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CHARTE ET REGLEMENTS
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CITE DES TeOIS-RIVIERES
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LA CITE DES TROIS-RIVIERES
Fondée le 4 Juillet 1634.

IliTOOK/IPOK/EîB Bisr 1857.

POPULATION : 9,000 AMES.

Actes concernant la. Cité.

Acte d'incorporation. 20 Vict cap. 129— ISt'^t

*' des incendiés, 20 Vict. cap. 180—185*7.

*' (amendement) 22 Yict. cap. 105—1858.

23 " " Y4—1860.

27-28 " " 61—1864.
' pour étendre les limites de la division électorale de

la Cité des Trois-Rivières, 28 Vict. cap. 9— 186.'>.

•* (amendement), 29-30 Vict. cap 59 -1866.

8U " " 57—1872.
" " 37 '* " 46—1874.
" pour amender et refondre l'acte d'incorporation de

la Cité des Trois-Riviêres et les divers actes qui

l'amendent , 38 Vict. cap. 76—1875.

(amendement), 40 Vict. cap. 27—1876.
" " " 51—1876.

41 " 30—1878.

42-43 " 55—1879.

45 " 101—1882.

49-50 •' 46—1887.

51-52 1888.

(Cet acte a été sanctionné le 12 juillet 1888, après la codi-

fication de la charte.)

Règlements engageant le crédit de la Cité.

Règlement pour emprunter ,£15,000 sur le fonds consolidé

d'emprunt municipal, pour venir en aide aux victimes de

l'incendie du 15 Novembre 1856, passé le 17 Août 1857.

I 83452



Règlement pour prendre .£40,000 de parts dans la Compagnie

de Chemin de Fer du Grand Troiio, passé le 30 Juin 1858

Kèglement pour prendre #100X00 de parts dans la Compa-
gnie du Chemin de Fer de la Rive Nord, passé le 18 Ot>

tobre 1870.

Kèglement pour émettre $50,000 de Débentures pour conso-

lider la dette de la Corporation, passé le 80 Mars 1&74.

Kèglement pour émettre $1 15,000 de Débentures pour la cons-

truction d'un Aqueduc, passé le 21 Juin 1875.

Kègh^raent pour émettre $30,000 de Débentures pour la re-

construction des Ponts St.-Mauric. passé le 9 Novembri.*

1872.

Kèglement pour émettre $75,000 de Débentures pour conso-

lider de nouveau la dette de la Corporation, passé le 2f>

Mai 1882.

Kèglement accordant un bonus de $20,000 à Hall, Neilson tV

Compagnie, pour l'établissement d'une manufacture de

boites, 21 mars, 1886.

Kèglement pour émettre $5,000 de Débentures, aide à MM.
C. P. Gélinas & Frère pour l'établissement d'une manu-
facture de pelles et de chaises.

Kèglement pour émettre $35,000 de Débentures, aide à M. Ki-

c^ard Smardon pour l'établissement d'une manufacture

d'j chaussures

Statistiques concernant la Cité des Trois-Riviêres, pour
l'année 1888.

Nombre de personnes cotisées 2048
*' de voteurs aux élections provinciales 1 281

Valeur des propriété^ foncières cotisables $2,553,190.00
" " appartenant à la Corporation. $363,050.00

Total des loyers des propriétés foncières $69,102.00

Valeur totale des fonds de commerce $355,575.00
" de p/opriétés appartenant à des con»mu-

nautés religieuses $431,700.00

Valeur des propriétés publiques exemptes de

taxes $184,000.00



CONSEIL DE LA CITE.

L'Honorable H G. MALHIOT, Avocat, C. R.

ECHEVINS :

J. Bellefeuille,
T. BOURNIVAL,
Ls. Brunellk,
O. Carignan,
A. p. Cressé,
Frs. Gémnas,

J. H. C. GODIN,
J. E. Hétu,
A HOULISTON,
E. Lacboix,
p. N. Martel,
P. B. Vanasse,

L. T. Desaulniers, Secrétaire-Trésorier.

OFFICIERS DE LA CORPORATION

L. T. Desaulniers S-'crétaire-Trésorier,

L. E Trottier Assistant-Set-.-Trésorier.

J. O Desilets Comptable,

J. T. CooKE, " de l'Aqued.

i\ V TT.-„r.T I
Iuspect«'ur-de Ville, Surintendant du

U. Z. HAMEL,
j p^^^ ,^^ ^^ l'Aqueduc.

Ls Hamel. fils Chi'f de Police

Ls. Warnecke Collecteur et Messager.

Arthur Lacombe Gardien de la commune.
Jean Cloutier Clerc du Marché aux denréfs.

Ant. Morissette Clerc du Marché au Foin.

Wm. Lanigan P.L.Hubert.

John Ryan, Isidore Pothier, Frs.-Xav. Nobert.
Clerc : N Marchand.
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(JHARTE
DK LA

CITÉ DES TROIS-RIVIÈRES

(fî8 Vicrr, cap. 76.)

ET SES AMENDEMENTS.
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(rHARTE
l)K LA

CITE DES TROIS-RIVIERES
' (38 ViCT., CHAP. Kl)

ET SES AMENDEMENTS.

ATTENDU qu'il est convenable d'amender et Préambuu.

' refoudre les dispositions de l'acte de la ci-de-

vant province du Canada, passé dans la vingtième

année du règne de Sa Majesté, intitulé :
" Acte

pour faire de plus amples dispositions pour l'incor-

poration de la ville des Trois-Rivières, " ainsi que

les dispositions des divers actes qui l'amendent, et

attendu qu'il est convenable de conférer à la dite

corporation de la cité des Trois-Rivières d'autres . ,

pouvoirs que ceux qui lui sont accordés parles dits

actes plus haut cités ; En conséquence, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement de la Législa-

ture de Québec, décrète ce qui suit :

1. Les divers actes mentionnés dans la pre- Actes abroRé»

mière clause de l'acte passé dans la vingtième

année du règne de Sa Majesté, chapitre cent vingt-

neuf, sont abrogés en autant qu'ils ont rapport à la

cité des Trois-Kivières, et le dit acte, 20 Victoria»

ohap. 129, et les actes suivants, savoir : 22 Victoria,

(hap 105, 23 Victoria, chap. t4, 27 et 28 Victoria,

ohap. 61, 29 et 30 Victoria, chap. 59, passés par la

Législature de la ci-devant province du Canada, et

les actes suivants, savoir : 36 Victoria, chap. 5*7 et

37 Victoria, chap. 46, passés par la Législature de

Québec, sont abrogés.

CORPORATION.

2. Telle qu'amendée par 45 Vid., cap. 101, sec, 15 Habitanits in-

et 17. Les habitants de la cité des Trois-Rivières et
'^'»'-«^'''^''-



OHARTE DE LA CITÉ DES TBOIS-RIVIÈRES.

I

Nom et pou-
voirs gétié-

ranx.

S.'eau.

Actes et règle-
ments actuels,

eto., demeu-
rent en force.

Corporation

reste lamême,
et les ofBciprs

actuels de-

meurent
chaîne.

en

Pouvoirs de
l'ancien con-
H«il dévolus à
la corp.

leurs successeurs, sont et seront un corps politique

et incorporé sous le noia de " La corporatif i de la

cité des Trois-Bivières, " et* en cette qualité, ils au-

ront succession perpétuelle et seront habiles à ester

en jugement, ils pourront poursuivre et être pour-

suivis, plaider et répondre devant toute cour de loi

et d'équité, dans to ites actions ou causes quelcon-

ques, ils pourront accepter, prendre, recevoir à titre

de donation ou autrement acquérir, vendre, aliéner,

échanger, transporter, céder ou louer tous biens

nfeubles ou immeubles, donner ou recevoir tous

obligations, jugements ou autres garanties pour

assurer le paiement de toute somme d'argent prêtée

ou empruntée ou pour l'accomplissement et l'exer-

cice d'aticun autre devoir de. la dite corporation ;

ils auront un sceau commun et auront le pouvoir

de le détruire, renouveler et changer à volonté.

1. Tous les actes, ordres, règlements et résolu-

tions passés par le conseil de la dite cité avant la

passation du présent acte, demeureront en fcrce

jusqu^à ce qu'ils soient amendés, annulés ou abro-

gés par le dit conseil de la dite cité ou par toute

autre autorité compétente, et tous billets, débentu-

res, obligations quelconques consentis, contractés

ou émis par la corporation jusqu'à la mise en forc»^

du présent acte, auront la même force et effet que

'si le présent acte n'eut pas été passé ;

2. Rien de contenu dans le présent acte ne sera

censé dissoudre la corporation des habitants de la

cité des Trois-Rivières telle qu'elle existe mainte-

nant, et lé maire et les échevini» actuels ainsi que

les ofhciers du conseil demeureront en charge jus-

qu'à ce qu'ils aient été remplacés d'après les dispo-

sitions du présente acte
;

3. Tous les pouvoirs, attributions et devoirs con-

férés et impèsés au conseil municipal de la ci-de-

vant ville des Trois-Rivières, par l'acte de la Légis-



CHARTE DE LA CITÉ DES TROIS-BIVIÈRKH. O

lature d^la ci-devant province du Canada, 13 ^t 14

Victoria, chap. 104, intitulé :
" Acte poi|ir transférer

au conBeil municipal de la municipalité de la ville

des Trois*Rivières, l'administration de 1|» commune
de la même ville, et pour d'autres fins, " seront di'r

volus à la dite corporation de la cité des Trois-Ri-

vières ;

4. Et attendu que dans les divers actes ci-dessus interprétation

cités et abrogés par le présent acte, la corporation corp.

de la dite cité est quelquefois désignée sous le nom
de ''

l.i corporation de la cilé de Trois-Rivières, " et

quelquefois sous celui de '* la corporation de la cité

des Trois-Rivières, " il est décrété que l'une ou

l'autre de ces désignations qui aurj, été ou sera

employée dans tout procédé, acte, ordre ou règle-

ment de la dite corporation on la concernant, sera

légale et censée avoir été écrite correctement.

DÉLIMITATION DE LA CITÉ.
/

3. La dite cité des Trois-Rivières sera bornée Fixation des

rumme suit, savoir : en front par le fleuve Sk-Lau- p^éS
^^"''^"

reut, en profondeur, par une ligne parallèle au cours

général du dit fleuve à une distance de cent soixan-

te chaînes du point ouest de l'embouchure de la

rivière Saint-Maurice, du côté est par la rive est de

la dite rivière Saint-Maurice, et du côté ouest par

une ligne rectangle à la ligne de profondeur si

prendre d'un point sur cette ligne à la distance de
* cent soixante chaînes de la rive ouest de la dite

rivière Saint-Maurice, jusqu'à ce qu'elle touche ht

dit fleuve St-Laurent, y compris les îles qui se

trouvent dans la dite rivière Saint-Maurice, et qui

sont comprises dans les dites limites.

4. I^a dite cité des Trois-Rivières sera divisée Division «n

en quatre quartiers qui seront respectivement ap- *i"*'*'*'"'-

pelés " Quartier Saint-Philippe, " " Quartier Saint-

Louis, " " Quartier Sainte-Ursule " et " (Quartier
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CHARTR DE LA CITÉ DES TBOIâ-BIVIÈBE8

Quartier St.

Philippe.

«Quartier 8t.

Lonis.

Quartier Ste.

Ursule.

Quartier No-
tre-Dame.

IClcction du
uiaii'e, ut dex
l'vhevius.

Kbtré-Bame, " et les dits quartiers seront bornés

comme suit :

1. Le quartier Saint-Philippe sera borné eh front

par le fleure 8t-Laurent, au sud-ouest et en profon-

deur par les limites de la cité, au nord-est par la

M^ne de profondeur des emplacements situés sur

le côté nord-est de la rue Bell et de la rue St-Geor-

ge, jusqu'à la rue Bolviu. et de là par la dite rue

Bolvin, jusqu'à la rue Desforges, et par la dite rue

Desforges, jusqu'au chemin fete-Marguerite, et par

le dit chemin Ste-Marguerite, jusqu'au point où ce

chemin, est intersecté par la ligne divisant la corn:

mune de la terre de J. N. Bureau, tîcuy^r, et de là

suivant la dite ligne prolongée jusqu'aux limites

nord-ouest de la dite cité.

2. Le quartier Saint-Louis sera borné en front par ;

le fleuve St-Lanrent, au sud-ouest par le quartier

Saint-Philippe, en profondeur par les limites de la

cité, et au nord-est par une ligne partant du fleuve

St-Laurent, passant par le milieu de la rue des

Casernes et delà rue Bonaventure, et par la rue

qui longe le cimetière au no:d-est, et delà suivant -

une ligne qui serait la prolongation de la dite rue,

jusqu'aux limites nord-ouest de la dite cité.

a. Le quartier Sainte-Ursule sera aussi borné en

front par le fleuve St- Laurent, au sud-ouest «par le

quartier Saint-Louis, au nord-est par la ligne de

profondeur des emplacements au nord-ouest de la

rue St-Joseph, et par une ligne passant au milieu
*

de la rue St-Charles, et se continuant en droite

ligne jusqu'à la rive est de la rivière St-Maurice.

4. Le quartier Notre-Dame sera borné au sud*

ouest par le quartier Saint-Louis, au nord-ouust et

au nord-est par les limites de la rite, et au .sud-t'st

par le quartier Sainte-Ursule.

Éli:ctions.

ô. TeUe (qu'amendée par 4ii VicL,i:u/t. 101, sec. 15.

Il sera élu, de temps à autre, de la manière ci-



GHARTB DE LA. OITÉ DES TBOlSBlVIJSBSlS, 1

dessous prescrite, une personne eonv«hablet pour

être et qui sera appelée le maire de la cité des

Trois-Bivières, et douze personnes compétentes pour

értre et qui seront appelées échevîns de la cité des

Trois-Bivières, les dits maire et échevius tbruseront

le conseil de la dite cité et représenteront à toutes,

iins que de droit, la corporation de la dit® ('ité des

Trois-Rivières.

6. Telle qu'amendée par 4ô VicL, cap. lOl, sec. U^ l'^rmmeniné-

10 et 17. Nul ue pourra être élu maire ou éohevm d^ mo maire, ou

la cité des Trois-Rivières, s'il n'est sujet né ou na-r
^*''**'^*"'

turalisé de Sa Majesté, s'il n'a atteint l'âge de vingt-

et-un ans révolus, et s'il n'a pas, selon les-disposi* ,

lions du présent acte, le droit de voter à la dite

élection de maire ou échevin ;

2. Aucune personne étant dans les ordres sacrés, Wein-

ni les ministres d'une croyance religieuse quelcon-

que, les juges, les officiers en pleine paie de l'armée

ou de la marine de Sa Majesté, ni les comptables

des revenus de la dite cité, ni aucune personne re-

cevant une allocation de la dite cité pour ses servi-

ces, ni les officiers ou personnes présidant l'élec-

tion du maire et des échevins quand ils présideront

ainsi, ni aucune personne convaincue de trahison

ou de félonie devant une cour de justice dans une
des possessions de Sa Majesté, ni aucune personne

ayant par elle-mêm^ ou par son associé, un contrat

quelconque ou un intérêt dans un contrat avec ou

pour la dite cité, ne pourront être élus maire ou

échevin de la dite cité ; pourvu toujours, que per-

sonne ne soit inéligible à l'une de ces charges,

parce qu'il serait actionnaire dans une compagnie

incorpoïée ayant un contrat ou un- intérêt dans un
contrat avec la dite cité

;

3. Les personnes suivantes ne seront pas tenues ^ff^^^*"
d'accepter la charge de maire, ni d'échevin de la

dite cité, ni aucune autre rhargi que ce soit sous

exemptes.

A
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CHARTE DE LA CITÉ DES TROIB-BIVIÈHES.

le coiiseil de la dite oité : les ntifiabres da conseil

privé et dti conseil ezéontif, les membres de la lé*

giëllBittire {Provinciale, les médecins, chirurgiens ou

apothicaires pratiquants, les instituteurs exerçant

leur profession, les pilotes licenciés, les personnes

ftgêés de pins de soixanie ans et les membres du

conseil d« H dite cité qui l'auront été pendant les

deux années immédiatement précédentes ; et les

personnes qui auront rempli quelqu'une des char-

ges auxquelles le dit coniseil avait droit de les

nommer, ou qui auront payé le montant de Tameu-

de par elles encourue pour avoir refusé de l'accep-

ter, seront exemptes de remplir les mêmes charges

pendant les deux années qui suivront leur sortie do

charge ou lo paiement de la dite amende ;

4. Aucune personne ne pourra être élue maire de

la cité des Trois-Bivières si elle n'a résidé, et eu sa

principale place d'affaires dans les limites de la

dite cité pendant une année précédant la dite élec-

tion, et si elle ne possède comme propriétaire, des

immeubles situées dans les limites de la dite cité,

de In valeur de deux mille piastres, après paiement

on déduction de ses dettes légitimes
;

5. Aucune personne ne pourra être élue écheviu

de la dite cité, si elle n'a résidé et tenu sa princi-

pale place d'affaires dans la dite cité pendant une

année précédant la dite éloctioiv et si elle ne possè-

de, comme propriétaire, des immeubles situés dans

l^s limites de la dite cité, de la valeur de seize

cents piastres, après paiement ou déduction de ses

dettes légitimes. m

7. Les élections municipales de la dite cité, en

vertu du présent acte, se feront le premier lundi de

juillet de chaque année ou le four suivant si co

lundi est un jour non-juridique, et seront annon-

cées par avis public au moins huit jours avant la

dite élection, eu langue française et anglaise, dans



/

,

CUAUTE BB Là CITÉ DES TROIHBIVIJÎRËS.

an on plusieurs jonruaux pnbliés dans la dite cité,

et afliché dans les endroits les pins pnblics et les

pins fréquentés dési^^és par règlement d vris cha-

cun des quartiers de la cité, et cet avis sera si^né

par le secrétaire*trésoTier du dit conseil ou par le

membre du conseil qui anra été nommé pour pré-

sider les dites élections «selon les dispositions ci •

dessous du présent acte, et le dit avis désignera le

,]Our, le lieu et l'heure où auront lieu les dites élec-

tions dans chacun des quartiers de la dite cité. '

8. TfUe. qu'antendée par 40 VwL, cap. 51 sec. 1 et 2. Pi«8ident des

Au moins un mois avant l'époque des dites élec-

tions, le dit conseil nommera un de ses membres * '

parmi ceux qui ne devront pas sortir de charj;^o

cette année-là, pour présider les dites élections, et

le membre du conseil ainsi choisi devra nommer,

80US huit jours après sa propre nomination, un as-

sistant qui, en cas d'absence du dit membre du Assistant,

conseil, aura tous les pouvoirs conférés et remplira

tous les devoirs imposés par le présent acte au dit

président, et de plus nommer un député pour cha- Député pour

evin des quartiers de la dite cité où devra se faire tier.

l'élection, il devra aussi prêter serment de remplir
^^'™''"*-

los devoirs de la charjçe tel que exigé parle présent

acte, avant de' faire aucun procédé relativement

aux élections qu'il devra présider, et chaque tel

député du président des dites élections nommera
immédiatement par une commission sous son seing'

et suivant la formule A, une i^ersonne compétente

comme greffier du bureau de votation pour l'aider ^'^^^^ ^**' i*°"'

dans Texécution de ses devoirs ; lequel greffier,

avant d'agir comme tel, devra prêter et signer de-

vant le président de l'élection, ou le député qui l'a

nommé ou devant un juge de paix, le serment

décrit dans la formule B ; et chaque tel greffier sera

tenu et obligé d'aider et assister le député-président

ot d'obéir à ses ordres ;
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OépuiûH-prû- 2. Si aucun des députés du président des élec-

KrotHerB*de ****** °** ^®*' greffiers des dits députés vient à mou-
poiiB incap». rÏT, OU s'il est empêché de remplir sa charge par

maladie, absence ou autre cause, ou s'il refuse d'ac-

cepter cette charge ou d'eu remplir les devoirs, le

président des élections nommera de suite un autre

député, ou le député nommera de suite un autre

greffier, pour remplacer le député ou le greffier

faisant défaut. >

Conioctiou d« î». Il sera du devoir du secrétaire-trésorier du
1« llHtO des , .

.

. 1 , , ,1 ^,
ôiôctoun). dit conseil, de préparer et de compléter, au moins

vingt-deux jours avant celui fixé pour les élections

municipales de la dite cité, une liste alphabétique,

pour chacun des quartiers de la dite cité, nssermen*

tée par lo dit secrétaire-trésorier, des électeurs qua-

lifiés à voter, dans chacun des dits quartiers, aux

dites élections municipales, et de donner avis pu-

blic de la confection des dites listes ; et pendant

les six jours qui suivront celui où les dites listes

auront été complétées, avis public en ayant été

nciioHceBiKHuP'*^'*^*'^^^'*"'*'^*' <1<^****^, elles resteront déposées au

bureau du dit secrétaire-trésorier pour examen par

les dits électeurs municipaux, et tout électeur qui

aura à se plaindre des dites listes ou d'aucune

d'elles, devra, dans le dit délai, produire sa plainte

contre la ou les dites listes entre les mains du dit

secrétaire-trésorier, et à l'expiration de ces six jours,

la dite plainte sera entendue et jugée par un comi-

té nommé par le dit conseil, et composé de trois de

ses membres, pourvu toujours qu'aucun des mem-
bres du dit conseil sortant de charge aux élections

alors prochaines ne puisse agir comme membre du

dit comité, et après que les dites listes auront été

revisées par le dit comité, ou après le délai fixé pour

ce faire, lequel délai ne s'étendra pas à plus de

huit jours francs, si elles n'ont pas été revisées, le

dit ft,?crét aire-trésorier préparera, dans les deux

oxuiucn.

l'Iaiiitcfi ja-

inécs par un
••omito.
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jours qui suivront, et remettra au présidout des

dites élections des copies certifiées des dites listes,

qui serviront dans les différents bureaux de vota*

tion où auront lien les dites élections, et nul autre

que ceux dont les noms seront inscrits sur les dites

listes n^anra le droit de voter aux dites élections.

10. Il sera du devoir des membres du dit con-

seil de voir à ce que les dites listes soient prépa-

rées, revisées et transmises comme susdit, et à dé-

i'aut par le dit secrétaire-trésorier de préparer les

dites liste ou aucune d'elles, dans le délai ci-des-

sus prescrit, et de les transmettre au président des

dites élections, dans le délai ci-dessus mentionné,

il sera passible d'une amende de cent piastres, re-

couvrable par tout électeur de la municipalité, de-

vant toute cour de justice compétente eu matière

civile, et dans le cas où les dites listes ày»nt été

préparées par- le secrétaire-trésorier dans le délai

susdit, elles ou quelqu'une d'elles n'auraient pas

été révisées de la manière et dans le délai prescrits

par la section précédente du présent rcte, chaque

membre du dît conseil sera passible d'une amende
n'excédant pas vingt piastres, rt'couvrable devant

la dite cour par tout électeur qui aura produit une

plainte contre la ou les dites listes tel que pourvu

dans la dite section.

11. Si, lors d'une élection municipale annuelle,

il n'a pas été préparé ou revisé de liste électorale

pour tous les quartiers de la dite cité ou pour aucun

d'eux, ou si elle n'a pas été transmise tel que pres-

crit, l'élection se fera de la même manière qu'elle

.se faisait avant la passation de l'acte 36 Victoria,

l'hap. 57, mais les électeurs' qui voteront à la dite

élection devront posséder le cens électoral exigé

par le présent acte.

12. Telle que remplacée par 49-50 Vkt., cap. 4t),

•NW. 1. Les seulos_ personnes qui. auront droit de

11

CopicH de»
dites liMtoH re-

niisoa ftu pri-

sidênt do«
élections.

(lunscil rcvi-

Hora les dituH

lintoH.

Dûfutit du me.
tr6H.

rcniiUté.

Pcuulité con-

tro les ititiin-

bres.

!S il n'y a \yas

de liste prépa-

rée. .

Ceux qui au-
ront droit de
voler.
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l'akïiiuMit pré'

ulitblu dc8

taxuH requis.

voter aux éleciiouH municipales de la cité, »«!!•

ront les habitants mâles ïlgés de vingt-et>uu ans,

taxés d'après le rôle d'évaluation ou de cotisation,

on entrés aux livres de perception de la cité,

et y résidant, et en possession de biens*inimeubles

situés dans la cité, d'une valeur dé deux cents

piastres, d'après les dits rôles ou livres d'évaluation

ou de perception, et en possession de bieus-immeu'

blés, comme locataires, au temps des dites.élections,

qui auront résidé et payé un loyer dans la cité,

d'après les dits rôles d'évaluation ou de cotisation

ou d'après les dits livres de perception de la dite

cité, pour une maison ou partie c^e maison, pendant

l'année qui aura immédiatement précédé l'élection,

d'au moins trente piastres par année
;
pourvu tou-

jours que personne n'ait le droit dv voter ni ne

puisse^ voter à l'élection du maire, ou des échevins

de la cité, ou pour aucun autre objet concer-

nant les affaires, la gestion ou radmiuistn.tion de

la corporation, sans avoir payé, au moins tren-

te jours avant celui où aura lieu la dite élection ou

assemblée à laquelle il nura droit de voter, toutes

taxes ou cotisations qu'il pourra devoir à lu

corporation. Mais les constables et les hommett de

police nommés et payés par le conseil n'auront pas

le droit de voter aux dites élections.

Serinent tio
^'^- A-Vaut qu'aucune personne ne procède à la

l'officier pré- teuiie d'uue élection d'après le présent acte, elle
xinant I ;lec-

,

*

tioii. prêtera le serment suivant que tout juge de paix,

résidant dans la dite cité, est, par les présentes, au-

torisé à administrer, savoir: "Je jure solennelle-

ment de remplir fidèlement et impartialement, im
• meilleur de mon jugement et de ma capacité, les

dev< tirs d'officier présidant l'élection que je vais

tenir de la on des personnes qui doivent servir

coinme membres du conseil de la cité des Trois*

Rivières, ainsi que Dieu me soit en aide;
"

PlOVilM».

(,)UHIli IIII.V

cun8tablu8.
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14. Telle que remplttr.it pur M) Vid.,eap. ^A ser ^et

1«^

par 46 Vief., mn. 101 »«•. l.>-17 et 18. Le dernier mardi meçtionH mu.

de juin do chaque année, ou le jour suivant, 8i ce dato.

mardi est un jour non Juridique, au moins vingt-

<'inq électeurs municipaux di\ment qualifiés* de*

vront déposer entre les mains du secrétaire-trésorier

de la dite cité, en son bureau, avant quatre heures

do l'après-midi, une mise en nomination par écrit

et signée par eux de la personne qu'ils entendent

proposer comme candidat à la dite élection du
maire, et au moins quinze électeurs municipaux»

dûment qualifiés à voter dans aucun des quartiers

do la dite cité devront aussi, avant quatre heures

de l'après-midi déposer entre les mains du dit secré-

taire-trésorier, une mise en nomination par écrit et

signée par eux, de la ou des personnes qu'ils enten-

dent proposer pour être respectivement candi-

dats, à la dite élection, comme échevins pour le dit

quartier, nu cas qu'il serait nécessaire d'élire, cette

année, un ou des échevins pour ce quartier ; et le dit

secrétaire-trésorier sera tenu de donner un reçu de

chaque mise en nomination et devra donner avis

au président de Télectiou des noms et prénoms des

personnes qui auront ainsi été mises en nomina-

tion, et s'il n'y a eu qu'un candidat de proposé

pour la charge de maire, le dit président de l'élec-

tion le proclamera dîiment élu, le premier lundi de

juillet suivant, à neuf heures du matin, à la porte

de l'Hôiel-de-Ville ; et si plusieurs candidats à la

mairie ont été mis en nomination, des bureaux do

rotation seront ouverts dans chacun des quartiers

de la dite cité, ainsi que prescrit dans les sections

.suivantes. Et si dans aucun des quartiers de la dite

cité, il n'y a eu qu'un candidat de proposé comme
échevin pour tel quartier, le député nommé pour

ce quartier par le président des dites élections, le

proclamera dûment élu, le dit premier lundi de



14 CHARTE 1)K J.\ CITfc DKH TUOIS-ItlVlfcllKH.

Furniuli'R.

AviHflcKpntlH,

Liste et Itoitv

<lo Hccr. niix

<léputéi*-pr('.

tiidentH.

Botte.

Bulletins de
vote, donnés
aux députés.

Description.

Juillet suivant, h dix heures du matin, tl la porto

du bureau de votatiou du dit quartier.

15. NouveHe set: 40 FiV'., cap. 01, sec. 4. La mise

en nominatiou d'un candidat à la mairie ou à la

charge d'éoheviu, ainsi que le reçu de la dite mise

en nomination, seront suivant les formules C et

1) annexées au présent acte. Et sur avis donné par

le secrétaire'trésorier au président de l'élection que

plus d'une personne a été ainsi mise en nomination

pour les dites charges de mnire, oud'échevin, le dit

président de l'élection devra, dans les vingt quatre

heures qui suivront, eu donner avis publie en l'al-

lichant dans les places publiques de la cité.

10. Nouvelle sec. 40 Vict., cap. 51, sçc. ô. Lorsque,

pour l'élection d'un maire, ou d'un échevin, la ro-

tation sera nécessaire, il sera du devoir du prési-

dent des élections de fournir, au moins deux jours

avant la votation, à chacun de ses députés, la liste,

ou une copie de la liste qui contient les noms des

électeurs ayant droit de voter au bureau de vota-

tiou pour lequel tel député a été nommé, et de re-

mettre à chaque tel député une boîte de scrutin

pour recevoir les bulletins de vote des électeurs.

lî. Nouvelle sec. 40 Vid., cap. 51, sec. 6. Cotte

boite de scrutin sera construite de matériaux soli-

des et munie d'une serrure et d'une clef, ain.si que

d'une ouverture étroite sur le dessus, pratiquée de

manière que les bulletins ne puissent être retirés»

sans ouvrir la boîte.

18. Nouvelle sec. 40 Vict., cap. 51, sec. 7. Le pré-

sident de Télection remettra aussi à sou député

pour chaque quartier des bulletins de vote, en

nombre suffisant pour en fournir à tous les élec-

teurs qui ont droit de voter au bureau de votation

de ( e quartier, ainsi que les instruments nécesssai-

res pour marquer les bulletins de vote. Tous les

bulletins, dans chaque quartier, seront de la même
description et aussi semblables que possible.
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19. Nouvelle m:. 40 Kù/., cap. ftl, xec. 8. Le bul- Vmw, tu>

letim de vote de chaque électeur sota un papier

imprimé avec annexe, foit suivant la formule K,

Mans barre à la droite de(<i noms, indiquant Ich noniH

»H la description des candidats, inscrits alphabéti-

quement dans Tordre des noms de familles, ou des

prénoms pour les candidats qui ont les mêmes
noms de famille.

2<). Nouvelle sec. 40 Vict.. cap. 61, sec. î). Les l'i'»»-

noms et la description de chaque candidat seront

indiqués sur le bulletin de vote, tels qu'ils auront

été inscrits sur la mise en nomination.

21. Nouvelle sec. 40 Virt., cap. 51, sec. 10. Lors- ;;«;î;;;;;;"'""-

que dans une élection les électeurs seront appelés v

à voter pour plus d'un membre du conseil, il y aura

un bulletin de votation pour chaque tel membre,

ot les bulletins pour l'élection du maire seront im-

primés sur papier blanc, et ceux pour l'élection •

d'un échevin sur papier rouge.

Et chaque votant recevra du député présidant bulletins aux

l'élection du quartier dans lequel le dit votant

devra voter, autant de bulletins dé votation qu'il

aura de votes à donner, et chaque tel votant, après

avoir inscrit son vote en la manière ci-après établie,

sur chaque tel bulletin, les remettra ensemble et

plies séparément au dit député-président.

22. Nouvelle sec. 40 Vict, cap. 51 sec. 11. Le pré- instructionn

sident de l'élection remettra aussi à chacun de ses J°\.ot™***

*^^

députés au moins dix exemplaire^ imprimés des

instructions qui doivent guider les électeurs dans

leur manière de voter : et le jour de la votation,

chaque tel député fera aifiicher des exemplaires de Affichcti.

ces instructions à ou avant l'ouverture de la vota-

tion, dans quelques endroits apparents hors du
bureau de votation ainsi que dans chaque compar-
timent du bureau.

23. Nouvelle sec. é{\ Vict., cap. 51, sec. 12. La vota- Lien de vota-

tion so fersî dans chacun des dits quartiers^ le
*•""•
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Sallo.

Cotnimrti

inents.

Qui peut ro8-

tei- dans la

Nallc.

Dnto. premier lundi de juillet, et commencera à dix heures

du matin, à l'endroit qui nnra été fixé par le prési-

dent des dites élections, comme susdit, dans une
salle ou dans un édifice d'un accès facile, avant

une porte pour l'admission des votants et, si c'est

possible, une autre porto par laquelle ceux-ci pour-

ront sortir après avoir voté.

24\ Nouvelfc ser. 4(> Vid., cap. 51, .sw 13. Un ou

deux compartiments seront ménagés dans la salle

de votation et installés de manière à ce que chaque

votant soit soustrait à la vue et puisse marquer
son ou ses bulletins de vote sans interruption ou
iniimidatiou ou intervention de la part de qui que
ce soit.

25. Nouvelle sec. 40 Vkt., rap. ôl, sec. 14. Pendant

tout le temps que le bureau restera ouvert, nul ne

sera admis à se tenir dans la salle oii se donneront

les votes, en sus du dit député-président et du
greffier, que les candidats et leurs agents oti repré-

sentants en nombre n'excédant pas deux pour cha-

que candidat. A défaut d'agents ou de représen-

tants nommés par i\a candidat, deux électeurs

pourront représenter tel candidat, sur leur deman-

de à cet eftet.

26. Nouvelle sec. 40 VicL, cap. 51, sec. 15. Les

Serment dos agents OU représentants de chaque candidat, prète-
Rgents:

^.^^^ serment, suivant la formule V annexée au pré-

sent acte, de garder le «ecret sur les noms des can-

didats en faveur desquels les électeurs pourront

marquer leurs bulletins de vote on leur présence,

tel que requis par la section 20 * du présent acte.

{^ Sec. -Sï, ci-(kssoKs.)

27. Nouvelle sec 40 Vicf.. cap. 51, sec. 10. Au

],.jj^^pu ,1^. j^ moment de l'ouverture du bureau de votation, le

l'oite. député-président de l'élection et le grettier ouvri-

ront la boîte du scrutin, en présence des candidats,

de leurs agents ou des électeurs présents, et cons-
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taterout qu'elle ne renferme ni bulletin de vote,

ni papier quelconque. La boîte sera immédiate-

ment fermée à clef, et la clef restera en la posses-

sion dii député-président de l'élection.

•26. Nouvelle sec. 40 Vict., cap, 51, sec. It. Immé-

diatement après que la boîte du scrutin aura été votation.

fermée à clef, le député-président de l'élection in-

vitera les électeurs à voter. Et il sera du devoir du Devoir du

dit député-président, pendant la durée de la dite «député,

élection, de faciliter l'entrée de chaque électeur

dans le bureau de votation, et de veiller à ce qu'ils

ne soient ni gênés ni molestés à l'intérieur ou aux

abords du bureau.

•29. Nouvelle sec. 40 Vict., cap. 51, sec. 18. Chaque vointion.

électeur étant introduit, un seul à la fois, par cha-

que compartiment, dans la salle où se tient le

scrutin, déclinera ses noms, prénoms et occupations

qui serv/Ut enregistrés sans délai sur un cahier de

votation tenu à cet ettet, suivant la formule (r

annexée au présent acte, par le i^reiRer du bureau

de votation.

30. ]\iouvelle sec. 40 Vict., cap. 51, sec. 19. Si ce

nom se trouve sur la liste des électeurs pour ce Wem.

quartier, le votant recevra du député-président, un
bulletin de vote sur le dos duquel celui-ci aura

préalablement apposé ses initiales, et sur l'annexe

un numéro correspondant à celui du nom du votant

sur le cahier de votation.

31. Ib. sec. 20. Néanmoins, tout électeur qui se Serment dci

présentera ainsi devra, avant de recevoir son ou ses
^"**"*^'

bulletins de vote, s'il en est requis par le député-

président, le grelfier du bureau de votation, l'un

des candidats ou de leurs agents, ou par quelque
électeur présent, prêter le serment suivant, et ré-

pondre sous tel serment affirmativement aux ques-

tions numéros 1, 2 et 3 et négativament aux ques-
tions numéros 4, 5, et T'de cette section :
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Bulletin rc-

t'URl'.

. Vous jurez de répondre la vérité et rien autre

chose que la vérité aux questions qui vont vous

être faites, ainsi, que Dieu vous soit en aide.

1''. Etes-vous {nom de Véledeur tel qu'inscrit sur la

liste) la personne dont le nom est inscrit sur la liste

des électeurs à vous maintenant exhibée ?

2*^ Etes-vous résidant de la Cité des Trois-

Rivières ? {si c'est un propriétaire, ou, avez-vous résidé

et payé un loyer d'au moins trente piastres pour

une maison ou partie de maison, dans la cité des

Ïrois-Rivières, pendant l'année qui a immédiate-

ment précédé cette élection ? si c'est un locataire.)

3*. Avez-vous vingt-et-un ans accomplis ?

4^. Avez-vous auparavant voté à cette élec-

tion à ce bureau de votation ou à quelqu'autre ?

5°. Quelque promesse vous a-t-elle été faite, à

vous ou à votre femme, ou à quelqu'un de vos pa-

rents, amis, ou à quelque autre pour vous engager

à voter à cette élection V

6°. Avez-vous reçu quelque chose soit par

vous-même, soit par votre femme ou par quelque

membre de votre famille ou de quelqu'autre ma-

nière pour vous engager à voter à cette élection ou

relativement à votre vote à la présente élection, ou

agissez-vous, avez-vous agi, ou devez-vous agir

dans l'intérêt de l'un des candidats à la présente

élection, soit comme charretier ou cabaleur payé

dans la vue de recevoir quelque chose pour votre

trouble 'i

7^. Avez-vous commis quelqu'autre manœu-
vre frauduleuse qui vous rend inhabile à voter à

cette élection ?

32. Noumlle sec. 40 Vict., cap. 51, sec. 21. Il ne

sera pas donné de bulletin de vote à un électeur

qui aura refusé de prêter le serment ou l'affirma-

tion mentionnée dans la section précédente, s'il en
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est requis, ou qui, l'ayant prêté, n'aura pas répon-

du tel que prescrit par cette section précédente.

:î3. Nouvelle sec. 40 VùL, cap. 51, sec. 22. Chaque

ibis qu'un député-président au^a lieu de savoir ou de Serment de-

croirc qu'une personne offrant de voter, a déjà voté
^ip'îîtl''"'

^'^

à l'élection et se présente pour voter de nouveau,

ou que cette personne offre de voter sous un faux

nom ou une désignation fausse, ou se donne ou se

représente faussement comme inscrite sur la liste

des électeurs, tel député-président, qu'il en soit ou ,

non requis, administrera à cette personne le ser-

ment autorisé par la loi.

34. Ih. sec. 23. L'électeur en recevant le bulle- Marque du

tin de vote, se rendra immédiatement dans un des iî"i*etin-

compartiments, et y marquera son ou ses bulletins

en faisant une croix avec un crayon- en regard du

nom du ou des candidats en faveur duquel ou des-

quels il veut voter : après quoi, il les pliera et les

remettra au député-présidant.

35. Ib.sec. 24. Cet officier constatera par l'exa- Kxamen du

meu de ses initiales et du numéro, sans le déplier, B""«*'"-

que ce bulletin de vote est le même que celui fourni

par lui au votant, et après avoir détaché et détruit

l'annexe le déposera immédiatement et en présence

du votant, dans la boite du scrutin.

36. Ib. sec. 25. Le Grreflier du bureau de vota- inscripti

tion inscrira sur le cahier de votation, eh regard

du nom de chaque électeur, qui se présentera pour

voter :

1. Le mot " voté " aussitôt que le bulletin de

vote de l'électeur aura été déposé dans la boîte de

scrutin.

1. Le mot " assermenté " ou " affirmé " si l'élec-

teur a l'ait le serment ou l'affirmation ; ou

;:. Le terme " refusé de jurer " ou " refusé d'affir-

mer " si l'électeur a refusé de faire le serment ou

l'affirmation.

tion.
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Voteuriuca- 37. //;. sec. 26. Le député-président, à la de-

quer^nSn "nll inaii^e de tout électeur qui ne sait pas lire ou écri-

re, ou qui pour cause de cécité ou autre infirmité

physique est incapable de voter en la manière pres-

crite par cet acte, aidera le dit électeur :

1. En lui marquant son ou ses bulletins de vote

en faveur du ou des candidats que l'électeur nom-

mera, et ce, en présence seulement des agents asser-

mentés ou des électeurs assermentés, selon le

cas ; et

• En déposant le bulletin dans la boîte du scru-

tin. Chaque fois qu'un bulletin aura été préparé

conformément à la présente section, il en sera fait

mention au cahier de votation, en regard du nom
du votant.

Vote des ofii- 38. Ib. HCC. 27. Toute personne qui a droit de

tionouaîjente. voter dans un des quartiers de la dite cité, et qui;

a été nommée député du président des élections,

greffier de bureau de votation ou agent de l'un des

candidats, pour un quartier autre que celui où elle

a droit de voter, obtiendra du président des dites

élections, sur demande, un certificat constatant son

droit d'électeur et l'autorisant à voter au bureau

de votîition où elle sera employée.

Sur présentation de ce certificat, telle personne

pourra voter en la manière ordinaire à ce bureau,

au lieu de voter au bureau où autrement elle aurait

droit de le faire. 11 sera fait mention, au cahier de

votation, en regard du nom de ce votant, du fait

que tel A'otant a voté en vertu de cette section.

.^9. Ih. sec. 28. Si un électeur a, par inadver-

tance, marqué, maculé î)U déchiré le ou les bulle-

tins qui lui auront été remis, de manière qu'il ne

puisse convenablement s'en servir, il pourra en les

remettant au député-président, obtenir d'autres

bulletins de vote.

Un Reni vote. 40. Ib. sec. 29. Nul ne votera plus d'une fois à

la même élection, ni ne sera admis à voter ou à

\ouv. Imllo-

tjn.
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offrir SOI i vote s'il a auparavant refusé de prêter le

serment ou l'affirmation exigée par la section 20 *

du présent acte. (* Sec. 31 ci-dessus )

41. Nouvelle sec. 40 Vict., cap. 51, sec. îiO, Si Votes sous le

quelqu'un se présente comme étant un électeur "*^'"® """'•

dont le nom ligure sur la liste des électeurs et

demande un ou des bulletins de vote après qu'un

autre aura voté comme étant cet électeur, le requé-

rant, <in prêtant le serment mentionné «n la section

20, * aura le droit de voter comme tout autre élec-

teur. (* Sec. 31 ci-fiessHs.)

11 sera fait mention au cahier de votation de

ce fait, ainsi que du serment prêté par tel votant,

et des objections qui pourront avoir été faites à ce

vote, en mentionnant le nom du candidat au nom
de qui ces objections ont été faites.

42. Ih. sec. 31. Lorsque le député-président ne luteipicto.

comprendra pas la langue parlée par un électeur se .

présentant pour voter, il assermentera un interprète

((ui servira d'intermédiaire entre lui et cet électeur.

48. Jh. sec. 32. Chaque électeur votera sans Mode de vo-

retard inutile et sortira du bureau de votation aus- *"'

sitôt que son ou ses bulletins de vote auront été

déposés dans la boîte du scrutin.

44. Ih. see. 33. Nul électeur n'emportera sou ou Bulletin eui-

ses bulletins de vote hors du bureau de votation, P"'**^"

sous peine d'être if>so facto privé de son droit de

voter, et eu outre d'une amende n'excédant pas

cent piastres, ou, à défaut de paiement, d'un em-
prisonnement n'excédant pas trois mois.

45. Ib. sec. 34. Nul n'engagera directement ou seciet.

udirectemeut un votant ù déployer son ou ses

l)ulletius après qu'il les aura marqués, de manière

M faire connaître la nom du candidat pour ou contre

lequel il a ainsi marqué sou bulletin de vote.

4ô. Ih. sec. 35. Sauf le cas de la section 26, * seeret:

nul n'interviendra ou no tentera d'intervenir au-
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Secret.

Seoi'ét.

IVnalitc.

ri'imlitô.

ScL-lLl,

près d'uu électeur, lorsqu'il prépare son ou ses

bulletins de vote, ni ne tentera antremeut d'avoir

au bureau de votatiou quelque renseignement sur

le nom du candidat en faveur duquel un électeur

se propose de voter ou a voté à ce bureau. (* Sec,

87 ri'dessits.)

47. Ih. sec. 36. Tout officier d'élection, candi-

dat, agent et électeur présents à un bureau ae vo-

tation, maintiendront et aideront à maintenir le

secret de la votation à ce bureau ; et aucune de ces

pCkSonnes ne donnera d'information avant la clôtu-

re du scrutin, au sujet de quelqu'un inscrit sur la

liste d'électeurs qui aura ou n'aura pas réclamé son

bulletixi ou voté à ce bureau.

-r8. Ib. sec. 37. Nul officier d'élection, candidat,

agent, électeur ou autre personne ne pourra, en

aucun temps, communiquer à qui que ce soit,

quelque renseignement obtenu, à l'intérieur du
bureau de votation, sur le nom d'un candidat pour

lequel un électeur se propose de voter ou a voté.

49. Ib. sec. 38. Quiconque agira en contravention

à quelqu'une des dispositions des quatre sections

précédentes, sera passible d'une amende n'excédant

pas cent piastres ou d'un emprisonnement n'excé-

dant pas trois mois, à défaut de paiement.

oO. Ib. sec. o9. Quiconque :

1°. Déposera frauduleusement dans une boite

de scrutin quelque papier autre que le ou les bul-

letins qu'il est autorisé par la loi à y déposer, ou
2^. Tentera de commettre quelqu'un des actes

spécifiés dans cette section, encourra, pour chaqu»'

contravention, si c'est un officier d'élection ou

autre employé à l'élection, une amende de dt'ux

cents piastres, ou un emprisonnement de six moi.s

à défaut de paiement, ou, si c'est une autre person-

ne, une amende de cent piaistres ou un emprison-

nement de trois mois à défaut paiement.

51. Ib. sec. 40. Nul ne ':eru «ontniiul, dans au-
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fuiie procédure légale, de déclarer pour qui il a

voté à uue élection municipale.

52. Ib, sec. 41. Immédiatement après .la clôture

de la rotation, qui se fera à quatre heures de

l'après-midi, le dit premier lundi de juillet, le dé-

puté-président de l'élection ouvrira immédiatement

la boîte contenant les bulletins de vote, et fera le

dépouillement du scrutin en comptant le nombre

des suffrages donnés à chaque candidat ; et ce, dans

la salle de. votation et en présence du greffier de

rotation et des candidats ou de leurs agents, ou en

l'absence de quelqu'un des candidats et de ses

agents, eu présence d'au moins trois électeurs.

53. Ih. sec. 42. Le député-présidant l'élection,

en lisant et comptant les suffrages, écartera :

l*'. Tous les bulletins qui ne seront pas sem-

blables à ceux fournis par le dit député-président ;

2'' Tous ceux par lesquels il aura été donné

plus d'un rote ;

3°. Tous ceux qui auront quelques mots écrits

ou quelque marque ou indication qui puisse faire

(îonnaître le rotant.

54. Ib. aec. 43. Après que les autres bulletins

auront été comptés, et qu'an état aura été fait du
nombre de suffrages donnés à chaque candidat et

du nombre de bulletins écartés, tous les bulletins

indiquant les votes donnés à chaque candidat se-

ront mis dans des enveloppes ou paquets distincts
;

de même ceux qui auront été écartés seront aussi

placés dans une enveloppe ou paquet séparé.

Tous ces paquets, après avoir été endossés de

manière à indiquer leur contenu, seront remis dans

la boite de scrutin.

55. Ih. sec. 44 Le député-président de l'élec-

tion prendra note de chaque objection faite par un
candidat, son agent ou un électeur présent, à un
bulletin de rote trouvé dans la boite du scrutin,

Ouverture
d08 boitt'H.

Dépouille-

ment.

Bulletin

écarté.

Bulletins eu-

veloppùs.

Olijections

aux bulletins.
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la boite.

Boite fermée
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Idem.

et décidera toute question soulevée par cette objec*

tion.

Ijt. ^écisioii sera détiuitive et ne pourra être

infirmée que sur pétition contestant l'élection oU

le rapport.

Chaque objection sera numérotée et un numé-

ro correspondant sera placé sur le dos du bulletin

avec les initiales du député-président.

56. Nouvelle sec. 40 Vid., cap. 51, sec. 45. Le dé-

puté-président préparera un relevé indiquant le

nombre :

l''. Des bulletins admis ;

2^. Des suifrages donnés à chaque candidat ;

3". Des l^ulletins écartés ;

4'^. Des bulletins maculés et remis ; et

5^. Des bulletins qui n'ont pas été employés

et qu'il renvoie.

Il fera et gardera une copie de ce relevé et eu

mettra l'original dans la boîte du scrutin.

57. Ib. sec. 46. !1 mettra aussi dans la boite du

scratin toute liste des électeurs dont il se sera

servi, après avoir écrit au bas de chacune de ces

listes un état certifié du nombre total des électeurs

qui auront voté sur cette liste.

Le cahier de votation, sa commission, celle du
greffier du bureau de votation, leurs serments

d'office, les bulletins de vote qui n'auront pas servi

et toutes autres pièces ou listes qui auront été em-

ployées ou requises à l'élection, seront également

mis par le député-président dans la boîte du scru-

tin.

58. Ih. sec. 47. La boite du scrutin sera alors

fermée à clef et scellée, et sera remise au président

des élections ou à son assistant.

59. Ih. )éec. 48. Si l'un ou l'autre des ces offi-

ciers est dans ^impossibilité de- recevoir ou de re-

cueillir les boîte» de scrutin, ces boites «eront re-
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mises à une ou à plusieurs personnes spécialement

autorisées à cette fin par le président des élections.

. Ces personnes en remettant les boites de scru*

tin au président des élections, prêteront le serment

décrit dans la formule H.

60. Ib. sec. 49. Le député-président et le greifier Seimcnt.

du bureau de rotation prêteront serment, d'après

les formules I et J,—chacun celui qui lui est propre.

Le député-président pourra prêter ce serment

devant le greffier du bureau de rotation.

Ces serments seront annexés au relevé men-

tionné dans la section 45. * (* Sec. 56 ci-desaus.)

61. Ib.sec. 51. Sur demande à cet effet, le dé- CertiHcats dos

puté-président donnera gratuitement à chaque c-^.u-
^****''"

didat ou à ses agents, ou en leur absence aux élec-

teurs qui le représenteront, un certificat du nombre

de suft'rages donnés à chaque Candidat et du nombre

de bulletins de votes écartés.

62. Ib. sec. 52. Tout officier d'élection, candi- Sociét. au dé-

dat, agent ou électeur présent au dépouillement du ?«"'"«•»">*•

scrutin maintiendra et aidera à maintenir le secret

de la rotation : et aucune de ces personnes ne cher-

chera à constater, pendant ce dépouillement, le

nom de l'électeur dont le vote est exprimé dans un
bulletin ni ne communiquera à qui que ce soit

quelque renseig-nement obtenu à ce sujet lors de ce

dépouillement. Quiconque agira en contravention

à quelque disposition de cette section, sera passi-

ble d'une amende n'excédant pas cinquante pias-

tres, ou d'uA emprisonnement n'excédant pas un
mois, à défaut de pai«^iaent.

63. Ih. sec. 53. Le président des élections, le ouverture des

jour suivant celui des élections, a dix heures du ^*^"®^-

matin, ouvrira les boîtes du scrutin en présence de

deux témoins, ainsi que des • candidats ou leurs

agents respectifs, s'ils sont présents, et constatera

le nombre des votes donnés au bureau de votation

^n faveur dos différents candidat^', d'après les rele-

I GJ4o2

BUVER^n OF WINDSOR UBBABT
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vés trouvés dans chacune des boites do scrutin

remises par les députés du dit président.

64. Nouvelle sec\ 40 Vict.^ mp. 61, »ec. 54. iSi les

boites de scrutin ou quelqu'une d'entre elles sont

détruites, perdues, ou ne peuvent être produites, le

président des élections avec toute la diligence pos-

sible, constatera la cause de la disparutiou des

boîtes, et se procurera, du député-président dont la

boite manquera ou de toute autre personne les

ayant en sa possession, les listes, relevés et certifi-

cats requis par cet acte, ou des copies de ces docu-

ments.

Chacun de ces documents sera vérilié sous

serment prêté devant le président des élections

65. Ib. sec. 55. Si au cas de la section précéden-

te, les listes, relevés, certificats ou leurs copies ne

peuvent être obtenus, le président des élections

constatera, par telle preuve qu'il pourra se procu-

rer, le nombre total des votes donnés à chaque can-

didat aux différents bureaux de votation dont les

boîtes manqueront.

66. Jb. ^c. 56. Au cas des deux sections précé-

dentes le président des élections mentionnera dans

son rapport les circonstances qui ont accompagné

la disparution des boîtes et les moyens qu'il a pris

pour constater le nombre des suffrages donnés à

chaque candidat.

6*7. Jb. sec. 5Ï. Le ou les candidats qui à l'addi-

tion définitive des votes, se trouvera ou se trouve-

ront avoir le plus grand nombre des suffrages sera

on seront déclarés élus.

68. Ib. sec. 58. Lorsque, à l'addition définitive

des suffrages, il y aura égalité de votes entre quel-

ques-uns des candidats, et que l'addition d'an vote

donnerait à l'un d'eux le droit d'être déclaré élu, il

sera du devoir du président des élections de don-

ner immédiatement, en présence des personnes

mentionnées dans la section 53, * ce vote addition-
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uel ou prépondérant, en déclarant, par écrit nigaé

de lui, i)Our qui il vote. (* *'«f. 68 ci-:teH!iUH.)

Dans aucun antre cas le président des élections

n'aura le droit de voter.

6i>. Ib. set'. 59. Immédiatement après l'addition
.

, 1 , . « lUl>|K>lt (lu

définitive des votes; le président des élections fera préHidunt.

AU secrétaire-trésorier de la cité, son rapport indi-

quant le ou les personnes élues soit comme maire Remise doH

ou échevin et lui remettra eu même temps les d«>cniiieiitH et

cahiers dé votation tenus aux dites élections, et

autres papiers et documents concernant la dite

élection, certifiés par lui, pour faire partie des ar-

chives du dit conseil, et copies d'iceux, certifiées

par le secrétaire-trésorier, seront considérées au-

thentiques devant toute cour de justice, sauf à

l'aire produire l'original au besoin. Il remettra

aussi au dit secrétaire-trésorier les boites de scrutin

qui auront servi aux dites élections. Tous tels pa-

piers ou documents resteront dans le bureau en lu

charge du dit secrétaire-trésorier, où ils seront

ouverts à l'inspection de tout électeur en payant

vingt-cinq centins.

Au cas de la section précédente, le président

des élections indiquera dans son rapport le nom
du ou des candidats pour qui il aura donné son

vote prépondérant.
,

70. Ib. ssr. 61. Toute personne qui votera à votc iiiegni.

une élection de maire ou d'échevin, sans avoir,

lors de son vote à la dite élection, les qualités

requises par la loi pour lui donner droit de voter

à la dite élection, encourra par le fait une pénalité l'énaiité.

de pas moins de vingt piastres, ni plus de cent

piastres.

71. Ih. sec. (J2. Sera considéré coupable de cor-
coijim^jo,,

ruption et passible de la pénalité ci après imposée

pour telle offense :

1". Un électeur, qui, directement ou indirec-

tement, en aucun temps avant, pendant ou après
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IV'imliti-.

uuo élection municipale eu la dite cité, demande
ou reçoit do l'argent on une récompeuHe, bouh forme

de don, d'emprunt ou sous tout autre prétexte, ou

convient ou stipule qu'il recevra de l'urjU^ent ou un
don, charge, emploi, ou autre lécompense pour

voter ou pour s'ubtenir de voter à telle élection ;

ou tout candidat ù cotte élection, ou toute autre

]>er8onue qui, directement ou indirectement, soit

par elle-même, soit pur un agent, moyennant un

don, récompense, promesse, convention ou garantie,,

(;orrorapt ou cherche ù corrompre un électeur pour

qu'il donne ou s'abstienne de donner son vote ù

une élection
;

2". Tout électeur qui, directement ou indirec-

tement, moyennant un don, emprunt, récompense,

promesse ou tout autre prétexte, favorise ou s'onga-

•i^e à favoriser ou s'efforce d'assurer l'élection d'un

candidat à une é}ection municipale dans la dite

cité ;

y*^. (Quiconque reçoit de l'urgent, un don, ro-

<.ompense, ou promesse, sous forme de louage de

voiture, ou pour perte de temps, afin de donner

son vote, ou qui accepte un prix excessif pour tout

article de commerce pour son vote ou dans le but

de s'abstenir de donner son vote ù une élection

municipale dswis la dite cité
;

4*^. Un candidat ou autre personne qui engage

ou loue un charretier licencié dans le but de con-

duire les votants aux bureaux de votation ; ou tout

cocher li<'encié qui, pour de l'argent, ou pour un
don, récompense, promesse ou autre prétexte, loue

sa voiture, sou aleigh, ou autre véhicule à un can-

didat ou autre personne afin de conduire les votants

aux bureaux de votation pendant une élection.

72. Nouvelle sec. 40 F/V'/,, mp. 51, see. 68. Quicon-

que enfreindra une des dispositions de la section

qui précède encourra et paiera, pour chaque otlense,

une amende de quarante piastres, qui sera prélevée
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avec tous les frais de l'action, au proKt de toute

personne qui en poursuivra le i^ecouvrement devant

la cour de circuit ou devant In cour du magistrat

de district pour le district des Trois-Kivières, ou

devant toute autre cour ayant la juridiction com-

pétente ; et tout contrevenant, trouvé coupable

dans les cas précités, sera privé du droit de voter

ou d'être élu maire ou échevin de la dite cité, ù

l'élection municipale de l'année courante.

7n, Ih. sec. (14. Le ou avant le premier jour de

juin, chaque année, le secrétaire-trésorier de la cité

se procurera du grelHer de la cour de circuit, ou de

tout autre cour pouvant le fournir, un état nomina-

tif do toutes les personnes qui auront été trouvées

coupables devant la dite cour pendant l'année, en

vertu des dispositions précédentes, et il sera du
devoir du dit secrétaire-trésorier de retrancher les

noms des dites personnes de la liste des électeurs

municipaux, pendant le temps qu'elles auront été

ainsi privées de leur droit dé voto comme susdit.

74. Ib. sec. (15. Toute taverne, auberge, bouti-

que ou magasin licencié pour la vente des liqueurs

spiritueuses ou fermentées, dans la dite cité sera

fermée durant tout le temps que les bureaux de

votation seront ouverts, sous une pénalité de cent

piastres contre celui qui tiendra la dite auberge,

taverne, l)outique ou magasin s'il néglige de la

fermer et sous la même pénalité, s'il vend ou donne
des liqueurs spiritueuses ou fermrntées, comme
susdit, durant la dite élection.

7r». .Ih. sec. 66. Les honoraires ci-après mention-

nés, et pas d'autres, seront donnés à chacun des

officiers d'élection pour leurs services à toute élec-

tion comme susdit, savoir : aux députés du président

trois piastres et aaix greffiers du bureau de votation

deux piastres.

76. Ib. sec. 67. Si une personne est élue éche-

vin pour plus d'un quartier, elle déclarera jî la pre-
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Dovoiiv do
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Kntri'i' en
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Vu» oit l'utic

des dites per-

HonncH refuse-

ivtit d'«^{ii', otc

inicivî nsNombh'io du tonseil à liiquelloollo ussishM'u,

quoi ((nartior oll»> «Mitond ropréseutev, ot drtiiH «m»

rns, il soru procéda à IV'leoHoii d'un iiutiv «''chcn'iii

eu la mnnièro ôl:n])lio par les parajj^raphos - ot 8 do.

la sootion 21 * du susdit aotc, par lo prôsont amen-

dô, ou so ronlbrniant néanmoins aux nouvelles dis-

positions prescrites par lo présent acte pour l'élec-

lion des membres <lu dit conseil. (*»sVr. 7i>, rî-ffmiOHs.)

77. Sfr. Kl, 88 17//., nip. 7<î. La personne qui

présidera une élection, ot ses députés dans «haque

quartier seront, pendant la dite élection, jj^ardiens

de la paix, et Jouiront des mémos pouvoirs que les

juges do paix pour la maintenir ou pour arrêter, ou

taire arrêter, détenir et faire traduire en justice qui-

conque enfreindra lu loi ot troublera le bon ordre,

et ce, lors mémo que In dite personne présidant

ainsi la dite élection ou ses députés ne posséde-

raient pas les immeubles que doivent posséder le

juges de paix d'après la loi, et le président d'une

élection pourra nommer des constables spéciaux en

nombre suffisant pour maintenir la paix à la dite

élection, s'il le juge nécessaire, ou s'il en est requis

par cinq électeurs.

78. Ser. 20, 88 T7r/., nip, 70. Le président do

toute élection sera tenu, sous deux jours à compter

de la clôture de l'élection, do donner au maire et »\

chacun des échovins ainsi élus, avis spécial do son

élection, ainsi que du lieu, dv» jour et de l'heure

fixés pour la première séance du conseil qui devra

avoir lieu après leur élection. Le maire et les écho-

vins ainsi élus entreront respectivement en charge

à cette dite première séant^o, et resteront ainsi on

charge jusqu'à ce (|ue leurs successeurs soient

assermentés.

71». .NV*'. 21, as I7(/., cap. 76. Dans le cas où

l'une dos personnes ainsi élues refuserait d'agir

comme maire ou étdievin ou que son élection serait

cou^ostée et déclarée nulle, la uu^mo personne qui
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aura présidé la diti? élection qu'il faudra ainsi rc-

commencer, sera fj-af/ivio président, de la nouvelle

élection d'une personne pour remplacer le dit maire

ouéchovin et cette élection aura lieu sous un mois nouv. m»h.

après que le dit refus ou dôi;laration de nullité^'""

aura été constaté, et aprè* sitfnification du juge-

ment annulant la dite élection, et' dans ces eus les

n Miches et annonces de la dite élection, exijçées par

le présent acte, seront publiées et alHcliées au moins

huit jours francs avant l'élection, et la votation à

la dite élection se fera sur les listes des voteurs qui

étaient en foriu^ lors des demicres élections muni-

cipales
;

>. vSi c'est le maire élu qui refuse d'accepter, ou «> c^Ht lo

dont l'élection est annulée, le président donnera f,'i.'".J|"'
"

"

avis du jour où la dite élection devra avoir lieu en

observant les délais, et les formalités voulues pour

les élections annuelles. Cette élection aura lieu le

lundi et la présentation des candidats aura lieu le

samedi précédent en la miwîière indi([uée dans la

section 14 du présent, acte ; s'il y a plusieurs per-

sonnes qui ou soient proposées pour être nmire, un
bureau do votation sera ouvert û.;ns chacun des

quai'tiers de la cité, et la votation se fera de la ma-

nière prescrite par ia douzième section du présent

acte, sur les listes des voteurs qui étaient en force

lors des dernières élections municipales annuelles
;

.1. Si c'est un échcvin qui refuse d'accepter, ou si cuHt ivcIm--

dont l'élection est annulée, les électeurs du quar- ^'"'

tier pour lequel tel échevin avait été élu, procéde-

ront à une nouvelle élection et éliront une person-

ne pour remplacer le dit échevin de la manière

prescrite par le présent acte, pour les élections an-

nuelles des éclievins d'après les listes des voteurs

qui étaient en force lors des dernières élections mu-
nicipales annuelles.»

HO. Sec. 22, 88 Vict., cap. 76, telle <iue rempla-

cée par 40 Vict., cap. ôl, sec. 08. Le maire et les t)'"''" <!« i^
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ohuriicu du
niaii'o et du.s

éi'livin».

Péniilitc con-

tre ceux qui

refusent de
remplir les

dites charjifes.

Dépenses d'é-

lections.

écli ovins seront élus pour deux années consécuti-

ves, et demeureront en charge jusqu'à ce que leurs

successeurs soient entrés en charge, mais au moins

un mois avant l'époque des élections annuelles de

mil huit cent soixante-dix-sept les quatre échevins.

qui, aux termes de la susdite section 22 de l'acte

par le présent amendé, devaient alors sortir de

(tharge, tireront au sort, en la manière qui aura été

établie par le dit conseil de ville et deux des dits

échevins qui auront été désignés par le tirage au

sort sortiront de charge aux prochaines élections

municipales annuelles, et les deux autres échevins

continueront d'être en charg"» jusqu'aux élections

annuelles de mil huit cent ^oixante-dix-huit ; de

manière qu'à l'avenir, il y ait élection, tous les ans,

de deux échevins ; et quatre conseillers seront élus

annuellement pour -^ 'ix années consécutives, et

demeureront en charge jusqu'à ce qu'ils soient

remplacés par leurs successeurs.

{Par 45 Vkf., mp. 101, m:. 15, It et 18 le mot,

" mmeillei's " ed remplacé par le mol " échevins, " partout

oit il se trouve, dans la charte, de sorte qiî'actuellement six

échevins sont élus annuellement pour deux années consécn-

livc^.)

81. »S'e''. 2':î, 88 Vict., cap. ^(\, telle qu^amendée par

45 Vict., cap. 101 sec. 15. Toute personne qui, étant

élue ou nommée à quelqu'une des charges men-

tionnées dans la liste suivuiie, refusera ou négli-

gera de l'accepter, ou de i t. remplir les devoirs

durant tout ou partie du U \n s pour lequel elle

aura été ainsi élue ou nommée, encourra la pénali-

té mentionnée dans la dite liste vis-à-vis le nom ou

la désignation de la dite charge, savoir :

La charge de maire, trente piastres
;

La charge d'échevin, vingt-cinq piastres ;

81 a. ISec. 24, 88 Vict., cap? 76. Les dépenses de

toute élection seront payées à même les fonds de la

corporation.
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H2.i<ec 2ô, 38 Vict., cap. 76, telle qu'amendée par

45 Vict., Clip. 101, sec. 19. Dans le cas qu'une élection

municipale annuelle soit «générale ou pour un ou

plusieurs quartiers de la dite cité, n'aura pas eu

lieu, pour quelque raison que ce soit, le jour où,

d'après le présont acte, elle aurait dû se faire, le dit

conseil do ville ne sera pas pour cela censé dissous,

et ceux des membres du dit conseil qui ne seront

pas sortis de charge, devront se réunir pour fixer

un jour quelconque, aussi rapproché que possible,

pour faire la dite élection municipale annuelle ; et

dans ce cas les affiches et les annonces, exigées par

le présent acte, seront publiées et affichées au

moins huit jours francs avant l'élection.

ÉEEOTIONS CONTESTÉE.-:.

83. Sec. 20, 38 Vict., cap. 76. Si l'élection du

maire, ou d'un ou do plusieurs des échevins est

contestée, la décision de ces contestations appar-

tiendra exclusivement à la cour de circuit pour le

di.strict des Trois-Rivières
;

2. Toute élection pourra être ainsi contestée par

un ou plusieurs des candidats, ou par au moins dix

électeurs de la dite cité ;

.!. Cette contestation sera portée devant la cour,

ou en vacance, devant un juge ayant juridiction

dCiUs la dite cour, en vacance, par requête signée

par le requérant ou les requérants, articulant d'une

v.anière claire les faits et les moyens sur lesquels

cette contestation sera appuyée
;

\. Une vraie copie de la requête avec avis indi-

quant le jour de sa présentation à la dite cour ou à tel

.juge, sera au préalable dûment signifiée au maire,

ou échevin ou aux échevins dont l'élection sera

ainsi contestée, au moins huit jours avant le jour

de la présentation de la requête à la dite cour ou à

tel juge ; et un rapport de cette signification sera

l'ait et signé en bonne et due forme sur l'original

Cas ou l'élec-

tion n'a pai
lieu le jour

fl.Xf'.

Contestations

se teront tt la

C. C.desT. R.

Par qui faitt*.

Rcq«»?to.

iSignifi<^ation

de In rcqii^«c.

Rapport de
l'huissier.
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présentation

(ic la roquétc,

Cautionne-
ment.

Audition ot

preuve.

Procédés se-

ront soram ai-

res.

Pouvoir du
.JURc-

Dépens.

de la dite requête, par Thnissier qui nura fait la

dite sig lificatiou ; mais aucune requête à cet effet

ne sera r«»çue après le terme qui suivra immédiate-

ment l'élection contestée par la dite requête, à

moins qui3 la dite élection n'ait eu lieu dans les

quinze jours qui auront précédé immédiatement le

premier jour du dit terme, auquel cas toute sem-

blable requête pourra être présentée dans les trente

jours qui suivront la dite élection, mais pas plus

tard ; et aucune semblable requête ne sera reçue,

à moins que le ou les pétitionnaires ne donnent

caution pour les frais en présence d'un juge de la

cour supérieure siégeant en cour de circuit, ou du
greffier de la cour de circuit pour le dit district des

Trois-Rivières, ou de son député ;

». Si la cour ou le juge est d'opinion que les faits

ot moyens articulés dans la requête sont suffisants

en loi pour faire prononcer la nullité de la dite

élection, elle ou il eu ordonnera la preuve, si une

preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des par-

ties intéressées, au jour le plus prochain qui lui

paraîtra le plus convenable ; la cour ou le juge

Ijrocèdera d'une manière sommaire à entendre et

juger la dite contestation, et la preuve pourra être

prise verbalement ou par écrit, eu entier ou ou

partie, ainsi que la cour ou le juge l'ordonnera, et

le juge ou la cour procédera à l'instruction de la

contestation de jour en jour jusqu'à ce qu'il ou elle

ait prononcé un jugement définitif et si, à lu clôtu-

re du terme, la contestation n'est pas terminée, la

cour s'ajournera d'un jour à l'autre jusqu'à ce

qu'un jugement définitif ait été prononcé
;

fi. La cour ou le juge aura le pouvoir, sur telle

contestation, de confirmer la dite élection ou la

déclarer nulle, ou de déclarer qu'une autre person-

ne a été dûment élue, et dans l'un ou l'autre cas,

de condamner aux dépens de la dite contestation

l'une ou l'autre des parties ; et ces dépens seront
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taxés et recouvrés de la même mï».nière et par les

mêmes voies que le sout les dépens des actions de

première classe portées devauL la dite cour de

<ircuit : et la cour ou le juge pourra ordonner que

sou jujçement soit signifié au secrétaire-trésorier du
conseil, aux dépens de la partie condamnée à payer

les dépens comme susdit ;

7. Si quelques défauts ou quelques irrégularités Dôfiiutx de

daus les formalités prescrites pour la dite élection
"""*^"

sont invoqués dans la requête, comme moyeu de

contestation, la dite cour ou le dit juge sera libre

de les admettre ou les rejeter, selon qu'ils auront

pu affecter ou ne pas affecter essentiellement la

susdite élection.

CONSEIL.

84. Sec. 27, 38 Vict., cap. 76. Le maire et les Entrée en

échevins élus entreront eji charge à partir du jour maire^oîr

où ils auront prêté le serment prescrit par le pré- échevins.

sent acte, et une assemblée du conseil devra avoir

lieu dans les huit jours qui suivront immédiate

ment le jour des élections, et, à la dite assemblée,

le maire et les échevins élus prêteront le serment

suivant :

"Je, A. B., jure solennellement de remplir gg^m^^^

fidèlement les devoirs de membre du conseil de

ville des Trois-Rivières, au meilleur de mon juge-

ment et de ma capacité. .Te jure de plus que je

l)ossède, coraifie propriétaire, des biens immeubles
on la cité des Trois-Rivières, de la valeur de (denx

mille pimlres, si c'est le maire ; de seize cents piastres, si

ce<t tin échevin) en sus des charges et hypothèques

dont ils sont grevés, et après paiement ou déduc-

tion de mes dettes légitimes. Ainsi que Dieu me
soit eu aide ;

"

1'. Et les membres alors pré.sents, pourvu qu'ils

forment une majorité du conseil sans compter la

personne qui présidera la séance, seront compétents
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à agir comme conseil, et les membres du dit conseil,

Membres al), nouvellement élus, qui seront absents de cette pre-

KontK. mière assemblée, sans cause légitime, seront censés

avoir refusé la charge et seront passibles de l'amen-

de ci-dessus imposée en pareil cas, à moins que c(^

ne soit des personnes exemptes de servir.

Vacances
remplies

DéiTtission.

8'). Sec. 28, 38 Vict., mp. 7(5, telle que remplacée

par 40 F/d., cap. 51, aec. 69-70. En cas de décès du
maire, ou d'un échevin, ou dans le cas où la démis-

sion d'un membre du conseil aura été acceptée par

le dit conseil, ou qu'un membre du conseil, négli-

gera ou manquera, sans la permission' du conseil

pendant trois mois consécutifs, soit qu'il soit pré-

sent en la dite cité ou qu'il en soit absent, les autres

membres du dit conseil, à la première séance du
conseil qui aura lieu après le dit décès où démis-

sion, acceptée comme susdit, ou après l'expiration

de la dite période de trois mois, nommeront parmi

les habitants de la dite cité, dûment qualifiés, une
personne pour remplacer l'échevin qui, en sa qua-

lité de pro-maire, aura, aux termes de la section

33 * de l'acte par le présent amendé, remplacé le

maire ainsi décédé, résignataire ou absent ; ou un
autre échevin pour remplacer l'échevin ainsi décé-

dé, résignataire ou absent comme susdit
;
pourvu

toujours que nonobstant le décès, la démission ou

l'absence du dit maire ou du dit échevin, les autres

échevins centinuent d'exercer les mêmes pouvoirs

et de remplii' les mêmes devoirs qu'ils auraient eus

à exercer ou à remplir, si tel décès, démission ou

absence du dit maire ou échevin n'avait pas eu lieu.

Mais tout membre du dit conseil pourra se démet-

tre de sa dite charge de maire, ou d'échevin et

abandonner son sége dans le dit conseil, en don-

nant avis par écrit au secrétaire-trésorier, pourvu

que les raisons qu'il donne pour ce faire soient

considérées bonnes et suffisantes, et que sa démis-
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siou soit acceptée par le dit conseil. {* Sec. 90 ci-

dessous.)

8t>. Sec. 21), ;{S Vict , cap. 70. Toute personne

occupant la charge de maire, ou d'échevin de Id,

dite Cité, qui sera déclaré banqueroutier, ou de-

viendra insolvable, ou fera application pour obtenir

le bénéfice de toutes lois faites dans le but d'aider

ou de protéger les débiteurs insolvables ; ou qui

entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra minis-

tre du culte dans une secte religieuse, ou qui sera

nommée juge d'une cour de justice, ou qui devien-

dra responsable des revenus de la cité, en tout ou

on partie, deviendra, par]le fait de chacune de ces

circonstances, disqualifiée, et son siège dans le dit

conseil deviendra vacant, et la dite personne devra

être remplacée par le dit conseil, à sa première

séance après que la dite disqualification sera notoire

et publique ; et la personne ainsi disqualifiée pour

aucune des raisons ci-dessus citées, ne jiourra rem-

plir la charge de membre du dit conseil, que si elle

est élue à une élection municipale annuelle.

8Y. Sec. 30 Ib. Lorsqu'un des dits échevins sera

élu maire, son siège comme membre du conseil de

la dite cité deviendra immédiatement vacant, et il

sera du devoir du dit conseil, à l'assemblée qui

suivra la dite élection, de procéder au choix et à la

nomination d'une personne qualifiée pour rempla-

oer le membre du dit conseil dont le siège sera

ainsi devenu vacant.

88. Sec. 31, Ib. Tout maire, ou échevin ainsi élu

ou nommé en remplacement d'un autre, demeurera

ou charge le reste du temps pour lequel son pré-

décesseur avait été élu ou nommé et pas plus long-

temps. »

89. Sec. o2, 38 Vict., cap. 76. Le marre de la cité

des Trois-Rivières sera, pendant la duvéo de sa

charge, juge de paix pour le district nos Trois-

Vacauce par

déqnblifîca-

tion.

Vrtcance par

élection à lu

lUPirie.

Personnes
élues en rem-
placement
d'une autre.

Maire durant
sa charge,

sem juge do
Paix.
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Maire t>Mp-

|)lëaiit, m 11

î'Ieciiun.

<}iiuniin.

Uivières, nonobstant toute disqualiiicatiou ù laquel-

le il peut être sujet par la loi.

00. Sec. 33, Ib. Il sera du devoir du conseil de

la dite cité, à la première assemblée du dit eonseil,

dans les mois de janvier et juillet de chaque année,

d'élire un de ses membres pour remplir les devoirs

de maire pendant l'absence du maire de la dite

cité, et le membre du dit conseil ainsi élu sera

appelé pro-maire, tant qu'il remplira comme susdit

les devoirs de maire, ou dans le cas où la charge de

maire deviendrait vacante ; et le dit membre ainsi

élu aura et exercera, pendant la dite vacance, et

Se» pouvoiis. jusqu'à l'élection suivante, les pouvoirs et l'auto-

rité dont le maire de la dite cité est légalement

revêtu, auquel cas il prendra le titre de maire ; et

le dit pro-.maire devra être choisi parmi les éche-

viiis.

91. Ser: 34, Ib. Sept raem)>res du conseil ibr-

meront un quorum, mais à toutes les séances du
conseil où un règlement sera passé, le quorum se

composera de sept membres outre le président

92. Set: 35, Ib. Le dit conseil de ville s'assem-

blera au moins une fcls par mois, pour la tran-

sa(;tion des affaires de la dite cité, et tiendra

ses séances dans l'bôtel-de-ville de la dite cité, ou

tout autre lieu dans la dite cité qui aura été fixé,

soit temporairement soit permanemment, pourvu

toujours, qu'un ou plusieurs membres, qui ne

seraient pas en nombre suffisant pour former le

quorum, puissent ajourner toute assemblée du con-

seil qui n'aura pas eu lieu faute de quorum, et les

membres, quoique ne formant pas le quorum, sont

par les présentes autorisés à contraindre les mem-
bres absents à assister uux a.ssemblées régulières

ou ajournées comme susdit, et à imposer aux dits

juembres absents, en cas de récidive, toute amende
ou pénalité qui sera imposée par tout règlement du

diCcopseil de ville passé à cet efl'<jt.

Asiic-nibléeii

raeiiHuelIeM

du Conseil.
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9;{. Sec. 80, Ib., telle qu'amendée par 40 Vict., cap.

'A. sec. 71. Le maire de la dite cité pourra, chaque AssemblccB

ibis qu'il le croira nécessaire ou utile, convoquer *^^ * *"**

(les assemblées spéciales du dit conseil, et chaque

l'ois que trois membres voudront obtenir une telle

assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour

la convoquer, et si le maire (?st absent, ou refuse

d'agir, ils pourront la convoquer eux-mêmes eu*

spécifiant par écrit au secrétaire-trésorier du dit

conseil, le but dans lequel ils convoquent telle

assemblée spéciale, et le jour auquel ils désirent

qu'elle ait lieu ; et le dit secrétaire-trésorier sera

tenu, sur reçu de telle notification écrite, de la

communiquer aux autres membres du conseil, en

indiquant les attaires pour lesquelles l'assemblée

est convoquée.

94. 8ec. 3t, Ib. Quiconque se rendra cou- Punition de»

pable pendant les séances, de désordre grave ou J^uSe» do

de violence, soit en action, soit en paroles, soit désordre

de tout autre manière, encourra par ce fait une

amende n'excédant pas soixante piastres ou un
emprisonnement n'excédant pas quinze jours à

défaut de paiement de l'amende, et pourra, en

outre, être expulsé de la salle des délibérations sur

un ordre écrit de la personne présidant le conseil.

9;'). Sec. 38, Ib. Toutes les séances du dit con- séances st-

seil de ville seront publiques, excepté seulement """"^ p"^"'

lorsque le conseil aura à juger des membres de sou
propre corps pour quelque cause que ce soit, cas Exception.

auquel le dit conseil pourra siéger à huis-clos, et le

dit conseil déterminera les règles de ses procédés.

96. Sec. 39, 38 Vict, cap. 76. Le shérif et le geôlier oevoiis du

du district des Trois-Rivières seront tenus, et il leur shéiif etd»

est par les présentes enjoint et ordonné, de recevoir ccvoir les

et de garder en sûreté, lusqu'àce qu'elles soient dû- P^^onnes en-
^

,

'.Il M voyées en pri-

ment élargies, toutes personnes confiées à leur son par con-

garde par le dit conseil de ville, ou par un de ses
"^^ ^^' '''*'

membres ou officiers sous sou autorité.
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C'iiS uii un
membre u'h

pui droit de
voter.

Aimée tisculf.

07. Sei;. 40, Ib. Aucun membre du dit conseil

n'aura le droit de voter Hur une questioil dans

laquelle il aura quelquy intérêt pécuniaire direct,

différent des intérêts communs ù tous les habitants

de la dite cité.

Si lo maire et 08. Sec. 41, Ib., telle (]U amendée par -i-'t Hct., aif.

ïonTttbsontH. 1^1> **'"• l^^-lt. Chaque fois que le maire et le pro-

maire seront absents, lors d'une assemblée réguliè-

re ou spéciale du dit conseil de ville, les membres
présents choisiront un d'entre eux pour exercer les

l'onctions de président pendant la séance».

09. Nouvelle sec. 40 VicL, mp. 51, set:. 7o le/le qua-

ttiendée par 4ô Vkt., mp. 101, sec. 11. L'année iiscale

dans la cité des Trois-Rivières commencera le pre-

mierjour de juillet otse terminera le dernier jour do

Juin, ces deux jours compris, et les cotisations, droits,,

taxes, et contributions imposées et prélevées, chaque

année, seront censées être imposées et prélevées

P'jur cette période, mais le dit (Xjnseil pourra, par

règlement ou résolution, fixer un jour ou une

époque où toute taxte ou autre droit, par lui impo-

sé, pourra être levé et paj'é.

100. Sec. 42, 38 VicL, cap. 70. Avant le premier

août de chaque année le dit conseil votera les som-

mes nécessaires pour faire face aux dépenses de

l'année courante et pourvoir :

1. Au xmiement des dettes ou obligations de la

dite corporation qui écherront dans le cours de la

dite année
;

•2. Au paiement de l'intérêt sur le principal des

autres dettes de la dite corporation ;

!. Aux dépenses ordinaires et générales de la dite

cité
;

I. A l'appropriation des sommes requises, pendant

la dite année courante, pour améliorations ou tra-

vaux projetés
;

j. A la création d'un fonds do réserve d'au moins

\'otc (les dé-
penses an-

nuelles.
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cinq par coût, ù étn; prélevé sur h's vovtîiius do la

dite l'ité, provenant do toutes sources, lequel loiids

de réserve sera pour l'aire face aux dépenses impré-

vues de la corporation.

101. Nouvelle ser. 40 rirt, ai/). 51, ser. 74, I^i' Limitux «Uk

montant voté chaque année par le dit consv;âl pour '•ép*-'"»»-'» ""-

taire l'ace aux dépenses de l'année courante, confor-

mément à la section 42 * de l'acte par le présent

amendé, n'excédera Jamais le montant des recettes

de l'année précédente, ajouté i\ la balance des dites

recettes qui n'aura pis été dépensée. (* Kcr. 100,

ri-dessus.)

102. Ih. sec. là. L' conseil ne pourra pas dé- cih K|,éciaiix.

penser au delà du montant ainsi ail'ecté, excepté

dans le cas et sous les conditions ci-après mention-

nées, mais le conseil pourra en tout temps moditii.'r

l'emploi des sommes ainsi atlectées.

103. Ib. sec. 70. l)ans le ca.s tle nécessité urgente
cn8,„jx(!ntH.

!e dit conseil pourra passer un règlement pour pré-

lever les sommes qu'il croira nécessaires, au-delà

de celles qu'il aura à sa disposition, pourvu que

par le dit règlement une cotisation additionnelle

soit imposée payable dans le cours de l'année dans

laquelle il sera pa-ssé, et suffisante pour couvrir le

chitf're ainsi affecté, laquelle cotisation sera prélevée

sur toute la propriété foncière, ou sur toute pro-

priété mobilière, chose, négoce ou occuprtion, im-

posable en vertu du présent acte ou de l'acte par le

présent amendé, ainsi que le dit conseil l'ordonne-

ra et pourra être recouvrée et perçue de la même
manière que les taxes et cotisations ordinaires im-

posées et prélovées en vertu du présent acte Mais

avant qu'il soit passé aucun tel rètçlement, comme
susdit, il sera du devoir du secrétaire-trésorier du
dit conseil de calculer quelle somme sera ainsi

nécessaire pour rencontrer les dépenses de l'annéiî

courante, après avoir fait la part raisonnable des
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DétHiit du
remplir Icm
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plir 808 de-
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IViwlité.

l'énullté puur
molester otli-

fier, etc.

Tour décliircr

on cttaccr un
avis. etc.

Sec. Trmt-
ricr.

dépenses, pertes et déficits dans la recouvrement

de la ditn cotisation additionnelle, et d'en l'aire

rapport au dit conseil.

104. Ser.. 48, 2J8 Vict., mp. 7«î. Tout membre du
conseil, tout officier nommé parle conseil, tout juge

de paix ou toute autre personne qui refusera ou

négligera de faire une chose, ou de remplir un
devoir requis de lui, ou qui lui est imposé par le

présent acte, encourra une pénalité n'excédant pas

vingt piastres et de pas moins de quatre piastres.

lOô Ser. 44, Ih. Tout inspecteur ou officier de

voirie qui refusera ou négligera de remplir tout

devoir à lui assigné par le présent acte ou par les

règlements du conseil, encourra, pour chaque jour

que telle contravention existera ou continuera

d'exister, une pénalité d'une piastre, à moins

qu'une pénalité plus forte et autre que celle-ci, ne

soit imposée par la loi pour la dite offense.

100. Sec. 4ô, /(^. To' '«î personne qui molestera

ou empêchera, ou qui "^rc de molester ou empê-

cher tout officier du conseil dans l'exercice de

quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplissement

de quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés

par le présent acte, ou par un règlement ou ordre

<lu dit conseil, encourra une pénalité de une à

vingt piastres pour chaque offense eu sus des dom-
mages dont elle sera passible.

lOt. Sec. 46. 88 Virt., mp. 76, Toute personne

qui, à dessein, déchirera, endommagera ou effacera

un avertissement, avis ou autre document qu'il est

ordonné par le présent acte ou par tout règlement

ou ordre du dit conseil d'afficher à un endroit

public, pour l'information des personnes intéres-

sées, encourra une pénalité de une à vingt piastres

pour la dite offense.

SECRETAIRE-TRESORIER.

108 Sec. 4*7, Ih., telle qn'amendéepar 45 Vict., cap.

101, .w. 13. Le conseil de ville nonirneraun officier
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(|ui sora désii^né kous li' nom do ' M«'t'iétain;-trt'so-

rior du conseil.
"

j. Lo Hecrétniro-tiésorit'i* du «oiiHoil uura lu gurde

.d«' lous livvoH, registros, rôles dévaluation et do

perception, rapports, procès-verbaux, plans, rarte^,

dossier», documents et papiers déposés et conservés

dans les bureaux ou archives du conseil ; il assis-

tera à toutes les séances et inscrira tous les actes et

délibérations du conseil dans un registre tenu pour

cet objet, et il permettra à toutes les personnes

intéressées d'y avoir accès à toute heure c(mvena-

ble. Et toute copie ou extrait de tout tel livre, re-

gistre, rôle d'évaluation ou de perception, rapport,

procès-verbal, plan, carte, dossier, document ou

papier, certifié par le dit secrétaire-trésorier, sera

censé authentique
;

.!. Toute personne nommée secrétaire-trésorier du
conseil sera obligée, avant d'agir comme tel, de

fournir le > autionnement ci-après requis ;

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms de-

vront être approuvés par une résolution du conseil,

avant que le cautionnement ne soit reçu. Ces cau-

tions seront conjointement et solidairement obligées

avec le secrétaire-trésorier, et leur obligation s'éten-

dra au paiement de toutes les sommes de deniers

dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun

temps comptable envers la corporation tant en

principal, intérêts que frais, ainsi que des pénalités

et des dommages qu'il aura encourus dans l'exer-

cice de sa charge ;

•''• Tout tel acte de cautionnement sera fait par

acte devant notaire et accepté par le maire ; il sera

du devoir de secrétaire-trésoritT d'en remettre le

plus tôt possible au maire, une copie dûment enre-

gistrée, pourvu toujours que lo dit conseil puisse,

s'il le juge à propos, accepter comme garantie de la

fidélité du dit secrétaire-trésorier ou d'aucun em-
ployé dji dit conseil, dans l'accomplissement de hos

8e8 l'oiiitiuiiN

et WH devol ru.

Jl fuurnim
cautionne-

ment.

Nutiu'v du
cautionne
ment.

Copie notariée

du cautionne-

mont 8era

fournie.

Cuut. par ua-

surance.
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njeiu
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porée.

.Mod .. de les

retirer.

1 1 tiendra ii-

\re8 de i-omp-

tes et i)iècos

.iu.NtlHeativcs.

devoirs et la reddition de tous comptes coucernant

les deniers de la cité placés entre ses mains ou sous

son contrôle, la garantie ou police de garantie de

toute compagnie incorporée ou à fonds social créée

à c-ette fin, et ce, au lieu et place du cautionnement

mentionné dans le paragraphe immédiatement pré-

cédent
;

(i. Le secrétaire-trésorier percevra toutes les som-

mes de deniers dus et payables à la corporation, et

sera tenu d'acquitter, à même les dits deniers, toul

ordre ou mandat tiré sur lui par toute personne à

ce autorisée par le présent acte, pour le paiement

de toute somme de deniers dus, ou devant être

employés par la corporation lorsqu'il sera autorisé

à ce faire par le conseil ; mais aucun tel ordre ou

mandat ne pourra être valablement acquitté par le

dit secrétaire-trésorier, à moins qu'il n'indique

d'une manière suffisante l'emplo' qui devra être

fait du montant mentionné au dit ordre ou mandat,

on de la nature de la dette que le dit ordre ou

mandat sera destiné à acquitter ;

7. Le secrétaire-trésorier sera tenu de déposer

temporairement dans une banque incorporée les

deniers provenant des cotisations, taxes ou autre-

ment appartenant à la corporation de la dite cité,

de les y laisserjusqu'à ce qu'ils soient employés aux

lins pour lesquelles ils ont été prélevés, et ils n'en

seront retirés que sur des bons ou chèques sous le

seing du maire, ou, en son absence, du pro-maire,

et le contre-seing du dit secrétaire-trésorier
;

s. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due

forme, des livres de comptes, dans lesquelb il ins-

(^rira respectivement, par ordre de date, chaque

item de recette et de dépanse, en faisant en outre

mention du nom des parsonnes qui auront versé

des deniers entre sos mains, ou qui auront re^u de

lui quelque paiement, respectivement ; et il garde-
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ra dans son bureau toutes les pièces justificatives

de sa dépense ;

i). Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous Rendra comp-

. . ,..!• 1 1 • 1 • • 4.
t«* tous leH six

les SIX mois, c est-a-dire, dans les mois de juin et ,„oiH.

de décembre de chaque année, ou plus souvent,

s'il en est requis par le conseil, un compte en détail

et par lui attesté sous serment de sa recette et de

sa dépense. 11 devra aussi, après le premier de

juillet de chaque année, lairc rapport au dit con- liferamp

seil, de l'actif et du passif de la corpoi'atiou, otg «" '""-

fournir tous autres états ou rapports qui pourraient

être requis par le dit conseil.

10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et
..g^^ ^^.^^.^ ^,._

les pièces iustificatives de sa dépense, seront, à "'"* ouverts

, . 111. i N 11- " l'iîxnmcn.

toute heure raisonnable du jour, ouverts a 1 inspec-

tion, tant du conseil que de chacun de ses inembres

et des olHciers municipaux nommés par lui, que de

tout (îontribuable de la cité
;

11. Le secrétaire-trésorier ou toute personne qui n pouna être

aura rempli cette chrj,rff 3, pourra être poursuivi en ^^^*-'^ *'•-* >"^"-

reddition de compte devant un tribunal compétent,

par le maire, au nom de la corporation, et sur telle

poursuite, il pourra être condamné à payer des

dommages-intérêts pour avoir négligé de rendre

compte ; et s'il rend compte, il sera condamné à

payer la somi; • dont il sera reconnu ou aura été

déclaré reliquataire, et en outre toutes autres som-

mes dont il aurait dû se charger en recette ou dont

le tribunal croira qu'il est juste de le tenir compta-

ble. Et toute condamnation prononcée sur toute

telle poursuite, portera intérêt à raison de douze par

cent en forme de dommages-intérêts, et comportera

une couclamnatiou aux dépens de la poursuite.

12. Toute telle condamnation entraînera contrain-
(.ondnmriH-

te par corps contre le dit secrétaire-trésorier, selon t'"" entraiiu--11- /. .1 11 • T ra contruinto
les lois en lorce en pareil cas dans la province de ,a,corpH.

Québec, si, par l'action en reddition de compte,

telle contrainte est demandée.
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AUTRES OFFICIERS.

109. Sec. 48, 38 Vid., cap. 76. Le conseil aura

le pouvoir et l'autorité de uommer tous autres offi-

ciers qui pourront être nécessaires pour mettre à

effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre

ou règlement passé par le dit conseil
;

110. Sec. 49, Ih. Tout membre du dit conseil

ou tout officier municipf'l, soit qu'il ait été élu ou

nommé, livrera dans les huit jours qui suivront

celui où il cessera d'exercer sa charge, à son suc-

cesseur, s'il est alors élu ou nommé, ou dans un

délai de huit jours après l'élection ou nomination

de son successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers

et insignes appartenant à la dite charge
;

2. Si un membre ou un officier du dit conseil

décède ou s'absente de la province de Québec sans

avoir livré tous les deniers, clefs, livres, papiers et

insignes appartenant à la dite charge, il sera du

devoir de ses héritiers ou autres représentants légi-

times, de les livrer à son successeur sons un mois

après son décès ou son départ de la province ;

:t. Et en tout tel cas le dit conseil ou le succes-

seur de tout tel officier aura, outre tout autre

recours légal, son droit d'action devant toute conr

de justice pour recouvrer soit par saisie—revendi-

cation, ou autrement, de tout tel membre on officier

ou ses représentants légitimes, et de toutes autres

personnes qui les auront en lour po.ssession, tous

les deniers, clefs, livres, pnpiers ou insignes avec

frais et dommages en faveur de la corporation. Et

tont jugement dans une semblable action pourra

être exécuté par contrainte par corps contre la per-

sonne condamnée suivant les lois en force dans la

province de Québec, chaque fois qu'elle sera de-

mandée par la déclaration.

111. Sec. 50, Ih. Les officiers du dit conseil qui

seront en charge, lors de la passation du présent
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acte, demeureront eu charge jusqu'à ce qu'ils soient

remplacés par le dit conseil

112. Sec. f>l, Ib. Le dit conseil aura le pouvoir Pouvoir du

de nommer, quand il le jugera à propos, tous offi- nommer des

ciers, constables et hammes de police qui seront homme» de

. j 1 •
police, et

jugés nécessaires pour la due exécution des lois et d'autres offi

-

des règlements existants ou qu'il fera dans la suite,
^'^"

«?t d'exiger de toutus les personnes employées par

lui, 51 quelque titre que ce soit, tout cautionnement

qu'il jugera suffisant pour assurer la dite exécution

de leurs devoirs, et de les destituer et remplacer,

quand il le jugera à propos.

AUDITEURS.

113. iSec. 52, Ib. A la première assemblée qui Anditouis.

suivra chaque élection municipale annuelle, il

sera nommé par le dit conseil de ville, deux

personnes pour être auditeurs des comptes du

dit conseil et ces auditeurs prêteront le serment

suivant par devant un des juges de paix résidant

dans la dite cité, savoir :

" Je, A. B., ayant été nommé à la charge d'au-
l^j,,, sentent,

diteuv pour la cité des Trois-Kivières, jure d'en

remplir fidèlement les devoirs au meilleur de mon
jugeniPiit et de ma capacité, et je déclare que je

n'ai, soit directement soit indirectement, aucune

part ou intérêt quelconque dans aucun marché ou

emploi, avec ou sous le conseil de ville des Trois-

Rivières. Ainsi que Dieu nie soit en aide.
"

114. Set: ô3, 88 Vict., cap. 16. Il sera du devoir Devoir des

des auditeurs d'examiner, approuver ou désapprou- «"diteurs.

ver, ou iiiire rapport do tous comptes qui pourront

être portés aux livres du dit conseil ou le concer-

ner, et qui pourront se rapportera toute matière ou

chose étant sous le contrôle et juridiction du dit

conseil de ville, et se trouver alors non liquidés, et

de publier un état détaillé des recettes et dépenses

et des revenus du dit conseil, dans deux journaux
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Cotisciirs se-
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mentés.

dont un anglais et un français, publiés dans la dite

<ité immédiatement après la clôture de l'annéo

civique, pour les tins du présent acte.

115. Ser. 54. Ih. Les auditeurs qui seront nom-
més pour la dite cilé y seront propriétaires de biens-

fonds de la valeur d'au moins douze cents piastres ;

pourvu toujours que lii le maire, ni les échevins,

ni le secrétaire-trésorier de la dite cité, ni aucune

personne recevant un salaire du dit conseil, soit

pour une charge exercée sous son autorité, soit povir

un marché quelconque fait avec lui, ne puissent

exercer la charge d'auditeur pour la dite cité.

ASSESSEURS.

116 Ser. 55, Ib. Le dit conseil de ville aura le

pouvoir, lorsqu'il le jugera convenable, de nommer
des assesseurs ou évaluateurs des propriétés tant

mobilières que immobilières imposables dans la dite,

cité, suivant leur valeur réelle, et ces derniers de-

vront de plus entrer dans le rôle d'évaluation toute

chose ou matière imposable en vertu du présent

acte et ce, dans les délais qui seront fixés par le dit

conseil
;

2. Il sera de plus du devoir des dits assesseurs ou

évaluateurs de la dite cité, d'évaluer et de charger

au rôle d'évaluation de la dite cité, la vah uv an-

nuelle du loyer de tout immeuble occupé pur une

personne, qui n'étant pas le propriétaire du dit

immeuble, n'est cependant obligée au paiement

d'aucun loyer ;

a. Le dit conseil aura de plus le i^ouvoir de déter-

miner le salaire qui sera payable aux dits évalua-

teurs, et d'établir par un ou des règlements la ma-

nière de faire le dit rôle quand aux personnes ou

choses imposables.

117. Sec. 56, 88 VicL, mp. 7(î. Toute personne

ainsi nommée pour être assesseur sera tenue, avant

de procéder à l'estimation d'aucune propriété eu la
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dite cité, de prêter le serment suivaut par devant

le maire de la dite cité, ou, eu son absence, par

devant un des éehevins du conseil, savoir :

" Je, A B., ayant été nommé un des assesieurs

pour la cité des Trois-Rivières, jure solennellement

que je remplirai honnêtement et diligemment les

devoirs de cette charge, au meilleur de mon juge-

ment et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit

en aide.
"

118. Sec. 5*7, Ibid. Les assesseurs qui seront

nommés pour la dite cité devront être propriétaires

de biens-fonds dans la dite cité, de la valeur d'au

moins douze cents piastres.

119. Sec. 58, Ib. Quand les assesseurs auront

fait l'estimation de toutes les propriétés, choses ou

matières imposables dans la dite cité, ils remettront

au secrétaire-trésorier de la dite cité, le rôle d'éva-

luation, et avis do ce dépôt sera donné par le secré-

taire-trésorier dans un ou plusieurs journaux pu-

bliés en la dite cité. Et à l'assemblée subséquente

du dit conseil, le dit rôle d'évaluation sera produit

et examiné par le conseil, s'il le désire ; et à dater

de cette assemblée, le rôle d'évaluation sera déposé

au bureau du secrétaire-trésorier pendant un mois

à compter de la dite assemblée ; et pendant ce temps

il restera ouvert pour inspection, à toutes les per^

sonuts dont les propriétés, choses et matières en-

trées au dit rôle, auront été évaluées, ou à leurs re*

présentants ; et dans cet intervalle, les personnes

qui se trouveraient lésées pourront donner avis par

écrit au secrétaire-trésorier, de leur détermination

de s'adresser au dit conseil de ville pour se plain-

dre de toute estimation inexacte ; et cet appel sera

jugé par le dit conseil à la première assemblée qui
aura lieu après l'expiration du mois ci-haut men-
tionné ; et le dit conseil, après avoir entendu les

parties et leurs témoins sous serment, qui sera ad-

ministré par le maire ou tout autre membre du con-

Serment.

Qualification

des cotiscnrH.

Kôlcd'évalna-
tion sera re-

mis au sec-
trés. par les

assosseuiR.

Avis.

Examiné pnr

le conseif et

déposé pour
inspection.

PlainteH.

Jugement sur

ces plaintcé-.

4
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tion.
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négligeant de
faire l'évalua-

tion.

Pénalité.

seil présidant, maintiendra ou amendera l'estimu-

tion dont on aura demandé le changement, suivant

ce qui lui paraîtra juste; et t\ la même assemblée le

dit rôle d'évaluation sera déclaré clos pour deux

années, à moins toutefois que, vu le nombre des

réclamations, le conseil n'ait ét-é obligé d'ajourner,

cas auquel le dit rôle ne sera déclaré clos qu'après

que toutes les rér ^' mations auront été entendues et

Jugées ;
pourvu toujours que si, après que le dit

rôle d'évaluation aura été déclaré clos comme sus-

dit, aucune propriété dans la dite cité souffrait une

diminution de valeur considérable, soit par incen-

die, démolition, accident, ou toute autre cause rai-

sonnable, le dit conseil pourra, sur requête du pro-

priétaire, faire réduire par les assesseurs, l'estima-

tion de cette propriété à sa valeur actuelle
;
pourvu

aussi, que si une omission a été faite dans le dit

rôle d'évaluation le dit conseil pourra ordonner aux

assesseurs d'estimer toute propriété ainsi omise

pour l'ajouter au dit rôle.

120. Sec. 59, 38 Vie. cap. 76. Le dit conseil de-

vra faire réviser, dans l'année qui suivra celle où le

rôle d'évaluation de la dite cité aura été fait, le rôle

alors en force et y faire inscrire tous changements,

augmentations ou diminutions qui pourraient être

survenus quant au nombre ou à la valeur des biens-

fonds, des loyers, des fonds de marchandises ou

effets de commerce, des animaux et voitures, des

professions, occupations et métiers, en un mot de

tontes personnes ou choses sujettes au paiement

des taxes et cotisations municipales.

121. Sec. 60, Ib. Chaque fois que les estima-

teurs négligeront de faire l'évaluation qu'ils sont

requis de faire en vertu du présent acte ou néglige-

ront de dresser, signer et remettre le rôle d'évalua-

tion contenant cette évaluation, au secrétaire-tréso-

rier du conseil, sous deux mois de la date de leur

nomination, chaque estimateur en défaut encourra

une pénalité de deux piastres pour chaque jour qui
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s'écoulera entre l'expiration de la dite période de

deux mois et le jour où le dit rôle d'évaluation sera

ainsi remis, ou auquel leurs successeurs seront

nommés;
122. Sec. 61, Ib. Après la passation du présent pénalité con-

acte, tout propriétaire ou agent qui accordera vo-
cJ^j^'ie*'''"

lontairement un certificat ou reçu portant une montant de

somme moindre que le loyer réellement payé pour '^ *''^*'"

les biens y mentionnés, ou auxquels il y sera fait

allusion, et tout locataire qui présentera aux asses-

seurs de la dite cité, un tel certificat ou reçu repré-

sentant faussement la valeur du loyer payé par le

dit locataire, afin de diminuer le montant de sa co-

tisation, seront sujets, sur conviction du fait par

devant le maire ou un juge de paix, à une amende
de vingt piastres, ou à Temprisonnement pendant

un mois de calenurier, suivant le jugement du dit

maire ou du dit juge de paix.

123. Sec. 62, 28 Vie. cap. 76, telle qu'amendéepar 40 pouvoir de

Vie. cap. 51, sec. 1 7. Le dit conseil de ville aura le pou- ^**'f
certains

. , j, . , .. , -11. •
r*e'emenl8, ot

voir de taire, a sa première séance de chaque mois, quand,

les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou

utiles pour i» gouverne intérieure de la cité, pour

l'amélioration de la localité, pour le maintieil de lu

paix et du bon ordre, le bon état, la propreté et

l'assèchement des rues, places publiques, lots va-

cfints ou occupés, pour la prévention ou la suppres-

sion de toute nuisance quelconque, pour le main-

tien et la préservation de la santé publique, en un
mot pour tout ce qui regarde ou intéresse l'écoùo-

mie intérieure et la gouverne de la dite cité ; pour-

vu qu'avis ait été préalablement donné au dit con-

seil, par un de ses membres, de l'intention de pro-

poser la passation de tel règlement. Et tel avis sera

donné au temps et en la manière que le dit conseil

l'aura ordonné ou pourra ci-après l'ordonner, mais

l'espace de temps qui s'écoulera entre le dit avis et

la passation du règlement ne sera jamais moins de

six jours.
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Entrée en for

ve des réplC'

nient».

Légalité des 124. Sec. 63, 88 VicL, cap. 76. L'existence ou la

pr?8iiméc.*'*'*
légalité des statuts et renflements passés par la dite

corporalion et invoqués dans quelque poursuite ou
procédure judiciaire que ce soit, sera censée admise

lorsqu'elle sera invoquée, à moins que telle exis-

tence ou légalité ne soit spécialement niée.

126. Sec. 64, Ib. Tout règlement passé par le

dit conseil prendra force et vigueur lojour men-
tionné en icelui à cet elfet, sans qu'il soit néces-

saire de le publier ou afficher.

S-ét cert!
126. Sec. 65, Ib. Chaque fois qu'il aura été paésé

pi-op. fonciora par le conseil de la dite corporation un règlement,

teins ca"^*^*'**^ des règlements, ayant pour effet de grever la

propriété foncière dans la dite cité, et qui seront

sujets k l'approbation ou désapprobation des élec-

teurs municiprux de la dite cité, les propriétaires

de bieus-fondi} dans la dite cité et y résidant, de la

valeur d'au inoins deux cents piastres, d'après le

rôle d'évaluation alors en force, auront seuls le droit

de voter sur tout tel règlement, et une liste des dits

propriétaires, ainsi qualifiés com:ne susdit à voter

sur tel règlement ou règlements, sera préparée par

le secrétaire-trésorier du dit conseil, et sera exposée

et révisée de la même manière et dans les . mêmes
délais que le sont, d'après le présent acte, les listes

des voteurs aux élections municipales annuelles de

la dite cité.

Pouvoir de 127. Sec. 66, Ib. Le dit conseil aura le pouvoir

S'emente'^"
de faire des règlements :

Pour accorder ^- I^oï^ï coucéder des emplacements et ouvrir de
de lots et ou- nouvelles rues dans la commune de la dite cité, au
vrir des rues. « , . i i • » n . • .

Inr et à mesure que le besoin s en lera sentir, et ce,

sous telles conditions que le conseil jugera à propos,

nonobstant toute loi à ce contraire
;

Pour amender " Pour amender, modifier ou abroger les règle-

ect., anciens ments et règles ou tels règles et règlements qu'il
règlements. . , „., , ., ..

jugera a propos, faits par les conseils municipaux

ou le conseil de ville, qui ont eu la régie des affaires

intérieures de la dite cité ;

Liste de cei
propriétaires.
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X Four établir une ou plusieurs nouvelles places

de marché, et pour agrandir les places de marché

actuellement existantes, ou celles qui seront éta-

blies par la suite ; le tout, sauf à payer les domma-
ges qui pourraient résulter aux particuliers par

l'agrandissement de ces places de marché, aux dé-

pens de leurs terrains respectifs ;

4. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs

de marché de la dite cité, ou de toutes autres per-

sonnes qu'il croira devoir employer pour surveilles

les dits marchés et pour louer les étaux ou places

de vente dans et autour des dits marchés, et pour

déterminer et fixer les droits qui seront perçus de

toutes personnes qui viendront y vendre des den-

rées ou produits d'aucune espèce, et pour régler la

conduite de toutes ces personnes dans la vente de

leurs effets ; et pour régler la pesée et lo mesurage,

suivant le cas, par les officiers nommés à cet effet

par le dit conseil, et on payant toos les droits que

le dit conseil aura jugé à propos d'imposer pour ce

faire, sur tous produits quelconques qui pourront

être offerts en vente sur les dits marchés ;

5. Pour punir par la confiscation de leurs articles,

denrées ou provisions de bouche, toutes personnes

qui, en les exposant en vente sur les marchés ou

dans les rues de la dite cité, violeraient les règle-

ments passés par le dit* conseil quant au poids ou à

la qualité de ces articles ou denrées, ou provisions

de bouche ;

0. Pour régler la manière dont seront placées les

voitures dans lesquelles seront exposés des articles

à vendre sur les dits marchés
;

7. Pour empêcher ou permettre à toutes person-

nes qui apporteront des denrées d'aucune espèce

dan<3 la dite cité, de les vendre ou de les exposer

ailleurs que sur les marchés de la dite cité
;

8. Pour régler la pesée et le mesurage de tout

bois de corde, bois de sciage ou de construction,

Pour établir

des marchéi),

etc.

Pour réglur

leBdevoindcs
clercs de mar»
ché, etc.

Droits.

Pesée.

Pour punir

par la confis-

cation des
denrées, etc. •

Pour le place-

ment des voi-

tures.

Pour empê-
cher la vente
des denrées

ailleurs que
sur les mar-
chés.

Pour régler la

pesée, etc.
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charbou, ne], grains, choux, l'oiu et paille apportés

oa vendus dans la dite ciié par des étrangers ou

des personnes y résidant
;

Pour détermi- i». Pour déterminer de quelle manière ces articles

don^c^s'artu®^* *°"® autros Seront vendus et livrés, quant à la

des seront qualité, au volume ou au poids ; et pour obliger

toutes personnes h observer dans ces matières les

règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil d'éta-

blir dans la suite.

KèglementH. 128. Nouvelle sec. 40 VU;., cap. 51, sec. Î8. Lo dit

conseil aura le pouvoir de faire des règlements :

com* d'eiHix. 1. Pour iixer la direction de tout cours d'eau na-

turel passant sur des propriétés privées dans la dite

vÀté, et pour régler toute matière concernant les dits

cours d'eau, qu'ils soient couverts ou non ;

2. Pour régler la plantation, l'entretien et la con-

servation des arbres pour orner les ru -s, parcs, cli»^-

mins et places publiques de la cité ;

X Pour paver, macadamiser ou plaiicbéiei* toutes

ou partie d'aucune des rues de la dite cité, et pour

en payer le coût soit à même les fonds de la cité,

soit en la manière prescrite par les paragraphes 1

et 2 do la section 70* de l'acte par le présent amen-

dé et, dans le cas où le dit conseil jugerait que les

travaux nécessités par le pavage, la pose du maca-

dam ou planchéiage des dites ruas ou parties do

rues seraient trop considérables pour être supportés,

même en partie, parlas propriétaires des terrains

avoisinants tels travaux, pour autoriser l'émission

sur le crédit de la dite cité, des débentures ou bons

de corporation pour un montant n'excédant pas en

tout dix mille piastres : lesquelles débentures ainsi

émises spécialement et uniquement pour les i^ns

susdites, le seront en la manière et aux conditions

prescrites par les sections 88 et OOf de l'acte 38 Yict.

rap. 76 par le présent amendé, pour l'émission des

'lébentures autorisées par les susdites sections 88

ut 1)0 du dit acte. Et les débentures émises eu vertu

Ai'brei».

l'avttge de«

rucii.

I'mhih t\ cet



CHARTE DE L\ CITÉ DES TR0IS-BIVIÈBE8. 55

des présentes, ainsi que l'intérêt sur icelles seront

assurées par hypothèque spéciale et privilégiée sur

toutes les propriétés immobilières de la dite cité.

{* Sec. 132 ri-dessom ; t sec. 156 et 158 d'desnoua.)

129. .SW". 67, 38 Viv. cap. *Jij. Les règlements du
dit conseil seront pris et considérés comme lois pu-

bliques dans les limites de la dite cité, et il en sera

pris connaissance judiciairement par tous juges et

autres personnes quelconques, sans qu'il soit né-

cessaire de les citer spécialement.

CHEMINS.

180. Sec. 08, 38 Vie. cap. 76. Le dit conseil aura

plein et entier pouvoir d'acheter et acquérir à mêm«
les fonds de la dite cité, tous les terrains et biens-

fonds quelconques dans la dite cité qu'il jugera

nécessaires pour l'ouverture et l'agrandissement de

toute rue, place publique, place de marché, ou

pour y ériger un édifice public, ou enfin pour tout

objet d'utilité publique pour l'usage de la dite cité

ou de la dite municipalité.

131. Sec. 69, Ib. Quand le propriétaire d'un

terrain que le dit conseil voudra acheter pour un
objet d'utilité publique quelconque, refusera de

vendre de gré à gré, ou quand le propriétaire sera

absent de la province, ou quand ce terrain appar-

tiendra à des enfants mineurs, enfants à naître, alié-

nés, idiots ou femmes sous puissance de mari, le dit

conseil pourra s'adresser à la cour de circuit pour

le district des Trois-Rivières, (ou à toute autre cour)

pour demander qu'un arbitre soit nommé par la

dite cour pour faire conjointement avec l'arbitre du
dit conseil, l'évaluation de ce terrain, avec pouvoir

aux dits arbitres d'en nommer un troisième en cas

d'avis contraire, et quand les dits arbitres auront

fait leur rapport au dit conseil dans une séance ré-

gulière, le dit conseil pourra s'emparer de ce ter-

rain, en déposant le prix auquel il aura été évalué

par les dits arbitres, entre les mains du protonotaire

((nrantie.

RéglenientH

du conHcil

considéiL-H

loU publiques

Pouvoir d'ac-

quérir terrain»

pour' fins pu-
l)lique8.

Procédés pour
les acquérir,

sur refus do

vendre, etc.

Arbitres.

Leur évnlutt-

tion.

Rapports.

Dépôt du prix
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(le la cour supérieure, agissant daus le district des

Trois-Rivières pour l'usage de la personne y ayant

droit ; et si toute telle personne ayant droit h telle

indemnité ne se présente pas dans les six mois

après le dépôt fait entre les mains du dit protouo-

taire, pour réclamer ainsi la somme déposée, alors

le dit protonotaire pourra, et il est par le présent

requis de remettre cette somme au secrétaire-tréso-

rier du dit conseil pour être versée par lui parmi

les deniers de la dite cité, laquelle somme portera

intérêt à raison de six pour cent, et sera payable

pur le dit conseil à toute personne y ayant droit,

capital et intérêt accru, sous trois mois après que la

notification régulière de payer la dite somme aura

été faite au maire ou au secrétaire-trésorier de la

caH oU le coii- dite cité ; pourvu toujours que quand le dit conseil
mil ne prend ,. , j . i. i. i.

pus le tonain. reiusera de prendre et payer tout terrain qui aura

été ainsi évalué par des arbitres comme susdit, il

doive eu donner avis au propriétaire, au possesseur

ou à l'agent du propriétaire dans les quinze .jours

qui suivront la réception par le dit conseil du rap-

port des dits arbitres, et en ce cas, payer au pro-

priétaire ou possesseur du dit terrain, tout doin

mage qu'il pourrait souffrir ou avoir soufl'ert par

suite du refus du dit conseil de prendre et acheter

le dit terrain ; lesquels dommages seront évalués

par les arbitres qui en auront fait l'évaluation.

132. .Set'. 70, 38 Vit: mp. 76. Le dit conseil aura

aussi le pouvoir de faire des règlements :

1. Pour mettre sons le contrôle du dit conseil

Chemins, vues tout cliemin, rue, ruelle, trottoir, ruisseau, fossé,

égoiit et pont, ou partie de chemin, rue, ruelle,

trottoir, ruisseau, ibssé, égoùt et pont, dans la dit*»

cité, et les ouvrir, faire, améliorer, réparer, outn^e-

nir et tenir en bon ordre ; et pour imposer (!3rtaiiies

Tiixe à leur taxes Spéciales sur les propriétaires do tous terrains,

«".K't. \ots ou emplacements, tenus par la loi ou par un
procè.s-verbnî ou règlement du dit conseil à l'ouver-

Pouvoir de
fiiire des iv-

ttlements :

M»
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ture, confection, amélioration, entretien et répara-

tion do tout tel chemin, rue, ruelle, trottoir, ruis-

Neau, fossé, égoût, on pont que le dit conseil pourra

ainsi prendre sous son contrôle ; pour rembourser

(Ml tout ou en partie, au dit conseil les frais et les

dépenseH encourus pour ces fins. Cette taxe spé-

ciale sera calculée et payable au dit conseil dans la

proportion de l'étendue qu'aura tout terrain ainsi

taxé sur tout tel ciiemin, rue ou ruelle, et de l'éten-

due de terrain que traversera tout tel ruisseau,

fossé ou égoût ; et lorsque et aussitôt que les dits

chemins, places publiques, rues, ruelles, trottoirs,

ruisseaux, fossés, égoûts et ponts seront sous le con-

trôle du dit conseil, les personnes obligées à l'ou-

verture, amélioration, réparation et entretien d'iceux

en seront déchargées, et le dit conseil sera alors

seul tenu de les ouvrir, faire, améliorer, réparer,

entretenir et tenir en bon ordre ;

2. Pour faire évaluer par des arbitres ou asses- l'om- jiiire é-

seurs, eu la manière prescrite par les cinquante-
^ri^îw'^itens

cinquième, cinquante-sixième, cinquante-septième certains ciw ut

et cinquante-huitième * sections du présent acte, texeYurraug-

Taui^mentation de valeur que pourront avoir ac- n»entotion de

. , . , , , 1
'eur valeur.

quise les propriétés dont la valeur aura été aug-

riientée ou qui auront bénéficié par l'ouverture, le

prolongement, rélargissement de toute rue, che-

min ou pJace publique par le dit conseil, et pour

imposer une taxe ou cotisation spéciale sur les pro-

priétés ainsi évaluées, afin de faire payer par les

propriétaires des dits terrains, le quart ou toute

autre proportion moindre que le quart du coût des

susdits travaux ou améliorations, ainsi qu'il pourra

être jugé juste et raisonnable par le dit conseil
;

pourvu que le montant que chaque propriétaire Provuo :

mira à payer pour toute telle amélioration n'excé-

dera pas en total vingt-cinq pour cent de l'augmen-

fation de valeur ajoutée à sa propriété par la dite

amélioration ; le surplus du coût des susdits tra-
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Pour faire tra-

cer clieiuins

d'Iiiver,

Pour faire ré-

jKirer rae«,

trottoirn, etc.

Recours,

Pour régler la

largeur, fer-

meture, etc.,

(les rues.

Iiuleiunité.

Dél)it sur la

vtùc publiqiie.

OlLstructions

dans les nicH.

Kiiclos pu-
blic».

Pour forcer de
dore les ter-

rains.

vaux ou améliorations devant être à la charge des

fonds communs de la cité ;
^ {Sec. 116, 117, 118 ef

119 ci-dessus.)

•î. Pour faire tracer des chemins d'hiver à travers

tout champ ou enclos, sauf les vergers, jardins ou

autres terrains clos en haies vives

4. Pour fairo, améliorer, réparer et entretenir tout

chemin, rue, ruelle, trottoir, clôture, fossé, pont ou

égoût que le propriétaire ou possesseur de tout ter-

rain dans la dite cité pourrait être obligé de faire,

améliorer, réparer et entretenir, et ([ue ce proprié-

taire ou possesseur aurait négligé ou refusé de faire,

améliorer, réparer ou entretenir, et pour en charger

les frais contre le dit terrain et en recouvrer le

montant de la manière prescrite pour le paiement

des arrérages de cotisations
;

'. Pour régler la largeur des rues qui seront ou-

vertes par la suite dans la dite cité, pour élargir,

Ijrolongcr ou fermer toute rue et pour régler et

changer la hauteur ou les niveaux de toute rue ou

de tout troittoir dans la dite cité, pourvu que si

aucune personne souffre un dommage réel par le

fait de l'élargissement, prolongement, fermeture,

ou changement de niveau d'aucune des rues de la

dite cité, ce dommage soit payé à telle personne à

dire d'experts, si aucune des parties le requiert
;

<'• Pour empêcher le débit sur la voie publique

de toutes marchandises ou denrées quelconques
;

7. Pour prévenir et empêclier les emcombrements
et obstructions dans les rues, de quelque nature

qu'ils soient ;

8. Pour établir autant d'enclos publics que le dit

'•onseil jugera à propos d'ouvrir pour la garde des

animaux d'aucune espèce errant dans la cité :

it. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et

biens immeubles dans la dite cité, ou leurs repré-

sentants ou agents, de clore ces terrains, et pouv

régler la hauteur des clôtures et là force et qualitt'

des matériaux qui y seront employés
;
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10, Pour forcer tons propriétaires ou occupants de

maisons dans la dite cité, de faire disparaître des

rues touts i rupiétemeuts ou projections d'aucune

espèce, tels que marches, galeries, porches, poteaux

et tous autres obstacles quelconques ;

11. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela

sera jugé nécessaire, toutes h»s vieilles murailles,

cheminées ou constructions d'aucune espèce, mena-

çant ruine, et pour i'airo éloigner des rues tous

appentis, écuries, et autres bâtiments construits

sur le niveau ou dans le voisinage immédiat ', au-

cune rue, et pour déterminer le temps et la nantc-

re dont ces constructions seront abattues, déxjolics

ou ôtées, et par qui les dépenses seront supportées
;

IL'. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés

sur aucune des rues de la dite cité, aux sommes
qui seront jugées nécessaires pour faire ou réparer

tout égoût commun dans aucune des rues de la

dite cité ; et cela en proportion de la valeur cotisée

de ces terrains ; et pour régler le mode do perce-

A'oir ces cotisations ;

ia Pour cotiser tous propriétaires, locataires ou
occupants de terrains situés sur aucune des rues

ou places publiques de la dite cité, à toutes sommes
nécessaires pour pourvoir aux dépenses à encourir

pour balayer, arroser et tenir propres ces rues ou

places publiques, et pour faire enlever la neig-e de

toute rue, ruelle ou place publique ; et cela, d'après

la valeur cotisée cu^ "'eurs propriétés ;

u. Pour empêcher que les voitures ne soient con-

duites dans la dite cité à une vitesse immodérée, et

que l'on ne passe à cheval sur les trottoirs de la

dite cit^, et que l'on inflige aux chevaux ou autres

animaux, des traitements cruels.

i'àii. Sej-. 71, Vicf. cap. 76. Excepté dans le cas

de rac<;omplihsement d'un devoir imposé par la loi,

personne n'entrcia ou ne passera sans la permis.sion

du propriétaire ou ocinipant. sur aucun terrain,

ProjecticM

dans les vnm-

Vieillt'is imi-

1111110.=!. etc.

Pour otiser
afin de réparer

les égoiit, etc.

lialayer et ar-

roser les rues.

l'our uiiipi'-

cher la vitesse

des voiture.

Défenses d'en-

trer sur les

proiu'iétés pii-

vOos.
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Pénalité.

A vis sera don •

ne par l'ins-

pecteur de
taire disparni-

tre empiète-
luents. etc.

i'onvoir du
conseil dom-
pècher de re-

Imtir dans Iti-

1 i?,^nement

(l lUKî place

publique :

•KÎmt du ttr-

raiii

terre ou emplacement sis et situé dans les limites

de la dite cité, et toute personne qui contreviendra

aux dispositions de la présente section pourra être

poursuivie par le propriétaire ou occupant devant

un ou plusieurs juges de paix, et il sera du devoir

du juge de paix ou des dits juges de paix, sur la

déposition d'un témoin digne de foi, autre que le

plaignant, de condamner cette personne pour cha-

que offense, à une amende de pas moins de une

piastre à vingt piastres, et aux dépens, et à défaut

de paiement par la partie condamnée, de l'envoyer

à la prison commune pour une période de temps

n'excédant pas deux mois.

134. Sec. t2 Ib. Le dit conseil de ville pourra

ordonner à l'inspecteur de la dite cité de notifier

ceux qui pourront avoir fait ou qui feront dans

l'avenir des empiétements sur les rues ou places

publiques de la dite cité, par des maisons, clôtures,

constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire

disparaître ces empiétements ou obstructions, en

indiquant à telles personnes un délai raisonnable,

qui sera spécifié par le dit inspecteur de la cité en

donnant son avis, et si ces personnes n'ont point

fait disparaître ces empiétements ou obstructions

dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner au

dit inspecteur de les faire disparaître en prenant

avec lui les secours suffisants ; et le dit conseil

pourra allouer au dit inspecteur ses dépenses rai-

sonnables, et les recouvrer par devant ^touto cour

de justice ayant juridiction compétente, de toute

personne qui aura fait ces empiétements ou causé

ces obstructions.

135. Sec. Vo, 7/^ Le dit conseil aura le pouvoir,

chaque fois qu'une maison se trouvera dans l'ali-

gneiuent d'une rue ou place publique dans la dite

cité, d'empêcher le propriétaire de la rebâtir sur

l'emplacement occupé par la maison démolie : et le

conseil pourra iicheter la partie du terrain empié-
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tant sur une rue, ou forcer le. propriétaire à s'en

dessaisir, moyennant indemnité ; et cette indemni-

té sera fixée par des arbitres nommés respective-

ment par le dit conseil et le propriétaire que l'on

voudra déposséder, et les dits arbitres, après avoir

été assermentés par un juge de paix, prendront

connaissance de la contestation, et, après une visite

sur les lieux, décideront du montant de l'indem-

nité qui devra être accordée au propriétaire ; et les

dits arbitres auront le droit de décider laquelle des

parties paiera les frais d'abitrage.

VENTE DES LIQUEURS.

136. Sec. 74, 38 VicL, cap. t(î. Le dit conseil

continuera à avoir seul le droit d'accorder et déli-

vrer des certiiicats pour l'obtention des licences

d'auberges, nonobstant toute loi ou usage à ce con-

traire, et ces certificats seront signés par le maire

et le secrétaire-trésorier du dit conseil et revêtus

du sceau commun du dit conseil.

137. Sec. 75, Ib., telle qu'amendée par 40 Vict.. cap.

27, N'et'. 2, Et le dit conseil aura le pouvoir de faire

des règlements :

1. Tel que remplacé par 40 Vivt., cap. 27 sec. 2. Pour
permettre la .vente de liqueurs spiritueuses, vineu-

ses, alcooliques ou enivrantes, sujet à toutes restric-

tions qui pourront être jugées nécessaires.

2. Pour déterminer sous quelles restrictions et

«•onditions et de quelle m.anitre le percepteur du
revenu de l'intérieur du district des Trois-Rivières

accordera des licences aux marchands, commer-
çants, boutiquiers, aubergistes ou autres personnes,

pour vendre ces liqueurs ;

!. Pour réçir «^"t gouverner tous les lioutiquiers,

aubei'uisres et personnes vendant ces liqueurs, en

déiaii. en quelqn endroit que ce soit, suivant qu'il

le jugera convenable ou utile pour prévenir l'ivro

irnerie :

Droit d'w'coi-

der ccrtificutH

pour liconet'R

d'anberffc.

Pouvoir d<!

faire d«H rè-

glements :

Permettre
BOUS certaines

restrictions.

ConditionK,

etc.ydeslicen-

ces.

Pour rt'gir les

boutiquiers.

etc.



62 CHARTE DR LA CITÉ DES TROIS-RIVIÈUE«.

VtMite tlcK li-

qiKïlU'H lUI.V

mineurs, etc.

Police.

Maisons de

jeux. eti'.

Pouvoir (le

ronHcil de
faire arrêter

por.sonnes ,dé-

sordonnéeH.

( 'onstnlilo

jiinurn arrêter

(iélin(|iiiints.

1. Pour empêcher la vente de toute liqueur eni-

vrante ù toute personne mineure, apprenti ou do-

mestique.

POLICE.

138. Sec. 76, Ih. Le dit conseil aura aussi le

pouvoir de faire des règlements :

1. Pour régler, armer, loger, habiler et payer une

force de police dans In dite cité et pour déterminer

ses devoirs ;

-'. Pour empêcher qu'il soit tenu des maisons de

jeu, des tripots ou des maisons do débauche on de

désordre d'aucune espèce dans ladite cité.

180. Sec. 77, Ih. Chacun des membres du dit

conseil, individuellement, pourra ordonner l'arres-

tation immédiate de toute personne ivre, ou d'une

conduite déréglée et perturbatrice qu'il trouvera

troublant la tranquillité publique dans les limites

de la dite cité, et pourra faire enfermer cette per-

sonne dans la prison commune du district ou autre

lieu de détention, afin qu'elle soit gardée en sûreté

Jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite j>ar devant

le maire ou un,juge de paix pour être traitée sui-

vant la loi.

140. Ser. 7H, i]S Vhu cap. 76, telle qu'amendée pur

4") Vie. cap. 101, aec. 4. Tout constable pourra appré-

hender et arrêter toutes personnes qu'il trouvera

îTuublant la paix publique dans les limites de la

dite cité, et aussi toute personne qui sera trouvée

couchée dans un champ, ou sur aucun terrain, cho-

niin. on dans une cour ou tout autre endroit, ou
qui sera trouvée llanant ou oisive dans tout tel lieu

et qui ne donnera pas d'explication satisfaisante de
sji conduite, ainsi que toute personne non domici-

liée dans la dite cité qui refusera de payera un
cocher ou charretier licencié, la considération ou le

prix de location ou d'usage de son ou de ses che-

vaux et voitures: et tout constable livrera cotte

personne au gardien de la prison et de tout autn^
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lieu de détention, afin qu'elle puisse être gardée ou

sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par

devant le maire ou tout autre magistrat, pour être

traitée suivant la loi.

FEU.

141. Sec. ïl), 38 Vie. mp. 76, telle qu'amendée par

JO Vie. cap. 27, sec. 2. Pour mieux protéger la vie et Do faire dox

les propriétés des habitants de la dite cité, et pour pour7)votiïr

prévenir d'une manière plus efficace les dangers du i» vie et la

leii, le dit conseil pourra faire des règlements qui |ncoôdic*s."'^

seront obligatoires pour toutes personnes, pour les

objets suivants, savoir :

1. Tour empêcher et prévenir la construction ou Pourempê-

érection d'aucune bâtisse en matériaux combusti- f.*^'^'*^*^"*'*'"'."

lions en iiiatu-

bles, dans les limites de la dite cité, et imposer une riaux comims-

aiiiende n'excédant pas vingt piastres par chaque

jour que les parties contreviendront aux dits règle-

ments, laquelle amende sera recouvrée de la ma-
nière pourvue par la cent vingt-huitième * section

du présent acte
;
{Sec. 222 ci-dessous.)-

'.'. Pour régler la construction, les dimensions et Pom- lu cons-

la hauteur des cheminées au-dessus des toitures, ou
ei"cmTii^esHc

mémo, en certains cas, des maisons ou constructions

environnantes ; et par qui les frais de l'élévation de

(•es cheminées seront supportés, et dans quel délai

ces cheminées seront élevées ou réparées
;

•î. Pour payer à même les fonds de la dite cité, Pom- w main-

toutes les dépenses que le dit conseil jugera néces- *'^^^ ''•; J^""'"

saires pour l'achat de pompes à incendie, ou de

tout autre appareil destiné au même usage, ou pour

prendre tous les moyens qui lui paraîtront plus

efficaces pour prévenir tous accidents par le feu, ou

en arrêter les progrès ;

I. Pour faire, autoriser ou faire faire, après cha- Enqnôtv dans

que incendie, dans la dite cité, une enquête judi-
J^f

™^ ^^
'"'

ciaire relativement à l'origine et aux causes de cet

incendie ; et. à cette fin, le dit conseil, ou tout

«'omité autorisé par lui à cet effet, pourra sommer
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Pour le rnnio-

iiagc lies che-

niint'es.

Pénalité si la

cheminée a
pris feu. etc.

l'our les cen-

tlres et la

chaux ; trans-

I»ort du feu,

etc.

(les témoins, les forcer à comparaitre, et les exami-

ner sous serment, qui leur sera administré par un
(les membres du dit conseil ou du dit comité

;

r.. Pour rég'ler la manière dont les cheminées

seront ramonées, et à quelles époques de l'année ;

et pour accorder des licences à un nombre de ra-

moneurs que le conseil jugera à propos d'employer
;

et pour forcer les propriétaires, locataires ou occu-

pants de maison dans la dite cité de laisser ramo-

ner leurs cheminées par les dits ramoneurs licen-

ciés ; et pour fixer les taux de ramonage qui devront

être payés soit au conseil, soit aux dits ramoneurs

licenciés, lesquels taux de ramon^lge, s'ils sont

pa3'é8 au dit conseil, seront considérés comme taxes

municipales ; et pour imposer une amende de pas

moins de une piastre ni plus de cinq piastres sur

toutes les personnes dont les cheminées auraient

pris feu après refus de les laisser ramoner, laquelle

amende sera recouvrée par devant tout juge de

paix ; et chaque fois qu'une cheminée, qui aura

ainsi pris feu comme susdit, sera commune à plu-

sieurs maisons ou plusieurs ménages dans uno

même maison, le dit juge de paix aura droit d'im-

poser l'amende ci-dessus en totalité sur chaque

maison ou sur chaque ménage, ou de la diviser

entre eux suivant le degré de négligence que la

preuve faite par devant lui aura démontré ;

ti. Pour régler la manière dont les cendres et la

chaux vive seront conservées dans la dite cité, et

pour empêcher tous habitants de la cité de trans-

porter du feu dans les rues sans les précautions

nécessaires, de faire du feu dans une rue, d'aller de

leurs maisons à leurs dépendances de cour et d'y

entrer avec des chandelles allumées non renfermées

dans des lanternes ; enfin, pour faire tous les règle-

ments c^u'ils jugeront nécessaires pour prévenir ou

diminuer les dangers du feu ;
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T. Pour régler la conduite de toutes personnes

présentes à un incendie dans la dite cité
;
pour

ibrcor les assistants oisifs ù travailler à éteindre le

l'eu ou à sauver les effets en danger ; et pour forcer

tous les habitants de la dite cité à tenir constam'

ment sur et dans leurs maisons, des échelles, des

seaux ù incendie, des béliers et des grappins, afin

d'arrêter plus facilement les progrès du feu ;

8. Pour défrayer à même les fonds de la dite cité,

les dépenses que le dit conseil trouvera juste de

faire, pour aider ou assister toute personne em-

ployée par lui, qui aura reçu une blessure ou con-

tracté une maladie grave dans un incendie dans la

dite cité, ou pottr aider et or-sister les familles

d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie

dans un incendie dans la dite cité, ou pour donner

et distribuer des récompenses en argent ou autre-

ment à ceux qui auront été particulièrement utiles

ou dévoués dans un incendie dans la dite cité
;

V. Pour donner aux membres du dit conseil ou

aux surintendants du feu, ou aux dits membres et

surintendants qui seront désignés dans les dits

règlements, le pouvoir d'ordonner la démolition

pendant un incendie, de toutes maisons, construc-

tions, dépendances ou clôtures qui pourraient four-

nir un aliment au feu et mettre en danger les

autres propriétés des habitants de la dite cité
;

if. Pour nommer tous les officiers que le dit con-

seil jugera nécessaires pour faire mettre à exécu-

tion les règlements qu'il passera relativement aux

dangers du feu ; déterminer leurs devoirs et attri-

butions, fct les rémunérer, s'il le juge à propos, à

même les fonds de la dite cité
;

11. Pour fixer les endroits dans la cité où les ma-
nufactures ou mécanismes mis en mouvement par

la vapeur seront érig-és ;

12. Pour autoriser tous officiers que le dit conseil

jugera à propos de nommer à cette fin, à visiter et

Pour la con-
duite det* per-

HonnoH aux
incendies ; les

précautionH

contre le feu.

l'ou;' aider Icr

personnes

blessées, ctc

aux insendics.

ou Isurs fa-

milles.

Pour la des-

truction d'é-

.

difices aiiii

d'arrêter les

incendies. ,

Pour nommer
des officiers

du déparU;-

ment du feu,

etc.

Pour flxer les

endroits des
manufactures.

Donner des
pouvoirs aux
offir. pour
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examiner les

maisonn, cte.

Pouvoir do
faire des rè-

glements :

PoUr les en-

terremenls.

Eaux stag-

nantes

Bureau de
santé et ses

règlements.

examiner, ù des heures convenables, Textérienr on

rintérieur de toute maison ou construction d'aucu-

ne espèce dans la dite cité, afin de constater si les

règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité

de la présente section, sont régulièrement observés
;

et pour obliger tous propriétaires ou occupants de

maisons dans la dite cité, d'admettre les dits offi-

ciera, dans le but ci-dessus énoncé.

SANTE.

142. Sec. 80, 38 Vict., cap. 70. Le dit conseil

aurn aussi le pouvoir de faire de^^ règlements :

1, Pour fixer et régler les endroits où les enterre-

ments pourront se faire daus la dite cité ; pour

forcer la levée des corps qui auraient été enterrés

contrairement à la présente disposition
;

2. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de

terrains dans la dite cité, sur lesquels il y aura des

eaux stagnantes, d'égoutter ou d'élever les dits

terrains de manière à ce que les voisins n'en soient

pao incommodés, ni la santé publique compromise,

et dans le cas où les propriétaires de ces terrains

seraient inconnus, et n'auraient aucun agent on

représentant dans la dite cité, le dit conseil pourra

ordonner l'égouttement ou rexiiùvi«isement des dits

terrains ou de les faire clôturer et fe.*mer à ses frais

s'ils ne le sont pas, et le dit conseil aura le même
pouvoir, si les propriétaires ou occupants des dits

terrains sont trop pauvres pour les égoutter, exhaus-

ser ou clôturer, et dans tous ces cas, la somme dé-

pensée par le dit conseil pour améliorer ces terrains,

restera appliquée sur les dits terrains, par hypothè-

que spéciale et ijrivilégiée sur toute autre dette

quelconque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire

l'enregistrement ;

.{. Pour établir un bureau de santé et lui conférer

tous les privilèges, pouvoirs et autorités nécessaires

pour remplir les devoirs qui lui seront attribués,

ou pour acquérir toute» informations utiles sur la
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marche ou les effets généraux de toutes maladies

contagieuses ; ou pour faire des règlements que le

dit bureau de santé jugera nécessaires pour préser-

ver les citoyens de la dite cité de l'invasion de toute

maladie contagieuse ou pour eu diminuer les effets

on le danger.

POUVOIRS DIVERS.

143. Sec. 81, 38 Vie. cap. 76. Le dit conseil aura pouvoir dt.

aussi le pouvoir de faire des règlements :
*^}'^

^''f
^*''

^ " glcmentR :

i. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la p^y^ le poids

qualité du pain qui sera vendu ou offert en vente «* '•» q"«i«W'

7 , ,

.

1 1 1 • . . "U pain-

dans les limites de la dite cite et pour pourvoir à

l'examen et la pesée du pain exposé en vente, et à

la saisie, forfaiture, confiscation et à la manière

dont il sera disposé après confiscation, de tout pain

boulangé ou exposé en vente, contrairement aux

dits règlements, ou qui n'aura pas le poids voulu,

on qui sera malsain ; et pour autoriser à cette fin

des officiers ou personnes convenables, à entrer

dans les boulangeries ou autres lieux, et ti arrêter

les voitures dans lesquelles l'on transporte le pain,

afin de l'examiner et de le peser, et de faire tout

autre acte o\i chose nécessaire, ou qui sera jugé

l'être pour l'avantage public, afin de mettre à exé-

<'ution le dit objet, ou pour mettre les dits règle-

ments en force ;

•-'. Pour régler la conduite et certains devoirs des p^j,,. ,.^„ier

apprentis, domestiques, serviteurs à gages et jour- lesdevoii-sdes

scrvitcurfi cto
naliers dans la dite cité, et aussi pour établir les maîtres, etc.

'

devoirs et obligations des maîtres et maîtresses eu-

vers les serviteurs, apprentis, journaliers et domes-

tiques ;

i. Pour cotiser en sus et à part de toutes les taxes Dommages

«Hablies spécialement par le présent acte, tous les
tl^m„{Jc°*

^^

citoyens de la dite cité, afin de défrayer les dépen-

ses des indemnités que le dit conseil pourrait être

obligé de payer aux personnes dans la dite cité,



«H CHARTE DE LA CIT^ DES TROIS-RIVllJllES.

(MiieiiH.

Kkii ft ti»'^..

dont les maisons ou constructions quelconques au-

ront été détruites ou ondommnffées clans uno émeute

ou par des attroupements tumultueux ; et si le dit

conseil uéj^Iige ou refuse, dans l".s six mois après la

destruction ou le dommage causé à une propriété

dans la dite cité, de payer une indemnité raison*

nable, à dire d'experts, si une des parties le désire,

alors le dit conseil sera passible d'être poursuivi

par devant toute cour de justice en cette province,

pour recouvrement de ces dommages
;

I. Pour faire tuer tout chien nuisible ou vicieux

ou dont la taxe n'aura pas été payée par la personne

tenue au paiement de la dite taxe ;

:.. Pour pourvoir, à même les fo'ids de la dite cité,

à l'approvisionnement d'eau pour les citoyens de

la dite cité, et à l'éclairage au gasc ou de toute autre

manière, de la dite cité ; et pour obliger les proprié-

lires d'immeubles dans la dite cité, de laisser faire

les ouvrages nécessaires à ces objets, sur leurs pro-

priétés respectives ; et pour forcer tous propriétaires

à laisser appliquer sur leurs maisons les tuyaux,

lampes ou poteaux nécessaires
; pourvu toujours

que dans tous i;es cas, les dépenses pour les dits

tuyaux, lampes et autres ouvrages nécessaires,

soient supportées par le dit conseil ; et pourvu aussi

que la solidité des constructions sur ou près des-

quelles ils seront, n'en puisse être nullement affec-

tée, et que tous dommages qui pourraient être c:
"-

ses soient payés par le conseil, et que tout proprié-

taire soit indemnisé par le dit conseil.

144. Nouvelle sec. 42-43 Vie, cap. 55, sec. 2. Le
conseil de la cité des Trois-Rivièreys pourra faire àes

règlements :

1. Pour autoriser tout constable ou homme de
Farrét îi vue police, de iour ou de nuit, d'arrêter à vue toute
mn« certains * *•

CM. personne contrevenant aux règlements de la dite

cité, en refusant de payer le loyer d'aucun»' voiture

de charretier licencié, et de la conduire immédiate-

Troviao :

Proviso ;

Pouvoir do
l'aire des rè-

fflementH.

Pour autoriser
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ment devant un membre du dit conseil, ou devant

un magistrat, si c'est de jour, ou de livrer cette

personne au gardien de la pri..«on ou de tout autre

lieu de détention, si c'est la nnit, pour être traitée

Nuivant la loi.

AUUEDUC*.

145. Sec. S2, 'IS Vie. cap 76 Attendu que 1« con- Aqueduc

Neil de la dite cité a dernièrement acquis des ac*

tionnaires de la " <'<>mpagnie d'aqueduc des Trois*

Rivières " leurs parts, actions, droits et prétentions

dans la dite compagnie d'aqueduc ; et attendu de

plus que la corporation est aujourd'hui la seule pro*

X)riétaire et en possession des parts et actions et des

propriétés de la dite compagnie d'aqueduc des

Trois-Kivières, le dit aqueduc appartiendra à l'ave-

nir à la dite corporation et sera appelé l'aqueduc

des Trois-Rivières, et toutes les transactions faites

par le conseil de la dite cité avec les dits action-

naires pour l'achat de leurs dits droits et préten-

tions sont, par le présent acte, déclarées légales ot

vjjlides à toutes lins que de droit.

146. Sec. 83, Ih, Au dit conseil sont par le pré- rriviiégcs uoh

sent dévolus tous les droits, devoirs, pouvoirs et
JJJf lig^J"

^*^"^

privilèges conférés et imposés aux compagnies à f«r«8 au con-

scil

fonds social pour fournir le gaz et l'eau aux cités,

villes et villages par le chapitre soixante-cinq des

statuts refondus du Canada et par l'acte 23 Vict

,

chap. 32
;
pourvu toujours qu'il ne soit pas néces- i-ioviso :

saire de publier aucun règlement fait par le dit

conseil en conformité des dispositions de l'acte

susdit.

147. Sec. 84, Ib. Pour subvenir aux besoins do Nouvel uque-

la dite cité, le dit conseil pourra construire un non- ^^"^•

vel aquoduc avec des tuyaux eu fer et des engins

mus par la vapeur, et pourra employer à ce"^ lin

une somme n'excédant pas cent quinze mille

piastres.
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II!

'l'uiifdeHtotix 148. Sec. 8ô, 38 Vir. cn/h 7<>, fel/e (/u amendée pur
iKHiiioRu.

^^j y.^ ^.^^^^
r,|

^^^ 7j, Quand et aussitôt que le dit

rouseil de ville sera prêt et eu état de fournir à la

dite cité ou a aucune partie de la dite cilé l'eau du

dit aqueduc ou de tout autre aqueduc que le dit

conseil pourra l'aire et construire sous l'autorité des

dispositions précédentes du présent acte, le dit con-

seil pourra établir un tarif des taux pour l'eau four-

nie ou à être fournie dans la dite cité par l'aqueduc,

lesquels taux seront payables au temps et de la inii-

nière prescrits par un règlement à cet eH'et, par lous

propriétaires, occupants ou autres à qui l'eau du

dit aqueduc sera fournie ou à qui elle pourra être

rcrception ii« ci-après lournio ; lesquels taux pour approvisionne-
testttux. meut d'eau par lo dit aqueduc, seront perçus de la

même manière que le sont les taxes et cotisations

municipales et seront imposés et devront être paya-

bles tant par ceux qui consentiront que par ceux

qui refuseront de recevoir dans leurs maisons, ma-

gasins, boutiques, bureaux, places d'affaires ou

autres bâtisses, les tuyaux ou conduits du dit aque-
Kraisd'iiitnKi. ^^e ;

pourvu que les frais de l'introduction de. la

dite eau dans les dites maisons, magasins, bouti-

ques, bureaux, places d'affaires ou autres bâtisses,

soient supportés par le dit conseil et que les tra-

vaux soient faits par lui ; mais la distribution de la

dite eau dans et n l'intérieur des dites maisons,

magasins, boutiques, bureaux, places d'affaires ou

autres bâtisses, après y avoir été introduite, sera

supportée par les propriétaires ou occupants dési-

rant ainsi avoir l'eau
;
pourvu toujours que si telle

maison, magasin, boutique ou autre bâtisse est

construite à une distance excédant dix pieds de

l'alignement de la rue dans laquelle est distribuée

l'eau du dit aqueduc, alors les frais de la conduite

de la dite eau jusqu'à telle bâtisse, poitr le surplus

de la distance seront aussi supportés par les i)ro-

prictaires et orcupantfi désirant ainsi avoir l'eau.

l'ioviso ;

l'roviso :
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149. Nouvelle scr. 40 Vie. cnp. 51, sec. 80. Les sus- Avin prûulabU'

(lits taux (le l'eau ne seront pas payables par les
'®*ï"'"'

propriétaires ou ocrupants de telles maisons, maga*

Mins, boutiques, bureaux, places d'aflairos ou aatren

bâtisses, avant que ledit conseil leur ait donné avis

qu'il est prêt et en état de fournir l'eau à telles

maisons ou autres bâtisses comme susdit ; et tel

avis pourra être donné soit par écrit délivré à la ré-

sidence des dits propriétaires ou occupants, soit par

silliches ou criées publiques ; et si depuis la date de

tel avis jusqu'à l'époque fixée pour le paiement des

susdits taux, il y a une période irrégulière, alors les

dits taux seront payables au pro rata de telle période

irrégulièro, suivant le nombre de jours qu'elle au-

ra duré.

150. Jb. sec. 81. Lorsque lo propriétaire d'au- j^^j-y^ jy pro-

cuue maison, magasin, boutique, bureau ou autre
Çf**?*™

**"

bâtisse refusera ou négligera de faire les frais né- l'eau & so» lo-

cessaires à la distribution de la dite eau dans au- *^***"f«*-

oucune telle bâtisse sujette au paiement des taux

de l'eau, et que la dite corporation exigera du loca-

taire le paiement de la cotisation ou taux de l'eau

imposée par la section 83 * du présent acte, le dit

locataire aura le droit de déduire et retenir la som-

me qu'il aura ainsi payée pour la dite cotisation

sur le montant du loyer qu'il sera tenu de payer

au dit propriétaire, à moins que le dit locataire soit

tenu vis-à-vis du dit propriétaire, par son bail ou

autrement, de faire les frais nécessaires pour la dis-

tribution de la dite eau. (* Sec. 152 d-dessous.)

151. Ib. sec. 82. Le dit conseil aura aussi le Approvision-

pouvoir de conclure des arrangements spéciaux ^^1^",*^^*"*

avec les parties intéressées pour fournir de l'eau b«in». etc.

pour l'usage des machines ù vapeur, bains, brasse-

ries, distilleries, manufactures, écuries de louage,

hôtels, et dans tous autres cas spéciaux ; et dans tous

les cas où la personne qui recevra ou aura le droit



H CHARTE DE LA CITE DES TR0I«-R1VIERE8.

l'eau, etc.

Arrêt do l'eau, de recevoir de l'eau au dit acqueduc négligera ou

refusera de payer dans les délais fixés par le dit

conseil la taxe ou cotisation exigible en vertu des

Sections précédentes du présent acte, il sera loisible

au dit conseil de détourner l'eau des bâtisses de la

dite personne et de cesser de lui fournir de l'eau,

mais la dite personne continuerp, néanmoins d'être

responsable pour le paiement des ditb arrérages,

et .^enue de les payer, ainsi que toute taxte ou coti-

sation qui deviendra due par îa suite en vertu du

dit règlement.

Guspiliugc do 152. Nouvelle sec. 40 Vid., mp ôl, sec. 83. Il sera

loisible au dit conseil de faire tels règlements qu'il

jui»-erft convenables pour empêcher tout locataire,

possesseur ou occupant d'une maison ovi autre bâ-

tisse approvisionnée d'eau par le dit aquedn', d'en

vendre ou donner, ovi permettre qu'elle soit pri.so

et emportée, ou de l'employer et s'en servi pour

l'usage ot avantage d'autrui, ou pour tout autre

avantage ou usage que le sien, ou d'augmenter

l'approvisionnement d'eau convenu avec le dit

conseil, ou avec aucun de ses membres ou officiers

autorisé à faire telle convention, on de gaspiller la

dite eau par malice ou négligence ; pour régler le

temps, le mode et la nature de l'approvisionnement

d'eau qui devra être obtenue et fournie par le dit

aqueduc, la i>ropriété ou les individus auxquels

rllo sera fournie, le prix qu'on exigera pour icelli'

et tout« autre chose y ayant rapport et (|ui devra

«'tre réglée, prescrite ou déterminée, pour tburuir

aux habitants de la <litc cité, un approvisionne-

ment régulier et abondant d'eau pure et saine, et

l)our empêcher que la dite corporation no soit Irau-

dée à l'égard de l'eau qu'elle doit ainsi l'ournir.

lô-î. Ih. .ser. 84. (Quiconque posera ou fera poser

quelque tuyau ou conduit pour connuuniqui?r à

quelque tuyau ou conduit appartenant à la dite

cor|)oration. ou obtiendra, ou fera usage, des eaux

llèt,'lcimMit.s

divoi-s pour

l'riw! <Io liau

siiiis droit :

pt'iwilité.
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à elle appartenant sans son consentement, encour-

ra et paiera à la dite corporation la somme de cent

piastres et aussi une autre somme de quatre piai*.

très pour chaque jour que tel tuyau y sera laissé .

lesquelles sommes avec les frais de poursuite en,

courus à cet égard seront recouvrés par la dite cor.

poration par action civile devant toute cour de

justice en cette province ayant juridiction jusqu'à

ce montant.

1Ô4. Ser. 8H, .'ÎS Vicf., cafj. 76, telle (/uamendée jMir

45 Viet., cap. 101, sec. 5. Les sommes dues au dit

conseil par l'eau du dit aqueduc fournie au pro-

priétaire ou au locataire de tout terrain dans la dite

cité, seront des dettes privilégiées contre ces ter-

trains et pourront être chargées au propriétaire de

tel terrain et prélevées sur ses biens, sauf recours

du propriétaire contre son locataire, lequel recours

sera garanti par le privilège du locateur.

lôô. Sec. 87, ?>S VicL, cap. 76. Tous les revenus

provenant du dit aqueduc formeront un fonds à

part des autres revenus de la dite cité, et seront

spécialement et uniquement appliqués à la liqui-

dation des dettes contractées ou à être contractées

pour l'achat, la réparation, l'amélioration ou lex-

li..»sion du dit aqueduc et au paiement des intérêts

sur ces dettes.

DEHENTURES.

l.j(i. Ib. sec. 88. Afin de construire un nouvel

aqueduc avec tuyau en fer, le dit conseil de ville

est par lo présent autorisé à émettre des débentures

ou obligations ou autrement contracter sur le crédit

de la cité des Trois-Rivières, une dette qui n'excé-

dera pas cent quinze mille piastres, lesquelles dé-

bentures ainsi émises spécialement et uniquement

pour construire le dit nouvel aqueduc, le seront

sous le seing du maire, le contre-seing du secré-

taire-trésorier et le s«eau de la dite corporation, et

|^)orteront intérêt payable semi-auMuellemcut le pro'

TaxeH de rouu
Hont privilé-

giécfi.

Application

des revenus de
riiquediic.

KmiKbion do
dé))entnrcs

pourcoustriu-
tiou d'un nou-
vel aiiucduc.
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mier jour do janvier ot juillet de chaque auiiée,

n'excédant pas six par cent pour an, et il pourra

être annexé à toutes telles débentures ou obliga-

tions des coupons pour le montant de l'intérêt semi-

annuel sur iceux, lesquels coupons, étant signés

par le maire et le secrétaire-trésorier, seront paya-

bles respectivement aux porteurs d'iceux, lorsque

et aussitôt que l'intérêt semi-annuel y mentionné

écherra, et seront, lors du paiement d'iceux, livrés

à la corporation, et la possession de tout tel coupon

sera une preuve primafade que l'intérêt semi-annuel

y mentionné a été payé suivant la teneur de la dite

débenture ou obligation, et toutes ces débentures

ou obligations, ainsi que l'intérêt avec le capital,

seront assurés par hypothèque spéciale et privilé-

giée sur le marché aux denrées, le carré Charaplaiu,

l'hôtel de ville et sur le dit aqueduc.

Ancieimus lié- 157. Sec. 89, 38 Vid., mp. 70. Hien de contenu

ohiigatioiiH. dans le présent acte n aura pour eriet d annuler ou

rendre illégale aucune émission de débentures ou

obligations qui aurait eu lieu ou qui aurait été

permise i>ar aucun des actes concernant la dite cité

des Trois-Rivières qui sont abrogés par le présent

acte, ou de diminuer ou restreindre les privilèges

(jui peuvent garantir les dites débentures.

Fonds d'aiiK.r- 108. Il), sec. 00. Il sera du devoir du secrétaire-

îerdSmS trésorier du conseil de la dite cité, de prendre cha-

ct i\ émettre, que année sur et à même les revenus annuels et

fonds de la corporation de la cité des Ïrois-Riviè-

res, de quelque source qu'ils proviennent, et avant

le paiement d'aucune appropriation quelconque des

dits revenus ou fonds, une somme d'argent égale à

deux pour cent ou plus du montant des débentures

ou obligations, émis en vertu du présent acte, ou

déjà émis, laquelle dite somme d'argent le dit se-

crétaire-trésorier gardera à part de tous autres de-

niers pour le placer et l'appliquer selon les ordres

' dtt dit conseil, seulement et uniquement comme
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fonds d'amortisseraont pour l'extiuctiou de la detto

créée par l'émission des dites débentures ou obliga-

tions ; il sera aussi du devoir du dit secrétaire-tré- intérêt scmi.
-, 1 ^ 1 , >. A annuel de lu

soner de prendre en raenie temps, sur et a même
^l^.^^^,

les revenus annuels et les fonds de la dite corporii-

tion, de quelque source qu'ils proviennent et avant

le paiement d'aucune appropriation quelconque des

dits revenus ou fonds, tout»^ f:oHnne d'arg*ent qui sera

suffisante pour le paiement semi-annuel de l'inté-

rêt échéant de la dette créée par l'émission des dites

débentures ou obligations ; et il sera du devoir du Devoir du sec.

1-i. 'j. • i. ' • 1 i-i. 1 il -1 trésorier.

dit secretaire-tresorier de mettre devant le conseil,

à sa première assemblée du mois de juillet de cha-

que année, un certificat siu;né par lui et contre-

signé par le maire de la dite cité, attestant qu'il a

fidèlement rempli les obligations qui lui soni im-

posées par la présente section du présent acte, et à

défaut de ce faire, le dit secrétaire-trésorier sera

ipsofado passible envers la dite corporation d'une l'énaiité.

amende de deux cents j)iastres qui sera recouvrable y
devant toute cour de juridiction compétente par

action de dette intentée par la dite corporation, et

la dite amende fera partie du dit fonds d'amortis

sèment; et il sera du devoir du maire, ou de la Devoir» des

personne agissant alors comme tel. et des autres ™*^™'.'i'^'* ^'"

membres du conseil de ville, de voir à ce que les

dispositions de cette section soient strictement exé-

cutées, chaque année, par les personnes dont le

devoir est de les exécuter et dans le temps y pres-

crit, et à ce que la somme mise à part comme fonds ,„ . ,'

_

^
_

* riacenieut du
d'amortissement soit placée sans délai en effets pu- fonds d'um.

blics de la Puissance du Canada ou de cette pro-

vince, ou en actions de banques incorporées qui

offriront les garanties les plus sures et seront les

plus avantageuses pour toutes les parties concer-

nées, pourvu qu'elle soit toujours à la disposition
j.^^^j^y

.

du dit siîcrétaire-trésorier, lorsqu'il en aura besoin

pour racheter, sur l'ordre du dit conseil, aucune
des dites débentures ou obligations.
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Bonus conflr- 159. Nouvelle sec. 49-50 Vict., cap. 46, sec. 10. Le

règlement passé et voté par les contribuables, le

trente-et-un mars, mil huit cent quatre-vingt-six,

accordant un bonus de vingt mille piastres à Hall,

Nëilson et compagnie, pour l'établissement, dans

les limites de la cité d'une manufacture de boîtes,

est par le présent acte confirmé et légalisé à toutes

fins que de droit.

Signature des 162. Nouvelle sec. 42,-43 Vict., cap. 55 sec. 4. Les
débentures de,,.. , .,, i/-»
chemins de debentures que la cité sera appelée a payer au gou-
**"• veruement de cette province, pour la balance de sa

souscription de cent raille piastres dans le fonds

capital de la ci-devant " Compagnie du chemin de

fer de la rive Nord et de la navigation et des terres

du gt-Maurice " seront signées par le maire et le

secrétaire-trésorier de la dite cité ; et les coupons

attachés à telles débentures et représentant l'inté-

rêt sur icelles, pourront être signés par le dit secré-

taire-trésorier seulement.

l'oiits St-Mnu-
rice.

PONTS ST-MAUIÎ ICK

168. Ib. 40 '^''., cap. 51, sec. 85. Attendu que

la construction a^o ponts du St-Maurice est d'une

absolue nécessité pour la prospérité de la cité des

Trois-E-ivières et d'un grand nombre de paroisses

au nord du fleuve St. Laurent, il est par les pré-

sentes décrété que, dans le cas où la Législature de

cette province voterait et aftecterait une somme de

deniers suffisante pour aider la corporation de la

cité des Trois-Rivières, à reconstruire les dits ponts,

il sera alors loisible à la dite corporation, afin de

lui permettre de compléter les dits poxits, et la dite

corporation est par les présentes autorisée à émettre

des débentures ou autrement contracter sur le

crédit de la cité des Trois-Rivières, une dette qui

n'excédera pas trente mille piastres ; lesquelles dé-

bentures seront énises spécialement et uniquement

pour complet..' ]:i ïeconstrivtion des dits ponts, le
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Taux.

seront sous le seing du maire, le contre-seing du

secrétaire-trésorier et le sceau de la dite corporation

et porteront intérêt payable semi-anuuellement le

premier jour de janvier et de juillet de chaque

année, à un taux qui pourra être légalement stipu-

lé, mais n'excédant pas sept par cent par au, et il

pourra être annexé à toutes telles débcntures des

coupons au montant de l'intérêt semi-annuel f'onponM.

d'iceux, lesquels coupons, étant signés par Je secré-

taire-trésorier, fieront payables respectivement aux

porteurs d'iceux, lorsque et aussitôt que l'intérêt

semi-annuel y mentionné écherra, et seront, lors du
paiement d'iceux, livrés à la corporation, et la pos-

session do tout tel coupon sera une preuve prima

fnnie que l'intérêt semi-annuel y mentionné a été

payé suivant la teneur de telle débenture ; et toute

telle débenture et ensemble l'intérêt avec le princi-

pal, seront assurés par hypothèques spéciales et pri- Cîaiantie.

vilégiées sur les dits ponts de la Rivière St-Maurice.

164. Ih. ser, 8G. Toutes les dispositions de la Fonds d'amor-

section 90 * de l'acte parle présent amendé, ®t*"
jn^^r^t^"*

^*

blissant et spécifiant quels seront les devoirs du
maire, du conseil et du setrétaire-trésorier quant à

ce qui concerne la création d'un fonds d'amortisse-

ment pour l'extinction de la dette créée en vertu de

la section 88 * du susdit acte par le présent amen-

dé, et le paiement semi-annuel de l'intérêt sur la

dite dette, s'appliqueront de même à la création

d'un fonds d'amortissement pour l'extinction de la

dette créée en vertu de la section précédente de ce

présent acte, et au paiement semi-annuel de l'inté-

rêt sur icelle dette, {^Sec. 158 et 156 ci-demis.)

165. Nouvelle sec. 41 Vict., cap. 80, sec. 1. Il sera „, , ,
' /

' Taux de pea-

loisible au conseil de la cité des Trois-Rivières, de ge sur les

fixer et établir les taux de péage ou droits de passa- j^"^

ge et de prélever tels péages ou droits de passage

sur les personnes, les animaux, les voitures, les

marchand: ^, les denrées ou autres eftets qui pas-
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Approbation
du iie«t.-gouv

en conseil.

Hégio des
pontw.

rnaliénabilitô

Entr.tien
;

reconstruc-

tion.

Vente des re-

venus des
ponts.

Aniendes.

émission de
débenturcs,

etc.. au sujet

des dettes

crées pour
l'iiqueduc et

les ponts du
St-Mtnvricp.

seront sur les po s que la corporation de la dite

cité fait actuelleiii nt construire sur la rivière St.

Maurice ; et de varier, modifier et changer, de

temps il antre, tels droits ou péages et déclarer les

cas d'exception, le tout cependant sujet à l'appro-

bation du lieutenant-gouverneur en conseil, et le

dit conseil pourra faire et passer les règlements

qui pourront sembler nécessaires pour lo régie, di-

rection, bon usage et protection des susdits ponts.

16e. Nouvelle m-. 41, Vid. cap. 30 sec. 2. La Cité

des Trois-Rivières ne pourra vendre, en aucun

temps, la propriété des dits ponts, et sera tenue de

les tenir en bon état de réparation «H de les rebâtir

à ses frais s'il y a lieu.

16Î. Hcc. 1, 42-43, Vict. Cap. ôô abrogeant sec. 4,

41 Vict. cap. 30, amendant 40 Vict. cap. 51, sec. 8t. Il

sera loisible à la dite Corporation si elle le juge

dé'^^irable et avantageux, après avis public pendant

un mois, dans deux Journaux publiés dans la dite

cité, (Je vendre à l'enchère, les revenus des dits

ponts pour une période de temps n'excédant pas

deux ans, et de fixer la mise à prix d'enchère des

dits revenus, qui ne sera pas moins de trois mille

iviastres ; ou si elle le préfère, de garder la po.ssos-

siou dcs dits ponts et de continuer à en percevoir

lo taux de péage.

187. Nouvelle sec. 41, Vict. cap. 30, sec. 3. Le dit

conseil pourra imposer des amendes pour toute

infraction à tous règlements passés pour assurer le

paiement des droits ou péages susdits, ainsi que

pour infraction ou contravention aux dispositions

do tout règlement concernant la régie, administra-

tion, protection ou conservation des dits ponts.

1(50. Nouvelle sec. 45 Vict. cap. 101, sec. 2. Aiin

do consolider certaines dettes de la corporation de

la dite cité, actuellement existantes, et créées pour

la construction de l'aqueduc et des ponts du St-

Maurice, l'ouverture et Tamélioration de rues, et
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autres travaux et dépenses considérables, le dit

conseil de ville est par le présent) autorisé h émet-

tre des débentures ou des bons de corporation, ou

autrement contracter sur le crédit de la cité des

Trois-Rivières, une dette qui n'excédera pas soixan-

te-et-quinze mille piastres, lesquelles débentures Mode dïmiK-

ainsi émises, pour consolider et éteindre les susdites
*"*'"'

dettes, le seront sous le seing du maire, le contre-

seinff du secrétaire-trésorier et le sceau de la dite Limitutiondis

corporation, et porteront intérêt payable semi-an-
*^^' '^" "'^**

nuellement, les premiers de mai et novembre de

chaque année, à un taux n'excédant pas cinq pour Comment

cent par an, et seront payables au porteur ou à

ordre, dans un nombre déterminé d'années, soit on

c«»tte province, soit ailleurs, selon que le dit conseil

l'ordonnera ; et il pourra être annexé ii toutes telles Coupons.

débentures ou bons de corporation, des coupons au

montant de l'intérêt semi-annuel d'iceux, lesquels

coupons, étant signés par le secrétaire-trésorier,

seront payables respectivement aux porteurs d'iceux

lorsque et aussitôt que l'intérêt semi-annuel y
mi^ntionné écherra, et la possession de tout tel

coupon par la dite corporation, sera une preuve

pi'imâ fade que Vintérêt semi-annuel y mentionné a

été payé suivant la teneur de telle débenture ou

bon do corporation ; et toutes telles débentures ou

bons de corporation, et ensemble l'intérêt avec le Piiviif'gcHde

jîrincipal, seront assurés par privilège sur les pro-
*^<'''^''''"'*"''^'**

priétés immobilières de la dite corporation ; Pourvu, intéivt des

toujours, qu'aucune telle débenture ne soit émise fït-beutuve»

pour un montant moindre que cinq cents piastres

chacune.

161. Ih. sec. o. Il sera du devoir du secrétaire- sommes lixes

trésorier du conseil de la dite cité, de prendre,
jî*,'"fonds^^da-

cliaquc année, sur et à même les revenus annuels moitissomont.

et fonds de lu corporation des Ïrois-Rivières, de

(|uelque source qu'iln proviennent, et avant le

paiement d'aucune appropriation quelconque des



m t.'HARTE DE LA CITÉ DUH TKOlS-llIVIÈRKî^.

li

II

te

pimr payer

l'intérêt des
dôltenturcs

dits reveuus ou iouds, une somme d'argent égale à

deux pour cent ou plus du montant des débentures

ou bons de corporation, émis en vertu du présent

acte, laquelle dite somme d'argent le dit secrétaire-

trésorier gardera à part de tous autres deniers, pour

la placer et l'appliquer, selon les ordres du dit

conseil, seulement et uniquement comme fonds

d'amortissement pour l'extinction de la dette créén

par l'émission des dites débentures ou bons de

corporation ; il sera aussi du devoir du dit secrétai-

Soinme» fixes re-lrésorier, de i)rendrc en même temps, sur et à

même les revenus annuels et fonds de la dite cor-

poration, de quelque source qu'ils proviennent, et

avant le paiement d'aucune appropriation quelcon-

que des dits revenus ou fonds, telle somme d'argent

qui sera' suffisante pour le paiement semi-annuel

de l'intérêt échéant de la dette créée par l'émission

CertiticHtfour- des dites débentures ou bons de corporation ; et il

tréwrieiV»'lï' ^^^^ ^^ devoir du dit secrétaire-trésorier, de mettre
a rempli ses devant le conseil, à sa première assemblée du mois

ce 80U8 peine de juiUett de chaque année, un certificat signé par
d'amende.

|^jj ^^ rontre-signé par le maire de la dite cité,

attestant qu'il a fidèlement rempli les obligations

qui lui sont imposées par la présente section de cet

acte, et à défaut de ce faire, le dit secrétaire-tréso-

rier sera, ipso farta, passible enversia dite corpora-

tion, d'une amende de deux cents piastres, qui sera

recouvrable devant toute cour de juridiction com-

pétente, par action de dette intentée par la dite

corporation, et la dite amende formera partie du

... „ , fonds d'amortissement ; et il sera du devoir du
vcillor I cxé-

cuiiondespré- maire, ou de la personne agissant comme tel pour

rnaccmenlrdu ^^ temps d'alors, et des autres membres du conseil-

fonds d'amor- de-ville, de voir à ce que les dispositions de cette

section soient strictement exécutées, chaque année,

par les personnes dont le d<^voir est de les v^xécuter

et dans le temps y prescrit, et à ce que la somme
mise à part comme fon<?s d'amortissement, soit

Devoir du
maire de sin-
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placée, i^aus délai, eu ettels pulilies de la Puissance

du (.'auada ou de cette province, ou en actions de

telles banques incorporées qui offriront. les garan-

ties les plus ajnples et seront les plus avantageuses

pour toutes les parties concernées, pourvu qu'elle

soit toujours i\ la disposition du dit secrétaire-

irésorier lorsqu'il en aura besoin, pour racheter, sur

l'ordre du dit <'onseil, aucune des dites débenturew

ou bons émis comme susdit.

IC.MI'HUNTS.

1G8. Ser. 91, 38 Vir. cap. 76. Chaque ibis jue le

dit conseil contractera des emprunts sur le crédit

de la dite cité, pour effectuer des améliorations ou

pour d'autres objets d'utilité publique dans la dite

cité, il sera tenu, et il lui est par le présent enjoint

de pourvoir de suite au ;jaiement des intérêts

annuels de ces emprunts, lesquels intérêts ne pour-

ront, dans aucun cas, excéder le tau.K légal de

l'intérêt en cette province ; et le dit conseil devra

aussi chaque fois qu'il contractera un emprunt,

pourvoir, à même ses revenus, à l'établissement

d'un fonds d'amortissement qui sera d'une somme
équivalant à une proportion d'au moins deux pour

cent delà dette à amortir; pouoHi toujours, que
quand les intérêts de toutes les dettes, engage-

ments et emprunts et le fonds d'amortissement

réunis absorberont la moitié des revenus annuels

du dit conseil, alors et dans ce cas, le dit conseil

lie pourra contracter de nouveaux emprunts, l'in-

tention des présentes étant que le dit conseil ne

puisse consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortis^o-

ment de ses dettes et emprunts, au-delà de la

moitié de .ses revenus.

thavi:kse8.

109. Ih. sec. i>2. Le droit exclusif d'accorder

des licences ou permis de traverses entre la dite

cité et la rive sud du fleuve St. Laurent, ainsi

Droit d'em-
priintoi'.

Iiitén-t.

Fonds dft-

mortisHenient.

Limite des

einpriintK.

Droit d'ftccor-

der permis rie

traverses.
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Sdiih ccrtni-

noHconditioim

Les membrt'H
(lu cons : sont

commiBSHiros

Privilèges des

dissident».

Ech. dissident

ne peut être

commissaire.

Cas oii ie mai-
re est dissi-

dent.

qu'entre la dite cité et la piroisso Ste-Marie Made-
leine dite cap de la Madeleine, appartiendra comme
ri-devant au conseil de la dite cité, et la corpora-

tion de la cité dos Trois-Rivières sera eu retour

tenue d'entretenir les chemins d'hiver sur les dites

traverses.

170. Set: 98, 38 Vie. ca/i. 7^5. Le dit conseil de

ville accordera les susdites licences de traverses

sous telles conditions, obligations ou restrictions

qu'il pourra établir par un rèfflement à cet eilet, et

pourra par le même règlement établir un ou des

tarifs des taux de péages pour les traverses men-
tionnées dans la section immédiatement précédente.

ÉCOLES.

171. Ih. sec. 94. Tous les pouvoirs et les devoirs

des commissaires d'école pour la municipalité sco-

laire de la cité des Trois-Rivières, sont et continue-

ront d'être dévolus à la corporation de la dite cité,

et le maire et les échevins de la dite cité, et leurs

successeurs, seront ex u/ficio commissaires d'école

pour la dite cité, pour toutes les lins quelconques

des écoles eu la dite cité : le maire sera de droit

leur président, et leur nom collectif, lorsqu'ils

agiront comme commissaires, sera; "les commis-

saires d'école pour la cité des Trois-Rivières.
"

172. Ih. sec. 9"). Rien de contenu dans le pré-

sent acte no préjudiciera aux droits et privilèges

des dissidents, qui seront et demeureront à tous

égards comme si le présent acte n'eut pas été passé.

17o. Ih. sec. 96. Nul échevin, étant dissident,

n'agira comme commissaire d'école, dans le cas où

il y aurait une ou plusieurs écoles dissidentes en

opération dans la dite cité ; mais les autres mem-
bres du dit conseil, ou la majorité d'entre eux,

agiront comme tels commissaires.

174 Ih. sec. 97. Dans le cas où le maire élu

serait un dissident, les membres de la dite corpo-

ration qualiRés à être tels commissaires d'école,
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lomme susdit, t;hoiKiront rnii «IVnliv eux pour être

lo président des dits commissaires d'étolo.

lîô. Jh. sec. !)8. Le secrétaire-trésorier du cou- se» . ué». <iu

seil de la dite cité sera de droit le «ecrétaire-tréso- |,"J^.,^j'J,^V^'j

rier des dits «ommissaires d'école; mais si le dit •*''«"•'!'''

11 est iliHKi-

sccrétaire-trésorier est un dissident, les dits com- d ut.

missaires d'école pourront le remplacer par une

personne non dissidente.

170. Ib. sec. UU. Toute personne obligée au
PL.,,„j„„e ,u..

paiement des cotisations scolaire^, nui, après la *«.V'*V*
*^'''''

passation du prosent acte, ne neiu pas reconnue

comme dissidente par K > dits commissaires d'école,

et qui désirera être cousidéréi comme étant un
dissident, devra en donner avis par écrit au secré-

taire-trésorier des dits commissaires d'école, et toute

telle personne ne donnaii pas lo dit avis sera

tenue de payer les dites cotisation!;* et contributions

scolaires aux dits commissaires d'école.

177. Ih. sec. 100. Les corporations ecclésiasti-
^^ ij,,,^;^,^

ques ou civiles dont la propriété, ou quelquo partie du prix dct»

biens ccclt*»

d'icelle, sera cédé»» à la corporation de la dite cité siastique co-

des Ïrois-Rivières, ou prise par elle pour des fins
*''''' " '" ''*^'"f'

d'utilité publique, pourront appliquer le prix ou

la compensation payée pour la propriété ainsi cédée

ou prii^'î, sur d'autres biens-fonds dans toute i^artie

de cette province,- et pourront tenir et posséder les

dites propriétés sans lettres d'amortissement de îSa

Majesté, nonobstant toute loi à ce contraire.

178. Nouvelle sec. 40 Vk. cap. ol, sec. 88. Afin de Emission do

consolider les dettes des commissaires d'école pour '**"^ P?'""
i*'-'^,.,_,.„.. com. d école.

la cité des Trois-Rivières, actuellement existantes

et créées pour l'achat de divers terrains, et la cons-

truction de plusieurs maisons d'école nouvelles et

l'agrandissement des anciennes maisons d'école, les

dits commissaires d'école sont par le présent auto-

risés à émettre des débentures, ou autrement, con-

tracter sur leur crédit, une dette qui n'excédera

pas vingt mil)e piastres, et portant intérêt payable
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Coupons.

semi-anuueliement le preraierjour de janvier et de

juillet de chaque année, à uu taux n'excédant pas

six pur cent par an, lesquelles débentnres, ainsi

émises spécialement et uniquement pour consoli-

der ei éteindre les susdites dettes, le seront sous le

seing du maire et du secrétaire-trésorier des dits

commissaires d'école et \o, sceau de la corporation

de la dite cité, et seront payables au porteur ou à

ordre ù l'expiration de vingt années de leur date,

soit en cette province, soit ailleurs, selon que les

dits commissaires d'école l'ordonneront. Pourvu
toujours qu'aucune telle débenture ne sera émise

pour un montant moindre que. cent piastres cha-

cune.

179. là. sec. 89. Il pourra être annexé à chaque

telle débenture des coupons au montant de l'intérêt

semi-anuuel d'icelle, lesquels coupons seront signés

par le secrétaire-trésorie? et seront payables aux

porteurs d'iceux, et la possession par les dits com-

missaires d'écoles, de tou*^ tel coUpon sera une

preuve /w7«irt/o«e que l'intérêt semi-annuel y men-
tionné a été payé. •

'

180. Ih. sec. 90. Toutes telles débentures, et

ensemble l'intérêt avec le principal, seront assurés

par hypothèque spéciale et privilégiée sur les pro-

priétés immobilièies des dits coitimissaires d'école.

181. Ib. sec. 91. Il sera du devoir du secrétaire-

trésorier des dits commissaires d'écoles de prendre

chaque année, sur et à même les revenus annuels

et fonds des dits commissaires d'écoles, de quelque

source qu'ils proviennent, et avant le paiement

d'-aucune appropriation quelconque des dits reve-

nus ou fonds une somme d'argent égale à deux

pour cent ou plus, du montant des susdites dében-

tures, laquelle somme, le dit secrétaire-trésorier

Kcc. très, des cçardera à part de tous autres deniers pour la placer
C. d ocolc. ® ^ iT

et l'appliquer selon les ordres des dits commissaires

d'école, seulement et uniquement .comme fonds

(iiU'nntif.

Fojids d'a-

nioi-tissomenl

Devoirs du
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d'amortissement pour l'extinction de la dette créée

par l'émission des dites débentnres ; il sera aussi

du devoir du dit secrétaire-trésorier de prendre en

même temps sur et à même les revenus annu' ^s et

fonds des dits commissaires d'école, de quelque

source qu'ils proviennent, et avant lo paiement Paiement des

d'aucune appropriation quelconque des dits revenus "' ' "

.

ou fonds, telle somme d'argent qui sera suffisante

pour le paiement semi-annuel de l'intérêt échéant

sur lesditas débentitres, il sera aussi du devoir dn

dit secrétaire-trésorier dtî mettre devant les dits

commissaires d'école, à leur première assemblée,

après le premier de juillet de chaque aiinée, un

certificat signé par lui et contre-signe par le prési- Certiiicat.

dent des dits commissaires d'école, attestant qu'il a

fidèlement rempli les obligations qui lui sont iiii-

posées par la présente section de cet acte, sous

peine d'une amende de deux cents piastres, qui pèimiitc.

sera recouvrable devant toute cour de juridiction

compétente, et qui formera partie du dit fonds y
d'amortissement, et il sera du devoir des dits com-

missaires d'école, pour le temps d'alors, de voir à

ee que les dispositions de cette section soient stric-

tement exécutées chaque année, par les personnes

dont le devoir est do les exécuter, et à ce que la

somme mise à part comme fonds d'amortissement pi^eement 'du

soit placée sans délai en effets publics de la Puis- fond» <!'»"»•

sance du Canada ou de cette province, ou en

actions de telles banques incorporées qui offriront

les garanties les plus amples et seront les plus

avantageuses pour toutes les parties concernées ;

pourvu qu'elles soient toujours à la disposition dn
dit secrétaire-trésorier lorsqu'il en aura besoin pour

racheter, snr l'ordre des dits commissaires d'école,

aucune des dites débentnres émise comme susdit.

182. Nouvelle sec. 45 \k. cap. 10, sec. 1. Atten- Autre pré»m.

du que depuis plus de vingt ans, en vertu de l'acte ^'"''^

2'î Vict., chap 74, ies pouvoirs et devoirs des com-
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l'riK.cdés cleH

voinmistiaireH

d'écoles ijour

|.>er<.H!ption de
i'oti^Rticii sco-

laires, décla-

ras vtilnble».

Wiilv de \)vi-

«eption Hépa-

IV, non néees-

wiire à l'ave-

nir, etc.

Avib ù cet

missaires d'écoles, pour la municipalité scolaire do

la cité dos Erois-Bivières, sont dévolu» ù la corpo-

ration de la dite cité ; le maire et les écbevins de

la dite cité, étant ex (^cùt commissaires d'écoles

pour ladite cité, sous le nom collectif de: "Les

commissaires d'écoles pour la cité des Trois-Riviè-

res ;
" et, attendu que, pendant toute cette période

de vingt ans et plus, le mode suivi par la dite cor-

poration, en sa qualité de commissaires d'écoles,

comme siisdit, pour publications et pour confection

du rôle de perception de cotisations d'écoles dans

la dite cité, diffère de celui prescrit par le chapitre

quinze des statuts refondus pour le Bas Ganado,

en ce que les cotisations imposées aux contribua-

bles de la dite municipalité scolaire, oui élé entrées

au rôle de perception de la corporation de la dite

cité, au lieu de l'être dans un rôle de perception

séparé, et que l'avis de la complétion du dit rôle

n'a pas été donné de vive voix, à la porte do

l'église paroissiale des Trois-Rivières, mais que cet

avis a été donné dans les journaux publiés dans la

dite cité, sans, néanmoins, spécifier que le dit rôle

de perception s'appliquait aux taxes et cotisations

municipales et scolaires dans la dite cité ; il est par

le présent statué, que tous les actes et procédés de

la dite corporation ou des dita commissaires d'éco-

les, pour assurer la perception des cotisations sco-,

laires, sont déclarés être valables et avoir force on

loi do mémo qui si toutes les exigences des lois

concernant les écoles communes en cette province

eussent été observées ; et il ne sera pas nécessaire,

à l'avenir, qu'il soit fait un rôle de perception séi

l)aré dos cotisations scolaires, ni d'annoîîcev ù la

porte de l'église paroissiale des Trois-Rivières, que

tel rôle est complété, mais telles cotisations pour-

ront être entrées dans des colonnes séparées du rôle

de perception des taxes et cotisations municipales

de la dite cité ; et l'avis donné dans un ou plusieurs
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journaux, publiés dans la dite cité, sera considéré

comme s'apf)liquant aux cotisations scolaires do

même qu'aux taxes et cotisations municipales ;

Pourvu, toutefois, que rien dans cette section affec-

tera des causes pendantes.

TAXES ET COTISATIONS.

183. Sec. 101, 38 Vw. cap. 76, telle qu'amendée jiar

45 Vie. cap. 101, sec. 6 et 49-50 Vie. cap. 46, sec. 2.

Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face

aux dépenses du dit conseil de ville, et pour réali-

ser, dans la dite cité, les diverses améliorations pu-

bliques nécessaires, le dit conseil de ville aura le

droit de prélever annuellement, au commencement
de chaque année fiscale, sur les personnes et les

propriétés mobilières et immobilières de la dite cité,

les taxes ci-après désignées, savoir :

5. Sur tous terrains ou biens-fonds, lots de cité,

ou portions de lot, excepté les églises, évêchés, pres-

bytères, établissements de charité et d'éducation

ainsi que leurs dépendances, soit qu'il existe ou

non des bâtisses sur ces terrains ou lots de cité,

avec tous bâtiments et constructions dessus érigés,

une somme de cinquante centins par chaque cent

piastres de la valeur totale réelle, tel que portée au

rôle d'évaluation de la dite cité
;

2. Sur les biens meubles suivants, uue même
somme annuelle de cinquante centins par cent

piastres, d'après les valeurs spécifiées ci-après :

Chaque étalon gardé pour la monte, sera cotisé à

quatre cents piastres
;

Chaque cheval de louage, à soixante piastres
;

Chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tt^nu

pour le service ordinaire d'une maison, à quarante

piastres
;

Chaque taureau, à quarante piastres
;

Toute bête à cornes âgée de deux ans et au-des-

sus, à quarante piastres ;

ProviHO, quaut
aux causes

pendantes,

Cotisations

annuelles.

Sur biens-

fonds.

Exception.

Sur certains

biens meubles
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Sur effets de
(.•omin«'rcc.

Chaque voiture fermée, ù deux cents piastres ;

Chaque voiture ouverte à deux sièges, à quatre-

vingt piastres ;

Chaque voiture ouverte à un siège, à quarante

piastres;

Chaque sleigh ou carriole à deux chevaux, à

soixante piastres ;

Chaque sleigh ou carriole à un cheval, à vingt

piastres
;

l'i-oviso : Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver pu

d'été, qui servira uniquement à transporter des far-

deaux, ainsi que toutes voiturey appelées commu-
nément voitures de charge ou de travail, ainsi

qu'une vache laitière par famille, et toute autre

tête de bétail évaluée à moins de vingt piastres,

soient exemptées de toute taxe quelconque ;

.-:. 8ur tous fonds de marchandises ou eliets de

commerce tenus par des marchands ou des commer-

çants, et exposés en vente dans des magasins, ou

gardés dans des voûtes ou hangarçc^; sur tous clos

ou dépôts de bois brut, scié ou mq^nlifacturé, et sur

tous clos ou dépôts de charbon ou autres articles do

commerce, gardés pour la vente, une taxe d'un hui-

tième pour cent sur la valeur moyenne estimée des

dit^ fonds de marchandises ou autres effets de com-

merce ;

4. Sur tous les locataires payant dans la citer sauf

l'exception mentionnée dans le premier paragraphe

de cette section, une somme annuelle de cinq cen-

lins par piastre sur le moiUa^ut du loyer ; pourvu

toujours, que toute personne occupant un immeu-
ble dont elle ne sera ni propriétaire ni locataire soit

.^

t«'nue au paiement do la présente ta^c suivant la

valeur du loyer du dit immeuble, ainsi qu'elle aura

été fixée par les évaluateurs.

Lacapitutioii. "•• Sur tout habitant mâle âgé de vingt-un uns,

qui aura résidé dans la dite cité i)ei»dant six mois,

et q+ii ne sera chargé on aucnmc manière d'au«'unc

Clo».

Sur les loca-

taires.

Fit»viso.
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taxe en vertu du présent acte, une somme annuelle

de une piasf 3 ; laquelle taxe sera appelée tax>i de

capitniion
;

6. S'ttT tout chien gardé par les perâouues résidant

dans la dite cité» une somme annuelle n'excédant

pus trois piastres ;

7. Le dit conseil pourra imposer certains droits

ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants

de maisons d'entretien public, auberges, cafés et

restaurants ; et sur tous détailleurs de liqueurs spi

rituenses, et sur tous colporteurs et marchands am-

bulants venant vendre dans la dite cité des articles

de commerce de quelque espèce que ce puisse être,

et sur tous propriétaires, possesseurs, agents, direc-

teurs ou occupants de théâtres,' cirques, ménageries,

billards, quilles ou autres jeux ou amusements de

quelque natuïe que cir soit ; et sur tous encanteurs,

épiciers, boujiangers, bouchers, revendeurs, charre-

tiers, coureurs de chevaux, brasseurs, distillateurs,

possesseurs de machines à vapeur; et sur tous com-

merçants, fabricants et manufacturiers ; et sur tous

propriétaires ou gardiens de clos à bois ou à char-

bon, et d'abattoirs dans lu dite cité ; v.t sur tous

. changeurs ou agents de change, préteurs, prêteurs

sur gages et leurs agents ; et sur tous banquiers et

leurs agents ; et sur toutes compagnies d'assurance

sur la vie, contre le feu, les accidents, et autres es-

pèces d'assurance, et sur leurs agents ; et en un
mot sur tous et chaque genre ou espèce de com-

merces, fabriques, professions, aits, occupations,

corps de métiers, ou moj'-ens de profit ou de subsis-

tance qui ont été ou qui pourront être exercés et

introduits dans la dite cité, qu'ils soient ou non

mentionnés aux présentes, et qu'ils soient ou non
exercés par une ou des personnes difl'éreutes ayant

ou non leur domicile dans la dite cité ; et les bou'

tiques ou ateliers d'ouvriers seront divisés eu pre-

mière et seconde classe, et toute boutique ou atelier

8ur les cbioiiH.

Aubergos, t-tc

('uIpurteiirM.

'l'iiéùtie», etc.

Ëncauttiurti,

comnier-
<;antii, etc.

Prêteiirg, etc.

( "uiupagnic'K

d'assurance

etc..

Faliriques, ctc
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Pcoviso :

^ui aura été déclaré par les assesseurs devoir être

ran^é dans la première classe, sera cotisé i\ raison

de une piastre pur année et ceux de la seconde classe

à vingt-cinq centins par année
;
pourvu toujours

que le dit conseil, puisse établir par règlement à

cet effet, qti'aucun des droits ou taxes ci-dessus

éuumérés sera une taxe spéciale ou annuelle, et que
dans tout règlement ou autre document du dit con-

seil, le mot '• licence " puisse être employé pouir dé-

l'roviso : signer tel droit ou taxe
;
pourvu aussi qu'il soit loi-

sible au dit conseil, s'il le juge à propos, d'imposer

tels droits ou taxes pour une période moindre qu'une

année.

Taxes sur les 134, j^auvelle sec. 49-50 Vid., cap. 40, sec. 3. Le
niarcnands . ^

•
^

' ^ '

forains, etc. conseil de la cité des Trois-Rivières pourra imposer

certains droits ou taxQs annuelles à tout marchand
forain ou agent de commerce, ses agents, commis
employés, sur tout commis voyageur ou sur toute

personne venant vendre ou offrir en vente, en la

cité, des articles de commerce de quelqu'espèco que

ce puisse être sur échantillon et représentés par des

échantillons, cariées, gravures, circulaires ou autre-

ment, ou qui prendra des commandes pour tout

article de commerce, pour lui-même ou pour le

compte d'aucun inarch'ind, manufacturier ou autre

personne quelconque, et toute telle personne sera

t(?nue de prendre une licence annuelle du secrétai-

re-trésorier du conseil ou de son député ou assis-

tant, pour laquelle licence elle lui paiera une som-

me n'excédant pas cinquante piastres et qui sera

fixée par le conseil. {Au premier jour de mai mil huit

cent quaire-vingt-hait, la taxe sur les commis-voyageurs

prenant des commandes ou vendant des marchandises, effets

de commerce ou autres articles sur échantillon, catalogue ou

liste de prix, ne pourra être prélevé et aucune licence ne

pourra être exigée dteux : Voir : 50 Vict., cap. 15, sec.

1-2-3.)

l'éniUitô \m\x 185. Ib. sec. 4. Toute personne qui. vendra ou

J'ioviso
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offrira en veuto un article de commerce comme contrn^-cn-

susdit, sans être munie de la licence mentionnée à
^'""

la section précédente, sera passible d'une amende
n'excédant pas cinquante piastres, laquelle pourra

être recouvrée comme il est dit plus bas, et cela en

sus du prix de sa licence.

186. Ib. m:. 5. Tout officier, constable ou hom- E.xhibiUondo

me de police de la cite pourra exiger de chaque

personne mentionnée dans la section 8 ^ du présent

acte, qu'elle lui exhibe sa licence ; et sur son refus

d'exhiber cette licence, ou si elle n'a pas do licence,

la conduire devant 1« maire dw la cité ou devant

tout magistrat ou juge de paix, afin de lui faire

dounef caution de comparaître devant la cour de ce

magistrat ou juge de paix à sa première séance-

(* 8ec. 184 ci'dessua.)

" 187. Ih. m:. 6. Toute personne aiuei arrêtée, Kniprisonne-

1 . . meut & défant
qui ne pourra pas ou ne voudra pas donner le eau- do fournir

tionuement susdit de comparaître devant le maire,
Ji^enl**""""

magistrat ou juge de paix devant lequel elle sera

traduite, ou qui refusera de payer la somme impo-

sée et due pour l'obtention de cette licence, sera

détenue dans la prison commune du district des

Trois-Rivières jusqu'à la prochaine séance de la

dite cour.

188. Ih. sec. 7. Le cautiouuoment qui sera ainsi Montant du

fourni, sera pour une somme de cent piastres, et si
^"nt**""""

les conditions de ce cautionnement ne sont pas ac-

complies, la somme qui y sera mentionnée appar-

tiendra à la corporation, et pourra être recouvrée

par action prise à la cour de circuit du district des

Trois-llivières.

189. Ib. sec. 8. Si la personne ainsi arrêter com- Montant de

parait devant la dite cour, celle-ci, sur l'aveu de la pr^ve de

personne arrêtée, ou sur preuve de l'offense, établie l'offensede-

pal un ou plusieurs teraoïns dignes de foi, condam- nai.

nera cette personne à payer une amende n'excédant

pas cinquante piastres, laquelle amende appartieu-

DNIVIRSITY OF WINDSOR UBBAIIY
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l'erceptioii

dcM tnxc8.

(Ira à la corporation de la cité dus Trois-UivièreM, et

à défaut dn paiement immédiat de cette amende et

des frais, la personne ainsi arrêtée et condamnée

sera emprisonnée dans la prison commune dn dis-

trict des Trois-Rivières pour un terme n'excédant

pas deux mois, i\ moins que l'amende et les frais, y
compris ceux d'emprisonnement, ne soient plus tôt

payés.

190. tkc. 102, 88, Vkl., cap. 76. Aussitôt après

la clôture et homologation, par le dit conseil de

ville, du rôle d'évaluation, le secrétaire-trésorier du
du conseil préparera le plus tôt possible un rôle de

perception contenant les noms, pnr ordre alphabéti-

que, de tous les contribuables sujets au paiement

des droits, taxes ou cotisations autorisés par le pré-

sent acte.

191. ikc. 103, 88 Vùi., cay. ^^, tetfe (jtt'amendée par

acompiétl^ie 45 Vîct., cap. 101 sec. 7. Le secrétaire-trésorier, lors-

qu'il aura complété son rôle de perception, procéde-

ra à faire la perception des cotisations y mention-

nées, et pour cet objet donnera ou fera donner,

immédiatement dans un ou plusieurs journaux pu-

bliés dans la dite cité, avis public que le rôle dé

perception est complété et déposé en son bureau, et

que toutes personnes y mentionnées, sujettes au

paiement des cotisations, sont requises de lui en

payer le montant à son bureau, dans les vingt jours

qui suivront la publication du dit avis
;

2. »Si à l'expiration des dits vingt jours, il se trou-

ve des arrérages de cotisation, le secrétaire-ttésorier

remetta au lieu de la résidence ordinaire ou domi-

cile de chaque retardataire, ou à tel retardatairet

personnellement, un état détaillé des diverses som-

mes et du montant total des cotisations dues par

tel retardataire, ainsi que do toutes sommes et du
montant total des cotisalions dues par tel retarda-

taire, ainsi que de toutes sommes dues au dit con-

seil pour rentes constituées, taux de l'eau d'aqueduc^

hff. tif!8.don-

nMc de pcr

wption.

'JO Juins aprc'R

<luinniidc de
iwiioinent.
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loyers ou revenus des marchés, provenant de toutes

sources, obligations eu argents déboursés par le dit

conseil %n conformité des dispositions de tonte obli*

gfltion, contrat ou convention avec ledit conseil ou

de tout règlement du dit conseil, droits ou licences

payables au dit conseil, et de tout jugement obtenu

devant louto cour de justice, et en même temps et

par un avis annexé au dit état, il fera demande du

paiement des cotisations et autres dettes y mention-

nées, avec les dépenses de la signification de l'avis

suivant le tarif que le conseil aura arrêté; pourvu l'mviw»:

toujours que le dit avis puisse être signé par le dit

secrétaire-trésorier ou par un de ses assistants t^t

signifié par un des employés du dit conseil ;

.!. 8i quelqu'un néglige de payer le montant des i.-ijuurMaiirvii

cotisations qui lui sont imposées, ainsi que le mon- Smeît «m
tant d'aucune des dettes meutioqnées dans le para- prélevé sur

graphe immédiatement précédent, pendant l'espace

de quinze jours après que demande de paiement lui

on aura été faite comme susdit, le secrétaire-tréso-

rier prélèvera les dites cotisations ou dettes avec dé-

pens, en vertu d'un mandat sous le seing du maire,

autorisant la saisie et vente des meubles et effets

de la personne tenue de les payer, ou de tous meu-

bles et elfets en sa possession, en tout lieu où ils

pourront se trouver dans les limites de la dite cité,

adressé à un des huissiers jurés dans le district des

Trois-Ilivières, de la cour supérieure pour la pro-

vince de Québec, lequel est par les présentes auto-

risé à saisir et vendre les dits meubles et effets de

la manière ordinaire, et toute demande fondée sur

un droit de propriété ou de privilège sur iceux ne

pourra en empêcher la vente ni le paiement des

cotisations «t dépens à même le produit de telle ,

vente ; pourvu toujours que la personne qui se

croira lésée par la dite saisie puisse faire opposi- Opposition.

tion en tout temps avant la vente des meubles

ainsi saisis, qu'elle remettra entre les mains de
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l'otiicier saisissant qui sera tenu de rapporter ses

procédés devant la cour de circuit pour le district

des Trois-Rivières, qui entendra et décidera la dite

opposition puivant la loi et les règles de pratique,

et condamnera la partie qui succombera aux dé-

pens, et si tel huissier ou officier snississant, après

avoir comme susdit, saisi tels meubles et effets, ne

peut procéder ù la vente d'iceux, soit parce que le

posst>s8eur ou gardien de tels meubles et effets est

absent, ou qu'il n'y a personne pour ouvrir les

portes de maison, armoires, coffres ou autres lieux

fermés, ou s'il y a refus de les ouvrir, le dit huissier

devra en faire procès-verbal ; et sur la vue de tel

procès-verbal, le juge de la cour supérieure on

autre tribunal compétent, siégeant dans et pour le

district des Trois-Eivières, pourra ordonner qu'il

soit procédé suivant les dispositions de l'article f)G9

du code de procédure civile du Bas Canada.

192. Nouvelle m;. 40 Vui., cap. 51, sec 92. Lors-

que une ou des personnes se seront rendues adju-

dicataires des revenus des marchés, des loyers, des

étaux des bouchers et des magasins et boutiques

établis dons ou sur aucun des marchés publics d*^

la dite cité, ou d'aucun autre revenu en faveur de

la dite corporation, et lorsque, aux termes des lèglo-

ments de la dite cité, ou des baux à loyer faits avec

tels locataires ou adjudicataires, d'autres personnes

résidant en la dite cité, se seront portées cautions

et garants envers la dite corporation pour le paie-

ment des susdits revenus et loyers, et pour l'ac-

complissement des charges et conditions stipulées

par les dits règlements ou baux, si tels locataires

ou adjudicataires négligent de faire régulièrement

au secrétaire-trésorier les paiements auxquels ils

sont tenus par leurs susdits baux, le dit secrétaire-

trésorier pourra faire remettre à chaque telle cau-

tion, ou à son domicile, l'avis mentionné dans le

deuxième paragraphe de la section 103 * de l'acte
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par lo précédent amendé, et prélever de la dite ou

des dites cautions, de mémo que des locataires ou

adjudicataires, toute somme due tV la dite corpora-

tion par chaque tel locataire ou adjudicataire

comme susdit, et ce, en la manière établie parle

paragraphe 8 de la susdite section 103 ^ de Tacte

pai le (jrésent amendé. (* Sec 191 ci-dessus.)

11)3. Ib. 42-43 Vid., cap. 66, m: 8. Outre les Poumlttu.

pouvoirs qui lui sont spécialement conférés pour

la perception des taxes et autres dettes par la 103 *

section de l'acte 38 Vict., chap. ttî, la dite corpora-

tion pourra poursuivre devant les cours do justice

lo recouvrement de toute somme de deniers qui

pourrait lui être due. (* Sec. 191 ci-dessus.)

194. »S'cc. 104,38 Vid., cap. 16. Toute taxe ou tbxch rocou-

cotisation imposée en vertu du présent acte, sur
j™^J^ riltni-

aucune des propriétés ou maisons de là cité, pourra rr, soit du i<>-

être recouvrée, soit du propriétaire, soit du loca-
|;*p^Jj^^

/*" *^'

taire ou de l'occupant de la dite propriété ou mai-

son, et si tel locataire ou occupant n'est pas tenu .

par bail ou autre arrangement de payer telle taxe

ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et iiecours.

aura le droit de déduire la somme ainsi payée par

lui sur le montant du loyer qu'il paiera pour occu-

per telle propriété. •

10.'». NoiiceUe sec. 49-50 Vice., cap. 46 sec. 12. Réduction de

Nonobstant toute loi ou disposition légale à ce
la rente fon-

cière danH In

contraire, le conseil municipal de la cité des Trois- commune.

Rivières pourra, par une résolution passée à cette

iin, réduire la rente foncière annuelle de chacun
des terrains concédés par ce conseil, dans la com-

mune, et situés sur les rues Bureau, Grerv^ais et

Sainte Elizabeth, et la fixer au chiffre uniforme

d'une piastre par année ou à toute autre somme
qu'il jugera à propos, mais pas au-dessous d'une

piastre.

196. Ib. 45 Vict., cap. 101. sec. 14. Le dit conseil Remise de

pourra accorder une remise n'excédant pas dix par
^^'
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cent, sur toutes taxtos ou cotisations portées au

rôle de perception, et dont le paiement aura été fait

dans les vingt jours qui suivront l'avis public

donné en vertu de la 108e * section de l'acte 3^

Vict., chap. 76, que tel rôle de perception est com-

plété et déposé. {*Set:. lîU H-dessus.)

VENTE DES PROft'RIErîiSS.

197. Sec. 105, 88 Vuf. aif/. 76. telle (tt=:amendée par

45 Vie. cap. 101, m:. 8-9. Dans tous les cas où les

cotisations imposées sur un terrain vacant ou autre

immeuble n'auront pas été payées pendant un es-

pace do trois années, ou qu'il sera dû trois années

de rentes constituées sur les terrains concédés par

le dit conseil dans la commune des Trois-Rivières,

qu'il apparaître par le rapport de l'huissier chargé

en vertu des dispositions du troisième paragraphe

de la cent troisième section du présent acte, qu'il

n'a pu suffisamment prélever par la saisie et la

vente des meubles et eifets du propriétaire ou occu-

pant du dit terrain, que le dit propriétaire ou occu-

pant ne réside pas dans la dite cité, ou que le dit

huissier n'a pu opérer la saisie d'aucun meuble oU

ettet appartenant au ou en la possession du dit pro-

priétaire ou occupant, ou que le produit de la, vente

des dits meubles ou effets ne s'est pas élevé à une

somme suffisante jjour couvrir le montant des coti-

sations dues sur le dit terrain et des f.'-ais encourus

sur la saisie et vente des dits meubles et effets, il

sera du devoir du dit sécrétai; a-trésorier de procé-

der à la vente du dit terrain vacant ou autre im-

meuble de la manière et d'après les formalités sui-

vantes ;

1. Le dit secrétaire-trésorier, avant le huitième

jour de janvier de chaque année, préparera une liste

contenant :

Les noms de loutes les personnes endettées pour

trois années de taxes municipales ou scolaires ou

de rentes constituées (ci-devant cens et rentes) im-
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posées sur des biens-fonds possédés ou occupés

d'après le rôle d'évaluation par ces personnes, en y
ajoiitant toutes autres charges contre les dits biens-

fonds ou antres réclamations contre les propriétaires

ou les détenteurs des dits biens-fonds, dont le paie-

ment aura été demandé conformément aux disposi-

tions du 2e paragraphe de la 108e * section du dit

acte, ainsi que toutes autres charges on réclama-

tions qui pourront être devenues dues au dit con-

seil, et recouvrables depuis la signification de la

dite demande de paiement ; (* sec. 101 ci-dessus.)

La désignation de tout terrain assujéti au paie-

ment des dits arrérages de taxes municipales ou

scolaires, rentes constituées ou autres charges
;

La somme totale des arrérages de taxes qui af-

fectent ces terrains pour taxes municipales ou sco-

laires ou pour autres charges ;

u'. Cette liste sera accompagnée d'un avis public

annonçant que ces terrains doivent être vendus à

l'enchère publique, au bureau du secrétaire-tréso.

rier du dit conseil, le premier lundi de mars sui-

vant, ou le jour suivant si ce lundi est un jour non-

juridique, à dix heures du matin, à défaut dupaie-

mant des taxes auxquelles ils sont affectés et des

frais encourus
;

3. La liste et l'avis qui l'accompagnera devront

être publiés eii. langues française et anglaise une fois

par sçmaine pendant quatre semaines consécutives

dans la Gazette Officielle de la province et dans un ou
plusieurs journaux publiés dans la dite cité ; et la

dite liste et l'avis y annexé devront être lus par un
huissier, pendant trois dimanches du mois présidant

la vente du dit terrain, à la porte de l'église parois-

siale catholique romaine et à celle dp l'église angli-

cane de la dite cité, à l'issue du service divin du
matin;

i. Au temps fixé pour la vente, le secrltaire-tréso- TeiTsins sé-

rier du dit conseil, par lui-même ou par une autre i"»"* vendus
r nu plus haut

Avis public

l'accompa-

gnera.

Epoque (le la

rente.

Liste et avis

publiés dans
là Gaz. UfH.

de Québec.

Lecture pu-

blique.
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personne, vendra au plus haut et dernier enchéris-

seur, ceux des terrains décrits dans la dite liste sur

lesquels il est encore dû des taxes, après qu'il aura

fait connaître le montant des deniers à prélever sur

chacun de ces terrains, y compris les frais encourus

pour la vente, en proportion du montant de la dette
;

T). Quiconque offrira alors de payer le plus haut

prix et sera le dernier enchérisseur deviendra l'ac-

qcéreur du terrain ainsi vendu, et le dit terrain

devra lui être adjugé sur-le-champ parle secrétai-

re-trésorier qui vendra le dit teirain ;

6. L'adjudicataire de tout terrain ainsi vendu

devra payer le montant de son acpuisition au mo-

ment même de l'adjudication
;

7. A défaut de paiement immédiat, le secrétaire

-

trésorier remettra de suite le terrain en vente ou

ajournera la vente à un autre jour dans la huitaine,

eu donnant avis de l'ajournement aux personnes

présentes, à haute et intelligible voix ; pourvu

toujours, qu'en tout temps avant la mise en vente

de nouveau du dit terrain, l'adjudicataire lors de

la dernière vente, puisse arrêter cette nouvelle

vente en payant le prix auquel le dit terrain lui

avait été adjugé à la première vente, plus les nou-

veaux frais, s'il en existe
;
pourvu aussi que, si

lors de cette nouvelle vente, le prix d'adjudication

est moins élevé que celui auquel tel terrain avait

été adjugé à la vente précédente, la différence entre

tels prix de vente devra être remboursée à la dite

corporation par l'adjudicataire lors de la première

vente, et formera partie du prix de vente de tel

terrain ; mais tel adjudicataire ainsi en défaut,'

n'aura, cependant, aucun droit ù l'excédant, s'il y
en a, lequel sera ajouté au prix de vente du dit

terrain ; tel adjudicataire en défaut, sera considéré

commt^' fol-enchérisseur, et les dispositions du code

de pr< védure civile du Bas Canada s'appliqueront

ù tel adjudicataire en défaut, et elles pourront l'être
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par le juîçe compétent, siégeant dans et pour le

district aes Trois-Rivières, sur requête du dit con-

seil de ville.

s. Si, au moment de la vente, aucune enchère

n'est offerte ou si tous les terrains annoncés ne

peuvent être vendus ce premier lundi de mars, ou

le jour suivan: si ce lundi est un -jour non-juridi-

que comme susdit, la vente devra être ajournée à

un autre jour dans la huitaine, de la manière pres-

crite dans le paragraphe précéde'it ;

p. Sur paiement par l'abjudicatp.ire du montant

de son acquisition, le secrétaire-trésorier constatera

les particularités de la vente, dans im certificat fait

en double sous sa signature, et en remettra un du-

plicata à l'adjudicataire ;

10. L'adjudicataire sera dès lors saisi de la proprié-

té du terrain adjugé et pourra eii prendre posses-

sion, sujet au retrait qui pourra être fait dans les

deux années suivantes.

198. Sec. lOG, 38 Vkt, cap. t«. La corporation

de la dite cité pourra enchérir sur la vente des

immeubles ainsi mis en vente et en devenir Tac-

quéreur par l'entremise du maire ou d'une autre

personne, sur autorisation du conseil de ville.

199. Sec. lOt, Ib. Lorsque le prix auquel le dit

terrain ou emplacement aura été vendu ou adjugé

sera plus considérable que le montant dû au dit

conseil de la cité des Trois-Rivières, le secrétaire-

trésorier du (?àt conseil versera parmi les deniers

de la dite cité, le surplus d'argent qu'il aura ainsi

entre les mains, lequel surplus portera intérêt à

raison de six par cent l'an, et sera payable par le

dit conseil, après l'expiration des deux années qui

suivront la vente du dit terrain ou emplacement, à

toute personne y ayant droit, capital et intérêts

accrus, sous un mois après que la notification régu-

lière dô payer la dite somme aura été faite au secré-

taire-trésorier de la dite cité
;
pourvu toujours,
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qu'avant de se départir d'aucun tel surplus d'ar-

gent, qu'il pourrait ainsi avoir en mains, il soit du
devoir du dit secrétaire-trésorier de se faire livrer

par le régistrateur de la division d'enregistrement

des Trois-Rivières, un certificat de tous les privilè-

ges et hypothèques quelconques dont le terrain

ainsi vendu pourrait être grevé.

Mais si, dans l'espace des dites deux années, il

est signifié au dit secrétaire-trésorier une saisie-

arrêt ou opposition au paiement des deniers qu'il

aura ainsi en mains, ou s'il appert par le certificat

du régistrateur de la division d'enregistrement des

Ïrois-Rivières, qu'il existe un privilège et hypothè-

que sur et contre le dit terrain, alors le dit secré-

taire-trésorier, à l'expiration des dites deux années;

remettra entre les mains du protonotaire do la cour

supérieure, agissant dans le district des Trois-

Bivières, un certificat sous son seing et le sceau de

la dite corporation, constatant le montant des

deniers qu'il aura ainsi en mains en sus des deniers

dus à la dite corporation, ainsi que toute saisie,

opposition ou autre document qui, dans le cours

des dites deux années, pourront lui avoir été dûment
signifiés, et se conformera aux dispositions de tout

jugement de distribution qui pourra ensuite inter-

venir devant la susdite cour supérieure.

200. Sec, 108, 38 Vie. cap. 76. Le secrétaire-

trésorier devra, dans les quinze jours qui suivront

l'adjudication des dits terrains, informer par un
avis signé par lui et à être publié deux fois, en

français et en anglais, dans un ou plusieurs jour-

naux pvxbliés dans la dite cité, les propriétaires ou

occupants des terrains ainsi vendus, de la vente

qui en a été faite, du nom et da la résidence de
l'adjudicataire, ainsi que du prix de la vente.

201. ^Vc. 109, Ib. Si dans les deux ans qui sui-

vront le joui de l'adjudication, le terrain adjugé

n'a pas été racheté ou retrait d'après les dispositions
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de la cent dix-huitième section * du présent acte,

l'adjudicataire en demeurera propriétaire irrévo-

cable. (* Sec. 211 ci' dessous.)

202. Sec. 110, Ih. Le dit acquéreur, sur exhibi-

tion du certificat d'adjudication et sur preuve du
paiement de toutes taxes municipales et autres

charges devenues dues dans l'intervalle, à raison

du même terrain, aura droit, à l'expiration du
délai de deux ans, à un acte de vente de la part de

la corporation de la dite cité, et le dit acte de vente

sera consenti, au nom de la corporation par le maire

et par le secrétaire-trésorier, en présence de deux

témoins qui signeront, ou en minute par devant

notaire.

203. Sec. 111, 38 Vicl., cap. 76. L'acte de vente

devra être enregistré le plus tôt possible, à la de-

mande du maire ou de secrétaire-trésorier, et les

frais du dit acte de vente et de l'enregistrement

d'icelui seront payables par l'acquéreur et pourront

être exigés avant que l'acte soit signé,

204. Sec. 112, Ib. La vente faite en vertu des

dispositions ci-dessus, sera un titre translatif de la

propriété du terrain adjugé ; elle transférera à l'ad-

judicataire tous les droits du propriétaire primitif

et purgera le terrain de tous les privilèges et hypo-

thèques quelconques dont il pourra être grevé, de

la même manière et sujet aux conditions et restric-

tions du décret, tel que portées aux articles *708, 109,

710 et 711 du code de procédure civile de la provin-

ce de Québec.

205. Sec. 113. Ih. Si l'abjudication ou la vente est

délarée nulle sur une demande en cassation ou dans

toute autre instance, ou incident, ou s'il y a retrait,

l'acquéreur ne pourra exiger que le remboursement
de ce qu'il aura payé pour le prix d'acquisition avec

le coût des réparations nécessaires et des améliora-

tionii pui auront augmenté la valeur du terrain jus-

qu'à concurrence de cette valeur, à moins qu'il ne

Droit de l'adj.

ù un acte do
vente après 2
ans.

Acte dc\^m
être enregis-

tré.

Effet de lu

vente.

Si la vente
est déclarée

nulle.
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l'ruHcriptioii

«le l'iiction

pour annuler
vente.

l'vraoïme

exerçant oe

tiroit.

Appel pour,

révision des

(rlmrfj;»?»

!'rovi!*o.

Devoirs du
sei'.-trcBorier

H 1<'8 termin»

sont vendus
par le 8hérit'.

Si le» proeé-

durcK du shé-

rif sont dis-

continuées.

veuille les enlever, avec iutérAi sur tout le montant

réclamé t\ raison de quinze pour cent par année.

206. Sec. 114. Ib, telle qu'amendée par 45 Vid ,

mp. 101, sec 10. L'action pour faire annuler une

vente de terrain faite en vertu des dispositions pré-

cédentes du présent acte, ou le droit d'en invoquer

l'illégalité, se prescrira par deux ans, à compter do

la date de l'adjudication.

•-'. Ce droit pourra être exercé i)ar le proprié-

taire originaire du terrain ainsi vendu, ou par au-

cun de ses créanciers, devant tout tribunal compé-

tent.

Le dit propriétaire, ou aucun de ses créanciers,

aura aussi le droit, dans le cours des dites deux an-

nées, de s'adresser au tribunal compétent, pour de-

mandr/r la correction, révision ou réduction des

charges ou de partie des charges, pour non paie-

ment desquelles tel terrain a été vendu comme sus-

dit ; mais la vente du dit terrain ne pourra être an-

nuUée en conséquence d'aucun défaut de forme,

dans les procédés suivis pour assurer la vente de

tel ten-ain, ou d'aucune erreur ou surcharge dau.s

l'état des sommes dues à la dite corporation et par

elle réclamées lors de la dite vente.

207. Sec. 115, Ib. Si un terrain décrit dans la

liste des terrains à être vendus conformément à la

cent cinquième section * du présent acte, est annon-

cé pour être vendu par le shérif, le secrétaire-trésorier

du dit conseil ne pourra vendre ce terrain, mais il

devra sans délai transmettre au shérif un état du
montant des taxes et des frais de publication, dus

à raison de ce terrain, lequel montant sera payé sur

les deniers provenant de la vente qui sera faite par

le shérif. (* Sec, 19*7 ci-(ks.ws )

208. Sec. 116, Ib. Néanmoins, si au premier

lundi de mars, ou au Jour suivant si ce lundi est

un jour non-juridique comme susdit, les procédures

sur la vente par le shérif ont été disconliuuécs, le
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socrétaire*trésorier pourra faire la vente du terrain,

de la manière ordinaire.

209. iSec. 117, Jb. La dite corporation au profit si oUch «ont

de laquelle la vente d'un terrain par le secrétaire- n"P«'»<*««'

trésorier de la dite cité devra être faite pourra, au

cas où ce même terrain sera annoncé pour être ven-

du par le shérif et pue les procédures sur cette ven-

te seront suspendues, intervenir dans l'instance,

et demander à obtenir l'adoption de toute, mesure

conduisant à la reddition d'un jugement tinal.

210. Nouvelle sec. 45 Vie. cap. 101, ««•. 12. Atten- !''«•«»»'"''

du que, lors de la vente faite par le secrétaire-tréso-

rier du dit conseil, le sept de mars, mil huit cent

quatre-vingt-un, de certains terrains dans la dite

cité pour non paiement, pendant trois ans ou plus,

des taxes et cotisations municipales et scolaires, et

autres charges imposées sur les dits terrains, les

formalités prescrites pour la vente de ces terrains,

par les sections 105 * et suivantes de l'acte par le

présent amendé, n'ont pas été strictement observées

principalement on ce que l'avis des dites ventes n'a

été publié que pendant quatre semaines dans la Ga-

zette Officielle de Québec, au lieu de l'être pendant

un mois ; et attendu que toutes les autres formali-

tés, pour autoriser la dite vente ont été accomplies,

et qu'un avis public des dites ventes a été donné,

pendant une période de temps suffisante pour l'in- certamesven-

l'ormation des intéressés, il est par le présent ordon- lées légale»,

né, que les susdites ventes qui, lors de la mise en

force du présent acte, n'auront pas été annulées ou

résiliées, ou au sujet desquelles des poursuites judi-

ciaires n'auront pas été intentées dans le but de

taire annuler telles ventes, seront considérées être

légales et valables pour toutes fins que do droit
;

pourvu, toujours, que les dispositions ci-dessus, proviso.

n'affecteront pas le droit que possède, eu vertu de

l'acte par le présent amendé, le propriétaire origi-

naire de tout terrain ainsi vendu, ou aucun de ses
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Droit de re-

trairc ditiiH les

2 aoH.

Tcmiins pour-
ront être ra-

chetés aunom
du prop. par
tout individu.

Si la pvriionnu

n'est fan au-
torisée.

(juittauot; qui

lui sera don-
née, etc.

Uuvoirs du

créanciers, de demander, pendant les denx ans qni

suivent la date de telle vente, devant tout tribunal

compétent, la correction, révision ou réduction des

charges ou de partie des charges pour non paiement

desquelles, tel terrain aura été vendu comme susdit.

(* Sec. 197 ci-dessus.)

RETRAIT DES TERRAINS ADJUGÉS.

211. Sec. 118, 38 Vie. cap. 16. Le propriétaire do

tout terrain vendu eu vertu des dispositions des

sections cent cinquième et suivantes du présent

acte, pourra le retraire dans les deux ans qui sui"

vront le jour de l'adjudication, en payant au secré-

taire trésorier du dit <ionseil, la somme déboursée

pour le prix de l'acquisition, avec intérêt à raison

de quinze pour cent par an. toute fraction d'année

étant comptée pour une année entière.

212. Sec. 119, Ib. Tout individu, autorisé ou

non, pourra racheter ou retraire ce terrain de la

même manière, mais au nom et pour le profit seu-

lement de celui qui tMi était le propriétaire au temps

de l'adjudication^

\>. Lorsque le retrait sera fait par un individu non

spécialement autorisé, le secrétaire-trésorier, dans la

quittance qu'il donnera en duplicata, fera mention

du nom, de la qualité et du domicile de la personne

qui aura opéré le retrait.

;t. Cette quittance donnera à la personne qui y

sera mentionnée le droit de se faire rembourser la

somme payée par elle, avec intérêt de huit par cent,

et lui assurera une hypothèque privilégiée prenant

rang après les taxes municipales pour le rembour^

sèment de ces deniers, sur le terrain en question,

après qu'elle aura été enregistrée dans la division

d'enregistrement des Trois-Rivières, nonobstant

toute disposition contraire des articles 1994 et 2009

du code civil.

213. Sœ. 120, II). Le secrét«ire-tiésorier devra,
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da1i8 les quinze jours après le retrait opéré, eu faire Huc-tréuoritr

signifier un avis spécial à l'adjudicataire, et, si dans t^î^jt"
"

'*'"'

l'intervalle il n'y a pns eu de saisie-arrêt ou d'oppo-

sition sur les deniers, il remettra au dit adjudica-

taire, sur demande, le montant payé entre ses mains,

en retenant deux et demi pour cent sur le prix

d'acquisition pour ses honoraires.

214. Sec. 121, Ih, L'adjudicataire pourra se l'aire u«niiM.uiHe-

, , • / i. •

' Il . ment ù l'ad-

rembourser du i)ropriétaire, ou de la personne qui jiiditat«irc.

exercera le retrait en son nom, le coût de toutes les

réparations et améliorations utiles qu'il aura faites,

sur le terrain retrait ù moins qu'il ne ^es enlève,

ainsi que le montant des taxes payées ou des tra-

vaux publics ou municipaux exécutés à raison de '

ce terrain, avec intérêt sur le tout à raison de quinze

pour cent pur nu, toute fraction d'année étant

comptée pour une année entière.

-'. Cette créance de l'adjudicataire sera privilégiée

sur le terrain en question.

.'. L'adjudicataire pourra retenir la possession du
terrain retrait jusqu'au paiement de cette créance.

2ir). Sec. 122, 38 Vie. cap. 76. Toutes les dettes DeUes duo»

d' j'x _'ii ii'i» •
j. j. «lU conseil

ues au dit conseil de ville a 1 avenir pour toutes gontpriviié-

taxes ou cotisations imposées sur des propriétés s<é«»-

mobilières ou immobilières dans la dite- cité en

vertu du présent acte, pour rentes constituées

(ci-devant cens et rentes d.? la commune) et pour

taux de l'eau de l'aqueduc, seront dettes privilé-

sriées et seront dans les cas de distribution des

deniers, allouées au dit conseil de ville de préféren-

ce à tous autres créanciers
;
pourvu toujours que l'ioviuo :

ce privilège ne s'applique qu'aux cotisations, rentes

constituées et taxes de l'eau de l'acqueduc dues

depuis trois ans, et pas davantage, et pourvu aussi Proviso-

que ce privilège ait un plein et entier effet sans

qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistre-

ment.

210. Sec. 128, Ih. Le dit conseil de ville powi'ia
|,yj,^.yj,, j^,^



100 CHAUDE DE LA CITÉ D£8 TBOIS-UIVIÈREH.

ulmit er une
niigmmtation
8iir le» arré-

rages du«.

Intérêt do 10

|t. cent.

Pouvoir (le

tuire reuiiHes

IIUX IMlUVri'K.

l'roprit'ti's

«'xomptes du
taxoi).

charger une augmeutation h'excédaut pas dix par

cent siirtjhaque année d'arrérages de taxes ou coti-

sations, rentes constituées, loyers ou revenus des

marchés provenant de toutes sources, revenus de

Taqueduc, sur chaque année d'arrérages d'intérêts

dus an dit conseil en vertu de toute obligation,

marché ou contrat quelconque, et pourra charger

un taux d'intérêt n'excédant pas dix par cent par

année sur toute somme d'argent déboursée par 'm

dite corporation, pour l'avantage de toute personne,

conformément aux dispositions de la loi on de tout

règlement du conseil, ou de toute obligation, mar-

ché ou contrat quelconque, et sur le montant de

tout droit ou licence dû au dit conseil, et sur le

montant de tout jugement obtenu par le dit conseil'

devant aucune cour de justice.

217. Sec. 124, Ib. Le dit conseil aura le pouvoir

du faire remise aux i)ersonnv?s pauvres de la dite

cité, qui auront été taxées en vertu du présent acte,

de toutes ou partie de leurs cotisations, dans cer-

îtiins cns d'incendie, de longue maladie, ou de

toute antre cause que le dit conseil trouvera raison-

nable et biiffisaute. »

218. Sec. 125, Ib, telle qu'amendée par 40 Vie. cap.

ôl, sec. 93. Les propriétés suivantes seront exemptes

de taxation dans la cité des Erois-Rivières :

Toutes terres et propriétés appartenant à Sa

Majesté, ses héritiers ou successeurs, tenues par un
corps public, ou par une personne pour le service

de Sa Majesté, ses héritierr ou successeurs
;

Toutes propriétés et constructions provinciales
;

Tout lieu consacré au culte public, ainsi quô
tout cimetière

;

Toute maison d'école publique, et le terrain

sur lequel elle est construite ;

Toute maison ou tout établissement public

d'éducation, ainsi que le terrain sur lequel il est

construit ;
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Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés

ou possédés par des hôpitaux ou autres établisse-

ments de chorité ;

Toute cour de justice ou prison du distric avec

leurs terrains ;
pourvu toujours que (;ette exemp- i.^yj^,,.

tion ne s'étende pas aux lots ou aux édifices bâtis

sur des lots loués ou occupés par des locataires sous

le gouvernement ou le département de l'ordonnan-

ce en la dite cité ; et ces terrains appartenant uu

gouvernement ou au département de l'ordonnance,

ou à des corporations religieuses et qui seront

occupés par des locataires, seront évalués et cotisés

de la même manière que les autres biens immeubles

dans la dite cité, et les cotisations seront payées par

les dits locataires ou occupants.

Les dispositions de la présente section ne seront

pas interprétées comme libérant les propriétaires,

possesseurs ou occupants, des dites propriétés do ,

l'obhjation d'entretenir et réparer les trottoirs, rues

et chemins ou de contribuer aux frais de l'entretien

et de la réparation des trottoirs, rues et chemins

vis-à-vis, ou longeant les dites propriétés, et à la-

quelle sont tenus tous les autres propriétaires, pos-

sesseurs eu occupants de terrains dans la dite cité-

219. Nouvelle sec. 40 Vie, cap. 51, sec. 94. S'il

arrive que le jour auquel doit se faire quelque chose

en conformité de cet acte, est un jour non juridique,

telle chose peut être faite avec le même eifetlejour

juridique le plus prochain.

EGOUTsJi.

220. Nouvelle sec. 49-50 Vie. cap. 40, sec. 1 1. Lors- Construction

que les propriétaires de biens-fonds sur une ou plu- cèShics
X'^^

sieurs ruesi ou sur une partie ou des parties de maiités.

rues, dans la cité des Trois-Rivières ou les deux

tiers d'entre eux, par une requête au conseil, de-

manderont la construction d'égoûts pour égoûler

ces rues ou parties de rues, le conseil fxura lo pou-
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voir d'ordonner par règlement la constraction de

ces égoûts dans toutes les rues ou parti(>N de rues

qu'il jugera îi propos de déterminer par ce règle-

ment, et d'émettre des obligations de temps à antre

pour payer le »îoût de ces égoûts, pour un montant

n'excédant pas trente mille piastres, et d'imposer

une taxe spéciale sur tous les propriétaires sur coh

rues ou parties de rues, basée sur la valeur de leurs

propriétés, telle qu'établie par le rôle d'évaluation,

pour rencontrer l'intérêt annuel de ces obligations

et le pei'cenittge fixé pour leur amortissement.

ENQUÊTES.
CoiwidémntH. 221. Nouvelle ser 40 Vid , m/t. ôl, sec. 12. Et

attendu qu'il se présente des cas d'enquête sur des

faits devant le dit conseil, ainsi que devant les

comités d'icelui, où les intérêts de la justice serait

mieux seryis si les témoins produits pouvaient être

« examinés sous serment,* et si pouvoir était donné

aux dits conseil et comités de forcer les témoins à

venir devant eux, il est en conséquence statué, que

lorsqu'on fera une enquête devant le dit conseil, ou

un comité d'icelui, le maire ou pro-maire de la dite

cité, ou en leur absence, le président du comité

(suivant le cas) pourra émaner son ordre enjoignant

à toute personne de comparaître devant le dit con-

seil, ou tout comité d'icelui, comme susdit, afin de

rendre témoignage concernant la dite enquête ; et

quiconque ainsi assigné, négligera ou refusera de
iiffit». comparaître aux temps et lieux fixés par telle assi-

gnation et que aucune excuse raisonnable de son

absence ne soit prouvée deA'^ant le dit conseil ou

,

romité, o\\ si quelqu'un comparait conformément à

telle assignation et refuse d'être examiné sous ser-

i'ouvoii-8. " ment concernant la dite enquête, le dit maire pour-

ra obliger telle personne de comparaître et la forcer

de répondre à toutes questions légitimes par les

mêmes moyens dont on se sert pour cette fin, dans

les cours ordinaires de juridiction civile dans la

AHsignatiun

des tûmoinM.
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provinco de (^aénei* ; et toute pcirtionuo néglig«*]it

ou refusant aiuM de comparaître ou refusant d'être i'«n«iiic

examinée sous serment, comme susdit, encourra et

paiera, sur condamnation devant la cour de circuit,

ou devant le magistrat de district, siégeant en la

dite cité, l'amende et pénalité imposées par la sec*

tion 128^ de l'acte par le présent amendé, poui

contravention aux règlements du conseil ; et le

maire ou pro-maire, ou le président du dit comité,

suivant le (;as. est par les présentes autorisé à admi-

nistrer le serment oux dits témoins. (* Sec. 228 ri-

Adin. (lu Rcr-

iiicnt.

ACTIONS ET PENALITES.

222. Sec. 121, 88, Virt., cap. 76. S'il est porté

quelque action ou poursuite contre une personne

pour toute matière ou chose faite en contravention

ou en exécution du présent acte, cette action ou

poursuite devra être portée dans les trois mois de

calendrier tprès l'occurrence du fait et non subsé-

quemment.

223. Sec. 128, Ih. Si quelqu'un transgresse un
règlement fait par le dit conseil de ville, en vertu

du présent acte, il sera, pour chaque offense, passi-

de l'amende spécifiée dans chacun des dits règle-

ments ou ordres, avec les frais alloués par le ou les

juges de paix qui jugeront ces délits, et la dite

amende et les frais seront prélevés sur les meubles

et eft'els des délinquants ; ces délinquants comme
susdit seront sujets à être emprisonnés dans la pri-

son commune du district, paur un espace de temps

qui n'excédera pas deux mois, ou pourra être moin-

dre, suivant la discrétion de la cour ; et personne

ne sera censé être témoin incompétent dans aucune

dénonciation d'après le présent acte parce qu'il sera

habitant de la cité des Trois-Rivières
;
pourvu que

pour toute telle offense, l'amende ou la pénalité im-

posée ne puisse être moindre que une piastre ni de

ActionH |ior-

téoH danM IcH

V' IBOiH (l'illM*

AmendPH et

fmiH.

Ërapritioinic-

ment.

Témoin

Proviso :
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PerHonnes
convaincue»
d'ivrognerie,

etc., récidive.

Punitii n.

Action» inten-

tées au nom
de la '."orp.

Preuve par

écrit non né-

ccRwiire.

Amendes ver-

Mi^ps entre les

mains dn sec-

trésorier.

plus de vingt piastres, et que l'eraprisonuement no

puisse en aucun cas excéder la période de deux mois
lie calendrier, sauf dans les cas pourvus par le pr^-

acte.

124. t^ec. 121». Ih. Dans tous les cas où des per-

sonnes seront convaincues d'ivrognerie, ou de con-

duite déréglée, désœuvrée et désordonnée, ou de va-

gabondage, ou de perturbation de la paix dans la

dite cité, lorsque l'offense pour laqeelle cette con-

viction -lura lieu sera une récidive, le tribunal pro-

nonçant la conviction pourra, ti sa discrétion, con-

damner le délinquant, soit à l'amende et aux frais

prescrits par la section immédiatement précédente

du présent acte, soit à un emprisonnement dans la

prison commune du district des Trois-Rivières peur

un espace de temps qui n'e:^cèdera pas deux mois

de calendrier, avec les frais de poursuite à défaut

du paiement des frais un emprisonnement additio-

nel d'un mois.

225. 8e(:. 130, Ib. Toutes poursuites pour infrac-

tion à un règlement du dit conseil de ville ou à une

dispositioii du présent acte et pour le recouvrement

de toute amende encourues à cet égard, pourront

être intentées et continuées au nom de la corpora-

tion ; et tout officier ou membre de la corporation

sera habile à comparaître comme témoin ; et toute

amende ou pénalité pécuniaire appartiendra à la

corporation.

226. Séc. 131, Ih. 11 ne sera pas nécessaire dans

toute poursuite intentée devant un juge ou des Ju-

ges de paix pour infraction aux règlements et aux

dispositions du présent acte on aux dispositions des

actes relatifs à la dite corporation, que la preuve

soit prise par écrit, à moins que l'une des parties ou

les parties ne le requièrent,

227. iSer. 132, Ib. Toutes les amendes et pénali-

tés recouvrées en vertu du présent acte seront ver-

sées entre les mains du secrétaire-trésorier du dit
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conseil de ville, et le produit de toutes les licences

03tToyée8 d'après le présent acte formera partie des

fonds de la cité, nonobstant toute loi à ce contraire.

228. Sec. 183, Ib. Toutes pénalités imposées par

le présent acte ou par tout règlement fait par le

conseil seront recouvrables devant la cour de cir.

cuit pour le district des Trois-Rivières, ou devant

tout juge de paix ;' toutes pénalités ou amendes en-

courues par la même personne pourront être com-

prises dans la même poursuite, et dans toute telle

poursuite, la partie succombant sera condamnée

avec frais et dépens de telle poursuite, suivant le

tarif de la dite cour.

229. Sec. 134, Ib. Bans toute action, poursuite

ou plainte intentée par la dite corporation devant

une cour, il ne sera pas nécessaire de désigner ou

de réciter l'acte ou règlement en vertu duquel cette

action, poursuite ou plainte est formulée ; mais il

suffira d'énoncer que c'est en vertu de l'acte ou

règlement fait et pourvu à cet effet.

230. Sec. 135, Ib. Les dispositions de toute loi,

contraires aux dispositions du présent acte, seront

et elles sont par le présent abrogées.

Tribunal oii

seront recou-

vrées le» iié-

nalités.

Certaines for-

malités non
exigées.

Dispcisitions

contraires

abrogées.

OBDTJLES
(A.)

Commission d'un greffier de bureau de votation

(voir sec. 8.) A (noms et occupations.)

Sachez qu'en ma qualité de député du prési-

dent des élections pour le quartier
,
je

vous ai nommé et vous nomme par le? présentes

mon greffier pour agir en cette qualité, suivant la

loi, aux prochaines élections du quartier
,

laquelle élection sera par moi ouverte le

jour du mois de 18 Trois-Rivières,*

ce jour du mois de 18

(Sifj^nature)

Député préfsideiit.
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Serment dn grether d'un bureau de votatiou

(voir sec. 8.) Je soussigné—nommé greffier du bu-

reau de rotation pout le quartier
, jure so-

lennellement que j'agirai eu qualité de greffier pour

le dit bureau de rotation, fidèlement et conformé-

ment à la loi, sans partialité, crainte, faveur ou

attectiou.

Ainsi Dieu me soit en aide.

Assermenté devant moi, aux )

Trois-Ririères, ce
[

jour de IS )

(Signature)

trreiiier du bureau de rotation du quartier.

(C)

Mi.se eu nomination des candidats aux élections

jnunicipàles (roir sec. 14.)

Nous soussignés, électeurs municipaux de la

cité des Trois-Rivières {ou du quartier), nommons
par les présentes {noms, prénoms et qualités), comme
candidat à l'élection qui doit avoir lieu d'un maire

pour la dite cité {ou d'un échevin pour le dit quiv-

tier). En foi de quoi, nous avons signé ce

jour do juin mil huit cent

{Signatm'd.i.)

.Te soussigné, (noms, prénoms et qualités) de la cité

des Trois-Rivières, certifie que les personnes dont

les noms précèdent ont, en ma présence, signé ou

fait leur marque d'une croix snr le présent bulletin

de rotation. Et j'ai signé.

{Sig:nature.)

jour de juinAssermenté, derant moi, ce

mil huit cent

{StiJ^nature.)

J. P.
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(D)

liec.'u de m^se en nomination (voir sec. 14.)

Ueçu, ce jour de juin mil huit cent

, en mon bureau, en rHôtcl-de-Ville des

Trois-Kirières. à lieures de 1 midi, de

, électeur municipal, dûment qualifié

(de la dite cité .s* cesi pour le nmh'e ou un éiàevin.^ une

mise en nomination, par écrit de comme
candidat à l'élection qui doit avoir lieu, le

jour de juillet prochain, d'un maire pour

la dite cité {on d'un échevin pour le quartier
)

laquelle est signée par les électeurs municipaux

dont les noms suivent, savoir :

Noms fiea siffunftures.

Kn foi de quoi j'ai signé et délivré le présent

reçu au dit et j'y ai apposé le sceau de la

corporation de la dite cité, aux Trois-Rivières,

CM» jour de juin mil huit cent

{Signature.)

Secrétaire-Trésorier de la Cité.

11.1

a
X
w
r.
;?^

'^^

8
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E.

BULLETIN DE vo^E (voir sec. 19.)

o

•a 2

) CHARLES aUÉRlN,

1 00 avocat.

de rlier

.2 3» 1

'

JEAN KIVz^RD,

marchand.

sîfa t
'.U gatj iis

L'êfecleur est supposé amnr marqué son hullelin de

vole en. faveur de Jean liivard.
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(F)

Serment de l'agent d'un candidat ou de l'élec-

teur représentant un candidat en vertu de la sec. 25.

Je soussigné, agent de (on électeur représen-

tant) , l'un des candidats à l'élection main-

tenant pendante d'un maire pour la cité des Trois-

Rivières {ou d'un échevin pour le quartier
)

jure solennellement que je garderai le secret sur les

noms des candidats pour lesquels tout votant au

bureau de votation du dit quartier pourra avoir

marqué son bulletin de vote on ma présence à cette

élection.

{Sig'natifre.)

Assermenté devant moi, aux Trois-Rivières, ce
' jour de 18

{Sig-nafure.)

.T. r.

iir»
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a
CAHIER DE VOTATION (voir Sec. 29.)

'sinou Bjnoi hiios o^oa %uo 8»j| i

-nii,p anb8-,).ulu ^utt)UA «jnapoi^j!

as

•)Hipi89.id-i}ïndop m>
op}t»,i 09AV 8i>.iBdaa(i 8Ui)0|ing:

•soouuop saioA

'.lanuigu

no Jdjnl' ap )Uff)OA iip sny^i^l

t

-oai.i!]gH V inb no e^na'Hijassy '

fiuoHoafqo!

•so.ip))iiao'j!

'soJtn)audai(]l

uoissojoad .ina'j

H
S?.

Q
X.

o

•sjnnj^A sjp sojouin«s^
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(H.)

Serment du messager envoyé pour recueillir

les boîtes de scrutin (voir sec. 59 )

.le, {noms et prénoms,) messager nommé pnr {noms

fil Itrênoms) président des élections municipales des

Trois-Rivières pour 18
,
jure solennellement que

les diftérentos boites, au nombre de mainte»

nant remises par moi à tel président des élections,

m'ont été remises par les différents députés du dit

président des élections (ou par, la insérez len noms des

députés présidents qui ont remis ces boîtes) ; qu'elles n'ont

pas été ouvertes par moi, ni par qui que ce soit, et

qu'elles sont dans le môme état qu'elles étaient lors-

qu'elles sont venues en ma possession. (»S'î7 // a été

fuit quelque cham^ement, le déposant les nienlionnern.)

{Si*inalNre.)

Jour de

{Siiir-ndiare.)

Juge de Vi.{\\

117

Assermenté devant moi, ce

en l'année 18

on

Président des électic ..s.

(I)

kSerment du député-président après la clôture

du scrutin (voir sec. i)0.)

Je soussigné, député du président des élections

municipales pour le quartier .J^i'c solen-

nellement qu'au meilleur de ma connaissance et

croyance, le cahier de votation tenu pour ce quar-

tier, sous ma surveillance, a été ainsi tenu d'une

manière exacte : que le nombre total des votes ins-

crits dans le dit cahier de votation est de ; et

que le dit cahier contient un état vrai et exact des

votes pris au bureau de votation de ce quartier, tels

qu'ils y ont été reçus ; que j'ai fidèlement rempli
tons les devoirs <]ue la loi m'impose ; et que les di-
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vers documents que la loi m'oblige de transmettre

au président des éleclious ont été ildèlement ot vé-

ridiquement préparés et déposés diiis In boîte du
Nornlin, comme le sera ce serment, alin que la dite

boite du scrutin; scellée do mon sceau, soit trans-

mise au président des élections aux termes de la loi.

(Sif^nature,)

Député du président.

Assermenté devant moi, ce jour de 18.

{Signature.)

Juge de Paix

ou

Président des élections

Grellier du bureau de votatiou.

(J)

Serment du uretKer du bureau de votatiou après

la clôture du scrutin (voir sec. (>(»).

Je soussigné, greifier du bureau de votatiou

pour le quartier jure solonnellemen q.ie

le cahier de votatiou tenu pour ce quartier sous la

surveillance de . le député du président

de l'élection pour le dit quartier, a été ainsi tenu

par moi d'une manière exacte et au meilleur de ma
capacité et de mon jugement

;
que le nombre total

de votes inscrits sur ct> cahier est de ; et

qu'au meilleur de ma connaissaince et croyance le

dit. cahier contient un état vrai et exect des votes

pris au bureau de votatiou de ce quartier par le dé-

puté présidant l'élection du dit quartier.

{Si^'iiature).

Assermenté devant moi, ce jour de 18

{Sii^nature)

Juge de Paix

Président de l'élection

puté du PrésidentDé
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(K)

Avis public du complètement du rôle d'éva-

luation, (voir 88 Vict., cap. 76, sec. * 58.) (* Sec. îlî»

;:i-dessus.)

Avis public est par le présent donné que le

rôle d'évaluation de 18 est maintenant achevé

et déposé au bureau du soussigné, en l'Hôtel-de-

Ville des Trois-Rivières, pour l'espace d'un mois

de la date du présent avis. Toute plainte contre le

dit rôle devra être remise au soussigné par écrit, 1(>

ou avant le de prochaiu.

{Signature)

Sécrétai re-ïrésorier.

lie

H6tel-de-Ville,

ïrois-lliyières, 18 •\

Avis public du complètement du rôle de per-

ception (voir 38 Vict, cap, 76, sec. * 103.) * .S'cclOl

ci'dessvs.)

Avis public est par le présent donné que le rôle

de perception de la cité des Ïrois-Rivières est com-

plété et qu'il est maintenant déposé au bureau du
soussigné. Toutes personnes y mentionnées comme
sujettes au paiement des cotisations, sont requises

d'en payer le montant au soussigné, à son bureau,

dans les vingt jours de cette date, sans avis ulté-

rieur.

{Signature)

Secrétaire-Trésorier.

Hôtel-de-Vilie,
}

Trois-lîivières, 1<S . \
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(M)

Avis du secrétaire-trésorior pour le piiienient

(les eotisiitious et autres dettes, voir -îH Virt., cap.

7«), set;. * 103. (* Sec. 11H n-fJrssus.)

C'orporatiou des Trois-Ki-

vières, («w oommissai*
les d'Ëfole pour la Cité

dos Troi8»Rivière8.)

M.

(COriE 1)K CîîMPTE.)

Avis si 1» ni lié

1.' IH— :S

MOTEL-DK-VlUiE,

rrois-Uiviéres, [date de la

sijfiiiliciition], M.

Doit à la Corporation des
Trois-ïlivières (ou aux
Cominissnires d'Ecole
pour la Cité des Trois-

lvivièr<»!s.)

Cotisation sur
propriété, rue

estimée

à .$ , dans le

$100 (ajoute/

les a u t r e s

items)

Total ^

M. , Vu votre nôgligc-n-

ccde imycilii somme ei-lmiit men-
tionnée, sons lu délai prescrit \mr
avis i)ul)lié, vons êtes rcqnisde mu
pa3'er cette somme h mon Itureiiu

dans les quinze joins de la date
du présent avis, ensemble ks dé-

[)ens d'icclni comme ci-dessons.

A dél'uut par vous de le, faire, sai-

sie sera fuite d(( vos menlilcs e(

eU'ets.

(Sif;nature)

Secrétaire-'l'résorier.

Dépens :

I

Avis S
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(N.)

Mandat de saisie pour cotisations ou autres det-

tes. [Voir :!8 Vict, Cap. 7«, soc. * 103.] (* Ser. 101,

d'i/essus.)

Province de Québec.
^ ^^^^ ,.ovp„ration de 1. «ité des

Cite et District . ^,^.^}^.^j

.

^. ^^^^.^.^ .

des Trois-Rivieres. )

A un des huissiers jurés, dans le district des

Trois'Riviôres, de la cour supérieure pour le Uns»

Conada.

Attendu que [noms et qualités du débiteur] a

été requis en la manière voulue par la loi, par le se-

crétaire-trésorier do la cité des Trois- Rivières, de

payer entre ses mains, pour et au profit de la cor-

poration de la dite cité, la somme de étant le

montant dû par lui à la dite corporation, comme il

appert par le rôle de perception d année

mil huit cent {<>// par le terrier de la com-

mune, ott par les reiiistres de l'aqueduc, ot/ par les

baux à loyers des marchés, ott par les livres de

comptes du dit secrétaire-trésorier) et attendu que

le dit a négligé et refusé de payer au dit

secrétaire-trésorier, dans le délai voulu par la loi, la

dite somme de les présentes sont, en con-

séquence, pour vous ordonner de saisir sans délai

les meubles et etl'ets du dit et si dans

l'espace de huit jours après telle saisie, la somme
.sus-mentionnée. avec ensemble les dépens raison-

nables de la dite saisie, n'est pas p.iyée alors, le

jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-tré-

sorier, vous vendrez eu la manière ordinaire, les

dits meubles et efïets ainsi par vous détenus, et

vous paierez les deniers provenant de la dite vente

au secrétaire-trésorier delà dite cité afin qu'il les

applique tel que ordonné par la loi et qu'il rende

le surplus, s'il y en a, sur demande, au dit

ou autre qu'il appartiendra. Et si telle saisie ne

121
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peut avoir lieu f'uute d'eftets saisissables, vous ino

)o certifierez, afin qu'il soit adopté telle procédure

(|ue d'j* droit. Donné sous mon seing et le sceau de
la dite Corporation, aux Trois-Rivières, et»

jour de . en l'année mil huit cent

[Sceau] iSi^nalitre)

Maire de la dite cité.

Montant dû ^ •

Mandat a.

Total $

(O)

Mandat de saisie pour taxes sur les étrangers ou

l)our taxes de capitation.

Province de Québec, ) r />• *.- a \ a' i

Cité et district des i
^^'' .Corporation de la cite de.

Trois-Rivières. )
Irois-Rivieres. savoir :

Attendu que exerçant temporaire-

ment en cette cité l'occupation de [ou

fjujet au paiement de la taxe de capitation] a été

requis par le secrétaire-trésorier de la cité des Trois-

Rivières de payer entre ses mains, pour et au profit

de la Corporation de la dite cité, la somme de

, étant le montant dû par lui à la dite Cor-

poration, comme il appert par le règlement passé

par le dit conseil de la dite cité, à sa séance du
jour de 18 , et intitulé

"

" et attendu que k dit a négligé et

refusé de payer au dit secrétaire-trésorier, dans le

délai voulu par la loi, la dite somme de ,,

les présentes sont eu conséquence pour vous ordon-

ner de saisir sans délai les biens et effets du dit

.

; et si dans l'espace de huit jours après

(elle saisie, la somme sus-nientionuée, avec ensem-

ble les dépens raisonnables de la dite saisie, n'est

pas payée alors, le Jour qui a'ous sera indiqué par
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lo tlit socrétoinvtrésorior. vous vondrex les ilitH ,

bioiiM et effets, ainsi par vous détenus, et paierez

les deniers provenant do la dite vente uu dit «ecré-

toire-trésorier, afin qu'il les applique tel qu'ordon-

né par la loi, et qu'il rende le surplus, s'il y en a,

Hur demande, au dit ou autre qu'il appar-

tiendra : et si telle saisiu ne peut avoir lieu faute

d'effets saisissables, vous en ferez de suite rapport

au dit secrétaire-trésorier afin qu'il soit adopté telle

procédure que de droit.

Donné sous mou seing et le sceau de la dite

corporation, aux Ïrois-Riviôres, ce jour

de mil huit cent

[Sceau],

Montant réclamé ^

Mandat de saisi»'

Total !<;

Maire de la dite Cité.
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ANNEXE A LA CHARTÈ

(V Arle d-desaoua a été paAné et urindùmné deptua ta rodi-

fmilUm de ta Cliarle.)

Acte ameudaut les divers actes concernant la

constitution en corporation de la Cité des Trois-Ri-

vières.

ATTENDU que la corporation de la Cité des

Trois-Rivières a demandé, par sa requête, que cer-

tains amendements soient faits à l'Acte 38 Vict.

chap 76, et aux divers actes qui l'amendent et at-

tendu qu'il est à propos d'accéder à sa demande
;

En conséquence. Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement de la Législature de Québec, décrète

qui suit :

1. La clause 69 de l'acte de 38 Vict. chap. 70,

est par le présent remplacée par la suivante :

" 69. Quand le propriétaire d'un terrain que le

conseil voudra acheter pour un objet d'utilité pu-

blique quelconque, refusera de vendre de gré à gré

ou quand le propriétaire sera absent de la province,

ou quand ce terrain appartiendra à des enfants mi-

neurs, enfants à naître, aliénés, idiots ou femmes

sous puissance de mari, le conseil pourra s'adresser

à un juge de la cour supérieure siégeant dans le

dit district pour demander qu'un arbitre soit nom-

mé pour faire, conjointement avec l'arbitre du con-

seil, l'évaluation de ce terrain, et dans le cas d'uvis

cGiitraire ou de désaccord entre eux, le juge qui

aura nommé l'un des dits arbitres comme susdit'

en nommera un troisième, lesquels arbitres feront

rapport au conseil de leur évaluation à une séance

régulière du conseil ; et aussitôt que les arbitres

auront fait rapport, le conseil pourra s'emparer de

ce terrain, en deiosant le prix auquel il aura été
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évalué par les arbitres, entre les mains du protonor

taire de la cour supérieure, agissant dans le district

des Trois-Rivières, pour l'usage de la personne y
ayant droit.

Si, toute telle personne ayant droit à telle indem-

nité ne se présente pas dans les six mois après le

dépôt l'ait entre les mains du protonotaire, pour ré-

clamer la somme ainsi déposée, alors le protonotaire

pourra, et il est par le présent requis de remettre

cette somme au secrétaire trésorier du conseil pour

être versée par lui parmi les deniers de la cité ; la-

quelle somme portera intérêt à raison de quatre

pour cent, et sera x)ayable par le conseil à toute per-

sonne y ayant droit, capital et intérêt accru, sous

trois mois après que la notification régulière de

payer la dite somme aura été faite au maire ou au

secrétaire-trésorier de la cité, pourvu toujours que,

quand le conseil refusera de prendre et payer tout

terrain qui aura été ainsi évalué par des arbitres

comme susdit, il doive en donner avis au proprié-

taire ou possesseur ou à l'agent du propriétaire

dans les quinze jours qui suivront la réception par

le conseil du rapport des arbitres, et en ce cas, pay-

er au propriétaire ou possesseur du dit terrain, tous

dommages qu'il pourrait souffrir ou avoir soufferts

par suite du refus du conseil de prendre et acheter

le dit terrain ; lesquels dommages seront évalués

par les arbitres, qui en auront fait l'évaluation.

2. Le cinquième paragraphe de la clause qua-

tre-vingt-unième du dit acte 38 Vict. chap. 76, est

lemplacé par le "^luivant :

" 5. Pour pourvoir, à même les fonds, de la cité à

ce que la cité et ses citoyens soient approvisionnés

d'eau et éclairés au gaz, à l'électricité ou autrement
;

et dans le cas ou la corporation ne voudrait pas se

charger de l'éclairage de la cité, de pouvoir concé-

der le droit de le faire à des particuliers ou ;i des

compagnies constituées en corporation
;

Id

ol

et
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Pour obliger les propriétaires d'immeubles dans

la cité de laisser faire les ouvrages nécessaires à ces

objets sur leurs propriétés respectives, et pour for-

cer tous propriétaires à laisser appliquer sur leurs

maisons les tuyaux, lan^pes ou poteaux nécessaires
;

pourvu toujours que. dans tous ces cas les dépenses

pour les tuyaux, lampes et autres ouvrages néces-

saires, soient supportées par la corporation ; et

pourvu aussi que la solidité des constructions sur

ou près desquelles ils seront, n'en puisse être nul-

lement affectée, et que tous dommages qui pour-

raient être causés, soient payés par la corporation,

et que tout propriétaire soit indemnisé par le con-

seil ou par les particuliers ou la comp.ignie qui fe-

ront les dits ouvrages, suivant le cas."

3. Nonobstant toute disposition contraire conte-

nue dans les clauses quatre-vingt-dix et quatre-

vingt-onze du dit acte, il sera loisible au conseil de

fixer par tout règlement qui sera passé à l'avenir

pour contracter de nouveaux emprunts, ou émettre

de nouvelles débentures, la somme qui sera payable

chaque année, pour former un fonds d'amortisse-

ment pour l'extinction de la dette créée par tels em-

prunts, à un pour cent par année du caj ital de tels

emprunts au lieu do deux pour cent par année.

4. Le paragraphe suivant est ajouté à la clause

81 du dit acte 38 Victoria, chapitre 76.

" 6. Pour aider à la conr^tr^ction de chemins de

fer, de ligne do télégraphe électrique ou de télé-

phone et d'établissement de manufacture et de com-

pagnies do navigation, en donnant ou prêtant des

deniers à cette iin, ou en prenant des actions dans

les compagnies formées et constituées pour ces ob-

jets, suivant les conditions déterminées et iixées

par la charte de la cité.

ô. Pour faire disparaître tout doute quant à

l'interprétation du deuxiènie parag^-aphe de la clause

i'CDt trois du dit acte, i| est f^tatué que Iqrsqne |o
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secrétaire-trésorier aura fourni à uu contribuable

retardataire, l'élat détaillé mentionné dans la dite

section, il ne sera pas tenu de répète, ^es mêmes
détails dans les états qu'il fournira subséquemment

;

mais il mentionnera en bloc le montant dont il

aura donné antérieurement les détails à tel contri-

buable, et il ne sera tenu de donner en détail que

les nouveaux arrérages de l'année.

l). A l'avenir le conseil ne paiera (jue quatre

pour cent d'intérêt sur les diverses sommes qu'il

])ourra avoir en mains par la suite en vertu de la

clause 107 du dit acte.

7. Rien de contenu dans la clause première de

l'acte 41 Vict., chap. oO, ne sera interprété do ma-
nière à empêcher le conseil de diminuer les taux de

péages ou droits de péage fixés pour passer sur les

ponts appartenant à la cité, construits sur la rivière

St-Maurice, et de les varier et changer sans l'as-

sentiment du lieutenant-gouverneur en conseil,

pourvu que tels variations ou changements n'aient

pas l'eftet d'augmenter les dits taux de péages ou
droits de passage.

8. Nonobstant les dispositions do la clause

onze do l'acte 49-50 Victoria, chwp. 46, et les dispo-

sitions du règlement adopté par le conseil de la ci-

té des Trois-Kivières, le six de février mil huit cent

quatre-vingt-huit et intitulé :
" Chapitre 25, règle-

ment concernant les égouts et l'émission de débon-

ti\ros pour les dits égouts," le secrétaire-trésorier

additionnera toutes les sommes déboursées et dé-

pensées pour la construction des égouts qui sont

actuellement construits en la cité en vertu des dis-

positions de la dite clause, et des dits règlements,

et la somme nécessaire h cette fin, pour rencontrer

l'intérêt et l'amortissement des débentures émisos

pour en payer le coût, sora répartie sur tous les pro-

priétaires de biens fonds situés sur les rues ou par-

ties de rues parcount'-'s pai les dits égouts, ou pru-
: . i . •

I
• • ' •

- .
. .

_ .

étl
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portion de la A'aleur de lours propriétés, telle que

établie par le rôle d'évaluation.

0. Le conseil pourra ordonner, de sa propre

initiative la construction d'égouts sur la partie non

de la rue du Platon et sur cette partie de la rue du

Fleuve qui s'étend entre la dite rue du Platon et la

rue René, et en payer le coût à même les dében-

tures qu'il est autorisé à émettre en vertu de ladite

clause, et le montant en sera ajouté au coût des é-

jîî'outs déjà construits en vertu de la dite clause et

du règlement du six lévrier mil huit cent quatre-

vingt-huit et la clause onze de l'acte- 49-50 Victo-

ria, chapitre 46 telle que amendée par la clause

précédente, et le dit règlement s'étendront et s'ap-

pliqueront aux propriétaires de biens-fonds situés

sur les dites parties de la rue du Platon et de la rue

du Fleuve, de même que s'ils eussent été originai-

rement compris dans le dit règlement ; et la taxe

spéciale imposée par le dit règlement sera prélevée

sur les dits propriétaires à compter du jour qui sera

iixé par le conseil, on proportion de la valeur de

leurs propriétés ; pour payer leur part de l'intérêt

et de l'amortissement de la dette contractée pour

payer les dits égouts.

10. Un certain règlement passé par le conseil,

le dix-neuvième jour de mars, mil huit cent qua-

tre-vingt huit, pour accorder à Kichard Hmardon,

manufacturier de la cité de Montréal, un bonus
au montant de trente-iîinq mille piastres pour

l'établissement d'une manufacture de chaussures

(Ml la cité, approuvé par les électeurs municipaux,

le vingt-cinquièmejour d'avril mil huit cent quatre-

vingt-huit, et un certain autre règlement passé par

le conseil, le même jour, pour accorder un bonus à

C. P. Gélinas et frère, manufacturiers de la cité des

Ïrois-Rivières, pour l'établissement d'une manu-
facture de chaises et de pelles, sont par le présent

acte, confirmés et légalisés toute tin que de droit.
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11. Le conseil pourra émettre des débentures

à un montant n'excédant pas soixante mille pias-

tres pour régler, avec le gouverneiuent de la pro-

vince de Québec, la dette de la cité au fonps d'em-

prunt municipal.

12. Nonobstant tontes dispositions contraires

contenues dans le deuxième paragaaphe de la cent

unième section de l'acte 38 Vict , chap. t6, l'éva-

luation pour les fins de cotisation pour étalon gardé

pour la monte sera de huit cents piastres au lieu de

quatre cents piastres, et l'évaluation pour les fins

de cotisation pour chaque cheval âgé de plus de

trois ans et tenu pour le service ordinaire d'une

maison, sera de cent cinquante piastres au lieu de

quarante piastres.

13. Cet acte entrera on vigueur le jour de sa

sanction.

Copie conforme du Statut de Québec, sanc-

tionné le 12 juillet 1888, dont l'original est resté de

record dans mon bureau.

BOUCHER DE BOUCHEUVILLE
G. L.
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LA CORPORATION

DE LA

Oité (les Trois-Rivières.

A une assemblée régulière du Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, tenue à l'Hôtel-de-Ville, en la

dite Cité, lundi, le sixième jour de février, en l'an

de Notre Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-huit»

à sept heures et demie du soir, en la manière et sui-

vant les formalités prescrites par la loi, à laquelle

assemblée étaient présents pas moins de huit mem-
bres du dit Conseil, savoir :

Son Honneur le Maire, L'Hon. H. U. Malhiot,

Messieurs les EchevinsJ. Bellefeuille, T. Bournival

Ls Brunelle, 0. Cariguan, A. P. Cressé, Frs Gré*

linas, .T. H. C. Godin, A. Houliston, E. Lacroix,

P. N. Martel, P. B. Vanasse.

Les règlements suivants sont lus, passés et adop-

tés, savoir :

CHAPITRE L

Règlement Concernant les Règlements.

Article 1. De riuterprélatiou et de l'effet des

Règlements en certains cas.

Article 2. Des règlements revisés et du rappel

de certains règlements.

n est ordonné et statué par le Conseil do la

Cité des Trois-Rivières. comme suit, savoir :

ARTICLE 1.

De l'inïebphétation et de l'tîffet des règle-

ments EN CERTAINES CAS.

Sec. 1. Partout où dans un règlement, quel- Comitée, toni-

que comité de ce Conseil est mantionné sous le ^,1"**'^'""
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Li- mot ' MU!'

(U'tini.

uom (»u titre du dit Comité, toutes les dispositions

contenues dans la dit règlement, qui se rapportent

à ce comité, seront interprétées comme s'appliquant

au comité du conseil do la dite cité, désigné sous

le dit nom ou titre.

Sec. 2. Pnrtout où le mot " rue " " ou rues
"

est mentionné dans quelque règlement, il sera in-

terprété comme comprenant les chemins publics,

routes, avenues, cours, ruelles, allées, places et

ponts publics ; il comprendra aussi les trottoirs, à

moins que le contraire ne soit exprimé, ou que cette

interprétation ne soit clairement incompatible avec

l'intention du dit conseil.

Comment les

mots s'intcr-

])réteront.

Sec. 3. Partout où dans un règlement, des

l'roviei».

liU mot
ceiK'tî

'"

fini.

tli-

Lt' iiii)t •' ca-

l»:tation.
'

mots comportant le nombre pluriel seront employés

pour désigner des choses, personnes ou associations,

une des ces choses, personnes ou associations sera

considérée comme en faisiiit partie, quoiqu'elles

n'y soient pas désignée.s singulièrement par les

mots employés ; et partout où dans un règlement

le nombre singulier ou le genre masculin est em-

ployé, il sera censé s'appliquer égalei.ient à plu-

sieurs choses ou personnes et aux corps incorporés
;

pourvu que ces règles d'interprétation ne puissent

pas s'appliquer à aucun règlement qui contienne

quelque disposition expresse qui serait incompati-

ble avec cette interprétaiion, ni dans les cas où le

texte ou le fonds de ce règlement serait incompati-

ble avec la dite interprétation
;

2. Et partout ou le mot '• licence " ou " licen-

ces' est mentionné dans quelque règlement, tel

mot sera interprété comme signiiiant les droits ou

taxes annuels que ce conseil a le droit d'imposer,

en vertu de la section ou clausi» cent-unième de

l'acte de la Législature de la Province de Québec.

;!8 Yic, chap. 70 ou de toute autre .section du dit

Mcto OU de toute loi subséquente.

Sec. l. Le mot " cnpitation " siuMiiliera la taxe
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(le une piastre, par nunéc, quo le dit Conseil a le

droit d'imposer à tout habitant raâU'. âgé de vingt-

et-un ans, qui aura résid»'», dans la dite Cité, pen-

dant six mois, et qui ne sera chargé, en aucune

manière, d'aucune autre taxe.

Sec. 5. Partout où dans un règlement ou une

résolution les mots " Conseil ", " Conseil-de-Ville " '''" "'^^^

OU " Conseil de la Cite seront employés, ils signi-

fieront 1(» "Conseil de la Cité des Trois-Riricrcs.
"

Sec. (î. Lorsque dans un règlement, il estdécla- ivimiiu", »1iimh

ré que la commission de certain acte, ou l'émission 'cens où dio

, f. . 11 111 . llCRt pftH llUMl-

de iuire telle ou telle chose, est une contravention tioiinfo.

au dit règlement, ou que le fait de telle commission

ou omission constitue, i/ni(> fncfi), une iniVaction ou

contravention nu dit règlement, et qu'il n'y aura

pas d'amande ou pénalité lixée, pour cette contra-

vention, toute personne qui sera convaincue de

telle contravention, sera passible d'une amende qui

ne .sera pas rnoindr>i de une piastre ni plus de

vingt piastres, ou d'un emprisonnements n'excé-

dant pas deux mois de calendrier.

AUTiCLE 2.

Des KÈdLEMENTS RÉVISÉS ET 1)1' UAPPEFi DH

CERTAINS lUCOLEMENTS.

Sec. 7. Le v "éseut règlement et les règlements lcm rùgif-

suivant.. 'ne sii>nés sous chapitre et titre, seront "',*-?*'* .'^'^''"''*

1 1 1111 (k'Signus l'iir

entrés au louj, dans le procès-verhal de la présente thupitics ot

assemblée de ce Conseil, au registre des actes et *' '*'''

délibérations du dit Conseil, et sont décrétés être les

règlements revisés de la Cité des Trois-llivières, et

entrer en pleine Ibrce et opération à compter de ce

jour, à savoir :

Chapitre 1. Règloment concernant les llègle-

ineuts.

" 2. Kèglement concernant, le Maire et

le Conseil.
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5J. Kèglmont concernant lo Hecrétuiro-

Trésorier du conseil et la tenue de

sou liureau.

4 Jièfflement concernant l'iuspecteur

de-Ville.

J. Itèglement concernant le» cotisa-

tions et taxes.

(î. Kègloment concernant le Départe-

ment des Finances.

7. Règlement concernant le JX'parte-

inent des (îhemins et Grèves.

8. Jièglemeiit concernant lo Départe-

ment de la Police et la conservation

de la paix et du hou ordre, dans la

Cité des Trois-Kivières,

1>. Règlement concernant le iJépaitc-

ment du Feu.

10. Règlement concernant le Départe-

ment de l'Eclairage.

11. Règlement concernant les marchés

])ublics et la A^ente des viandes et

légumes, etc.

12. Règlement concernant le Dépane-

mont de la Commune.

I:l Ivèglemout concernant la Santé pu-

Mique et lo Bureau de Santé.

14. Règlement concernant \es Maîtres

l'L Serviteurs.

1.'). Rèu'lement concernant le.s Chavre-

tierfs.

10. Règlement concernant les Clôtures

et Fossés.

17. Règlement concernant les Auber-

gistes et les Marchands deliqueurts.

IH Règlement concernant les Boulan-

gers et la Manufacture et la vente

du pain. \
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•* 10. Kèiflenicnt con«.*ernant les Trav««r-

" 20. Jtejçlsnuînt (•otu'eniant !«« Criour

l'ubli.-.

" '2\. llèglemuiit coucernuni l'Aqueduc.

" 22. Uôiflement couctM'iuiut h'fs l'onts du
• St-Mnuric»'.

" 2.'{. Hèglomout pour divisi'i* la Cité de.s

Trois-liivièreM eu nrroudissenu'Ut.s

do votutiou aux ttMini's ik- 1 A(*i'

Electoral do Québe»-.

Sec. H. Tous les règlemeuts de co Couseil déjà

passés sur la même matière couteuue daus Ioh rèy-b^-

uient.s uommés et uuîutiouués daus la sccfiou

iuimédiatomeut précédeutt- du prési-ut r«'i»lemeut,

ou conteuant «quelque di.spositiou iut'ompatibleavec

ces derniers, «erout et sont par le présent rappelé:^ :

l)ourvu que ce rappel n'affecte aucun acte déjà fait,

ou aucun droit acquis ou à acquérir, ou à établir,

soit dans quebiue j^ursuite ou procédure léga-

le commencée ou pendante devant aucune Cour

Civile, avant l'époque où le dit rappel deviendra

loi, ou autrement, ni aucune offense commise ni

aucune pénalité encourrue, ni aucune réclamation,

action ou poursuite pendante à répo(|ue du dit rap-

pel, pour quelqu'off'ense commise ou pour le recou-

vrement d'aucune pénalité, confiscation, taxe ou

cotisation encourue ou due en vertu des renflements

ainsi rappelés.

Sec. !). Aucun rèy^lement ne pourra, à l'avenir

être amendé ou rappelé, à moins ([u'avis ait été

donné à ce conseil, à une séance régulière du dit

conseil, d'au moins gix jours et pas plus de vingt

jours, avant le jour ou tel règlement sera ainsi

amendé ou rappelé, de toute motion à l'eftet d'amen-

der ou rappeler tel règlement.

Sec. 10. Le Secrétaire-Trésorier de ce conseil

^icra tenu, dans les huit jours (|ui suivront la passa-

lti*i;;leinoiitH

l'mviiso.

AvirtdeiiHi.

lion poiii'

uiiiencler, oti-.

Ic8 règle-

ments (,'xi«-

tants.

AvJH public
(lit 1(1 piiKsa-

lioii des lé-

glementi».
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tioii de tout règlement, ou amendement aux règl«^-

ments de ce conseil, de faire publier en langues

française et anglaise, dans les journaux publics do

la dite cité, l'avis suivant :

Avis public est par le présent donné que lo

conseil d( . à sa séance du
de 188 a passé un règlement, intitulé :

lequel règlement est devenu en force le

Trois-Rivières 188

Secrétaire-Trésorier du Conseil.

TioviKo. Pourvu toujours que l'omission, par le dit

Secrétaire-Trésorier, de la publication du susdit

avis, n'invalide aucun règlement passé par le dit

consei], lequel ràglement aura force et eftet sans

qu'il soit nécessaire que le dit avis ait été donné,

lU'sUiiiciiK Sec. 11. Le préseni, règlement et les règlements
80I1S quel iitti, salivants sont déclarés être faits et passés sous l'au-

lorité et en vertu de l'Acte de la Législature de lu

Province de Québec, passé dans la trente-huitième

année du ]lègne de Sa Majesté la Reine Victoria,

intitulé. " Acte pour amender et refondre l'inte

d'incorporation de la cité des Trois-Rivières et les

divers actes qui l'amendent, " en la manière et

d'après les formalités prescrites dans et par ledit

acte et parles actes passés subséquemmeut pour

amender le susdit acte.

PDiivoirs et

(iovoiiH (lu

' ^ ^^ CHAPITRE II.

Rèu'lement concernant le Maire et le Conseil.

Article 1. Du Maire, ses pouvoirs et devoirs.

Article 2 Du Conseil et des Comités.

11 est ordonné et statué par le Conseil de la

cité dos Trois-]tivières, comme suit :

ARTICLE 1

DU -MAIUlvtîES POUVOIllS ET DEVOIRS.

Soc. 1. Le Maire de la dite «-ité exercera le droit

de surveillance et do contrôle sur tous les officiers
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de la Coiporatiou ; il prendra soin que tous les rè-

glements et ordonnances de la dite cité soient fidè-

lement et impartialement observés ; il sera eu outre

du devoir du dit Maire de suggérer de temps à

autre, au Conseil de la dite cité, les Règlements ou

amendementc à l'aire aux Règlements eu force,

qu'il jugera convenable, et de communiquer au dit

Conseil les informatio.>s ou suggestions qu'il juge-

ra à propos, dans l'intérêt d?s Finances, de la police,

de la santé, de la propreté, du bien-être et de l'em-

bellissement de la dite cité.

Sec. 2. Le dit Maire est par le présent autorisé Muiic autori-

à signer, sceHer et exécuter pour et au nom du dit '*^' " s'g"^'"
=" ^ acte, etc.

Conseil, ton.- actes, bons, contrats, conventions ou

assurances laits et passés ou que le dit Conseil or-

doviiiera de faire et exécuter.

Sec. '.. Le Pro-Maire iiura les pouvoirs et rem- l'ouvoirs et

plira les devoirs assignés au Maire, par le présent
pro?Mfiir"

Règlement ou par tous autres Règlements du dit

Conseil, pendant l'absence ou l'indisposition du
Maire de la dite Cité ou dans le cas où la charge de

maire de la dite Cité deviendrait vacante.

ARTICLE 2.

DU CONSEIL ET 1)E8 COMITi^S.—KÈOLES DU CONSEIL.

Sec, 4. L'heure de l'assemblée arrivée et aussi- ^^y^y^ ^^^ ,.^g.

i

Cl

ot ou il V aura un quorum, conformément a la «emblée
; (jm

Charte de la dite Cite, le Maire de Ja dite Cite, s il

est présent, ou en son absence, le Pro-Maire ou (^n

l'absence de ce dernier, l'Echeviu que lesmembies

du Canseil, ainsi assemblés, choisiront pour leur -

président, prendra le fauteuil et appellera les mem-
bres à l'ordre.

Sec. 5. Dans le cas où, pendant une assemblée

du dit Conseil, le Maire désire laisser le fauteuil, le Ahsoncodn

Pro-Maire le remplace, ou en l'absence de ce der-
'^^'""''

nier, les échevins choisissent, entr'eux, un président
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Atliiiii's (h

routine.

qui prend l-i fauteuil jusqu'à l'arrivé? ou reto'ir du
Maire.

Sec. 0. Immédiatement après que le Maire ou

membre du conseil présidant aura pris sou siège, le

i.LHturo <iii Secrétaire-Trésorier fera la lecture du procès-verbal
i.rocis-voi )ii

. ^^ l'assemblée prénl^dente. afin que le Conseil puis-

se corriger les erreurs qui s'y seraient glissées.

Sec. T. Les adairosde routine ordinaires du dit.

Conseil seront prises dans l'ordre suivant :

Entrée en charge et prestation t^u serment, par

les membres du Conseil nouvellement élus ou

nommés.

Lecture des rapports de Comités permanents

et spéciau.K et procédés sur iceux.

Avis de motions.

(Questions posées par des membres du Conseil.

Réception des pétitions.

Ordres du jour.

Soc. 8. Le maire ou président fera observer

l'ordre et le décorum ; il décidera les questions

d'ordre dont il pourra, y avoir, cependant, appel au

Conseil. Le dit Maire ou membre présidant lixera

ans.si le montant do la péjialité ou laduréj de Tem-

pris' nnement que le dit Conseil a le droit d'impo-

ser, en vertu de l'acte de la Législature de la Pro-

vince de Québec, -"8 Vict , cap. 7^5, sec. 37 et 8î».

contn? quiconque se rend coupable, pendant les

séances du dit Conseil, de désordre grave ou de

violence, soit en action, soit en paroles, soit de toute

autre manière. Pouvu toujours que deux; membres
du dit Conseil pourront, de suite, en appeler au

Conseil de la décision du Maire ou membre prési-

dant, pour l'aire rescinder ou amender telle décision.

Sec. !>. Le Maire ou membre présidant ne prend

pas part à la discussion dont s'occupe le Conseil, ni

ne vote, à moins qu'il y ait égalité de voix dans le

Conseil, auquel cas il peut donner les motifs de son

Itoii ordre

(lur.s la f-nllc

<lii Con.-ci!.

l'i'oviso.

\m Mahr no
picnrliii lias

part à la dis

oiition.
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vote II peut cependant constater et établir les faits

ot donner son opinion sur les questions d'ordre.

DEBATH.

Sec 10. Quand un membre désiré prendre part

au débat ou s'adresser pour quelqu'autre sujet au

Conseil, il se lève de son siège et adresse respec-

tueusement la parole au Maire ou autre olficier

présidant, et se renferme dans la question en débat,

(Ml évitant toute personnalité ou paroles oifensantos

(Mlvers aucun membre du Conseil.

Sec. 11. S'il arrive que deux ou plusieivrs nieiii-

hres se lèvent à la fois, le Maire ou membre prési-

dant nomme le mem])ro qui doit parler le premier.

Sec. 12. Quand un membre est appelé ù l'ordre,

il doit s'as.seoir aussitôt, mais il lui est permis de

vsVxpliquer ensuite. S'il en est appelé au Conseil^

celui-ci décide, mais sans débat. S'il n'y a pas d'iip-

pel, la décision du président de l'assemblée est dé-

iinitive.

Sec. 13. Tout membre peut, de droit, requérir,

en tout temps, durant le cours du débat, que la ques-

tion discutée lui soit lue, mais il ne doit pas, pour

celi^., interrompre le membre qui a la parole.

Sec. 14. Aucun membre ne parlera, sans le con-

sentement du Conseil, durant plus de dix minutes,

chaque fois, ni plus d'une ibis sur une même ques-

tion, à moins c|ue ce ne soit pour expliquer une par-

tie essentielle de son discours, qui aurait pu être

mal comprise ou interprétée, mais dans ce cas, il ne

doit pas introduire aucun sujet étranger à h ques-

tion principale. Tout membre qui a proposé ou se-

condé une motion au Conseil u droit de répliquer

une fois.

Sec. là. Il pourra être accordé permission, par

le Conseil, en vertu d'une motion régulière à cet

ettet, à toute personne ne faisant pas partie du dit

Conseil, d'y adresser la parole, une fois, sur toute

question qui pourrait être alors devant le Conseil.

Quand les

membres par-

leront.

(jiiaïul plu-

sieurs mem-
bres se lèvent

ù la fois.

Ordre dans
les débats.

Lecture de la

question dis-

cutéc.

Les membres
ne parleront

pas plus de
dix minutes,

ni plus d'une
fois.

Il pourra être

permis aux
(jorsonnes

étrangères

dadresser le

Cnnseil.
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<j!iit!stii)ii.s

|it>s6('K |iiii'(i«s

incinlircH.

Motion «l'ii-

JoiimiMiient.

(•omnjont se

font It s mo-
tions.

<»>i'iind IvM

inotion.s sont

«It'vnnt ]i'

Conseil.

« ^unununl si;

proposent les

motion»'.

Cu qui ist

d'ordre.

(,)iu'stion

iiroiiliililc.

Sec. IG. Il peut êtiv posé des questions au Maire

ou éehevin présidant, ou au président d'aucun co-

niité permanent ou spécial du Conseil, touchant

tout règlement, motion ou autre matière publique,

se rattachant aux aflaires du Conseil.

.MOTIONS KT QUf:ST]0.\S.

Sec. It. JjO Maire ou Kchevin présidant consi-

dérera une motion d'ajournement comme étant tou-

jours d'ordre, à moins qu'un membre ne soit, dans

le moment, à adresser la parole ou que la question

posée ne soit encore décidée ; les motions d'ajourne-

ment se décident sans débats.

Hec. 18. Toutes les motions seront par écrit et

secondées, avant d'être discutées ou mises aux voix

par lo Maire ou membre présidant.

Sec. 19 Quand une motion est secondée et sou-

mise par le Maire ou Echevin présidant, elle est

censée être la propriété du Conseil, mais elle pourra

être retirée, avant d'être décidée ou amendée, avec

l'assentiment du Conseil.

Sec. 20. Le Maire ou président pronosera tou-

tes les questions dans l'ordre oii elles i: nt pré-

sentées.

Sec. 21. Lorsqu'une question sera discutée, au-

cune motion ne sera reçue à moins quelle ne soit :

1. Pour l'amender.

2. Pour la référer à nn comité.

;|. Pour la déposer sur la table.

4. Pour la différer.

ô. Pour la question préalable.

{'). i*our l'ajournement.

Sec. 22. J.<a question préalable, tant qu'elle

n'est pas décidée, exclut tout amendement à et dis-

cussion de la question principale, et doit être con-

çue de la manière suivante :
" Que cette question

soit maintenant mise aux voix. " Si la question

préalable est résolue atlirmativement, la question
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principale est aussitôt mise unx voix sans débat, ni

amendement.

tSec. 23. Une motion pour ditférerou pour ren-

voyer à un comité, exclut toute discussion de la

question principale, jusqu'à ce qu'elle soit décidée.

Sec. 24. Un amendement modifiant l'intention

d'une motion est d'ordre, mais nt>n un amendement
qui touche à un sujet ditl'érent.

Sec. 2'). 8i un ou plusieurs amendements sont

faits à une motion qui n'e.st pas encore décidée, le

vote sera d'abord pris sur l'amendement qui aura

été fait et présenté en dernier lieu, et si cet amen-

dement est rejeté, le vote sera ensuite pris sur l'a-

mendement précédant immédiatement le dernier et

enfin, en dernier lieu, sur la motion principale.

Sec. 2G. Quand un amendement est adopté

ayant un but tout-à-fait contraire et opposé à celui

de la motion principale et en chang-eant complète-

ment le sens et lintention, comme de rejeter ce qui

était demandé par ladite motion principale ou d'a-

journer la considération ou l'adoption demandée de

tout règlement, rapport ou autre document, ou de

toute autre manière, alors ladite motion ne 'peut

plus être mise au vote et est hors d'ordre.

Sec. 27. Si un membre demande la division

sur une. question devant le Conseil, les noms des

membres qui votent pour ou contre telle motion,

seront appelés et inscrits aux minutes des délibéra-

tions du Conseil.

Sec. 28. Aucune résolution ou règle du Conseil

ne peut-être suspendue sans l'assentiment de la

majorité des membres présents, ni ne peut être rap-

pelée ou amendée .sans qu'avis ait été donné, à cet

eftet, à l'assemblée précédente du Conseil.

Sec. 2i'. Toute requête, pétition, demand'î ou
supplique, destinée à être présentée au dit Conseil,

de\ ra être remise au Secrétaire-Trésorier avant

l'heure de l'assemblée du Conseil, et le dit Secrê-

riu; motion
pour dirtV-rci

se décide .siins

dé) III t.

(Jttiand un
auit'ndcuKiit

est d'ordre.

Comment
sera pris le

vote Kur les

um(?n'l( inents

KHet de l'a-

mendement
eu eertnins

cas.

Divisjfins.

Comment les

règles et rés).

lutions sont

suspendues,

amendées tt

rappelées.

Ileqnôtcs rt

jiétitions.
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Assemblées
HpccialeB du
('onseil.

Comités gé-

néraux sont

|)Ul)liOH.

Procédés en
comité gén»-

rnl.

Motion pour
que le comité
général fasse

rapport.

Comités per-

manents.

/. •/

taire-Trésorier ne recevra aucune requête ou péti-

tion demandant au Conseil l'octroi do )rivilèges,

droits ov permis, d'une nature particuliui« et n'af-

fectant que des intérêts privés et particuliers et non

ceux de tous les citoyens de cette Cité, à moins que

le ou les porteurs de telles requêtes ou pétitions ne

paient entre les mains du dit Secrétaire-Trésorier,

la somme de vingt-cinq centins ; laquelle somme
sera versée dans les fonds de la Cité.

Sec. 30. Aux assemblées spéciales du Conseil,

convoquées pour un objet particulier, on ne peut

s'occuper a'autres aflR.».ires.

COMITÉS.

Sec. 31. Lorsque, pendant une séance, le Con-

seil se forme en comité général, la séance continue

d'être publique, excepté seulement lorsque le dit

Conseil aura à juger des membres de son propre

corps, en vertu de l'acte de la Législature de la Pro-

vince de Québec, 38 Vict ^hap. *76, sec. 38

Sec. 32. Chaque fois qu'il est proposé et résolu

que le Conseil se forme en comité général, le Maire

ou l'Echevin présidant, avant de quitter le fauteuil,

nomrhe un président du comité général, qui main-

tient l'ordre dans le comité ?t en rapporte les pro-

cédés. Les règles du Con-^eil sont observées en co-

mité général autant que cela eut praticable, à l'ex-

ception de celle qui limite le ncJmbre de fois qu'il

est permis de parler.

Sec. 33. Une motion à l'eft'et que le comité gé-

néral se lève et fasse rapport, se décide sans débat.

Sec. 34. Les Comités permenents se nomment
à la première assemblée du Conseil qui suit les

élections municipales annuelles ; ils se composent

de cinq membres chacun et ils sont au nombre de

dix, savoir :

1. Le Comité des Finances.

2. " des Chemins.

3. " de la Police. V
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7.

8.

0.

10.

4. Le Comité du Fou.

T).
'• de l'Eclairage.
" des Marchés.
" de la Commune.
" de lu Sanlé.
" de l'Aqueduc.

de l'Hôtel-de-Ville.

Sec. 35. Les Comités permenents du Conseil

ont le droit de surveillance et de contrôle sur les

officiers et employés de la Corporation et sur les

contracteurs et autres dans les affaires qui concer-

nent plus particulièrement leurs départements res-

pectifs , ils doivent aussi veiller à l'exécution fidè-

le et impartiale de tout règlement, règle ou résolu-

tion du Conseil se rapportant aux droits et devoirs

des dits Comités et mettre devant le Conseil tout

règlement, rapport, motion ou suggestion qu'ils

croient utiles ou avantageux au fonctionnement et

à l'administration des dits département*

Sec. 86. Des Comités spéciaux peuvent être

nommés sur la motion d'iTU membre, avec le con-

sentement du Conseil. Les (,*omités nommés pour

faire un rapport sur quelque sujet qui leur est réfé-

ré par le Conseil, y relateront, par écrit, les faits et

leur opinion sur iceux ; et aucun rapport ne sera

reçu, par le Conseil, s'il n'est signé par la majorité

des membres du Comité.

Sec. 37. Le rapport final d'un Comité spécial,

une fois" adopté par le Conseil, ce Comité se trouve

déchargé, sans qu'il soit nécessaire de prendre les

voix,* à moins qu'il n'en soit ordonné autrement.

Sec. 88. Les membres du Conseil peuvent as-

sister aux réunions des Comités, mais ils n'y ont

pas droit de vote.

Sec. 39. Le présent règlement prendra force et

t^fFet à compter de ce jour.

Devoirs des

Comités.

(.'omités H|H'-

ciniix.

Quand les

Comités spt-

ciaiix goront

dé(harc:(''s.

Les membres
peuvent assis-

tei- aux Comi-
tés.

Mise en tVr^ o

du in'ésent.
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Assi>*tu niix

iiKsemblc'i's.

Tient un lé-

j^istredes pio-

cédtis du Con-
sfil.

Le Sec. Très.]

dépositaire du
sceau de la

Cité.

Honomirps.

CHAPITRE III.

Réellement concernant le Secrétaire-Trésorier du

Conseil et la tenue de son Bureau.

Article 1.—Ses devoirs oomme Secrétniro ou

(IreIRer de la Cité.

Article 2.—Ses devoirs comme Trésorier et

Comptable.

Article .3.—Dispositions îiéiiérales.

Il est ordonné et statué par le Consoil de la

Cité des Trois-.llivières, comme suit :

ARTICLE 1.

Ses devoirs comme Secrétaire oit Gtrei^fier

DE LA Cité.

Sec. 1. Le Secrétaire-Trésorier du dit Conseil

assistera à toutes les séances du Conseil et dressera

le procès-verbal, dans un livre spécialement destiné

à cet objet, des votes et procédés du Conseil ; il tien-

dra note dans le dit livre ou registre des requêtes

et autres papiers soumis au Conseil, en les indi-

quant par leurs titres, seulement, ou en faisant une

courte analyse de leur contenu ; mais tous les rap-

ports, règles ou règlements y seront entrés au long.

Le dit livre ou registre sera muni d'un index.

Sec. 2. Il sera du devoir du dit Secrétaire-Tré-

sorier de garder et prendre soin du sceau de la Cité,

et de l'apposer à tous documents ou actes qui seront,

de temps à autre, faits, accordés ou émis par ordre

du Conseil ou signés par le Maire ou par le dit Se-

crétaire-Trésorier.

Sec. 3. Il sera payé au dit Secrétaire-Trésorier,

par toute personne qui désirera faire apposer le

sceau de ladite Cité à aucun document c{uelconque,

dans lequel la Corporation n'est aucunement con-

cernée, la somme de vingt-cinq centins.
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ARTICLE 2.

.SES DEVOIRS COMME TRÉSORIER OU COMPTABLE.

Sec. 4. Le Sécrétai re-ïrésoiier du dit Couseil Lu Str. Tiï.m.

tiendra une série réîçulière do livres dans lesquels
lic'uvîeH

*^""

seront ouverts et tenus autant de comptes, sous des

titres particuliers, qu'il sera nécessaire pour consta-

ter distinctement et séparément toutes les recettes

el dépenses de chaque département, ainsi que toutes

les dettes dues à la Corporution par les contribuables.

Sec. 5. Ledit Secrétaire-Trésorier aura la sur- iiaiimiaHu-

intendance de tous les officiers et employés de la ^"s officier

Corporation dont le devoir est de recevoir ou paver dmrgéB Uo lu

1 1 /-«• - 1
" collection.

les londs publics de la Cite, et comparera leurs etc.

comptes avec les pièces justilicatives qui les accom-

pagneront et avec les livres de son bureau.

Sec. 0. Le dit Secrétaire Trésorier usera de toute ^ g,,,.,, ^.l^^^^.„;,

diligence possible pour la collection de toutes coti- delacoiicc-

,

.

, 1 , 1.1 tion (lu rcAc-
sations, taxes ou redevances quelconques, dues a la „„.

Corporation ; il examinera et réglera les '-omptes de '

tous ceux qui seront endettés envers la Corporation ;

et il prendra, pour et au nom de la Corporation, les

procédés légaux nécessaires pour assurer le paie-

ment des dites cotisations, taxes, rentes constituées

et dettes ou pour obtenir la possession de tous ter-

rains appartenant à la Corporation.

Sec 7- Toutes les rec^ettes provenant de toutes ijeccttcs dr-

sources quelconques, seront déposées, chaque iour, pos^'*'" '•"

^ ^ i .1 ' r>aiiqiu'.

par le dit Secrétaire-Tré.sorier, au crédit de ja dite

Corporation dans une ou des IJauques qui lui seront

indiqués par le dit Conseil, (-t à son défaut par le

Comité des linances.

Sec. 8. Aucune somme d'argent ne sera i)avée Argent navt'

par le Secrétaire-Trésorier, à moins que la créam-e Main.''^suMÎp!

à être pavée, ne soit au :>réalable, apiirouveé par le piobation du

n •*' J 1- / 1 , fi Con.itcdcs
Comité des lunances et que les comptes, iactures, Finances, efv.

mémoires ou ])illets à être ainsi payés ne soient

signés par trois membres du dit Comité des ]*'inan-
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Tiirif |M)ur 8i<

^iiitkation

d'avis aux, k-
tai'ilatairPH.

liUSHistaiit

Sociétalre-

'IVésorierrem-

pliu'e le Sec-

Heures tle

Hiiieau.

iSiiliiii'cM (les

otticiers et

eniiiloycs.

Féniilité'

ces et que le paiemeut n'en soit autorisé par résolu-

tion du Conseil ; et tout tel paiement sera lait pur

un t'hèque signé par le Mnire et contre-signe par le

Secrétaire-Trésorier et payable ù Tordre du créancier

à moins que les paiements à faire soient de moins

do quinze piastres, chacun, pour lesquels paiements

un seul chèque pourra alors être fait payable ii

l'ordre du Secrétaire-Trésorier.

Sec. y. Pour la signification de tout avis, an-

nexé à tout état de compte, faite à tout contribua-

ble retardataire, en vertu de la section cent troisiè-

me de l'acte de la Législature de la Province de

Québec, 88Vict., cliap. ?», telle qu'amendée, il sera

payé à la dite Corporation, len sommes suivantes :

Pour la signihcatiou d'un avis sur compte de

moins de $10.00, dix centins
;

Pour la signification d'un avis sur compte de

SlO.OO l't audessus. vingt-cinq centin.s.

ARTICLE y.

DISPOSITIONS (tk\éuai.i:s.

s H'. 10. Lorsque le Secrétaire-Trésorier du dit

Conseil sera absent, l'Assistuit-Secretaire-Trésorier

le remplacera et remplira les n^èmes charges et de-

voirs

Sec. 11. Le Bureau du Secrétaire-Trésorier du
dit Conseil sera ouvert au public, tous les jours,

(les dimanches et les fêtes légales ou religieuses

d'obligation excei)tées). depuis neuf heures du ma-

tin jusqu'à midi et depuis une heure jusqu'à quatre

heures de l'aprcs-midi.

See. 12 Le dit Secrétaire-Trésorier préparera à

la lin de chaque mois, un bordereau (pay-list) de.s

salaires dûs et payables aux divers officiers et em-

ployés du dit Const^il, pour le mois finissant, lequel

bordereau, avant d'être payé, devra être approuvé

par le Conseil.

Sec 1''). Les pénalité.s imposées pour infraction
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à aucune des dispositious du présent règlement

sont celles mentionnées en la sixième section du
chapitre premier des Règlements du dit Conseil.

Sec. 14. J^e présent règlement prendra force et Min.- eu joive

eflet H compter de ce jour. ''" p'^"^"*-

CHAPITRE IV. •

Règlement concernant l'Inspecteur-de- Ville.

Il est ordonné et statué par le Conseil do lu

Cité des Trois-Rivières. comme suit :

Sec. 1, Il y aura dans la Cité des Trois-Riviè-

res un officier public, connu sous le nom de " l'Ins-

pecteur-de-Ville de la Cité des Trois-Rivières, " dont

les devoirs d'offict' consisteront à veiller à la duo

exécution de tous les règloiiionts du Conseil de la

dite Cité, à l'exception des règlements concernant

le corps de la '*olice, et à remplir tous les devoirs

à lui imposés, par tous règlements, ordonnancées vi

résolutions du dit Conseil ou par le Maire ou aucun

des membres du dit Conseil.

Sec. 2. Le dit Inspecteur est le premier surin-

tendant de tous les chemins, places publiques,

grands chemins, ponts et loissés et de tous les autres

travaux et endroits publics «jue le dit Conseil a le

droit de contrôler et surveiller ; il est aussi le sur-

intendant et chef du département du Feu et aus.-^i

.surintendant de l'Aqueduc et surveillant des mar-

chés publics ; il est gardien et dépositaire de tous

les outils, instruments et machines et de tous les

bois, pierre et autres matériaux appartenant à la

Corporation ; il doit veiller à leur entretien et con-

servation et eu est responsable envers le Conseil.

Sec. o. Le dit Inspecteur examinera et surveil-

lera tous les travaux publics entrepris pour le

compte ou au nom des comités du dit conseil, et il

veillera h l'exécution de tous les contrats.

L'lii«pcetoiii'

il< \ illiî. St'H

attributions

et dcvoire.

Stuiatenduiit

des tmvaux
et gardien dew

propriétés du
la Corpora-
tion.

Il surveillera

les trovau.v.
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Pénalités.

M'uii en i«.i'cc

dn présent.

8ec. 4 Les pénalités dont sera passible le dit

luspecteur-de-Ville pour contravention à aucune

des dispositions du présent règlement, seront celles

imposées par la sixième section du chapitre pre-

mier d'»s Règlements de ce Conseil. '
'

Sec. 5. Le présent règlement prendra force et

otîet à compter de ce joiir.

CHAPITRE V.

Règlement concernant les cotisations et taxes.

Article L—Des assesseurs.
r

I

Article 2.— Des cotisations et taxes.

Article C.—Du Rôle de Perception.

Attendu qu'il est nécessaire de prélever, par

l'orn'-e de cotisation et taxe, des deniers pour payer

les dépenses encourues ot à encourir par le Conseil

de la Cité des Trcis-Rivières et pour liquider des

dettes contractées pour des objets soumis à sa juri-

diction, si ces causes : il est ordonné et statué par

le conseil de la Cité des Trois-Rivières, comme
suit :

ARTICLE 1.

DES ASSESSEURS.

yimnd icsns- Sec 1. Les Assesseurs ou Evaluateurs seront

lout noniméK. "ommes pour deux ans, a une ossemblee du dit

Conseil, tenue dans le mois de Mars de l'année

pendant laquelle le Rôle d'Evaluation devra être

fait suivant la loi, et le salaire ou rétribution qui

leur sera alloué, par le dit Conseil, pour faire le dit

Rôle d'Evaluation, sera censé être le salaire ou

rétribution auquel ils auront droit pour la confec-

tion du dit Rôle et pour toute addition, réduction

ou changement au dit Rôle qu'ils peuvent faire en

vertu de l'acte de 1a Législature de la Province de

Québec, ;]8 Vict. Chap. ÏO, sim-,. 59, et que le dit

Conseil pourrait requérir d'eux dans le cours des

«lites deux années.
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8crii

et

Sec. 2. Il sera du devoir des dits Assesseurs, ou Coinment le

faisant le dit Rôle d'Evaluation, d'entrer dans des îaatloî^*'""

colonnes séparées, les noms des propriétaires de f**'*-

biens-fonds, sujets à cotisi 'on ; ceux de leurs voi-

sins, la grandeur approximative et la valeur réelle

des dits biens-fonds ; les noms des locataires et

occupants de biens-fonds ; le montant ou la . aleur

annuelle des loyers ; les professions, occupations ou

métiers des contribuables; la classt^ de boutique

suivant laquelle les contribuables devront être

cotisés ; la valeur des fonds de marchandises ou

ofFets de commerce ; les noms des personnes sujet-

tes au paiement de la taxe de capitation, et le

nombre des animaux et voitures sujets à cotisation ;

2. Il sera aussi du devoir des dits assesseurs,

lorsque sur des biens-fonds sujets à cotisation, il y
aura plus d'une maison d'habitation ou autre bâtis-

se, sujette au paiement des taux de l'eau de l'aque-

duc ou lorsque telle maison ou bâtisse sera habitée

ou occupée par plus d'un locataire ou occupant, en

établissant la valeur réelle dec dits biens-fonds, de

distinguer et établir dans une colonne séparée du
dit Rôle d'Evaluation, la valeur réelle de chacune

des dites maisons ou bâtisses, ainsi que la A'aleur

réelle de la partie d'une maison ou bâtisse occupée

par chacun des dits locataires ou occupants, en y
con prenant la valeur des terrains et dépendances

affectés à l'usage de telle maison ou bâtisse ou de

partie de telle maison ou bâiisse ;

8. Il sera de plus du devoir des dits Assesseurs

{"M faisant le dit Rôle d'Evaluation d'entrer, dans

une colonne séparée, le numéro de Ville de cha-

<"une des dites maisons ou bâtisses, ainsi que les

numéros du cadastre d'enregistrement pour cha-

cun des dits biens-fonds, aussi dans une colonne

séparée, et de faire toutes autres entrées qui pour-

raient être ordonnées i)ar le présent règlement et

pur tout règlement subséquent;
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Fropiiëtôs de

la Corpora-
tion.

JiC^llôlc sera

fait par quar-
tiers et rues.

Quand sera

teiminé le

Bftie.

4. Les dits Assesseurs feront en mêrae temps

un rôle séparé et s^upplémentaire des biens-fonds

appartenant à la Corporation et y inscriront la gran-

deur et la valeur de.s dits biens-fonds, leurs numé-,

ros du dit Cadastre et les noms des voisins.

i). Les dits Kôles d'Evaluation seront faits par

quartiers et par rues.

Sec. 3. Le dit Rôle d'Evaluation devra être

terminé et remis au Secrétaire-Trésorier du dit Con-

seil, dans les délais fixés par la résolution du dit

conseil, nommant les dits assesseurs.

ARTICLE 2;

DES COTISATIONS KT TAXES.

Quand ducs Sec. 4. Les cotisations et taxes imposées par le

et payables,
présent règlement seront dues et payables, annuel-

lement et en un seul paiement, au bureau du Se-

crétaire-Trésorier du dit Couseil, du jour où le dit

Secrétaire aura donné ou fait donner l'avis public

exigé par le paragraphe premier de la 103ème Sec.

de l'acte de la Législature de la Province de Qué-

bec, 38 Vict., chap. 76, telle qu'amendée.

Bicns-foiuis gg^. 5. Il sera pavé comme susdit, au dit
50c par $100. , . _, .

*

. .

Secrétaire-Trésorier, par tout propriétaire, occupant,

locataire ou possesseur de biens-fonds, sujets à

oo'iisatiou, situés dans les limites de cette Cité, qui

auront été estimés, évalués et énumérés suivant lu

loi, par les Assesseurs ou Evaluateurs, nommés par

lu dit conseil, dans le dit Rôle d'estimation, évaluii-

tioii et énumération fait par eux et reçu et homo-

logué par le dit Couseil, une somme de ciiiquanto

centins par «'haque cent piastres, (proportion gardée

pour chaque somme au dessus ou au dessous), de

la valeur d'iceux biens-fonds, comme susdit, telle

que iixée i)ar le dit Rôle d'Evaluation des dits

Pr<.vi«o. Assesseurs ou Evaluateurs. Pourvu toujours que

les dispositions de cette présente section ne s'ap-

pliqueront pas aux biens-fonds, situés dans les li-
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mites de cette Cité, occupés ou exploités pour les

iins de l'agriculture, le pâturage des animaux et

comme terres à bois et non défrichées, non plus

qu'aux immeubles situés dans les Isles du St*Mau-

rice ; lesquels biens-fonds et immeubles seront

chargés d'une taxe ou cotisation annuelle de trente

centins payable au dit Secrétaire-Trésorier, pour

chaque cent piastres (proportion gardée pour cha-

que somme au dessus ou au dessous) de la valeur

actuelle d'iceux biens-fonds et immeubles. Pourvu

.-^ussi que l'exception mentionnée dans le proviso

immédiatement précédent ne s'appliquera pas aux

jardins potagers, fruitiers ou d'ornementation, non

plus qu'aux lots vacants qui se trouvent dans les

limites de la dite Ciié.

Sec. C. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

taire-ïrésorier, partout propriétaire, gardien ou pos-

sesseur d'aucun des animaux et voitures mention-

nées plus bas et sujets à cotisation, les taxes et coti-

sations suivantes, savoir :

Sur chaque étalon gardé pour la monte, une

somme de cinq piastres.

Sur chaque cheval de louage ou d'express de

travail, une somme de vingt-cinq centins.

Sur chaque cheval d'agrément ou tenu pour le

service ordinaire d'une maison, la somme de deux

piastres.

Sur chaque taureau, une somme de quinze

centins.

Sur chaque bête à cornes, âgée de doux ans,

et au dessus, une somme de quinze centins.

Sur chaque voiture fermée, à quatre roues, une

une somme de quatre-vingts centins.

Sur chaque voiture ouverte, à quatre roues et

à deux sièges, une somme de trente centins.

Sur chaque cabriolet ou wagon léger, à un
siège^ une somme de quinze centins;

Proviso.

Aniiuuux et

A'oitures

Etuiuii!4 .^5.00.

Chevaux de
louage, 2 S et».

Chevaux da-
)):i-ément etc.,

$2.00.

Taureaux
15 cts.

Bêtes i\ cor-

nes, 15 cts.

Vtatures fer-

mées ou cou-
vertes, 80 et?.

Voitures ou-
vertes et h
deux sièges,

30 cts.

Cabriolets ou
wagons légère,

1 .". et».
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BleigliH duii-

bleis 20 ct8.

HieigliH Miin-

pies, 8 cts.

Chiens, $-2.uo

Provi»)»», ccr-

toines pro-

priétés ex-

emptées.

Proviso : ox-

«suiption.

iSur iDurcliaii-

dises, 1 2i cts,

par $100r

Locatuirus,

4 cts pjir S>

Sur chaque sleig'h à deux chevaux, une .sommo

de vingt-cinq centins.

Sur chaque sleigh à un cheval, une somme de

huit centins.

Sur tout chien gardé par les personnes résidant

dans la dite Cité, une somme annuelle de deux

piastres.

Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver ou

d'été qui servira uniquement à transporter des far-

deaux, ainsi que toutes voitures appelées commu-
nément voitures de charge ou de travail, ainsi

qu'une vache laitière, parfamille, et toute autre tête

de hélail évaluée à moins d^< vingt piastres, soient

exemptées de toute taxe quelconque ; pourvu tou-

jours que tout propriétaire de biens-fonds ruraux

ou fermier ou locataire d'iceux, non commerçant,

résidant sur les dits biens-fonds et les exploitant,

sera exempt des taxes et cotisations imposées parla

présente section en ce qui concerne les animaux,

les chiens et le bétail servant à l'exploitation des

dits biens-fonds.

Sec. *7. Il sera payé, comme susdit, au dit Secré-

taire-Trésorier, par tout propriétaire ou possesseur

de fonds de marchandises ou effets de commerce,

tenus par des marchands ou des commerçants, et

exposés en vente dans des magasins, ou gardés dans

des voûtes ou hangars, une taxe de douze centins

et demi pour chaque cent piastres sur la valeur

moyenne estimée do tels fonds de marchandises ou

autres etl'ets de commerce.

Sec. 8. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, par tout locataire, possesseur ou

occupant d'une propriété immobilière et non pro-

priétaire d'icelle, située dans les limites de la dite

Cité, une cotisation ou taxe annuelle de quatre con-

tins pour chaque piastre du montant du loyer ou

Nota.—Lu Hcctioii ["ixiènic tlo cv. rèylciiicnt ost aiiiondéc pur le iv

trlcment, oiip. *Jii.
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râleur aunuelle de telle propriété immobiliore, tel

que fixé par le,dit rôle, comme susdit.

Sec. 1). 11 sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, ane cotisation ou taxe annuelle

de une piastre par tout habitant mâle, âgé de vingt*

un ans et plus, qui aura résidé dans la dite Cité

pendant au moins six mois, mentionné ou non au

dit Itôle, et qui ne sera, en aucune manière chargé

d'aucune taxe envers la dite Corporation.

Sec. 10., Il sera payé, comme susdit, au dît Se-

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle

de cinq piastres par tout regrattier, et de une pias-

tre et cinquante trentina par tout barbier, boucher,

boulanger, briquetier, brossier, cardeur, carossier,

charpentier, charretier, charron, commerçant, confi-

seur, cordonnier, ferblantier, forgeron, huissier, hor-

loger, imprimeur, jardinier, joaillier, libraire, mar-

chand, maçon, mécanicien, menuisier, meublier,

mouleur, orfèvre, pâtissier, peintre, plâtrier, reven-

deur, sculpteur, sellier, tailleur, tanneiir, tonnelier,

voiturier et par toute personne exerçant aucun autre

métier ou occupation manuelle quelconque, men-

tionnée ou non mentionnée au dit Eôîe, et il sera

payé' eu outre par toute personne tenant une bou-

tique ou atelier d'ouvrier quelconque, entrée au dit

Rôle comme étant de première classe, la somme de

une piastre, et par toute personne entrée audit Rôle

comme tenant une boutique ou atelier quelconque
de deuxième classe, la somme de vingt-cinq centins.

Sec. 11. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle

de cinq piastres par tout colporteur ou petit mar-

chard ambulant venant vendre, dans la dite Cité,

des articles de commerce de quelqu'espèce que ce

puisse être.

Sec. 12. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, par tout marchand forain, mar-

(îhard ambulant ou commerçant non mentionné au

Rôle d'Evaluation et de Perception de la dite Cité,

Capitntion,

SI on.

Métlei'i) et o*'-

oiipntionH,

i?r),oo et 1 .50.

Boutiques de
1ère dusse,

.fl.OO ; Bouti-

ques de 2e

clnsse 25 ctH.

Colporteurs et

|)etitH mur-
c-hands nmbu-
lltlltH. S'tM.

Slnrc'ImndK,

et»' , non i)or-

tés au Kôlc,

S50.00.



It4 CAP. 5.—LES COTISATIONH ET TAXES.

Certaines per-

Konnes c.\-

omptécH.

Personnes
vendant sur

échantillons.

.§20.00.

Banques.

S1150.00.

alors en force, et non autrement taxé comme tel

marchand on commerçant, qui exercera et introdni*

ra dans la dite Cité, soit pour son propre compte ou
pour le compte d'aucune maison de commerce, fa-

brique ou autre personne quelconque, un commer-
ce de quelqu'espèce que ce puisse être, qui viendra

vendre, apportera pour vendre, vendra ou offrira en

vente, dans la dite Cité, soit à vente privée ou

autrement, des marchandises, épiceries, liqueurs,

quincailleries, ferronneries, verreries, Vaisselles, ou

tous autres eifots ou articles de commerce, de quel-

que nature que ce soit, une taxe ou cotisation an-

nuelle de cinquante piasti'es, laquelle taxe ou coti-

sation sera puyée et ne sera payable que pour Tan-

néa civique alors courante. Les dispositions de cette

présente section ne sappliqueront pas aux person-

nes venant vendre sur les marchés ou dans les ma-

gasins, en cette Cité, de la toile et de l'étoffe du
pays, et autres produits de leur.'? terres préparés et

manufacturés par elles.

Sec. 13 II sera payé, comme susdit, au dit Sj-

crétaire-Trésorier, par toute personne qui viendra

vendre ou offrir en vente, en la dite Cité, des arti-

des de commerce, de quelque nature qu » ce soit,

sur et représentés par des échantillons, cartes ou

autre» marques des dits articles de commerce, et

par toute personne qui fera la dite vente ou offre

de vente d'artieles sur échantillons pour ou au

compte d'aucun marchand, manufacturier ou autre

personne quelconque, n'ayant pas sa principale

place d'affaires dans la dite Cité, une taxe ou coti-

sation annuelle de vingt piastres.

Sec. 14. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier par toute personne, société, com-

pagnie ou corporation ci-après mentionnée, une

taxe ou cotisation annuelle comme suit, savoir : par

toute banque incorporée, ayant un bureau d'affai-

res dans la dite Cité, son gérant on son agent, cent

cinquante piastres
;

\
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Par tout marchand ù commission, cinquante

piastres ;

Par tout marchand de bois (bois carré, bois rond

on bois de construction), soixante piastres ;

Par toute compagnie de télégraphe ayant un

bureau en cotte Cité et transmettant des nouvelles,

avis ou messages à ou de cette Cité, au moyen de

télégraphes, ou sou agent, cent cinquante piastres ;

Par toute compagnie de téléphone ayant un

bureau en cette Cité, vingt-cinq piastres ;

Par tout courtier, prêteur ou changeur d'argent

faisant le comn erce de banque, (recevant des dé-

pots, pFétant ou empruntant pour d'autres ou avec

les fonds des autres personnes, émanant des lettres

de change ou des mandats sur d'antres banques on

banquiers), cinquante piastres ; .

Par tout courtier, prêteur et changeur d'argent

ne faisant pas le commerce de banque, trente pias-

tres :

Par toute compagnie d'assurance contre le feu

seulement ou son agent, soixante-quinze piastres
;

Par toute compagnie d'assurance sur la vie, de

garantie ou contre les accidents, risques ou dangers

quelconques, autres que les accidents du feu, ou

son agent, trente piastres
;

Par toute compagnie de courriers, dite compa-

gnie d'express^ pour le transport de marchandises,

colis ou valeurs quelconques, à ou de cette Cité,

ayant un bureau d ffaires en la dite Cité, ou son

agent, quinze piastres
;

«

Par toute compagnie de chemin de fer pour son

bureau d'afFtiires, en la dite Cité ou son agent, deux
cents piastres

;

Parte compagnie ou propriétaire de Bateaux à

vapeur tenant une ligne régulière entre les Cités de
Montréal et de Québec, pour le transport des voya-

geurs ou de fret, entre les susdites Cités, arrêtant

Marchanda i\

coin. $50.00

Marchands de
Itcirt, $00.00.

Cio Télégra-

phe, $l.'iO.OO.

CieTélépho-
nt-, !<>5,00.

( ViiirtltTi»,

prêteurs, etc.,

sriu.oo.

Cuiirtiers,

préteurs, etc.,

^•{Q.OO.

Cio d'Assu-
rance contre

lo feu seule-

ment, $75.00.

Cio Aasiiumn-

ce sur la vie

etc. $30.00.

Cie d'exprès

$10.00.

Cic Ciiemin
do for,

8200.00.

Cie Bateaux
h vapeur,

$150.00.
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l)o lîU*

Bureau de
billets de pas-

Kage. $15.00

Oie do Gaz,

.530.00.

Etranger vcn^

dant il l'en-

can, etc.,

$50.00.

OU taisant affaires en cette Cité, ou son agent, cent

cinquante piastres ;

Par toute autre compagnie ou propriétaire de

bateaux ù vapeur, tenant une ligne régulière de nu>,

vigation entre celte Cité ou aucune autre ville ou

localité, autre que les lignes de traverses evitre la

dite Cité et les paroisses de Ste-Angèle de Luval et

St-(irégolre, ou son agent, cinquante piastres
;

Par tout propriétaire ou occupant d'un bureau

en cette Cité, pour la vente de billets de passage,:

sur les chemins de 1er et les bateaux à vapeur, cinq

piastres
;

Par toute compagnie de gaz, son gérant ou son

agent, trente piastres ;

Par toute personne étrangère non résidante en

la dite Cité, vendant des articles de commerce à

l'encan, lorsque telle vente ù l'encan est faite par

un encanteur résidant en la dite Cité, et payant

taxe, comme tel, à In dite Corporation, une taxe de

cinquante piastres ;

Par tout arrimeur et par^.tout mesureur de bois

(culler) exerçant une des dites occupations et de*

meurant en cette Cité, mentionné ou non mention-

né au llôle d'Evaluation do la dite Cité, huit pias-

tres.

ManufHctu- s^jg^ 15, {{ g^^a payé, comme susdit, au dit kSe-
res, «te, mues

. nT • • .

imr la vapeur, crétaire-Tresorier, par tout propriétaire ou posses-

tiismanufâc-
^'^"^' ^® manufacture, fonderie, moulin, fabrique,

tures. s.^.oo. brasserie ou distillerie quelconque mù par la va-

peur, mentionné ou non mentionné au dit Rôle, une

taxe ou cotisation annuelle de dix piastres, et par

tout propriétaire ou possesseur de manufacture, fon-

derie, moulin, fabrique, brasserie ou distillerie quel-

conque, qui ne sera pas mû par la vapeur, mention-

né ou non mentionné au dit Rôle, une taxe on coti-

sation annuelle de cinq piastres.

PiofesfiionK Sec. 16. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

i!s
00*"' *^**^

' t'rétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle

Arrimeur et

mesureur,
ss.oo.
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de huit piastr s par tout nvocat, médeciu, pharma-

cien, droguisti^ et notaire pratiquant, ainsi que par

tout ingénieur civil, arpenteur, artiste, photogra-

plie, dentiste, propriétaire de journaux, mentionné

ou non mentionné au dit Kôle d'évaluation de la

dite Cité.

Sec. 17. Il sera payé, comme susdit, au dit Se- ^î^***:'",^*^*

crétoire Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle $4.00.

de quatre piastres par tout médecin vétérinaire,

mentionné ou non mentionné au dit Bôle.

Sec;. 18. Il sera payé, comme susdit, au dit Se- Mnjgon ,|e

crétaire-Trésorier, par tout propriétaire ou posses- pension,

seur de maison de pension ou maison garnie, pour

recevoir et loger les voyageurs, non licencié pour

la vente de liqueurs spiritueuses et enivrantes, et

par tout propriétaire et possesseur de maison do

pension qui reçoit et loge des pensionnaires h la se-

maine, au mois ou à l'année, une taxe ou cotisation

annuelle de quinze piastres
;
pourvu toujours que Proviso.

toute famille ou occupant d'une maison qui ne re-

cevra qu'une personne ou qu'une famille, comme
pensionnaire, au mois ou à l'année, soit exempte du
paiement de la dite taxe.

Sec. 10. Il sera payé, comme susdit, au dit Se- Ecuries etc.

crétaire-Trésorier, par tout propriétaire on posses- *io.oo.

seur d'écurie et étable pour recevoir et loger les

animaux, et dans lesquelles les chevaux ou autres

animaux sont logés et hébergés pour prix d'argent,

une taxe ou cotisation annuelle de dix piastres
;

pourvu toujours que les personnes qui paient la Proviso.

taxe imposée comme propriétaires ou possesseurs de

maison de pension ou maison garnie ne soient pas

tenues au paiement de la dite taxe de dix piastres.

Sec. 20. Il sera payé, comme susdit, au dit Se- cafés et rcs-

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle î?,"™"**''

$15.00.

de quinze piastres par tout propriétaire ou posses-

seur de café ou restaurant, qui n'est pas obligé, par

la loi ou les règlements de cette Cité, de prendre
\-2
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|<]curieH do
louage, *ft.OO.

CioH M bois de
de ohnufl'ago

ou à charlwn,
iiliattoirii, etc.

•S 10.00.

Kniantc'Ui'M

vvndnnt dea
articles du
roinmerco,

$25.00.

Encantcui'Mj

vendnnt Uch

meublcR do

luénaRc,

S.'».«o.

Billards,

quilleB, etc.,

$25.00.

une licence d'anborge on de boutiquier pour ven-

dre et détailler des liqueurs spiritueuses, alcooli*

ques et enivrantes.

Sec. 2X. Il sera payé, comme susdit, au dit Se- '

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuc^lle

de cinq piastres par tout propriétaire ou possesseur

d'écuries de louage (livery stables) ; par tout pro-

priétaire ou possesseur do clos à bois de chauffage

ou tt charbon et d'abattoirs et par tout commerçant

de bois de chauffage ou de charbon, en cette Cité,

une taxe ou cotisation annuelle de dix piastres.

Sec. 22. Il sera payé, comme suit, par tout, en-

canteur vendant on exposant en vente, t\ Tencan

public, des articles et effets de commerce, soit qu'ils

soient sa propriété ou la propriété d'autrui, une
taxe ou cotisation annuelle de vingt-cinq piastres,

et par tout encanteur vendant ou exposant en vente,

à l'encan public, aucun animal, meubles meublants

ou effets de ménage, une taxe ou cotisation annuel-

le de cinq piastres. Et nul encanteur ou personne

dans son emploi, ou agissant pour lui ou de sa part,

ne vendra ou n'exposera en vente, par encan, dans

cette Cité, ou ne permettra de le faire, à moins

qu'avis de Tintention de ce faire ne soit préalable-

ment donné par l'exhibition publique d'un pavillon

à l'endroit où doit se faire la dite vente ou exposi-

tion, lequel restera exhibé pendant tout le temps

do la dite vente. ^

Sec. 23. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle

de vingt-cinq piastres par tout propriétaire, posses-

seur ou gardien de toute et chaque table de billard,

table de mississipi ou de trou-madame, de bagatelle

ou toute autre table do jeu avec des billes, de tout

et chaque jeu de boules ou jeu de quilles et de tout

autre jeu d'amusement, muntenant établi, ou qui

sera ci-après établi ou tenu dans toute maison d'en-

tretien public, maison de pension ou autre lieu de

rendez-vous, entretien ou amusement, en cette Cité.
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Sec. 24 il 8»?ra payé, comme susdit, au dit Se-

orélaire'Tré8ori»»r, une taxe ou cotisation anunelle

(le cinq cents piastres par tout propriétaire, locatai-

re, possesseur ou gardien <U; chaque patinoir à rou-

lettes, en cotte Cité, et ce, lorsque les dits patiuoirs

à roulettes seront en opération durant Tannée ou

une partie de l'année.

Sec. 20. Il sera payé, comme susdit, au dit 8e-

crélaire-Trésorior, par toute personne ou compagnie

do personnes connues sous le nom d'acteurs éques-

très, compagnie de cirque, qui exécutera ou ouvrira

aucun cirque ou exhibition équestre, en 'cette Cité,

une taxe ou cotisation de cent piastres X)our chaque

fois que telle personne ou compagnie de personnes

exhibera ou jouera, comme susdit, en la dite Cité.

Sec. 26. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, par toute personne ou compagnie

de personnes qui ouvrira, exécutera ou fera l'exhi-

bition, en la dite Cité, de toute ménagerie ou cara-

vane de bêtes sauvages, animaux curieux, nouveau-

tés, curiosités, panoramas, théâtres, ou autres choses

que ce soit, soit comme comédiens, magiciens, bohé-

miens, ménestrels ou autrement, une taxe ou coti-

sation do dix piastres pour chaque jour que telle

exhibition ou représentation sera ouverte au pu-

blic ; pourvu que telle personne ou compagnie de

personnes ait préalablement obtenu du Maire de

la dite Cité, la permission de faire et tenir telle

exhibition ou rcj^résentatiou et qu'il soit loisible

au dit Maire de réduire la dite taxe ou cotisation à

une somme qu'il croira raisonnable, lorsque la dite

exhibition ou représentation ne sera que de peu
d'intérêt.

Sec. 27. 11 sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaire-Trésorier, une taxe ou cotisation annuelle

de vingt-cinq piastres par le propriétaire, posses-

seur ou conducteur de chaque bateau-à-vapeur tra-

versier ou autre batoauàv-a-peur traversant, pour

pHtinoirt &
rouletlefi,

*500.00.

Ciri]ueH,

flOO.OO.

Ménagerlei),

caraviiuB on
panoramas,
théfttrer, etc.,

$10.00.

Proviso.

Vapeurs tra-

versiers,

$25.00.
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CanotH, etc.,

sfîio.oo.

Bateaux con-

tenant du
Med. pois,

eto, etc.

AP. 6.— LES COTISATIONS ET TAXES.
(

..... . ...,,.
gain, à la dite Cité, des personnes d'aucune partie

des paroisses de St Grégoire, Ste Angèle de Laval

ou de Bécancourt ou de tout quai tenant à la rive

des dites paroisses ; et une taxe ou cotisation an-

nuelle de dix piastres par ie ou les propriétaires,

possesseurs ou conducteurs de toute et chaque li-

gne de traverses, tenue *»ntre la dite Cité et les pa-

roisses susdites, ou antre endroit dans Jes environs

do la dite Cité, avec des canots, chaloupes, barges

ou lutres f»inbarcations quelconques.

Seo. 28. Il sera payé, comme susdit, au dit Se-

crétaiie-Trésorier, par le propriétaire, possesseur ou

conducteur de tout bateau ou autre embarcation

contenant aucun des effets ou choses suivants et

venant les vendre ou les offrir en vente dans tel

bateau ou embarcation, à aucun des quais ou grèves,

dans les limites de la dite Cité, une taxe ou cotisa-

tion, comme suit, savoir :

Pour chfique minotde pois et de bled. .trois contins
;

Pour chaque minot d'avoine ou autres

grains un centin
;

Pour chaque minot de pommes trois eentins
;

Pour chaque minot de sel (non en sac)

ou de patates un centin
;

Pour chaque minot d'oignons deux eentins
;

Pour chaque sac de sel deux eentins ;

Pour chaque cent bottes de foin dix eentins ;

Pour chaque cent bottes de paille cinq eentins ;

Pour chaque q'iart ou baril de farine. .dix eentins
;

Pour chaque quart ou baril de poisson

salé vi ngt-cinq cen ti n s ;

Pour chaque petite tinette de sardine

ou autre poisson.. un centin ;

Pour chaque quart ou baril d'huitres..vingt eentins
;

Pour chaque cent planches vingt-cinq eentins ;

Pour chaque cent madriers cinquante eentins
;

Pour chaque corde de bois franc dix eentins» ;

Pour chaque corde de bois mou cinq eentins;

\v
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Pour chaque tonneau de houille

ou charbon de terre vingt-cinq centins;

Il sera aussi payé au dit Secrétaire-Trésorier, Bois flottant,

une taxe ou cotisation par tout propriétaire ou pos-

sesseur des objets suivants, comme suit, savoir :

Pour chaque corde de bois franc flottant

à l'eau ou en radeau dix centins ;

Pour chaque corde de bois mou flottant

à l'eau ou en radtau cinq centins.

La où les personnes vendant dans aucun tel Exemption,

bateau ou embarcation, qui auront payé les susdi-

tes taxes ou cotisations, seront exemptes de l'obli-

gation de vendre ou d'offrir en vente les susdits

effets ou denrées sur aucun des marchés publics de

cette Cité, ainsi que de payer les droits et taxes

payables par les personnes qui vendent ou offrent

en vente sur les dits marchés.

Sec 29. Toute et chaque personne sujette jaux clause din-

taxes ou cotisations annuelles ci-dessus mention- *«''pretation.

nées et imposées, encourra et paiera respectivement

les dites taxes annuelles, soit que telle personne de-

meure ou continue à demeurer dans les limites de

la dite cité, pendant une année entière ou une pé-

riode plus courte, dans l'exercioe ou pratique du
trafic, commerce, profession, occupation ou métier

sujet à la taxe ci-dessus ordonnée, et tout individu

qui gardera dans les limites de la dite Cité, tout

animal ou voiture sujet aux dites taxes, pendant

deux mois dans le cours de douze mois de calen-

drier, sera censé garder le dit animal ou voiture et

sera par là, sujet aux taxes ci-dessus spécifiées et

imposées.

Sec 30. Il sera loisible au Maire de la Cité de 1.0 Maiio

réduire, à une somme qu'il croira raisonnable, les f^^™'g^|!"[^

taxes et cotisations imposées par les sections treize, tains cas.

dix huit, vingt, vingt-cinq et vingt-six de ce règle-

ment, lorsque les occupations ou objets imposés par

les susdites sections de ce règlement seront de peu

d'importance ou valeur.



182 CAP. 5.

—

LES COTISATIONS ET TAXES.

latéiét sur

anérsge»,

Sec. 31. En vertu des dispositions de l'Acte de

la Législature de la Province de Québec, 88 V' it.,

chap. 76, sec. 123ème, il sera du devoir du dit Se-

crétaire-Trésorier de ce Conseil de charger une aug-

mentation de six par cent Bur chaque année d'arré-

rages de taxes ou cotisations, rentes constituées,

loyers ou revenus des marchés provenant de toutes

sources, revenus de l'Aqueduc, s ar chaque année

d'arrérages d'intérêts dus au dit Conseil eu vertu

do toute obligation, marché ou contrat quelconque,

.linsi que de charger l'intérêt, à six par cent par

année, sur toute somme d'argent déboursée par la

dite Corporation, pour l'avantage de toute person-

ne, conformément aux dispositions de la loi ou de

tout règlement du dit Conseil, ou de toute obliga-

tion, marché ou contrat quelconque, et sur le mon-

tant de tout droit ou licence dû au dit Conseil, et

sur le montant de tout jugement obtenu, par le dit

Conseil, devant aucune cour de justice.

Pourvu toujours que la dite augmentation ne

sera chargée et exigée qu'à compter du premier

décembre suivant l'échéance ou l'exigibilité de tout

tel montant dû à la dite Corporation.

Sec, 82. En vertu des dispositions de l'Acte de

la Législal\ire de la Province de Québec, 45 Vict.i

chap. 101, sect. 14èrao, une remise de six par cent

est accordée sur toutes taxtes ou cotisations portées

au Rôle de perception et dont le paiement aura été

l'ait dans les vingt jours qui suivront l'avis public

donnée en vertu de la lOSèrae Section du dit acte

38 Viot., chap. 76, telle qu'amendée, que le Rôle de

perception de la dite Cité est complété et déposé.

ARTICLE (5.

DU RbLE DE PEUCEl'TIUX.

Lu 8oc.-Tréu. Sec. 'à'à. Aussitôt après lu clôture et homologa-

rSTc'p"." *ioii ^^ dit Rôle d'Evaluation, par le dit conseiirie

cep; :()!). (lit Secrétaire-Trésorier préparera, en délégencf», un

Proviso.

Ueniitic' de
Cl OyO
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Rôle de perception contenant les noms, par ordre

alphabétique, de tons les contribuables sujets au

paiement des droits, taxes ou cotisations ci-dessus

spécifiés.

Sec."34. Le dit Secrétaire-Trésorier procédera

ensuite, sans délai, à la collection et perception des

dites taxes et cotisations en la manière et suivant

les formalités prescrites par la loi. (38 Vict., chap.

76, sec. 103, telle qu'amendée.)

Sec. 35. Le dit Secrétaire-Trésorier rendra comp-

te au dit conseil des deniers perçus, en vertu du
présent règlement, en la manière et aux époques

que le dit Conseil ordonnera.

Sec. 36. Toute personne qui enfreindra ou con-

treviendra à aucune des dispositions du présent Rè-

glement, encourra et paiera, pour toute chaque telle

offense, une amende qui ne sera pas moindre de une

ni plus de vingt piastres, à moins qu'une autre pé-

nalité ne soit imposée par Quelques lois en force en

cette Province.

Sec. 3*7. Le. chapitre premier des Règlements

de ce Conseil, intitulé :
" Règlement concernant les

Règlements, " s'appliquera au présent Règlement.

Sec. 38. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

Le Sec-Très,

fera la collec-

tion.

Le Sec.-Tré«.

rendra comp-
te.

Pénalitvti.

Le chapitre

1er se rappor-

tera ù ce rè-

glement.

Mise en force.

CHAPITRE VL

Règlement concernant le Département des

Finances.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Le Département des Finances sera sous Direction du

le contrôle et la direction du Comité des Finances Jet^rSS.
du Conseil de la dite Cité.

Sec. 2. Il sera du devoir des membres du dit Devoir» du

Comité d'examiner, de temps à autre, les livres de p^^^pç^*"*

comptes du Secrétaire-Trésorier ; de voir à ce que
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liapports au
(Conseil.

Miuc en force,

1 direction du
Départetnciit

(io8 cheininK.

la collection des Taxes, Cotisations et autres dettes

dues et payables au dit Conseil, se fasse d'une ma-

nière prompte et économique ; de suggérer et faire

rapport au Conseil do toute mesure que le dit Co- ;

mité croira utile et avantageuse pour la bonne ad-

ministration des fonds de la Cité.

Sec. 3. Le dit Comité des Finances s'assemble-

ra avant i'heure des séances du Conseil de la dite

Cité, examinera les comptes contre la Corporation

qui lui seront alors soumis et fera rapport au dit

Conseil sur iceux.

Sec. 4. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

CHAPITRE VII.

Règlement concernant le Département des

Chemins et Grèves.

Article 1.—Des places publiques, rues et che-

mins.

Article 2—Des trottoirs et portts.

Article 3.—Des Grèves.

Article 4.—Des chemins d'hiver.

Article îi.—Des Rues et Chemins sous contrôhî.

Article 6.—Des Enclos Publics.

Article 7.—Dispositions générales.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

ARTICLE 1

DES PLACES PUBLIQUES, HUES ET CHEMLXS.

Sec. 1. Le Comité des Chemins du dit Conseil

aura la direction de tout ce qui concerne les rues,

chemins et places publiques, les trottoirs et ponts,

los enrlos publics et les grèves, en cette Cité ; et

l'Inspecteur de Ville est chargé expressément de

l'exécution du présent règlement, sous le contrôle

du (lit Comité des Chemins
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PLACES PUBLIQUES.

Sec. 2. Le terraiu public situé entre les rues Bo- Carré Cham-

naventure, Royale et Alexandre et les emplncoments ^ **""

de MM. H..Lajoie, F. X. Guillet, A. G. Fenwick et

P. 0. Gruillet, dans le quartier St-Louis de cette

Cité, et portant le No. 818 du cadastre d'Enregistre-

ment de la dite cité, forme et est connu sous le nom
de " Carré Champlain. "

Sec. 3. Le terrain public qui fait face au près- Plate dar-

bytère et est situé au coin des rues Notre-Dame et
™^**

St-Louis, dans le quartier Ste Ursule de cette Cité,

et portant le No. 21*74 du dit Cadastre, est connu et
^

désigné sous le nom de " Places d'Armes.
"

Sec. 4. Le terrain public, situé entr»> les rues piuce rie la

Notre-Dame et du Fleuve et sur lequel est construi- ^*'***''

te la Station du Feu, No. 3, dans le quartier St-Phi-

lippe de cette Cité, et portant le No. 587 du dit Ca-

nastre. est connu et désigné sous le nom de " Place

de la Fosse.
"

2. Le terrain public, situé entre le rues Grer- cani- victo-

'vais, St-Olivier et Bureau et borné en profondeur "*

par le terrain de l'Ecole des Frères, dans le quartier

St-Philippe de cette Cité, et portant le No. 156 du

dit Cadastre, est connu et désigné sous le nom de
" Carré Victoria.

"

Sec. ô. Tout le terrain qui forme le Marché-aux- Place un

Denrées de cette Cité, et portant le No. 660 du dit Eit^"""
Cadastre, est connu et désigné sous le nom de " Pla-

ce du Marché-aux-Denrées. "

Sec. 6. Tout le terrain qui forme le Marché-au- piace du Mar

Foin de cette Cité, et portant le No. 502 du dit Ca- ché-au-Foin.

dastre, est connu et désigné sous le nom de " Place

du Marché-au-Foin.
"

Sec. î Tout le terrain connu sous le nom •' Le «Le Platon. "

Platon " dans le quartier St-Louis de cette Cité, et

portant le No. 742 du dit Cadastre, est déclaré être

place publique et sera connu et désigné sous Je nom
de " Le Platon.

"
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Quai du lu

Corporation.

Jicsjeux sont

étendus sur

les places pu-
bliques.

Uomumgcs
aux arbres,

pelouses, etc,

des Places Pu-
bliques, cic

.

Snrveillaufe

des rues par
rinspecteur-

de-Ville.

Hues nouvel-

les.

La largetir

des rues ne
sera pas moin-
dre de trente-

six piedH.

Proviso.

Sec. 8. Le terrain situé entre la rue du Fleuvo

et le Fleuvo St-Laurent, au bout do la rue du Pla-

ton, et portant le No. 729 du dit Cadastre, est i>lace

publique et connu et désigné sous le nom de ^' Quai,

de la Corporation.
"

Sec. 9. Il est défendu déjouer à la balle, au

cricRet ou à aucun autre jeu ou exercice quelcon-

que, dans aucune des places ou terrains publics,

enclos ou ouverts, dans cette Cité.

Sec. 10. 11 est défendu de marcher, se tenir ou

se coucher sur aucune partie des places publiques

ou terrains, convertie en bosquets, pelouses ou

plantations ; de secouer, arracher, casser, enlever

ou autrement endommager les arbres, pelouses,

plantations, bosquets, fleurs, clôtures ou autres cho-

ses qui se trouvent dans aucune des places ou ter-

rains publics, eri cette Cité.

HUES.

Sec. 11. Il sera du devoir de l'Inspecteur-do-

Ville, sons les direction et contrôle du Comité des

Chemins, de surveiller l'état général.des rues, leur

tracé, élargissement, élévation et réparation ; l'exé-

cution de tous les contrats pour les travaux et les

matériaux nécessaires à cette fin et de donner avis

au dit Comité de toutes les obstructions et empié-

tements qui pourront se rencontrer dans les dites

rues. V

Sec. 12. Aucune rue ou voie publique ou par-

ticulière ne sera ouverte, faite, prolongée ou élar-

gie, à moins que permission, à cet effet, ait été, au

préalable, obtenue du dit Conseil, et toute rue ou

voie publique ou particulière ainsi ouverte, faite,

prolongée ou élargie, le sera sous le contrôle du dit

Comité des Chemins et suivant les alignements et

directions et de la largeur qui seront fixés par le

dit Conseil ; laquelle largeur ne pourra jamais être

moindre de trontre-six pieds ;
pourvu toujours qu'il
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sera permis de faire, en arrière des emplacements,

des ruelles d'une moindre larjçeur pour la facilité

des communications avec les bâtiments, cours ou

dépendances qui se trouveront sur les dits empla-

cements. ^ ^
Sec. 13. Il est défendu de faire et de construi- Partie de lu

re ou de reconstruire, à l'avenir, aucune bAtissé sur geg éînrgic!

l'ancien niveau et alignement des emplacements

situés sur le côté sud-ouest de cette partie de la rue

des Forges, comprise entre les rues Badeaux et

Royale ; et toute bâtisse qui sera ci-après érigée

dans la susdite partie de la rue des Forges devra

Têtre sur l'alignement des bâtisses des héritiers Mi-

chel Caron, au coin des rues Badeaux et des Forges,

et de N. T. Robichon, Zéphirin Gauthier et Hubert

Dusseault, sur la dite rue des Forges, de manière

que la dite partie do la rue des Forges ait plus tard Provint», sui-

1 .
• p 'il' • vaut le niveau

une largeur uniiorme, suivant le niveau qui sera
q,,; 5^,.^ ci-

ci-après établi par le dit Conseil; «près établi.

Sec. 14. A l'exception des rues et chemins et Propriétaires

parties de rues et chemins qui sont par le présent chargés du
**

règlement déclarés être sous le contrôle et à la char- soindes rues,

ge de ce conseil et des rues et chemins que ce con-

seil pourra prendre, à l'avenir, sous son contrôle et

ù sa charge, le bon entretien, la réparation, le net-

toiement et l'assèchement des dites rues et chemins

que le dit Conseil n'aura pas ainsi pris sous son

contrôle et à sa charge, incomberont à toute person-

ne ou personnes propriétaires, possesseurs, occu-

pants ou gardiens d'aucun terrain ou emplacement

adjoignant ou ayant issue aux dites rues et aux dits

chemins, en la dite Cité.

Sec 15. Sujet à l'exceptionmentionnée dans la Entretien de

section immédiatement précédente du présent règle-

ment, tout propriétaire, locataire, possesseur, occu-

pant ou gardien d'aucun terrain ou emplacement

adjoignant ou contigu à aucune des rues, chemins

ou places publiques, en cette Cité, sera tenu d'en*

la moitié des

rues.
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Défense do
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rues ou cho-
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Par qui se-

ront entvcte-

nueR les rues

vis-ù-vi» des
grèves et des
places publi-

queH.

Cheiuiu 8tu-

Margui'ritf.

tretenir en bon ordre, réparer, nettoyer et assécher,

pendant toute Tannée, la moitié de la largeur des

dites rues ou chemins, qui se trouvera sur le môme
côté et adjoignant le dit emplacement, sur la Ion-;

gueur du front ou côté de tel terrain ou emplace-

ment ; d'applanir ou exhausser telle partie de rue

ou chemin lorsque l'inspecteur-àe-ville le jugera

nécessaire ; d'y abattre les bancs de neige et rem-

plir les cahots et cavités ; d'y remplir les trous, or-

nières et pentes, tous les jours et autant de fois que
le cas le requerra ; et il est expressément défendu

de réparer les rues ou chemins, avec du tan, des

bourbiers, du fumier ou des ordures quelconques.

Sec. 16. Sujet à l'exception établie par la qua-

torzième section du présent règlement, dans tous les

cas où une rue ou chemin, en cette Cité, se trouvera

immédiatement adjacent à une place publique, à la

grève d'une rivière ou à aucune des bornes ou li-

mites de la dite cité, de manière à ne laisser aucune

propriété privée entre la dite rue, route, chemin ou
place publique, ou entre la dite rivière on la dite

borne, suivant le cas, le devoir ou obligation de

pourvoir au bon entretien, réparation ou assèche-

ment de telle partie de rue ou chemin, entre les

trottoirs de chaque côté de telle rue ou chemin, in-

combera à toutes et chaque personne ou personnes

propriétaires, locataires, occupants ou gardiens des

lots ou emplacements situés sur le côté opposé et

contigus à la dite rue ou chemin et pour le débou-

ché, l'utilité et l'avantage desquels telle rue ou che-

min sera en existence.

Sec. 17. Le devoir oii obligation d'entretenir,

réparer et assécher cette partie du chemin de Ste

Marguerite, dans toute sa largeur, depuis le carre-

four formé par la réunion des rues des Forges et St

G-eorge jusqu'au moulin à farine de la rivière Ste

Marguerite, incombera à tous et chacun des proprié-

taire?, locataires» occupants ou gardiens des empla-
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céments et lots ou parties de lots situés sur le côté

sud-ouest du dit chemin, lorsqu'il n'y aura pas

d'emplacements, lots, maisons ou autres bâtisses sur

le côté nord'pst du dit chemin, au pied du coteau,

mais dans le cas contraire, la dite partie du dit che-

min sera entretenue, réparéo et asséchée par tous et

chacun des propriétaires, locataires ou «gardiens des

dits emplacements, lots ou parties de lots pour cha-

cun la moitié de la largeur du dit chemin. i

Sec. 18. Lorsque le sol d'aucune rue ou d'un

chemin quelconque, dans la dite Cité, sera de na-

ture à retenir l'eau a sa surface, toute et chaque

toile rue ou chemin, sera faite et répavée d'une forme

arrondie, de manière à faire écouler l'eau du milieu

de telle rue ou chemin et lui faire suivre son cours

naturel de chaque côté de la dite rue ou chemin, et

sera élevé d'un demi pouce, au moins, par le milieu,

par chaque pied de sa largeur.

Sec. 19. Lorsque plusieurs personnes sont pro-

priétaires, possesseurs ou gardiens d'aucun empla-

cement ou terrain, et lorsque différents chefs de fa-

mille ou différentes personnes occupent ensemble,

ou séparément, des appartements dans aucune mai-

son ou bâtisse située sur aucun terrain ou empla-

cement contigu à aucune des rues ou chemins de

cette Cité, l'obligation et le devoir d'entretenir en

bon ordre, réparer et assécher telle rue ou chemin,

incomberont à tous conjointement et en commun so-

lidairement, sauf toujours leur recouis l'un contre

l'autre.

Sec. 20. Personne ne fera aucun fossé ou cours

d'eau non plus qu'aucun trcu ou excavation quel-

conque dans ou à travers les rues, en cette Cité,

sans avoir obtenu, préalablement, de l'Inspecteur-

de-Ville, une permission écrite pour ce faire, ni à

moins de se conformer à toutes les conditions impo-

sées dans telle permission écrite.

Les mes se-

ront do for-

ni<> iirrondéo.

Lorsque plu-

sieurs person-

nes seront

propriétaires

ou occupanto,

comment les

ouvrages se-

ront faits.

Personne ne
fera des fossés

à tiavers les

rues sans la

permission du
Conseil;



Wt thiV. t.-^-OlIFMÏNH ÏÎT «mfcVRH.

OiivertiircM on

tiHtichéi's

«liUiH k-M riieR
;

préoaiitionH ù

prendre.

Ftir8(>nno ne
lultira sans ku

faire donner
l'alignement

de la nie.

Sec. 21. Chaque fois qu'un égoiit, un tuyau à

gaz ou outre sera ouvert, posé ou réparé ou que
quelqu'uutre trancliée, trou ou excavation sera faite

dans les rues, places ou chemins publics, dans la

dite Cité, la personne ou les personnes ou chacune
d'elles, qui aura ouvert ou fait ouvrir ou poser le dit

égoût ou tuyau, ou aura fait ou fait faire la dile

tranchée,- trou on excavation, fera poser une clôtu-

re ou autre entourage suffisant, de manière à en-

tourer l'emplacement du dit égoùt ou autre tran-

chée et la terre, gravois ou autre matière jetée dans

la rue ; et cette clôture devra exister durant tout le

temps que le dit ég:oût ou tranchée restera ouvert
;

et une lanterne ou fanal allumé, ou quelqu'autre

lumière suffisante, sera fixée à quelque partie de lu

dite clôture, ou de ([uelqu'autre manière utile, au-

dessus ou près du dit égoût ou tranchée ainsi ou-.

v«rt et des déblais, gravois ou autres matières tirés

du dit égoût ou tranchée, et cette lumière devra y
demeurer ainsi depuis le crépuscule jusqu'au matin

suivant, tant que ledit égoût ou tranchée sera ainsi

ouvert ou en état de réparation.

Sec. 22. Toute personne qui bâtira, construira,

changera ou réparera, ou fera bâtir, construire, chan-

ger ou réparer, aucun bâtiment, maison, hangar,

mur ou clôture sur aucune propriété bornée par

aucune des rues, ruelles, chemins ou places publi-

ques de cette Cité, sera obligée de se faire donner

l'alignement de la rue, ruelle chemin ou place pu-

bîiaue, vis-à-vis tel bâtiment, maison, hangar, mur
ou clôture, par l'Inspecteur-de-Ville, et paiera au

dit Inspecteur-de-ville un honoraire de cinquante

centins pour sou certificat de chaque tel aligne-

ment, en sus de tous autres frais ou déboursés qui

seraieîit nécessaires pour faire correctement le dit

aliij'-nement ; et toute personne qui contreviendra

aux dispositions de la présente section, en sus des

pénalités auxquelles elle sera passible pour la dite
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infraction, sera de plus passible des mêmes pénali-

tés pour et chaque semaine suivante pendant la-

quelle tout bâtiment, maison, hangar, mur oii clô-

ture aura ainsi été construit, changé ou réparé de-

meurera construit, changé ou réparé en dehors de

l'alignement, de manière à empiéter sur la dite rue,

ruelle, chemin ou place publique.

Sec. 23. 11 sera du devoir do l'Inspecteur-de-

Ville, de la dite Cité, de notifier ceux qui pourront

avoir fait ou qui feront dans l'avenir des empiéte-

ments sur les rues ou places publiques, par des

maisons, clôtures, constructions ou embarras d'au-

cune espèce, de iaire disparaître tels empiétements

ou obstacles- en indiquant i\ telle personne un délai

raisonnable qui sera spécifié par le dit Inspecteur-

de-Ville, en donnant son avis, et si telles personnes

n'ont point fait disparaître tels empiétements ou

obstructions dans le délai spécifié, le comité dos

chemins pourra ordonner au dit Inspecteur de fai^e

disparaître tels empiétements ou obstructions en

prenant avec lui les secours suffisants ; et le Con-

seil de la dite Cité allouera au dit Inspecteur ses

dépenses raisonnables, lesquelles pourront être re-

couvrées de la ou des personnes qui aura ou au-

ront fait ou fait faire tels empiétements on obstruc-

tions.

Sec. 24. Chaque fois qu'une maison, clôture ou

autre construction se trouvera eu dedans de l'ali-

gnement d'une rue ou place publique et que telle

maison, clôture ou autre construction aura été dé-

molie, le dit Conseil empêchera le propriétaire, pos-

sesseur on gardien de telle maison ou autre cons-

truction de. la rebâtir sur l'emplacement occupé par

la maison ou autre construction démolie, et il sera

loisible au dit Conseil d'acheter telle partie de tel

terrain empiétant sur une rue ou place publique,

ou de forcer le propriétaire d? tel terrain de s'en

dessaisir moyennant indemnité.

mentH 8ur le»

rues et pinccg

piibliqiH'N.

Lus biltisHen

démolies fe-

ront rocons-

truitea dans
]'nligneincnt

des riieR.
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Hec. 25. Chaque luis qne quelque personne vou-

dra changer, réparer ou ériger aucune bûtisse,

c'oinmo susdit, oll»» devra s'adresser ù l'Inspocteur-

de-Ville, qui lui assignera telle partie ou portion de

la rue, place, ruelle ou chemin on l'ace de tel terrain

ou site de telle bâtisse qui lui semblera nécessaire

et suffisant pour cet objet ; pourvu toujours que

j'espace qui sera ainsi réservé, comme susdit, n'ex-

cédera point un tiers de la largeur de la dite rue,

place, ruelle ou chemin, vis-A-vis tel terrain ou bft-

lisse, comme susdit, sans y comprendre le trottoir

qui devra en tout temps, demeurer libre et sans

obstructions ; et la partie ou portion ainsi réservée,

(et nulle autre) des dites rues, places, ruelles ou

chemins, sera seule occupée par les matériaux des-

tinés à la dite bâtisse ou à la réparation d'icelle et

par les déblais et décombres qui en résulteront ; et

il sera aussi du devoir de ces personnes, dans tous

les cas, de placer une fois le crépuscule arrivé, une
ou des lumières suffisantes sur les dits matériaux

de construction et de les tenir allumées durant tou-

te la nuit jusqu'à ce que les dits matériaux soient

enlevés ; et tous les déblais produits par les dits

matériaux o\\ à cause d'iceux, seront enlevés par la

personne qui réparera ou bâtira, comme susdit,

dans un temps raisonnable, selon que l'Inspecteur-

de-Ville l'ordonnera ; et au cas de refus ou de né-

gligence, les dits matériaux seront enlevés aux frais

et dépens de la dite personne qui bâtira ou réparera.

Sec. 26. Chaque fois que quelque personne pla-

cera des matériaux de construction sur ou dans au-

cune des rues ou chemins publics de la dite Cité,

elle sera responsable de tous dommages qui pour-

ront en résulter à raison de £a négligence à se con-

former aux dspositions du présent règlement.

iSec. 27. Personne ne fera ou préparera du mor-

tier ou taillera de la pierre ou du bois de construc-

tion dans ou sur aucune rue ou place publique dans

la dite Cité.
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SSer 28. Mi le vtMideur, ni l'acheteur de char-

bon on bois d« chauffage ne déposera le dit charbon

ou bois dans aucune rue, en cette Cité, de manière

h en obstruer le pnt>8nge ; il ne sera pas non plus

permis i\ l'acheteur ou vendeur de bois on de char-

bon on A toute autre personne en ayant en chargée,

de le laisser ainsi déposé dans aucune rue de la dite

Cité, durant la nuit

Sec. 29. Tous perches on autres entrées de

cours, construits sur la ligne des rues, ruelles, che-

mins ou places publiques de cette Cité, se ferme-

ront avec des portes qui s'ouvriront à l'intérieur

dos propriétés et non autrement, de manière à lais-

ser libre, en tout temps, le passage sur les trottoirs

des dites rues, ruelles, chemins ou places publi-

ques ; cette disposition s'appliquera également aux

portes ou barrières fermant les entrées sur lesjardins,

emplacements on autres espèces de terrains.

Sec. 30. Personne ne placera, fixera ou étendra

dans aucune ru?^, ruelle, place ou chemin de cette

Cité, aucune toile ou autre espèce d'auvent, pour

se procurer de l'ombre ou pour quelqu'autre fin

quelconque à une hauteur de moins de huit pieds

audessus du trottoir de telle rue, ruelle, place ou

chemin, et si tel auvent ou autre projection au dessus

des rues, ruelles, places ou chemins ou des trottoirs,

en cette cité, est actuellement supporté par des po-

teaux plantés eu terre ou posés dans lés rues, ruel-

les, places, chemins ou sur les trottoirs, les dits po-

teaux ou supports seront immédiatement enlevés,

ut il est par le présent défendu de planter ou poser

dans les rues, ruelles, places ou chemins ou sur les

trottoirs, en cette Cité, aucun tel poteau ou support.

Sec. 31. Il est défendu de planter aucun poteau

ou autre objet, excepté les poteaux de télégraphe,

le long des trottoirs, eu cette Cité, ni de mettre ou
fixer aux maisons ou clôtures aucunes choses, tel

que des crochets, crampes ou autres instruments,
13 .

BoUdocliAUl'»
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qui puissent incommoder les passants sur les troit-

toirs ou dans les rues ; et la pénalité dont sera pas-

sible tout contrevenant à cette présente section sera

imposable et recouvrable pour chaque jour que l(i

dite contravention durera, outre les frais de les

faire ôter et enlever.

Sec. 32. Personne, à l'avenir, ne placera, étale-

ra et suspendra au mur d'aucune maison, boutique

ou magasin, bâtisse ou établissement quelconque,

ni sur aucun mur ou clôture adjoignant les rues,

aucun effet ou marchandise, excédant le susdit m'ir

ou clôture déplus de six pouces, ni aucun pavillon,

effet ou marchandise quelconque, à aucun poteau

ou auvent et toute personne recevant des effets et

marchandises devra les déballer et les entrer le

mêmejour de leur réception, sans les laisser expo-

sés on dehors de son magasin ou bâtisse ; et les pé-

nalités imposées pour contravention au présent rè-

glement seront imposables et recouvrables pour

chaque jour que les dits pavillons ou effets reste-

ront ainsi placés ou suspendus
;
pourvu toujours

qu'il sera permis de placer des enseignes en bois ou

autre matière solide, à une hauteur de pas moins

de dix pieds du niveau des trottoirs.

Sec. 33. Il ne sera pas permis de scier, fendre

ou débiter du bois de chauffage ou autre bois dans

les rues ou sur les trottoirs, en la dite Cité.

Sec. 34. Personne ne laissera aucun animal,

charette, cabrouet, ou autre voitui*e de quelque des-

cription que ce soit, ni aucun embarras d'aucune

espèce, sur aucune des traverses ou passerelles po-

sées pour la commodité des piétons, au travers d'au-

cune rue, place, ruelle ou chemin de la dite Cité.

Sec. 35. Toutes pièces de bois carré ou autres,

qui, en raison de leur longueur, ne peuvent être

transportées dans des charrettes, tombereau^ ou au-

tres voitures, seront à l'avenir, dans la dite Cité,

transportées sur deux trains de roues ou autre voi-



CAp. .7—OIllÇMINS ET ORftVl?S 195

ture construite de manière à co que les dites pièces

de bois ne puissent toucher la voie publique.

Sec. 36. Personne ne fera ou fera faire aucune Ouvertures

excavation dans ou sous aucuir.^ rne, pour y dépo- '""^ "* '"'''''

ser du charbon ou autre article, ou pour l'admis-

sion de l'air ou de la lumière, ou pour une entrée,

ou pour toute autre lin que ce soit, sans en avoir

préalablement obtenu la permission du comité des

ciliemins ; et personne ne laissera la dite excavation,

cave ou autre ouverture, sans qu'elle soit bien fer-

mée, à moins que quelque personne ne s'en serve

actuellement et demeure auprès aliii d'avertir les

passants. Et les pénalités imposées pour infraction

à la présente section seront dues et payables pour

chaque jour que la dite contravention durera.

Sjc. 37. Personne ne posera ou fera poser t't
(.^111^.^,,^,,,,

fixer aucune grille ou grillage dans aucune rue, i^'*""'<'«-

dans la dite Cité, sans en avoir obtenu la permis-

sion du Comité des chemins

Sec. 38. Personne n'endommagera ni n'arra- Personne

chera aucun pavé, trottoir ou travaux, égoût, canal
"e,"^i|^"/.ot.

ou clôture, ni ne creusera de trous, fossés ou canaux toirs et les

da)is aucune rue, ruelle, chemin ou place publique

de la dite Cité, sans autorité reconnue, ni n'y pren-

dra du sable ou de la terre ; ni n'exhaussera aucune

partie des dites rues, ruelles, chemins ou places

publiques, ni ne s'opposera ou nuira au pavage ou

réparation d'aucun pavé, trottoir ou traverse qui

pourra se faire, en vertu de résolutions ou ordres

du Comité des chemins ; ni ne s'opposera ou nuira à

aucune personne employéi\ par le dit Comité ou

par l'Inspecteur-de-Ville, à faire ou réparer aucun

des travaux ou améliorations publics.

Sec. -SI). Personne n'endommagera ni ne détrui- Personne

ra l(^s arbres d'ornementation ou d'ombre, bosquets,
"jf^*^ie"à"!''

réverbères, clôtures, grilles, portes, perrons, dalles lires, etc.

ou dallots, et autres objets d'aucune des places pu-

bliques, rues, ruelles ou autres terrains, ou d'aucu-
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110 propriété particulière ou privée, en la dite Cité,

ot si le délinquant est un apprenti ou un mineur,

Vameude imposée pour contravention à la présente

section sera due et payable par le maître ou parent

chargé de la garde et conduite du dit apprenti ou

mineur.

Sec. 40. Il est détendu do jeter ou tirer des

pelotres de neige, des pierres, mottes ou autres pro-

jectiles, de jouer à la balle (l'oot bail,) ou au cercle,

de lancer des fusées, de patiner ou glisser en traî-

nes ou traîneaux, ou autrement, dans aucune rue,

ruelle, chemin ou place publique de la dite Cité.

Sec. 41. S'il se trouve des arbres dans quelque

rue où il y a des réverbères publics, et que le pro-

priétaire ou l'occupant de la bâtisse ou emplacement

en face duquel ces arbres se trouvent, en laisse

croître les branches, de manière à intercepter la

lumière des dits réverbères, l'Inspecteur-de-Ville,

sous la direction du Comité de l'Eclairage, signifie-

ra au dit propriétaire ou occupant de les enlever ou

élaguer de suite, et de la manière qui sera spécifiée

dans l'avis, et s'il refuse ou néglige de se conformer

au dit avis, le dit Inspocteur aura le pouvoir de

faire enlever ou élaguer les dits arbres.

Sec. 42. Personne ne posera ou affichera, en au-

cune manière que ce soit, aucun placard, affiche ou

annonce, soit écrit ou imprimé, sur les clôtures,

murs ou sur aucune partie d'aucune bâtisse appar-

tenant à la Corporation de la dite Cité, sans le «con-

sentement préalable du Maire.

''^ec. 43. Personne ne laissera, en aucun temps,

aucun cochon, cheval, mouton, chèvre, vache, bœuf
ou autres bêtes à cornes, errer librement dans au-

cune des rues ou chemins ou places publiques de

cette cité ; et penonne n'y laissera errer aucune vo-

laille pendant les mois de juin, juillet et août ; et

l'inspecteur-de ville, les coustables ou autres em-

ployés de la dite Corporation, ou toutes autres per-
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sonnes, sont par le présent règlement autorisés à

saisir et prendre et conduire dans un des enclos pu-

blics de la dite Cité, tout animal, comme sr.sdit, qui

sera ainsi trouvé errant dans aucune J«s rues ou
places de la dite Cité ; et s'il n'y a pas alors d'en-

clos publics, les dits animaux resteront sous la garde

des personnes qui les aurou' ainsi saisis et pris, les-

quelles personnes devront, dans tous les cas, le plus

tôt possible après la saisie et prise de tels animaux,

faire annoncer la dite saisie et prise par un crieur

public ; et toute personne qui aura ainsi sous «a

garde aucun tel animal, pourra exiger du proprié-

taire d'icelui, en sus do l'amende pour infraction

au présent règlement et des frais de la criée publi-

que, vingt-cinq centins pour chaque jour que tel

animal aura resté sous sa garde ; et il sera légal à

toute personne qui aura saisi tel animal errant de

le détenir jusqu'à ce que le propriétaire ait payé la

dite amende, les frais de la criée et les dits vingt-

cinq centins par jour, pour la garde et détention de

chaque tel animal.

Sec. 44. Il ne sera permis à aucune personne
Ari.^.tei- ou

d'arrêter ou attacher un cheval sur les trottoirs ou »ttaciier un

, 1 1 1 • /-i • - cheval s\\r les

traverses dans les rues de la dite Cite, ou de con- trottoir».

duire ou passer aucun cheval, voituro, petite cha-

rette, bicycle, brouette ou traineau, sur les trottoirs,

à moins que ce ne soit pour communiquer avec les

cours
;
pourvu qu'il sera permis de passer sur les Pioviso.

dits trottoirs avec des petites voitures de promena-

de pour les enfants

Sec. 45. Personne ne laissera ou fera passer chevaux ou

dans les rues ou places publiques de la dite Cité, ^^"f'*'^"**

, 1111 .conducteur
sans conducteur, aucun cheval ou chevaux, bœui dans i»!8 rues.

ou bœufs attelés à une voiture ou eu aucune ma-

nière enharuachés ; ou ne laissera tels chevaux ou

bœufs dans les dites rues ou places publiques, sans

les attacher ou sans être sous la garde d'une per-

sonne capable de les retenir ou d'en prendre soin.
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Sec. 46. Il est défendu d'équarrir ou scier au-

cun bois do charpente, de construction ou de chauf-

fage dans aucnno rue ou ruelle de cette Cité, ni\

d'en embarrasser, en aucune manière, les trottoirs

ou chemins de pied ; et les bois qui seront néces-

saires pour bâtir ou réparer aucun bâtiment, murs

ou clôtures, ou pour tout autre ouvrage, seront ap-

portés sur les lieux, prêts à être posés.

Sec. 47. Aucuns dégrés, porches, perrons, ba-

lustrades, plateformes ou autres érections ne pro-

jetteront sur les trottoirs de cette Cité, de manière

à diminuer, en aucune façon, la largeur des dits

trottoirs ; et les pénalités imposables pour contra-

vention à la présente section seront dues et paya-

bles pour chaque vingt-quatre heures que durera

la dite contravention, après l'avis qui en aura été

duement donné à qui de droit, par l'Inspecteur-de-

Ville
;
pourvu toujours que ces présentes ne s'ap-

pliqueront pas aux dégrés, porches, perrons, balus-

trades, plateformes ou autres érections existant le

ou avant le vingt'sept juin mil huit cent soixante-

dix.

Sec 48. Personne, durant l'hiver, ne conduira

lui-même, ou permettra à son domestique ou autre

personne de conduire, dans les rues de cette Cité,

aucune voiture, sans avoir au moins deux clochet-

tes ou grelots attachés au harnais ou attelage du
cheval qui y sera attelé ; et lorsqu'aucun constable

trouvera aucune personne contrevenant à la pré-

sente section de ce règlement, il lui sera loisible et

il sera de son devoir d'appréhender telle personne

et de la conduire immédiatement devant le Maire

ou autre juge de Paix pour qu'elle soit traitée sui-

vant la loi.

Sec. 41). Personne ne conduira aucun cheval

ou chevaux, soit à cheval ou en voiture d'aucune

sorte, plus vite que le pas en débouchant ou sortant

d'aucune rue dû traverse ou cours, dans aucune des



CAP. 7.—. CHEMINS ET OBÈVE8. 108

raes de la dite C\té, ou en détournant aucan coin

de rue, chemin ou place dans la dite Cité, ou en

passant et traversant aucun pont de plus de six

pieds de long, dans la dite Cité.

Sec. 50. Personne allant à cheval ou condui- Pewonne no

sant un cheval ou des chevaux attelés à une voitu- i^TTeTche-'^'

re quelconque, ne fera ni ne laissera le dit cheval '^'^"^ ^*"8 les

ou les dits chevaux galopper ou aller plus vite que
le trot ordinaire, dans aucune rue, route ou chemin
de la dite Cité ; et personne ne fera ou laissera au-

cun tel cheval ou chevaux passer ou se tenir sur

aucun troittoir, ni ne fera ou laissera la voiture

trainée par tel cheval ou chevaux, ou aucune des

roues de telle voiture, passer ou rouler sur aucun
trottoir en la dite Cité.

Sec. 51. Les personnes allant à cheval ou con- Le« personnes

duisant aucun cheval ou des chevaux, ou autre de" dîevaux

animal ou animaux quelconques, chaque fois qu'el- prendront la

1 A j. j 111 droite en se
les se rencontreront dans aucune rue, ruelle ou che- rencontrant,

min, dans la dite Cité, conduiront invariablement,

en se rencontrant ainsi, leurs .dits cheral ou che.

vaux, ou autres animaux, à main droite de telle rue,

ruelle ou chemin, afin de prévenir tous accidents et

inconvénients.

Sec. 52. Il est défendu d'infliger aux chevaux Crnauté aux

ou autres animaux, en les battant excessivement '""™'*"^-

soit pour leur faire reinuer des fardeaux trop lourds,

soit en les transportant ou les exposants en vente,

des traitements do nature à les blesser ou à leur

faire tort et de les malmener de toute autre manière,

en la dite cité.

Sec. 53. Aucune personne ou personnes n'em- Embarrasser

barrasseront aucun trottoir, rue ou ruelle de la dite

Cité, en y exposant en vente, soit dans des paniers,

ou sur des tables ou d'aucune autre manière que se

soit, aucuns fruits, pâtisseries, marchandises, bière

ou autres articloSi
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Sec. 54. Il est par le présent défendu et inter*

dit à toute personne conduisant aucun chien attelé

à une voiture quelconque, de faire passer ou de^

laisser tel chien sur aucun des trottoirs de la dite

Cité ; ou de passer sur les dits trottoirs avec du foin

ou de la paille ou de répandre ou laisser répandre

aucun foin, paille ou rippes sur les dits trottoirs.

Sec. 55. Aucune personne n'exposera dans au^

cune des rues, ruelles ou places publiques de la dite

Cité, aucune table ou instrument quelconque, sur

lesquels on puidse jouer à aucun je,-: de chance ou
de fortune, et aucune personne ne jouera à aucun
jeu ainsi défendu dans aucun des dits endroits.

Sec. 56. Personne ne jettera ni .ne mettra des

ordures, eaux sales, fumiers, décembre, neige, glace

ou autres incommodités dans les rues, ruelles ou

places publiques de la dite Cité, et quiconque refu-

sera ou négligera d'ôter ou de faire enlever aucune
des dites ordures, fumiers, eaux sales, décombres,

neige, glace ou autres incommodités, après qu'il en

aura été requis par aucun officier municipal, encour;.

ra, en sus de l'amende principale pour contraven-

tion aux dispositions du présent règlemeiit, une

nouvelle amende pour chaque vingt-quatre heures

que durera tel refus ou négligence.

Sec. 5 Y. Personne n'éventrera, ni n'écalera du
poisson dans les rues de cette Cité.

Sec. 68. A l'avenir, aucuns privés, souilles éta-

bles, écuries, ou chenils, ne pourront être construits

sur aucuns lots oit emplacements en la dite Cité, à

moins que tels privés, souille*, étables, écuries, ou

chenils, ne soient éloignés des rues adjacentes d'une,

distance d'au moins quinze pieds ; et tout abattoir,

bâtiment ou lieu employé à y tuer des animaux sera

éloigné de cent pieds, au moins, d'aucune rue ou

place publique ;
pourvu toujours qu'aucun te) abat-

toir ou bâtiment ne pourra Otre construit qu'à l'en-

droit désigné par le Comité des marchés d-.' civ con-

seil.
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Sec. 59. Personne ue vendra, ni n'exposera en PerHonne no

vente et personne également n'achèiera les jours du ^ci"è™m'io

Dimanche, aucunes mafchuiidises, provisions ou dimHncht!.

fruits quelconques, dans aucune rue ou marché de

la dite Cité

8ec. 60. Il est déiendu aux jeunes gens et autres jeux et aniii'

personnes de s'assembler pour jou-r et s'amuser |[^"'|!;|"^''
*'""'*

dans les rues et places publiques de la dite Cité

Sec. 01. Toute personne qui, eu conduisant son inteiTompro

cheval ou ses chevaux par aucune des rues ou pla-
^In^^*^^**'

ces publiques, de cette Cité, passera à travers un
convoi funèbre ou une procession religieuse ou na-

tionale, ou l'interrompera d'une autre manière, sera

passible de l'amende imposée pour infraction au

présent règlement.

Sec. 62. Sauf le cas de cérémonie ou ^ ocession S""ni;r i>ar

IcH riics*

religieuse ou de vente par le Shérif, encanteur ou

huissier, ou toute autre vente par ordre, décret ou

juge'ment de Cour, personne autre que le ou les

crieurs publics nommés et autorisés par le dit Con-

seil, n'aura désormais la i>ermissiou de sonner ou

de faire usage de clochette, trompette, cornet ou

atitre instrument à vent dans les rues ou places pu-

bliques dfc cette Cité, afin d'appeler, inviter ou atti-

rer l'attention des gens à sa personne ou à ses affaires

et occupations, à moins qu'elle n'en ait, par écrit»

la permission du Maire.

Sec. 63. Tous les trottoirs, eu cette Cité, seront Nettoyage des
' trottons.

nettoyés et balayés par les propriétaires, locataires

ou occupants de maisons ou terrains vis-à-vis d'i-

ceux, tous les samedis avant six heures du soir, de-

puis le premier mai jusqu'au premier octobre do '

chaque année.

Sec. 64. Tout propriétaire, locataire ou occu- P»"*^^" ^\ •!"'-

* *
.

lots an\ bû-

pant de maisons ou autres bâtisses, sur le niveau tissée.

des rues ou places publiques de cette Cité, aura,

aux dites maisons ou bâtisses, des dalles pour rece-

voir Icjj ciiux, comme aussi des dallots ou conduits
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jusqu'à trois pieds ou plus du niveau des dites rues,

lesquelles dalle*» «»t r'^nllots seront toujours tenues

en état de propreté.

chaiToyugo lo Sec. 65. Personne no charriera ni ne transpor-

tera aucun effet ou marchandise le Dimanche, ex-

cepté pour le service de Sa Majesté ou avec la per-

mission, par écrit, du Maire ou du Pro-Maire

dôtïrërsï?
Sec. 66. Tout propriétaire ou occupant de ter-

lots vacants, raius OU emplacements vacants dans cette Cité, joi-

gnant aucune rue, ruelle, chemin ou place publi-

que, fera ériger une muraille ou clôture de cinq

pieds de haut, au moins, sur tous les cotés de tels

terrains ou emplacements bordant aucune rue, ruel-

le ou place publique, et tieridra en bon ordre telle

muraille ou clôture ; et telle clôture devra être

pleine et sans aucun jour ou vide de plus de trois

pouces. ,Et si les propriétaires ou possesseurs de tels

terrains on emplacements sont absents et ne peu*

Vent être trouvés dans la Cité des Trois-Rivières,

iilorj ii sera du devoir de l'Inspecteur-dç-Villa do

faire faire telle clôture ou muraille, selon que l'or-

donnera le Comité des chemins et d'eu faire char-

ger le coût et les frais contre les dits terrains ou

emplacements dans les livres de comptes du Secré-

taire-Trésorier du dit Conseil.

Sec. ()7. Tout propriétaire, locataire ou occu-

pant de terrains ou emplacements en cette Cité, sera

tenu, après le premier mai de chaque aunée, de re-

dresser ou faire redresser et mettre dans l'aligne-

ment des rues, chemins ou places iDubliquos, Its

clôtures et vieux bâtiments qui penchent sur le ui-

.veau des rues cl, obstruent le passage sur les trot-

^

toirs, sous peine de l'amende ou autres pénalités

imposées pour infraction au présent règlement, les-

quelles pénalités seront payables par chaque semai-

ne que telle nuisance existera et tout propriétaire

ou possesseur d'aucuns vieux murs, cheminées ou

bâtisses délapidés ou en ruines qui peuvent raena-

n.'ilisKtîs et

«lôliiicH mt!-

niirant ruine.
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oer la sûreté publique, sera tenu, chaque fois qu'il

sera jugé nécessaire, par le dit Conseil de la dite

Cité, sous vingt-quatre heures, après qu'avis en aura

été donné par l'inspeeteur-de-ville, d«* les démolir

ou enlever, ou de les faire démolir ou enlever, sous

peine de l'amende imposée pour contravention au

présent règlement ; et à défaut par tel propriétaire

ou possesseur de le faire dans le dit délai, le dit

inspeoteur-de-ville devra les faire démolir et enle-

ver aux frais de tel propriétaire ou possesseur, les-

quels seront chargés à tel propriétaire ou possesseur,

et collectés par le dit Secrétaire-Trésorier suivant la

loi.

Sec. 68. Personne, de jour ou de nuit, n'embar- PuMom o ne

rassera aucune des rues, ruelles, chemins ou places
vôuuresdiinH

publiques, en la dite Cité, on y laissant ou plaçant les nus.

aucune voiture.

Sec. 69. Personne ne transportera des menus Tmnsportur

eopmbres, du tunu ^r, dos ordures, des balayures
,!,„,„ i^, ,.nos,

des rues ou du mortier par aucune rue ou place pu-

blique, dans cette Cité, autrement que dans des

voitures bien encaissées ou fermées, de manière

qu'aucune partie d'iceux ne puisse tomber dans les

rues ; et le conducteur ou propriétaire de telle voi-

ture sera également responsvible de toute infraction

aux dispositions de cette section.

ARTICLE 2.

DES TROTTOIRS HT PONTS.

Sec. *70. Il sera fait et entrotenu des deux côtésTrottoir».

de toute rue, ruelle, route ou chemin dans les li- .

mites de la Cité des Trois-Rivières, un bon trottoir

ou parapet, égal et uni. Ce trottoir sera, dans tous

los cas, de pas moins de quatre pieds de lorgv, me-

sure anglaise, et sera fait et placé immédiatement

contiga à la ligne des maisons, bâtisses ou terrains

du côté de la rue, ruelle ou chemin où tel trottoir

doit être fait et entretenu. Le niveau du dit trottoir
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ne sera jamais moindre que quatre ni plus de huit

pouces au-dessus de celui de chaque côté de la rue,

ruelle ou chemin où il sera situé. Aux coins de

toute rue, ruelle ou chemin, les bouts ou coins du
dit trottoir seront coupés et arrondis. Les bouts ex-

térieurs de la section du dit trottoir fait pour une
propriété, seront, à leurs jonctions, aussi égaux que

possible avec ceux de la section suivante du dit

trottoir, fait pour la propriété voisine, de façon à ce

que le dit trottoir se trouve d'égale, largeur partout

et ait, autant que praticable, une apparence régu-

lière. Et toutes les parties ou sections du dit trot-

toir, faites pour chaque propriété, seront à leur Jonc-

tion entr'elles de même niveau et aucune Ae sera

plus haute que l'autre. Pourvu toujours que les

trottoirs, maiîitenant existants, qui ont une largeur

de plus de quatre pieds, seront conserv^és et reuoUf

velés avec lear largeur actuelle, à moins que le

Conseil de la dite Cité en ordonne autrement ; et il

sera loisible au dit Conseil, lorsqu'il le jugera ex-

pédient, d'ordonner que les trottoirs ou parties des

trottoirs, dans aucune rue ou chemin ou partie d^

rues ou chemins, soient faits et entretenus d'une

largeur moindre ou de plus de quatre pieds, me-

sure anglaise.

Sec. 71. Il y aura, dans la dite Cité, deux clas-

ses des trottoirs mentionnés dans la section précé-

dente du présent Eèglement, à être faits et entre-

tenus comme susdit.

Sec. 72. La première classe des susd.is trottoirs

consistera ou un trottoir pavé avec des madriers de

trois" pouces d'épaisseur, posés solidement en sens

transversal de la rue, ruelle ou chemin, et solide-

ment cloués à chaque bout sur de bonnes et gros-

ses semelles de bois ou sur des madriors de pas

moins de trois pouces d'épaisseur, posés à plat et de

niveau sur la terre, parallèle à la rue, ruelle ou che-

min, droit et sans aucune marche ni inclination au-
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delà de ce qui sera requis par la déclivité du ter-

rain ; ou bien, consistera en un trottoir pavé <ivec

des madriers de trois pouces d'épaisseur, posés dans

le sens longitudinal de la rue, ruelle ou chemin, sur

de bonnes traverses ou semelles de bois ou de ma-

driers de trois pouces d'épaisseur, posés à plat et

de niveau sur la terre, à tous les six pieds l'une de

l'autre
;
pourvu toujour*», que lorsque les dits trot-

toirs seront faits de cette dernière manière, (en sens

longitudinal) l'espace qui sera laissé entre chaque

madrier, pour faciliter l'assèchement des dits troit

toirs, ne sera jamais plus d'un demi pouce. Il sera

cependant loisible de faire aucun des dits trottoirs

en pierre polie ou en pierre de taille, au choix de

la personne obligée de le faire.

Sec. *78. La seconde classe des dits trottoirs sera

un trottoir fait de sable et de gravois, mêlés û du
goudron, avec nue bonne lisse extérieure en bois,

faite avec des pièces ou semelles de pas moins de

douze pieds de long, trois pouces d'épaisseur et dix

pouces de largeur, (et dont la surface sera équarrie

ou sciée) posées et clouées solidement sur de bonnes

traverses en bois, recouvertes par le sol de la rue

on. chemin et le sable et les gravois du dit trottoir ;

lu dite lisse devant être faite et posée de façon à

pouvoir marcher facilement dessus et à empêcher

le sable et les gravois du dit trottoir de s'étendre

au dehors.

Sec. 74. Il sera donné aux dits trottoirs, de

Tune ou de l'autre classe, une déclivité pas moindre

qu'un ni plus de deux pouces, sur toute leur lar-

geur, vers le côté de la rue ou chemin où ils se trou-

veront, de manière à faire écouler, des dits trottoirs,

l'eau et la pleine vers la dite rue ou chemin. Il ne
sera pas nécessaire de donner, cependant, la susdite

déclivité aux trottoirs faits avec des madriers posés

dans le sens de la longueur des rues ou chemins.

Sec. 75. Les dits trottoirs seront faits sous la

direction et la surveillance du Comité des chemins

MadriprH |m>-

HéB on HcnK

longitudinal.
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pace untw. Ich
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et de rinspecteur-de-Ville de la dite Cite. Pourvu
toujours que nonobstant toato chose contenue dans

les cinq sections immédiatement précédentes du
présent Uèc^lement, le dit Comité des Chemins et

rinspecteur-de-Ville conjointement, un faisant faire

les dits trottoirs, auront le droit, pour la plus gran-

de commodité du public, de permettre ou exiger

que le niveau ainsi quo la déclivité et la largeur

des dits trottoirs, soient plus ou moindres que pres-

crit par le présent llèglemeut.

8ec. 76, Il sera obligatoire de faire un trottoir,

tel qu'il est pourvu ci-dessus, dans les rues ou che-

mins où il n'en a pas encore existé, ou de changer

la classe des trottoirs déjà existants, seulement lors-

que le Conseil de la dite Cité l'exigera. Et nulle

personne ne sera requise et tenue de faire un nou-

veau trottoir, à moins que le dit Conseil, au moins

huit jours avant de requérir telle personne de faire

le dit trottoir, lui ait fait donner avis qu'il est re-

quis que tel troittoir soit fait. Le dit avis mention-

nera la classe du dit troittoir qui est requis, ainsi

que le nom de la rue, ruelle ou chemin dans lequel

tel trottoir doit être fait.

Sec. 77. Où il existe actuellement un bon trot-

toir dans aucune rue ou chemin, il ne sera pas obli-

gatoire pour la partie obligée à tel trottoir, d'en

faire un nouveau à sa place, aussi longtemps que le

dit trottoir sera susceptible d'être tenu en bon ordre,

par des réparations ; mais aussitôt que le dit trottoir

Cassera d'être bon, ou susceptible d'être entretenu

en bon ordre, par des réparations, comme susdit, il

sera obligatoire, (sans qu'à cet eflet, l'avis mention-

né dans la section immédiatement précédente de ce

Règlement soit requis), de le remplacer immédiate-

ment par un nouveau trottoir, fait suivant les dis-

positions du présent Règlement. Pourvu toujours

que rien de contenu dans la présente section de ce

Règlement, ou dans aucune autre des dispositions
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d'icolai, sera interprété de manière A priver le dit

Conseil du droit d'exiger qu'un trottoir de seconde

classe tel qu'ordonné par ce Kèglement, ou y corres-

pondant dans son espèce, soit remplacé par un trot-

toir do première classe. Pourvu de plus que lors-

qu'un trottoir de seconde classe sera exigé dans au-

cune rue, ruelle ou chemin, il sera loisible aux par-

ties obligées, ou aucune d'elles, de faire un trottoir

diî première classe, pour leurs sections respectives

et contigues à leurs propriétés.

Sec. 78. Le devoir et obligation do faire un
trottoir neuf, ou de renouveler aucun trottoir, aussi

bien que de muintouir, réparer et entretenir en bon
ordre tous et chaque trottoir dans toutes et chaque

rue, ruelle ou chemin, dans la dite Cité, incombe-

ront à toutes et chaque personne ou personnes obli-

gées au bon entretien, assèchement et réparation des

rues, ruelles et chemins dans la dite Cité, en vertu

des dispositions du présent Eègleraent, et dans la

proportion établie par icelui, et spécialement en

vertu des dispositions contenues dans les deuxième

et quatrième articles du dit Règlement. Pourvu

toujours que dans les rues, ruelles et chemins de la

dite Cité déclarés, par le présent Règlement, être à

la charge du dit Conseil, tcut tel trottoir sera fait,

renouvelé, maintenu, réparé et entretenu par la ou

les personnes obligées, en vertu du présent Règle-

ment, au bon entretien, assèchement et réparation

des dites rues, ruelles ou chemins si elles n'étaient

pas ainsi déclarées être à la charge du dit Conseil.

Sec. 70. Toute personne obligée au bon ordre

et entretien d'aucun trottoir, en cette Cité, sera

tenue de renouveller tel trottoir, dans les trois jours

qui suivront celui où l'Inspecteur-de-Ville aura

donné l'ordre de faire tel renouvellement ; et les

pénalités imposées pour toate infraction aux dispo-

sitions du présent Règlement, seront censées être,

pour chaque jour que toute personne, obligée com-

Pl'OVJM).

liOitiiblu du
fiiiro un trot-

toir d« pru-

niiùn; cIohhi;.

PersonneH
obligéoH aux
mes, obligt'CM

aux tmttoirH.

ProvÏHO.

<tuand iiux

trottoirs dans
les rues à lu

charge dn
Conseil

.

Trottoir» re-

nouvelles
dans les trois

jours après

l'ordre ro<:u.
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Refus d'entre-

tenir les trot-

toirR.

Amende.

Pont dnns Ich

rues, coin-

mcnt entrete

nus.

Proviso

Ponts sur

cours d'eau

naturels.

Exception

Ponts seront

solides avec
(îarde-fous.

me susdit, négligera ou lefusora de se conformer

aux dispositions de la présente section de ce Règle-

ment.

Sec. 80. Quiconque étant obligé de réparer et

d'entretenir en bon ordre un trottoir dans aucune

rue, ruelle, ou chemin, en cette Cité, négligera ou

refusera de ce faire, oncouera, pour chaque jour de

telle négligence ou refus, l'amende imposée pour

infraction au présent Règlement.

Sec. 81. Tous les ponts dans les rues et che-

mins de la dite Cite, maintenant existants ou qui

seront ci-après requis pour couvrir aucun fossé ou

cours d'eau fait de main d'homme, intersectant les

dites rues ou chemins quelconques, seront faits, ré-

parés et entretenuus en bon ordre, solidairement,

conjointement et en commun par toutes et chaque

personne dont les terrains seront asséchés par leg

dits fossés ou cours d'eau, excepté tous ponts, si au-

cun il y a, que la Corporation de la dite Cité peut-

être légalement obligée de faire, réparer et entre-

tenir.

Sec. 82 Tous les ponts sur les cours d'eâu na-

turels, les ruisseaux ou petites rivières qui travin-

sent les rues et chemins, dans la dite Cité, seront

faits, réparés et tenus en bon ordre par la Corpora-

tion de la dite Cité, à même les fonds de la dite

Corporation ; excef té néanmoins, tels des dits ponts

qu'aucune personne ou personnes ou qu'aucun

corps, association ou compagnie peuvent être main-

tenant légalement obligés, ou peuvent s'être char-

gés de faire, réparer et entretenir.
V

Sec 83. Tous les ponts, dans la dite Cité, se-

ront construits d'une manière sûre et solide et se-

ront pourvu.s, de chaque côté, de garde-fous forts

et solides, à la satisfaction du dit Comité des Che-

mins.



CAP. .7—CHEMINS ET OIIÈVES. 209

ARTICLE 3.

DES GRÈVES.

Soc. 84. L'espace de trente pieds de grève sur

cent pieds de profondeur, vis-à-vis de chacune des

rues de la dite Cité conduisant au Fleuve St-Lau-

rent, «era laissé libre d'embarras, depuis le Cap
Lieutenant, au Nord.est, jusqu'au ruisseau de la

Briquerie, au Sud-ouest, et aucun bois de construc-

tion, bois de chauiFag-e, pierre ou autre embarras

quelconque n'y sera déchargé et laissé plus que le

temps nécessaire pour le transporter ailleurs ; et la

pénalité pour infraction à la présente section sera

due et payable pour chaque jour que tel embarras

existera.

Sec. 85. Personne ne laissera aux endroits dési-

gnés en la section précédente, non plus qu'aux quais

de la dite Corporation et grèves vis-à-vis les rues

du Platon et St Antoine, aucun bateau, chaland ou

autres embarcations, plus longtemps que vingt-

quatre heures après qu'ils auront k*A déchargés; et

l'inspecteur-de-ville, après les dites vingt-quatre

heures, est autorisé à faire enlever et ôter des dits

endroits les dits bateaux, chalands ou autres embar-

cations ainsi laissés en contravention à la présente

section, aux frais du propriétaire ou possesseur des

dites embarcations, lequel sera en outre passible de

l'amende imposée pour infraction au présent règle-

ment.

Sec. 86. Personne ne pourra scier, équarrir ou

parer aucun bois, sur la grève du port des Trois-

Rivières, dans les susdites limites (entre ie Cap

Lieutenant et le Ruisseau de la Briquerie), ni y je-

ter, soit sur la grève ou dans le fleuve, aucune or-

dure, paille, foin, fumier ou rippes d'aucunes espè-

ces, non plus qu'aucun animal mort ou débris d'ani-

maux morts, trippes, têtes et écailles de poissons,

tan ou autres immondices ou saletés quelconques.
14

Dôlwncliô (le

riieH nera Ifiis-

80 libre.

Bateaux et

chalands
n'obstruiront

pas les en-

droits susdits

après avoir

té déchargés.

Personne ne
sciera sur les

grèves et nV
jettera aucun
immondices,
etc.
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,

, .

Personnes se Sec. 81. Il est défendu à qui que ce soit de É>e

j|^'J"*JJ
/'""^baigner dans aucune partie du fleuve St-Laurenl,

depuis l'endroit appelé " le Mpulin-à-Vent "jusqu'à

l'ambouchure de la rivière St-Maurice.

Ouvertures gec. 88. Toutes personnes qui feront des ouvor-

vis-ù-visia tures dans la glace, vis-a-vis la dite Cite, pour y
prendre de l'eau ou de la glace, pour y abreuver les

animaux ou autrement, entoureront telles ouver-

tures de clôtures, de manière à empêcher qu'aucune

personne ou animal n'y tombe; et les pénalités dont

seront passibles les personnes qui contreviendront

à la présente section, seront aussi imposables à toute

personne qui ôtera ou détruira aucune des dites

clôtures.

. > ARTICLE 4.

Cité

Les rues se-

ront tenues

en bon ordre

en hiver.

Neige sur les

trottoirs.

Proviso.

CHEMINS D'HIVEK.

Sec. 89 Tout propriétaire, locataire, occupant

ou gardien de maison, bâtisse, teivaiii ou emplace-

ment dans la Cité des Trois-Rivières, durant les

mois de novembre, décembre, janvier, février, mars

et avril, de chaque année, maintiendra eu bon ordre

la moitié de la rue ou des rues vis-à-vis telle mai-

son, bâtisse, terrain ou emplacement, en nivellant

telle rue ou rues, en remplissant les cahots et les

pentes qui s'y formeront ; sauf néanmoins pour les

rues déclarées, par le présent Règlement, être à la

charge du dit Conseil.

Sec. 90. Toutes les fois que la neige ou la gla-

ce se sera accumulée sur aucun des trott-irs dans

la dite Cité, ou sur aucune partie d'ic^ia:;. sera

du devoir du propriétaire, locataire, occup >' i ou

gardien de la maison, bâtisse ou terrain, devant le-

quel ou laquelle telle accumulation se fera, comme
susdit, de cQuper, abattre et enlever la dite neige

ou glace, à la profondeur de quatre pouces de la

surface des dits trottoirs, à moins qu'il n'en soit

autrement ordonné ou permis par le Comité des

Chemins du dit Conseil ; pourvu toujours qu'ans-
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sitôt que de l'avis du dit Comité des Chemins, l'état Dans la sai-

avancé de la saison du printemps le justifiera, il
p^ÎH^^fes^tiôt-

sera du devoir de tout tel propriétaire, locataire, to'r« seront

occupant ou gardien, d'enlever entièrement la nei- nettoyés

ge ou la glace accumulée sur tels trottoirs, de ma-

nière à les mettre parfaitement nets.

Sec. 91, Il sera loisible au Conseil de la dite Le Conseil

Cité, à ses assemblées régulières ou spéciales, sur ^"it"\. l!^l,

application à cet effet, faite par écrit audit Conseil, taines person-

, ,

.

j oes d'enlever
de dispenser aucune personne ou corps de person- ]a „eige sur

nés, autrement obligées de le faire, par ou en vertu Jc« trottoirs.

d'aucune des dispositions précédentes du présent

Règlement, de l'obligation de bûcher et enlever la

neige du trottoir d'aucune partie d'aucune rue,

ruelle oit chemin, ou encore lorsque le dit trottoir

sera isolé ou non fréquenté par le public et les pas-

sants, durant la saison d'hiver, soit à raison de ce

qu'il se trouve dans une partie isolée ou reculée de

la dite Cité ou pour toute autre cause. Pourvu tou- proviso.

jours que telle exemption sera soigneument entrée

dans les registres des actes et délibérations du dit

Conseil et demeurera en force jusqu'à ce qu'elle

soit expressément révoquée par le dit conseil, qui

aura toujours le pouvoir de le faire, en aucun temps,

quand il le jugera â propos.

Sec. 92. Chaque fois que la neige se sera dur-'cemlrc ou

cie ou qu'il se sera formé de la glace sur aucun des ^''\e sur les

^ ... trottoirs qui

trottoirs, dans la dite Cité, ou sur partie d'iceux, de seront glis-

manière qu'U y ait du danger pour les personnes y
*^^^^^'

passant, il sera du devoir des propriétaires, loca-

taires ou ceux ayant charge des maisons, bâtisses

ou terrains, au devant desquels les dits trottoirs

seront en tel état, comme susdit, d'y répandre de la

cendre ou du sable ou de faire couper la glace ou

la neige durcie, de manière à ce qu'elle ne soit pas

glissante, incommode ou dangereuse pour les pié-

tons.

Sec. 93. Chaque fois que la neige sera ôtée ou Lorsque la
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neige sera en-

levé des trot-

toirs, elle ne
sera pas lais-

sée de façon i\

former des

obstnictionb

dans les dites

rues.

Obligation

d'enlever la

neige des
rnes, apri'S

avis.

enlevée du trottoir d'aucune rue ou chemin, par

aucune personne ou personnes y obligées, comme
susdit, elle ne ser i pas laissée dans la dite rue ou

chemin «le façon à y former une hauteur, monticule

ou obstruction quelconque sui aucun des côtés ou

partie de la dite rue ou chemin, mais cette neig-e

sera soigneusement étendue sur toute la surface de

la dite rue ou chemin, de façon que cette surface

soit plane et de niveau partout.

Sec. 94. Toute personne ou personnes, proprié-

taires, locataires, possesseurs ou gardiens d'aucune

maison, bâtisse ou terrain, dans la dite Cité, sera ou

seront tenues, lorsqu'avis en sera donné publique-

ment par le crieur public, par ordre de l'Inspecteur-

de-Ville, ou que le dit Inspecteur-de-Ville ou autre

employé municipal, aura donné le dit avis verba-

lement à chaque individu ou particulier ou à son

ou ses représentants, d'enlever ou faire enlever et

ôter toute la neige ou la glace de la moitié de la

rue ou chemin adjoignant sa ou leurs propriétés,

qui se trouvera en sus de l'épaisseur mentionné dans

le susdit avis, et ce dans l'espace de temps y fixé.

Sec. 95. Dans le printemps, durant la saison

des dégels et jusqu'au premier de mai, de chaque

année, la personne ou les personnes, propriétaires,

locataires, occupants ou gardiens d'aucune maison,

bâtisse ou terrain dans la dite Cité, sera ou seront

tenues et obligés de faire amasser toutes les saletés

ou fumiers, la neige ou la glace des rues et chemins

adjoignant sa ou leurs propriétés respectives, dans

l'espace de temps mentionné dans un avis donné, à

cet effet, par le ciieur public, par l'ordre de l'Tns-

pecteur-de-Ville.

BKiOLES

On fera des gec. 9G. Chaque fois que, durant l'hiver ou le

qu'il y aura printemps, et avant que la neige ou la glace ait été
des mares entièrement enlevée des rues, places et chemins,
d eau dans les ' ' '

vues. aucune mare d'eau se formera dans aucune place.

Saletés et fu-

miers seront

enlevés dans

la saison des

dégels.
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«

/

rue ou chemin de la dite Cité, les propriétaii ?8, lo-

cataires, occupants ou gardiens d'aune maison, bâ-

tisse ou terrain adjoignant telles rues, places ou

chemins, feront des rigoles suffisantes pour égouter

telle mare d'eau, et toutes autres personnes ayant

des propriétés adjoignantes, lorsqu'il sera nécessaire

de faire ou continuer telles rigoles pour l'égout des

dites eaux, seront tenues de les faire et continuer.

Et à l'intersection d'aucune rue, route ou chemin

avec un autre, les propriétaires, locataires, posses-

seurs ou gardiens des terrains ou propriétés situées

à chaque coin de telles rues, routes ou chemins, se-

ront tenus, chacun pour une moitié, de faire conti-

nuer la dite rigole à travers les dites rues; routes

et chemins, et de recouvrir la dite rigole avec un
poutage en planches ou en madriers, selon que l'or-

donnera riuspectenr-de-Ville, si tel Inspecteurjuge

que telle couverture ou pontage est nécessaire pour

la sûreté des personnes et des animaux traversant

telle rigole.

Sec. 97. Dans la saison des dégels, le ou les Dans la sai-

propriét aires, locataires, possesseurs ou gardiens

d'aucune maison, bâtisse ou terrain adjoignant et

contigu à aucune rue, place ou chemin dans ladite

Cité, fera et entretiendra, feront et entretiendront,

immédiatement au bout et à l'extérieur du trottoir

de son ou de leur côté de toute rue, place ou che-

min, ainsi contigu à sa ou à leurs dites propriétés,

une petite rigole pour recevoir et égouter les eaux de

la neige fondue ou de la pluie, des dites rues, places

ou chemins ; et aussi souvent que besoin sera, la

la dite rigole sera faite et continuée à travers la rue,

ruelle, route ou chemin, tel que pourvu dans la

section immédiatement précédente do ce Règle-

ment.

Sec. 98. Lorsque la neige s'amoncelera. ou que

que la glace se congèlera et s'amassera sur le toit

d'aucune mîtison ou autre bâtisse quelconque, ad-

8on des dé-

gel», il sera

fait dcH rigo-

les aux bouts

des trottoirs.

Neige sur les

toits et gla-

çons aux dal-

les, etc.
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Chemins con-

duisant bors
de la Cité ou
isolés seront

Italiscs en lii-

ver.

l'crsoiino ne
se servira de
voiture à
roues en hi-

ver.

Unes Huns

contrôle.

joignant aucune rue, ruelle ou chemin dans la dit(>

Cité.lorsqu'aucuns glaçons seront suspendus au bord

des toitf, dalles ou dallots d'aucune maison ou autro

bâtisse quelconque, adjoignant toute rue ou che-

min, de manière à diminuer la sûreté des passants,

ou menaceront de tomber sur les trottoirs ou autres

parties d'aucune telle rue ou chemin, il sera du de-

voir des propriétaires, possesseuVs, locataires ou gar-

diens d'aucune telle maison ou autre battisse de faire

immédiatement bûcher, abattre et enlever la dite

neige, glace et glaçons.

Sec. 99. Durant la saison d'hiver, ou la période

des neiges, les routes et chemins conduisant hors

de la dite Cité, ou qui sont situés dans des parties

idolées de la dite Cité, seront balisés avec des bali-

ses d'épinetteou autre bois, d'au moins sept pieds

de long, plantées à une distance de pas i)lus de

trente-six pieds l'une de l'autre, des deux côtés do

la route ou du chemin, s'il est simblo, et dans le

milieu de la dite route ou chemin s'il est double ;

et personne ne déplacera, renversera, enlèvera, cas-

sera, détruira ou emportera intentionnellement, mé-

chamment ou malicieusement aucune des susdites

balises. Et lorsque telle route-ou chemin sera dou-

ble, t oute personne y passant en voiture sera tenue

de prendre la voie tracée à sa droite.

Sec. 100. Personne ne se servira d'aucunes voi-

tures à roues dans les rue.*, ruelles ou chemins de hi

dite Cité, pendant la saison d'hivier, après que l'Ins-

pecteur-de-Ville aura fait donner un avis public,

par le crieur public, défendant l'usage de toutes

telles 'voitures à roues dans les.limites de la dite

cité.

ARTICLE T).

IlUKS ET CHEMINS SOI .S CONTIIOLIC

Sec. 101. Cette partie de la Rue Notre-Damo

comprise entre les rues St-Pierie et St-Roch, toute

la rue du IMaton, toute la rue Badeaux, cette partie
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de la rue des Forgeë comprise entre les rues Notre-

Dame et Hart, cotte partie de la rue St-Pierre com-

prise entre les rues Bonaventure et des Champs et

la rue Alexandre sont sous le contrôle et à la char,

ge du dit conseil quant à l'amélioration, la répara-

tion en bon état, l'enlèvement ou l'aplanissement de

la neige durant la saison d'hiver et l'arrosage du-

rant la saison d'été, entre les trottoirs d'icelles rues

ou parties de rues seulement ; et cette partie de la

rue des Champs comprise entre les rues St-Pierre

et Royale, cette partie de la rue Royale comprise

entre les rues des Champs et des Forges, la rue Hart,

là rue St-Joseph, cette partie de la Ru^ Bonaventu-

re comprise entre les rues Notre-Dame et St-Olivier,

cette piartie de la rue du Fleuve coro.prise entre les

rues du Platon et St-Antoine et h rue St-Antoine

sont sous le contrôle et à la charge du dit conseil

quant à l'arrosage seulement, pendant la saison

d'été.

Sec. 102. L'ouverture, le balisage, l'entretien Chemin de«

et la réparation du chemins des Forges et des rues Lefeun^ct

Le Jeune et Oairaet, depuis le pont du chemin de ou«met.

1er sur la rue Le Jeune jusqu'à la borne de la limi-

te nord-ouest de la dite Cité, pendant la saison

d'hiver, sont sous le contrôle direct, à la charge et

aux frais du dit Conseil.

Sec. 103. La rue St-Maurice est et sera à la Rue st- Mau-

charge et sous le contrôle de ce conseil, tant que les
"'^*''

propriétés ou parties d'icelles sur charque côté de

la dite rue, n'auront pas été vendues ou concédées

en tout ou en partie, auquel cas le ou les nouveaux

l)ropriétaires sera ou seront tenus et obligés à l'en-

tretien, amélioration, réparation et maintien en bon

ordre de la dite rue ou partie d'icelle, ainsi que des

trottoirs sur icelle, suivant les dispositions du pré-

sent règlement.

Sec. 10 i. Il sera tenu par le Secrétaire-Tréso- comptes de»

sorier de ce conseil un compte séparé de toutes les ciépenses.
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Taxe npi'fia-

Ic.

Lu conseil

établim des
«ncios pn-

b'.lcH.

dépenses encourues par le dit conseil pour Tentre-

tien, l'amélioration, la réparation, l'arrosage, l'enlè-

vement où l'aplanisseraent de la neige dans chacune

des dites rues ou partie de rues ou chemins men-
tionnés dans la cent-unième section du présent Rè-

glement et au commencement de Juillet de chaque
année, le dit Secrétaire-Trésorier établira d'après les

livres de comptes de son bureau, le montant que
chacun des propriétaires ou possessurs des terrains

voisins et adjoignants telles rues ou parties de rues

et chemins, aura à payer pour saquote part, enprc

portion de l'étendue que les dits terrains ont sur

chaque telle rue ou partie de rue et chemin. ,

Sec 105. Toute somme duo au dit conseil pour

entretien, réparation ou amélioration d'aucun des

susdites rues ou partie? de rues ou chemins, comme
susdit, sera considérée être une taxe spéciale sar le

terrain contre le propriétaire duquel telle somme
aura été chargée et telle taxe spéciale sera collectée

de la même manière que le sont les autres taxes et

cotisations.

ARTICLE 6.

DES ENCLOS PUBLICS.

Seo. 106. Le conseil de la dite Cité des Tiois-

Rivières établira dans la Commune de la dite Cité

ou dans toute autre partie de la dite Cité autant

d'enclos publics qu'il jugera à propos d'ouvrir pour

la garde des animaux, d'aucune espèce, errant dans

la dite Cité, lesquels y seront détenus jusqu'au paie-

ment (les amendes imposées par le présent règle-

mont, des frais de nourriture des dits animaux et

du (.oût de la criée publique mentionnée au présent

règlement ; les dits frais de nourriture seront do

vingt-cinq centins pour chaque jotir qu'aucun des

dite animaux sera ainsi irardé dans aucun des dits

enclos publics. Le dit conseil nommera les gardiens

de ces enclos et fixera leur allocation. Avis public

de l'établissement 4e ces euclos sera donné diuis uii
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ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans ladite

Cité.

Sev. 107. Le ou les propriétaires, possesseurs

ou gardiens d'aucun des animaux mentionnés plus

bas trouvés errants, paissant ou cherchante leur nour-

riture dans aucune des rues, ruelles, chemins ou

places publiques, ou dans aucune cour, jardin ou

terrain vacant ou occupé, appartenant à autrui, en

la dite Cité, paieront les amendes suivantes, à sa-

voir :

Pour chaque étalon, taureau, verrat ou bé-

lier 11.00

Pour chaque cochon, cheval hoiigre. jument,

bœuf, vache, poulin, pouliche, veau,

chèvre ou mouton $0.50

Sec. 108. Il sera du devoir des gardiens d'en-

clos ou des personnes qui auront la charge des dits

enclos, de recevoir et mettre en fourrière, dans les

dits enclos, tous chevaux, cochons ou autres ani-

maux trouvés errants, paissant ou broutant dans

aucune des rues, places, ruelles ou chemins, oa dans

aucune cour, jardin ou terrain vacant on occupé,

appartenant à autrui, dans la dite Cité, et qui au-

ront été arrêtés par euj^ou.par aucune autre per-

sonne et conduits à l'un des dits enclos ; et il sera

aussi du devoir des gardiens ou des personnes ayant

charge des dits enclos, d'entrer dans un livre, qu'ils

tiendront à cet eflet, les noms et le lieu de résidence

de toute personne qui amènera ainsi aucun des sus-

dits animaux aux dits enclos, et l'époque ou les

dits animaux ont été amenés respectivement ; et les

gardiens d'enclos paieront à la personne qui amè-

nera aucun tel cheval, bétail ou autre animal, comme
susdit, aux dits enclos, la moitié de l'amende en-

courue par le ou les propriétaires, possesseurs ou

gardiens de tout et chaque animal, ainsi qu'il est

plus haut ordonné.

^ec. 109. Tout cpnstable ou homme do police

AmeudeH iiii-

puséofl l'onti'u

les proprié»iii-

vcn (luH lUli-

iMHUX crmntM.

Dévoila des

gardiens d'en-

clos.

Devoir de la

polioo.
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LuH uniiniiiix

Cil fouiriiTo

pourront ùtro

réclainéH.

Li'N iiomH ot

réKidcnt;" dcH

pcrHuiincH m-
roiit entrés

dans un livre,

Avis piiliiic,

«l(! lu niiKC en
l'ourriore.

de Itv dite Cité, lorsqu'il verra ou rencontrera au-

cun cheval, bélail, cochon, pourceau, mouton ou

chèvre errant, en contravention m\x dispositions du
présent règlement, ou que quelque citoyen attirera

son attention sur aucun tel animr.l errant, comme
susdit, devra immédiatement mener le dit animal

à l'enclos public le plus proche.

Sec. 110. Si le propriétaire, possesseur ou gar-

dien d'aucun tel cheval ou autre animal, comme
susdit, se présente et réclame tel animal en aucun
temps, avant qii'il soit mis eu vente, il sera du de-

voir du gardien d'enclos de le livrer, sur la récep-

tion du montant entier de l'amende et des dépen-

ses nécessaires encourues pour tout et chaque ani-

mal.

Sec. 111. Il sera du devoir des gardiens d'en-

clos, eu remettant aucun animal ainsi mis en four-

rière, avant la vente, ou en payant l'excédant d'ar-

gent restant après la vente, de prendre les nom et

résidence des personnes 'qui réclameront les dits

animaux, de les entrer dans un livre ainsi que la

date à laquelle les dits animaux ont été mis en

fourrière et celle à laquelle ils -ont été vendus ou

réclamés, si le cas y éche^

Sec. 112. Aussitôt qu'aucun animal, comme
susdit, aura été mis en fourrière, dans aucun des

enclos publics de la dite Cité, il sera du devoir du
gardien du dit enclos de faire annoncer et procla-

mer en la manière usitée, par le crieur public, aux

coins des principales rues et places publiques de la

dite Cité, que le dit animal, comme susdit, a été

mis en fourrière dans tel enclos public de la di{e

Cité, et sera vendu à l'encan public, sur le marché

au foin de la dite Cité, à l'expiration du délai fixé par

le dit aVis public, lequel délai ne pourra jamais

être moindre que cinq ou six jours après tel avis ;

à moins que, dans l'intervalle, le propriétaire, pos-

sesseur ou jsrardien du dit animal ne le réclame et
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ne piiio lo montant entier de l'amende et des dé-

penses nécessaires encourues pour tout et chaque

animal ainsi mis en fourrière lui appartenant.

Lo dit avis contiendra une description généra- l'orme tiiivis.

le de ranimai ou des animaux mis en fourrière et

sera affiiché, eu même temps, dans quelqu'endroi'. -^ev»* <Jti-"

1. 1
11* .11- . iilticho.

apparent de 1 enclos public ou les dits animaux

auront été mis en fourrière, et de plus aux marchés

aux denrées'et au foin de la dite Cité

Sec. 113. Si à l'expirhtion du temps indiqué au i't'« uninmnx
* * seront vomitiK.

dit avis, personne ne se présente pour réclamer ra-

nimai ou les animaux y mentionnés et décrits, ou

si quelqu'un se présente pour les réôlamer, mais re-

fuse ou néglige de payer l'amende et les dépenses

nécessaires que la garde d'iceux a occasionnées, les

dits animaux seront offerts en vente publique et

vendus au plus haut et dernier enchérisseur, par le

gardien d'enclos, sur le dit marché au foin.

Sec. 114 Si après la vente d'aucun animal, «i ^^ v»^
j.,,. , ,

• . ,,. n'en est piw
comme susdit, 1 acquéreur n en paie pas immedia- ,«yô, l'aninmi

tement le prix, le gardien d'enclos pourra, de suite, *<""* '"'"'"'"*"•

revendre le dit animal, et continuer ainsi jusqu'à

ce que le prix en ait été payé, et n'en abandonnera

la possession qu'après le dit paiement

Sec. 115. Si après telle vente et durant le temps Comment il

que le produit d icelle sera entre les mains du gar- du produit «lo

dien de l'enclos, lo premier maître de quelqu'ani- '*' ^*'"*''"

mal ou animaux, ainsi mis en fourrière et vendus,

se présente et réclcme le produit de la dite vente,

il sera alors du devoir du gardien de l'enclos de

déduire du produit de la dite vente l'amende et les

dépenses nécessaires qu'il aura encourues pour le

dit animal ou les dits animaux ; de s'assurer du
nom et de la résidence du dit maître, et de payer

la balance du produit de la dite vente à la person-

ne se disant le maître, sur preuve suffisante, fournie

au dit gardien d'enclos, que le dit réclamant est

réellement le propriétaire du dit animal ou des dits

animaux.

mmsm of windsor ubmt
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lUpiKirtu dvH

ganlienH.

Soc. 116. Chaque gardien d'enclos, à l'expira-

tion du mois de calendrier pendant lequel il aura

ainsi mis en fourrière, remis et délivré ou vendu
aucun animal, comme susdit, fera et présentera, au

Hecrétaire-ïrésorier du dit Conseil, un rapport com-
plet et détaillé, indiquant le nombre d'animaux mis

on fourrière et do ceux qu'il aura remis ou vendus

durant le dit mois, la date exacte de l'entrée ou do

la mise on liberté des dits animaux, s'ils ont été ré-

clamés on vendus, le montant qu'il aura reçu par

rapport à tel animal, et le nom do la personne qui
lui a payé ce montant ; et si les animaux ont été

vendus, à quel prix ils l'ont été, le nom de l'acqué-

reur et le montant des dépenses qu'il a encourues

par rapport aux dits animaux et la balance, s'il y
on a. qui lui restera après les dites dépenses payées

et à*qui elles ont été payées ; et la balance de tous

deniers restant entre ses mains sera alors vcrséjî

entre les mains du dit Secrétaire-'^Vésorier.

Soc. lit. Quiconque briser ' o'ivrira ou ai-

dera en aucune manière, soit direcrement, soit indi-

rectement, à briser ou ouvrier quelqvi'enclos pu-

blic, ou qui fera sortir ou échapper aucun animal

du dit enclos public, sans le consentement du gar-

dien du dit enclos, et toute personne qui gènora,

retardera ou embarrassera aucune personne occupée

à conduire, à l'enclos public, aucun 'animal sujet à

être mis on fourrière, encourra la pénalité imposée

pour contravention à aucune des dispositions du

présent règlement.

ARTICLE 1.
^

DISPOS en UNS générales.

Sec. 118. Nonobstant toute clause ou disposi-

tion à ce contraire, contenue au présent règlement

ou dans tout autre règlement du conseil do la Cité

p"i6tttiies!"etc, des Trois-Rivières, si aucun des propriétaires, loca-

n^fiiHtiont ou
^aj^eg, occupants, gardiens ou ayant charge d'au-

réiiHiitûs.

L'IiiHiicctoiir

t\srn lus tra-

vaux, etc.. or-

donrii's lors-
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cunc tnnisou, bi^tisse ou terrain, daiiR la dite Ciié> «lo Ioh liiiroM

néglige ou refuse de so conforiner n aucunodesdiK-
"'"'«•'"'""''*•

positions du présent règlement et du luire les tra-

vaux ordonnés par le dit règlement pour la cons-

truction, l'entretien ou la réparation d'aucune rue

ou chemin, trottoir, pont, rigole, fossé ou autre

chose quelconque, pour l'enlèvement, l'aplanisse-

ment, ou la suppression de toute obstruction, neige

glace, cahot, pente, trou, piquet, bois, pierre, char-

bon ou autre chose quelconque exigée, par le dit

règlement, des dits propriétaires, locataires et au-

tres et notamment, si aucun des dits propriétaires,

locataires et autres néglige ou refuse de se confor-

mer à aucune des dispositions des sections sui-

vantes du présont règlement, savoir : des sections

quatorze, quinze, seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf,

vingt, viugt-et-une, vingt-deux, vingt-cinq, vingt-

six, vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf, trente, trente

et"une, trente-deux, trente-trois, trente-quatre, qua-

rante-une, quaraiiie-six, quarante-sept, cinquante-

huit, soixaute-trois, soixante-six, soizante-sept, soix-

ante-huit, soixante-dix, soixante-douze, soixante-

treize, soixante-quatorze,soixànte-seize, soixante dix-

sept, soixante-dix-huit, soixante-dix-neuf, quatre-

vingt-uue, quatre-vingt-deux, quatre-vingt-trois,

quatre- vingt-quatre,quatre-vingt-cinq, quatre-vingt

six, quatre-vingt-huit, quatre-vingt-neuf, quatre-

vingt-dix, quatre-vingt-douze, quatre-vingt-treize,

quatre-vingt-quatorze, quatre-vingt-quinze, quatre-

vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-

huit et quatre-vingt-dix-neuf, alors il sera du de-

voir do rinspecteur-de-Ville de la dite Cité, et il

est par le présent spécialement ordonné au dit Ins-

pecteur de-Ville de faire ou faire faire les dits tra-

vaux, constructions, réparations ou entretien quel-

conque, d'enlever ou faire enlever, aplanir ou faire

aplanir, supprimer ou faire supprimer toute obs-

truction, neige, glace, cahot, pente ou autre chose

que ce soit qu'il est ordonné, par le présent règle-
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ne

r.Vlai.

ment, de faire, construiro, mainteuir ou réparer,

(l'enlever, supprimer, aplanir ou raccommoder, après

Avisscmdon. q^g le dit Inspecteur-de-Ville aura donné avis ver-

bal ou par écrit, soit par lui-même ou par tout au-

tre employé municipal, au dit propriétaire, loca-

taire, occupant ou gardien d'aucune maison, bâ-

tisse ou terrain en cette Cité, ou à son ou ses repré-

sentants, d'avoir à faire tels ouvrages ou travaux,

réparations et autres choses ordonnées et prescrites

par le présent règlement, dans un délai raisonnable

et qui ne pourra jamais être moins d'une heure en-

tre le temps où le dit avis sera donné et celui où les

dits travauz ou ouvrages seront commencés par ou

sous la direction du dit Inspecteuy-de-Ville.

2. Il sera aussi du devoir de l'Inspection-de-

Ville de notifier le propriétaire, locataire ou occu-

pant d'aucunes vieilles murailles, cheminées ou

constructions d'aucune espèce, menaçant ruine et

constituant un donger pour la santé ou la sécurité

publique, d'avoir à abattre, démolir et ôter telles

vieilles murailles, cheminées ou autres construc-

tions, sous un délai raisonnable qui sera fixé par le

dit Inspecteur de-Ville ; et si à l'expiration du dit

délai ainsi fixé par le dit Inspecteur-de-Ville, telles

vieilles murailles, cheminées ou autres construc-

tions n'ont pas été abattues, démolies et ôtées, le

comité des chemins pourra ordonner au dit Inspec-

teur-de-Ville d'abattre, démolir et ôter telles dites

vieilles murailles, cheminées ou constructions aux

. frais et dépens des dits propriétaires, locataires ou

occupants.

3. Il sera aussi du devoir de l'Inspecteur-de-

,

Ville de faire éloigner des rues toutes écuries et

autres bâtiments construits sur le niveau ou dans

le voisinage immédiat d'aucune rue, en la manière

établie par le paragrnphe immédiatement précédent

de la présente section.

L'inspectonr- Sec. 119, Le dit Inspecteur-de-Ville tiendra
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compte de toutes les dépenses qu'auront occasionné

le*» susdits travaux, soit pour la main d'œuvrc, les

matériaux, le charroyage ou de toute manière que

ce soit, et il en fjra un ttat certifié qu'il remettra

au Secrétaire-Trésorior du dit Conseil, lequel entre-

ra le dit état de compte dans ses livres contre les

dits pi'opiiétaires, locataires, ou autres, et en fera la

collection en la manière établie par la loi.

Sec. 120. Pourvu toujours que le paiement des

frais encourus par le propriétaire, locataire ou l'oc-

cupant d'aucune maison, bâtisse ou terrain, en la

dite Cité, pour aucun ouvrage fait par l'Inspecteur-

de-Ville, en conformité aux dispositions des deux

sections immédiament précédentes, n'exemptera et

et ne relèvera le dit propriétaire, locataire ou autre,

comme susdit, de l'amende qu'il aura encourue et

dont il sera passible pour contravention à aucune

des dispositions du présent règlement.

Sec. 121. Quiconque commettra ou omettra au-

cun des actes ou choses ordonnés ou défendus par

toute ou chacune des sections Q^x clause du présent

règlement, ou dont la commission ou l'omission

constitue une contravention à toute ou aucune des

dispositions du dit règlement, sera pour chaque telle

offense ou contravention, à moins qu'une autre pé-

nalité ne soit imposée par le présent règlement, pas'

sible d'une amendé ou pénalité qui ne sera pas

moindre de une ni plus de vingt piastres, ou d'em-

prisonnement dans la prison commune du District

des Trois-Riviéree, pour un espace de temps qui

n'excédera pas deux mois de calendrier.

Sec. 122. Il sera loisible a tout constable et

officier de police de la dite Cité des Trois-Rivières,

d'appréhender, à vue, sur le fait, sans aucun war-

rant à cet cftet, toutes les personnes qu'ils trouve-

ront contrevenant aux neuvimie, dixième, trente-

huitième, trente-neuvième, quarante-quatrième,

quarante-cinquième, quarante-sixiénio, quarante-

de-Ville tien-

dra compte
doH d6|H>n8u8

etc.

Provlso.—l'ii-

mendc acrii

due dans tuuR

les cftH.

Pénalité poiu"

contnivention

Loisililo mix
constnltlcs

d'appiélien-

der, à vue,

certaines |ter-

Honnes.
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Loisible au
Maire d'offrir

une récom-
pense pour
l'arrestation

de certains

délinquants.

Le Cap. 1er

des règle-

ments s'ap-

pliquera au
présent.

Mise en force.

huitième, quarante-neuvième, cinquantième, cin-

quante-unièrae,cinquante-deuxième,cinquante-troi-

sième, cinquante-quatrième, cinquante-cinquième,

cinquante-sixième, cinquante-septième, cinquante-

neuvième, soixantième, soixante-unième, soixante-

deuxième, soixante-cinquième, et quatre-vingt-sept-

ième sections du présent règlement, et de les con-

duire immédiatement devant un Juge de paix, pour

qu'elles soient traitées suivant la loi.

Sec. 123. Lorsqu'aucune bâtisse ou aucun trot-

toir, perron, clôture, arbre, dallot, marteau ou tim-

bre de poste ou autre objet quelconque, apparte-

nant, soit à la Corporation de ladite Cité, ou à tou-

te corporation, association ou particulier, aura été

détruit, enlevé ou endommagé malicieusement et

d'une manière cachée, de sorte qu'il soit impossible

de connaître les auteurs de tels délits ou domma-
ges, il sera loisible au Maire de la dite Cité d'émet-

tre une proclamation offrant une récompense, à être

payée par la dite Corporation, à toute personne qui

fera connaître les coupables et assUrera leur arres-

tation et leur conviction. Laquelle récompense ne

pourra être de plus de vingt-cinq piastres, à moins

que le dit Conseil n'en ordonne autrement.

Sec. 124. Toutes les dispositions du chapitre

premier des règlements de ce conseil, intitulé : Rè-

glement concernant les Rè^-lements ", s'applique-

ront au présent règlement.

Sec. 125. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

CHAPITRE VIIL

Règlement concernant le Département de la Po-

lice et la conservation de la paix et du bon

ordre dans la Cité des Trois-Rivières.

Article l. Organisation de la Police, ses pou-

voirs et devoirs.
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Article II. Délits et offenses contre la paix et

le bon ordre.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, coramo suit :

ARTICLE 1.

ORGANISATION DE LA POLICE, SES POUVOIRS ET

DEVOIRS.

Sec. 1. Le pouvoir du dit Consail de la Cité

des Trois-Rivières, de régler, armer, loger, habiller

et payer une force de police dans la dite Cité et

pour déterminer ses devoirs, lui est conféré entr'-

autres autorités, par l'acte de la Législature de la

Province de Québec, 38 Vict. cap. 76, sec. 76, par. I.

Sec. 2. La force de Police de la dite Cité des

Trois-Rivières. 'créée par le présent règlement, se

composera comme sui' :

D'un chef de police, d'un sergent de police et

de tel nombre d'hommes que le dit Con.seil déter-

minera de temps à autre.

Les constables ou hommes de la dite force de

police seront les personnes suivantes :

Tous les hommes de police déjà nommés et as-

sermentés comme tels et tous autres hommes de

police que le dit Conseil pourra, à l'avenir, nommer
et ajouter à la dite force d'une manière permanente.

Toutes personnes nommées et assermentées,

comme constables spéciaux:, p^r le Maire de la dite

Cité, pour un objet et un temps déterminés.

Sec. 3. Les hommes de la dite force de police

sont et seront sous la direction du dit Chef de po-

lice et seront armés, logés, habillés et payés selon

que le dit Conseil l'ordonnera.

Sec. 4. Le comité de police du dit Conseil aura

la surveillance de la dite force de police et veillera

à l'exécution du présent règlement.

Sec. 5. Le devoir du corps de police de la dite

Cité des Trois-Rivières et de chaque homme d'icelle

15

Autorités
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Ils serviront

les warrants.

Ils veilleront

à la collec-

tion des
droits, etc.

Auront par

dixocnt.

consistera à veiller au maintien de la paix et du
bon ordre, à la prévention de tout crime et délit ; à

la protection de la propriété publique et à ce que
les règlements et ordonnances du dit conseil de lu

Cité et autres lois concernant la régie intérieure de

la dite Cité dos Trois-Rivières soient exécutés ; d'exé-

cuter et obéir à tout ordre légal qui pourrait être

donné aux ditsconstables ou hommes de police, soit

par le Maire ou les Echevins de la dite Cité, les

Juges de Paix ou les officiers du dit conseil, pour

l'appréhention et arrestation des délinguanis aux
susdits règlements ou ordonnances ; et tout tel cons-

table délivrera toute personne arrêtée par lui au

gardien de la prison commune du District des Trois-

Rivières, afin que telle personne puisse être gardée

en sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite

devant le Maire ou tout autre magistrat ou juge de

paix, pour être traitée suivant la loi.

2. Il sera aussi du devoir des dits constables,

et ils auront pouvoir et autorité, dans les limites de

la dite Cité, de signifier et exécuter des warrants et

autres procédures pour l'appréhension et la mise en

prison des personnes accusées ou détenues pour

examen ultérieur ou leur procès, ou pour la viola-

tion de quelqu'un des règlements de la dite Cité
;

et pour l'exécution ou service de tout tel warrant

ou procédure, ils seront investis des mêmes pou-

voirs et autorité que ceux confiés aux constables

par la loi commune.
Sec. t). Le chef de police et les constables ou

hommes de la dite force de police veilleront à ce que

les colporteurs, commerçants étrangers et autres,

sujets au paiement de taxes ou droits envers ta

Corporation, et non entrés dans les livres de comptes

du Secrétaire-Trésorier du dit Conseil, paient les

dits droits et taxes ; et le dit chef de police et les

dits couatables auront droit à dix par cent sur le

montant de toute somme, que chacun d'eux indivi-

duellement aura ainsi collecté ou fait payer.
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Sec. T. Tout constable ou homme de police Pourront ar-

pcurra de son chef, eu ayant lui-même connaissance warra^st'en

de la contravention, ou sur la réquisition de tout «^Ttains «ih.

citoyen digne de foi, arrêter sur le champ et sans

warrant, toute personne contrevenant aux disposi-

tions contenues dans les huitième, onzième, qua-

torzième, quinzième, dix-huitième, dix-neuvième

et vingtième sections du présent règlement et pour

ce faire, tout tel constable ou homme de police est

autorisé à entrer dans la maison, logis, lieu, édifice

public ou endroit ou se trouveront, alors, le ou les

oontrevenants aux dites sections.

Sec. 8. Il sera loisible à tout homme apparte- !» p«i>cc oîi

nant à la dite force de police de la dite Cité, d'en- bmit.

trer, en aucun temps, dans tout hôtel ou auberge,

dans les limites de la dite Cité, et là, d'appréhender

toute personne ivre y causant du bruit, en jurant,

sacrant, se querellant ou parlant d'un ton de voix

véhément, ou autrement se méconduisant violem-

ment, de manière à attirer l'attention des passants,

de la rue ; et si le propriétaire, le maître ou le ser-

viteur de tel hôtel ou auberg-e, refuse admission,

dans le dit hôtel ou auberge, au dit homme de po-

lice, ou en aucu^ie manière le molesto ou l'empêche

d'appréhender telle personne ivre comme susdit, tel

propriétaire, maître, ou serviteur d'aucun tel hôtel

ou auberge, encourra pour sa dite offense, une pé-

nalité pas moindre d'une piastre, ni plus de vingt

piastres.

Sec. 9. Les pouvoirs de la force de police delà Pouvoirsdes

dite Cité des Ïrois-Rivières et de chaque homme la

composant, sont ceux qui leur sont conférés par la

loi et entr'autres (sans que la présente citation ait

l'effet de restreindre leur dits pouvoirs.) pai l'acte

de la Législature de la Province de Québec, 38 Vie.

cap. Y6, sec. t6, 77 et 78 telle qu'amendée et par les

Statuts Révisés du Canada. 49, Vie. cap. 174 sec.
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24, 26, 27, 28 et par tout les règlements et ordon-

nances du dit Conseil passés suivant la loi.

Sec. 10 Si aucun officier ou homme apparte-

nant à la dite force de police de la dite Cité, se rend

coupable de quelqu'acte de désobéissance à aucun

ordte légal à lui donné par le dit Conseil ou aucun

de ses membres ou officiers individuellement, pour

la mise à exécution du présent règlement, ou si quel-

qu'homme de la dite force de police se rend coupa-

ble d'insubordination ou de désobéissance au chef

de la dite force de police relativement à aucun ordre

légal du dit chef de police, pour la mise à exécution

du présent règlement, tel officier ou homme de po-

lice encourra pour chaque telle offense, la pénalité

imposée poiir contravention au présent règlement.

Sec. 11, Toute personne qui molestera, assailli-

ra, battra, ou résistera avec violence à tout oonsia-

ble ou homme de police nommé en vertu du pré-

sent règlement ou de tout règlement antérieur, et

dans l'exécution de son devoir, ou qui aidera ou

excitera une autre personne à molester, assaillir,

battre ou résister violemment à tel constaMe ou

homme de police, sur conviction du fait devant le

Maire ou un luge de paix, sera passible d'une amen-

de de quatre à vingt piastres, ou d'un emprisonne-

ment qui n'excédera pas deux mois de calendrier

nonobstant toutes dispositions contraire dans le pré-

sent règlement
;
pouvu toujours qu'il sera loisible

au dit Conseil ou à tout tel constable ou homme de

police de procéder, si le cas est grave, par voie d'in-

dictement, contre tout tel délinquant, mais un seul

procédé judiciaire sera pris.

Sec. 12. Il sera du devoir de toutes personnes

demeurant dans cette Cité, chaque fois qu'elles en

seront requises par quelque constable ou homme
de police, de l'aider et assister promptemeut dans

l'exécution de ses devoirs, pour l'appréhension et

emprisonnement do tout délinquant ; et s'il est né-
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cessai re d'employer une voiture de charretier ou Voiture, etc.

autre pour eifectuer telle appréhension et empri-

sonnement, la charge en sera ajoutée aux frais d'ap-

préhension et d'emprisonnement.

ARTICLE 2.

DÉLITS ET OFFENSES CONTRE LA PAIX PUBLIQUE
ET LE BON ORDRE.

Sec. 13. Tous riots; bruits, troubles ou réu- Riot«, «U;.,

nions tumultueuses, sont par les présentes défen-
'*^*^^°*^"'*

dus et prohibés dans cette Cité.

Sec. 14. Personne ne troublera ou n'incommo* ABnemblôo

dera aucune congrégation ou assemblée réunie pour ^^" '* ""***•

le culte religieux, soit en faisant du bruit, soit en

tenant une conduite indécente et désordonnée ou
des discours ou paroles profanes, dans l'endroit où

elle est réunie ou près d'icelui, de manière à trou-

bler l'ordre et la solennité de la réunion.

Sec. 15. Personne ne donnera, de propos déli- Fausses aiur-

béré, aucune fausse alarme de feu, ni ne criera à la g"^** " **'"'

police, sans cause légitime, ni n'emploiera aucun
sonneur, ni ne se servira elle-même d'aucune cloche

cor ou trompett*^ ou autre instrument résonnant,

(sauf et excepté dans les processions ou cérémonies

religieures ou militaires, et les bandes ou compa-

gnies de musique régulièrement organisées) ; ni

n'emploiera aucun moyen, ni ne fera aucun bruit

ou geste de nature à attirer la foule dans les rues,

sur les trottoirs ou autres endroits publics et à y
gtder la circulation, pour aucune cause quelconque,

sans une permission écrite du maire à cet effet.

Sec. 16. La tenue do toute maison de jeu ou Maison du

tripot, dans les limites de la dite Cité, est absolu- •'®"' ^'*''

ment prohibée.

Sec. 17. 11 est absolument défendu de tenir, Habiter ou

habiter, ou fréquenter aucune maison de désordre, ^'«i"®"*®'^
' 1 ' une maison

maison malfamée ou lieu de débauche dans la dite de désordre,

Cité.
eU\
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Sec. 18. Four les fins et suivant le sens du pré*

sen:^ règlement, les personnes suivantes, dans les

limites de la dite Cité des Trois-Rivières, seront ré-

putées être des personnes débauchées, désœuvrées

et déréglées et seront passibles de l'amende impo-

sée pour infraction au dit règlement, savoir :

1.—Les personnes qui, étant capables de tra-

vailler, et par là, ou par d'autres moyens, de se sou-

tenir, elles et leurs familles (entièrement ou en par-

tie) refuseront ou négligeront volontairement de le

faire ;

2.—Toute personne qui exposera volontaire-

ment à la vue, dans aucune rue, route, chemin ou
place publique, (ou dans la fenêtre, ou autre partie

d'aucun magasin ou autre édifice, située sur au-

cune rue, route, chemin ou place publique,) aucune

impression, image et gravi» :e obscènes, ou autie ex-

hibition indécente
;

3.—Les personnes exposant volontairement, ou-

vertement et indécemment leurs personnes, dans»

aucune rue, route ou chemin public ou en vue d'i-

ceux, ou dans aucune place fréquentée du public
;

4. Les personnes qui fainéanteront dans au-

cune rue, route, place publique ou chemin, ou sur

aucun quai, et qui incommoderont les passants, en

embarrassant les trottoirs ou issues, avec leurs per-

sonnes, ou en se servant envers les passantfi d'un

langage insultant
,

5.—Les personnes qui, n'étant pas dans aucune

rue, route, place publique ou chemin, mais en au-

cun autre lieu, à portée d'en être entendues, insul-

teront de là, par langage ou autrement, sans au-

cune cause excusable, les passants paisibles qui se

trouveront y être ou y passer.

6.—Les personnes qui insulteront toute autre

personne, en aucun lieu que ce soit, dans la dite

Cité des Trois-Rivières, ou qui chercheront à en-

gendrer querelle à leurs voisins, eu les insultant,
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;.. \

ou en insultant aucune personne de leur famille ou
domicile, par langage ou autrement, Raas cause ex-

cusable, soit lorsqu'elles les rencontreront dans des

cours occupées en commun ou d'une maison, d'un

logement, édifice, terrain ou emplacement, à un
autre, lorsqu'elles seront à portée d'être ent(^ndues

ou vues de leurs dits voisins ou autres pessoLiies,

comme susdit :

7.—Les personnes qui, par malice, sonneront Peiwnne non-

les clochettes, timbres-portes ou frapperqnt aux mar- lice.'iea cio-"'

teaux des portes des maisons ou édifices, ou cogne- '^^^^^**^^ «*^-

ront ou frapperont à aucune porte, fenêtre, ou sur

aucune partie d'aucune maison ou édifice, de ma-

nière à troubler les citoyens paisibles
;

8.—Les personnes qui lanceront ou jetteront Lançant ou

des pierres ou aucun autre projectile à travers ou p^^res!^""

dans aucune rue, route, place publique ou chemin,

ou sur aucun quai ; ou sur aucune maison, édifice

ou clôture ; ou dans aucune rue, route, place pu-

blique ou chemin, dans aucune cour, jardin, parc,

terrain ou enceinte ; ou en aucune autre manière

se comporteront bruyamment ou méchamment de

façon à troubler ou incommoder les citoyens ou les

passants paisibles ;

9.—Tout petit marchand ou colporteur qui ira Petit mar-

par la Cité pour trafiquer, sans être dûment licen- ncend^""
cié, ou autrement autorisé par la loi ;

10.—Toute personne qui ira, par la Cité, ou se Mendier dans

I>lacera sur auoune place publique ou dans aucune ^^ """*' '^*°*

rue, ruelle, route, chemin, cour ou passage, pour

demander l'aumône, ou permettra ou qui le fera

faire à aucun enfant ou enfants, ou le ou les y en-

couragera
;

11.—Toute personne qui ira par la Cité ot es- Exposer des

. -ii-j - blessures pour
saiera d obtenir ou recueillir des aumônes, en expo- obtenir des

saut des blessures ou difformités ;
pourvu toujours

p^ygo^**"

que rien de contenu dans le présent paragraphe,

sera interprêté de manière à empêcher aucune per-
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dans les limites de la dite Cité, qui aura préalable-

ment obtenu du Maire ou d'aucun des Echevinsdc

la dite Cité, ou d'aucun Juge de Paix, Médecin oU

ministre d'aucun'3 dénomination religieuse, résidant

dans la dite Cité, un certificat, une lettre ou un bil-

let de recommandation attestant son bon caractère

ec son besoin d'avoir de l'assistance et de recevoir

la charité.

12.—Tonte personne qiii parcourra la Cité pour

recueillir des aumônes ou qui cherchera à se procu-

rer des contributions charitables d'aucune nature

ou espèce que ce soit, sous aucun prétexte faux ou

frauduleux
;

13.—Toute personne qui se dira capable ou pro-

posera de dire la bonne aventure, ou fera usage

d'aucune ruse ou tour de passe-passe, par chiro-

mancie ou autrement, pour en imposer à aucun des

sujets de Sa Majesté, ou le tromper
;

14.—Toute personne qui errera par la Cité et

logera dans aucune grange ou remise, ou dans au-

cun édifice abandonné ou inoccupé, ou en plein air,

ou sous une tente, ou dans aucune charrette où

wagon, n'ayant aucun moyen apparent de subsis-

tance et ne rendant pas d'elle un compte satisfai-

sant
;

15.—Les personnes déplaçant, transportant, em-

portant ou endommageant malicieusement aucuns

trottoirs, perrons, jalousies, contre-vents, dallots on

autres accessoires d'aucune maison ou édifice ; ar-

rachant ou défigurant des enseignes ; brisant des

fenêtres ; brisant ou endommageant des portes, des

plaques de portes, des marteaux do portes et clo-

chettes d'aucune maison ou édifice ; ou brisant ou

défigurant des murs de maisons, d'édifices, de cours

ou de jardins ; ou détruisant ou endommageant des

clôtu; itu des barrières
;

16.—Les personnes causant du trouble et du
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usage

bruit dans aucune tuo, route, place publique ou

chemin, ou Bur aucun quai, ou daus aucun édifice

public dont l'accôs est libre uu public, en se bat-

tant, criant, jurant ou chantant, en empêchant ou

incommodant les passants paisibles
;

17.—Les personnes qui, par malice ou par tour,

de jour ou de nuit, obstrueront en aune manière les

portes d'aucune maison ou édifice, ou qui tendront

des lignes, ou qui placeront des pierres, pièces de

bois, sleighs, chariots, voitures, échelles, immon-
dices on autre obstacle quelconque à travers les

voies dans aucune rue, route, porche, passage, pince

publique ou chemin, ou sur nucun quai, de ma-

nière à embarrasser ou incommoder, en aucune ma-

nière, le public ou les passants paisibles
;

18,—Les personnes qui iront par la Cité, por-

tant des masques, ou habillés en déguisement, ou

ayant la figure peinturée ou noircie," ou qui sonne-

ront aucune trompette, bugle ou corne, daus au-

cune rue, route, place publique, ou chemin, comme
il est ordinairement fait pour les charivaris, ne

donnant pas d'elles un compte satisfaisant
;

19.—Toute personne faisant des paris, ou jouant

dans aucune rue, route, chemin ou place publique,

avec aucune table ou instrument quelconque de

jeu ou d'amusement, en causant par là des rassem-

blements de personnes
;

20.—Les personnes qui jetteront de la poudre,

des fusées, des pétards ou autre matière enflam-

mable ou explosive ou qui feront faire explosion à

aucune de ces matières, ou les feront éclater, daus

aucune rue, route, chemin ou place publique, por-

che, passage ou sur aucun quai
;

21.—Les personnes qui feront battre des chiens,

ou des coqs dans les rues ou chemins, ou dans au-

cune cour, place, enceinte, ou édifice public ou pri-

vé, dans a dite Cité
;

trouhlo diuw
les rncK.

Obstructioim

dana le» rucM,

pui iiialÏBc.

Pci'Honno do-

guiHûeH daiiH

les rues, etc.

Jeux du ha-

sard.

Fusées, pé-

taidn, etc.

Faire bidtro

des cliiciip,

coqs, etc.



184 OAP. 8.—LA POMOE.

Leri proMti-

tuécM.

Htibituôs iIcH

maiHotiH de
(lûlmii(')u!.

IvrcHst".

Personnes 22.—Les personnes qui seront trouvées cou-

IcH'niorctc"* chées dans aucun champ, chemin public, cour, por-

che, passage, écurie, jardin, ou autre place, ou y
fainéantant et ne donnant pas d'elles un compte

satisfaisant ;

23.—Los prostituées ou coureuses de nuit, rô-

dant dans les champs, ou dans aucune rue, route,

place publique ou sur aucun quai, ne rendant pas

d'elles un compte satisfaisant
;

24.—Les personnes dans l'habitude de fréquen-

ter les maisons de débauche, qui ne rendront pas

d'elles un compte satisfaisant
;

25 —Los personnes qui seront trouvées ivres

dans aucune rue, route, place publique ou chemin,

ou sur aucun quai, ou dans aucun champ, porche

ou jardin, ou dans aucun hôtel ou auberge, maison

ou demeure privée, ou dans aucune cour ou autres

dépendances, i^ans le consentement des propriétaires,

occupants ou gardiens des dits hôtels ou auberges,

ou des dites maisons ou autres propriétés
;

26.— Les personnes qui dans les hôtels ou au-

berges, étant ivres, y feront aucun bruit, en jurant,

sacrant, se querellant ou parlant d'un ton de voix

véhément, ou autrement se raéconduisant violem-

ment de manière à attirer l'attention des passants,

de la rt'
;

27.—Les personnes buvottant dans les auberges

ou aucune maison licenciée pour la vente en détail

des liqueurs spiritueuses entre onze heures du soir

et cinq heures du matin de tous et de chacun des

jours de l'année
;

28.—Les personnes qui gagneront de l'argent

ou autre chose comportant valeur, à jouer aux car-

tes, aux dés, ou à quelqu'autre jeu de hasard, dans

les auberges ou maisons licenciées f^ur la vente eu

détail des liqueurs spiritueuses, seront réputées

des personnes débauchées, désœuvrées et déréglées,

suivant le sens de ce Rèfflement ;

ItruitK (lunH
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20.—Les personnes qui, étant ivres, entreront

dans la maison, demeure ou sur le terrain de toute

autre personne, ou dans aucc.n édifice public, et re-

fuseront de se retirer sur l'injonction de toute per*

sonne habitant ou ayant charge de la dite maison,

demeure ou terrain, ou de toute personne ayant au*

torité dans le dit édifice public
;

30.—Les personnes qui, dans leurs maisons, de-

meures ou logis, soit qu'elles soient en état d'ivres-

se, soit qu'elles soient sobres, causeront du trouble

et du bruit, soit de jour, soit de nuit, en criant ex.

cessivement, sacrant, jurant, blasphémant, se que-

rellant ou se battant, ou autrement se mal compor-

tant, de manière à importuner, troubler ou scanda-

liser leurs voisins ou les passants, ou à troubler la

paix et le bon ordre du voisinage, ou à attirer des

rassemblements de personnes dans les rues
;

31.—Les barbiers, perruquiers ou coiffeurs qui

tiendront leurs boutiques, magasins ou places d'af-

Jl'aires ouvertes le dimanche ou les jours de fêtes

d'obligation, ou qui, pendant ces jours, permettront

l'entrée de telles boutiques, magasins ou places

d'affaires à des personnes étrangères, ou qui rase-

ront, parfumeront ou exerceront, en aucune manière,

le dimanche ou les jours de fêtes d'obligation, l'oc-

cupation de barbier, parfumeur ou coiffeur ou qui

permettront à aucune personne étrangère d'y exer-

cer aucune des dites occupations.

Sec. 19. Lorsqu'un constable ou homme de po-

lice*recevra information d'un témoin digne de foi,

qu'aucune personne, étant alors dans sa maison ou

son logis, est ivre et se comporte d'une manière vio-

lente, en cassant les meubles ou effets dans sa dite

maison ou logis, ou en battant ou menaçant de

battre aucune des personnes habitant avec lui, ou

en criant et causant du bruit de manière à attirer

l'attention d'aucun passan<^, de la rue ; et lorsque

tel témoin digne de foi, étant un habitant ou un
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voisin de telle maison ou logis, requerra en ce cas,

tel constable ou homme de police de se transporter

à la maison ou logis de telle personne ivre, pour

empêchsr qu'elle ne commette aucun délit ; alors il

sera loisible à tel constable ou homme de police de

se rendre à et d'entrer dans la maison ou logis de

telle personne ivre, et d'y appréhender la dite per-

sonne qvii, pour sa conduite susdite, sera réputée

une personne débauchée, désœuvrée et déréglée,

suivant le sens du présent Règlement, et encourra

pour sa dite offense la même amende que celle ci-

dessus imposée aux personnes débauchées, désœu-

vrées ot déréglées.

Sec. 20. Il iic sera permis à aucune iDersonnc

possédant un étalon de le mettre en exhibition ou

de l'attacher devant les portes des églises, ou dans

aucune rue ou place publique de la dite Cité, dans

aecun temps de l'année, ni de s'en servir pour la

monte dans la dite Cité, excepté dans un clos hors

de la vue publique. '*

Sec 21. Les maquignonnages ou échanges de

chevaux sont prohibés et défendus, dans les rues

de la dite Cité.

Sec. 22. Le propriétaire ou possesseur de toute

chienne, dans les limites de la dite Cité, devra met-

tre et tenir constamment, au cou de telle chienne,

un collier sur lequel sera imprimé ou gravé les

nom et prénom de tel propriétaire ou possesseur
;

et toute chienne trouvés errante, pjir les rues de la

dite Cité, sans un tel collier, sera tuée par la police.

Sec. 23. Toute chienne en chaleur trouvée dans

les rues ou places publiques de la dite Cité, sera

tuée incontinent par la police. Il est en outre stric-

tement défendu à toute personne propriétaire ou

possesseur de toute telle chienne de la laissser errer

sciemment par les rues ou places publiques de la

dite Cité.
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' CAP. 8.—LA POLICE.

f^ec. 24. Le comité de police de ce Conseil, ou

aucun membre d'icelui pourra ordonner que tout

chien n lisible ou vicieux ou atteint de quelque ma-

ladie contagieuse ou dangereuse pour la sûreté et la

sauté des citoyens de la dite cite, soit tué immédia-

tement. '

Sec. 25. Il aura loisible au dit comité de police

de faire tuer tout chien, dont la taxe imposée par

les règlements de ce conseil, n'aura pas été payée

par la parsonne tenue au paiement de telle taxe et

après qu'avis de paiement lui en aura été donné.

Sec. 2(3. Toutes les dispositions concernant les

hôtels, auberges ou maisons licenciées, pour la ven-

te en détail des liqueurs spiritueuses, du présent

règlement, s'appliqueront aussi et sont par le pré-

sent étendues à tous les hôtels, auberges, hôtelleries,

cantines, restaurants et à toutes autres maisons ou

places d'entretien public lioeL/îiées dans la dite Ci-

té des Trois-Rivières.

Sec. 27. Toute personne qui enfreindra ou qui

contreviendra à aucune des disposifions du présent

Règlement, encourra et sera passible pour chaque

telle contravention ou infraction, (sauf le cas ou

une autre amende est spécialement imposée par le

présent Règlement) d'une amende qui ne sera pas

moindre d'une piastre ni plus de vingt piastres, ou

d'ijin emprisonnement n'excédant pas deux mois de

calendrier.

S'^c. 28. Toutes .les dispositions du Règlement

de ce Conseil, intitulé :
" Chapitre I, Règlement

concernant les Règlements " se rapporteront et

s'applqwfront au présent Règlement.

Sec. 29 Le présent Règlement prendra force

et effet à cor^p+ev de ce jour.
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bles ou vi -
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Direction du
départemeni

An Feu.

CHAPITRE IX

Rèqflement concernant le Départememt du Feu.

Article I. De l'organisatiou du Département

du Feu.

Article II.* Des mesures de précaution.

Article III. Ramonage des Cheminées.

Article IV. Dispositions générales.

Il est ordonné et statué par le conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

ARTICLE \

DE l'organisation DU DÉPARTEMENT DU FEU.

Sec. 1. Le Département du Feu de cette Cité

sera sous la direction du Comité du Feu de ce Con-

seil.

CompositioQ Sec. 2. Le Département du Feu de la dite Cité

uîènt'drFcu. ^® composera d'un surintendant du Feu et d'une

Brigade du Feu
;

2. L'Inspecteur-de-Ville remplira la charge de

Surintendant du Feu et dans tous ses actes comme
tel, il prendra le titre de •' Surintendant du Feu "

;

3. La Brigade du Feu se composera de la Force

de Police de cette Cité
;

4. La Brigade du Feu sera sous le contrôla du
dit Surintendant et obéira à ses ordres.

Devoirdu Sec. 3. Il sera du devoir du dit Surintendant
Surintendant. ^J^ -peu de surveiUer le dit Département du Feu,

de consacrer tout le temps nécessaire à l'exécution

de ses devoirs comme tel ; il obéira à tous ordres

ou instructions du Comité du Feu qui ne seront

pas incompatibles avec le présent Règlement ; de

l'aire tous les mois et aussitôt après un incendie,

l'inspection des pompes, tuyaux, gaffes et autres

appareils de feu appartenant à la dite Cité, et des

édifices ou statious servant aux fins du dit Dépar-

tement, »'t de faire rapport à ce sujet au dit Con-

seil, une l'ois par mois, et aussi de soumettre au dit
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Conseil, tous les trois mois, un inventaire de tous

les effets appartenant au dit Département.

2. Il sera aussi du devoir du dit Surintendant,

chaque fois qu'un feu éclatera, dans la dite Cité, de

se rendre immédiatement à l'endroit du feu et de

prendre toutes les mesures convenables pour l'é-

teindre, protéfçer la propriété, prévenir les dépréda-

tions et le vol et préserver l'ordre, et le dit Surin

tendant est par le présent autorisé, après avoir ob-

tenu le consentement du Maire, ou en absence,

d'un échevin, à faire démolir ou abattre toutes bâ-

tisses ou clôtures qu'il jugera nécessaire de faire

démolir ou abattre afin d'arrêter les progrès du feu ;

et il est déplus autorisé à demander, lorsqu'il sera

né(^essaire, l'assistance et l'aide de toute personne

présente à aucun feu, ou de lui ordonner de se re-

tirer, et à demander et à requérir l'aide de la police,

au cas de besoin, pour mettre eu force ses ordres
;

3. Il sora encore du devoir du dit Surintendant

de faire rapport au dit Conseil, aussitôt que pos-

sible, après tout incendie, de la localité, de l'origine

de l'étendue et de toutes les particularités ayant

rapport au dit incendie ; de la conduite des hommes
de la brigade du feu en cette occasion ; de l'heure

à laquelle l'alarme a été donnée et de l'heure à la-

quelle l'eau a été fournie et de l'état des pompas
et appareils après le feu

;

i. Il sera déplus du devoir du dit Surintendant

de fai. rapport au Sei^rétaire-Trésori-T de ce Con-

seil, des noms de toute ])ersonnes enfreignant au-

cune des clauses du présent règlement, et de four-

nir les preuves qui seront nécessaires pour la con-

viction et punition de toutes telles personnes.

Sec. 4. Toute ptn'sonnu présente à un incendie Personne rc-

p 1 , . fusant di! ifii-

qui retuseiti de reoilre aucun service eu son pou- dre ^erv'm'.

voir lorscjuelle en ^cra requise, par le dit Surin-

tendant ou par ie Maire, ou par aucun membre du
dit Conseil, et toute personne qui n** se retirera pas
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immédiatement lorsqu'elle sera requise de ce faire

par les dita Surintendant, Maire, ou membre du
dit Conseil, sera passible d'une amende qui ne sera

pas moindre d'une piastre ni plus de vingt i:>ia8tres.

Sec. 5. Le dit Surintendant, aussitôt après sou
entrée en charge fera un inventaire correct de tous

les effets appertenant au dit Département du Feu
et en fera rapport au dit Conseil.

Sec. 6. Le dit Surintendant fera tenir les pom-

pes, appareils, tuyaux, boyaux, rouleaux, voitures,

échelles, seaux et autres ustensiles ou objets quel-

conques appartenant au dit Département du Feu,

dons un bon état de service et de propreté et prêts

à être mis en usage à la première occasion. Il verra

aussi à ce que les bâtisses dans lesquelles les dites

pompes, appareils, tuyaux, boyaux, rouleaux, voi-

tures, échelles, seaux et autres ustensiles ou objets

sont gardés, soient entretenus convenablement, et

lorsqu'il aura constaté quelques défectuosités, soit

dans les dites bâtisses, pompes ou aucun des autres

appareils, csmme susdit, il devra immédiatement

en faire rapport au dit Comité du Feu qui est par

le présent autorisé à les faire réparer, sans en réfé-

rer au dit Conseil, pourvu toujours que telles répa-

rations n'excèdent pas la somme de vingt piastres.

Sec. 7. Le chef de police et les autres hommes
de la dite Brigade du Feu obéiront à tous ordres

légaux du dit Surintendant et lui donneront aussi--

tôt q-ue passible, après chaque feu, les particularités

de tout accident digne de remarque qu'ils pourront

avoù- observé et l'état des pompes, appareils, boy-

aux ou autres ustensiles ; et aucun homme de la

dite brigade ne se retirera d'aucun lieu d'un incen-

die avant d'en avoir obtenu la permission du dit

Surintendant ou autre officier supérieur et il sera

alors du devoir des hommes de la dite brigade de

ramener et mettre à couvert, les dites pompes, ap-

pareils, boyaux et autres objets dans le ou les édi-

fices désignés à cette lin.
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3, ap-

i édi-

Sec. 8. Eu l'absence du dit Surintendant, du
Maire, ou des membres du dit Conseil, d'aucun in-

cendie, le chef de police prendra l'autorité et le

commandement et exercera tous les pouvoirs du dit

Surintendant et en l'absence du dit chef de police

le premier officier suivant en grade de la dite bri-

gade en prendra la direction et le commandement

Sec. 9. Tout membre de la dite brigade du feu

qui négligera ou refusera de s'acquitter de son de-

voir ou qui sera coupable de mauvaise conduite

ou de désobéissance au dit Surintendant ou autres

officiers d'icelle brigade, sera passible d'une amende
qui ni sera pas moindre d'une piastre ni plus de

vingt piastres.

Sec. 10. Une liste correcte des noms de tous les

membres de la dite brigade du feu, sera, le premier
de mai de chaque année, transmise, par le dit Su-

rintendant, au Secrétaire-Trésorier de la Corpora-

tion, qui en transmettra une copie certifiée au Shé-

rif du district des Troia-Eivières.

Sec. 11. Le Secrétaire-Trésorier de la dite Cor-

poration donnera lorsqu'il en sera requis, à aucun

des membrer de la dite brigade du feu, un certifi-

cat constatant qu'il est un des membres d'icelle.

Sec. 12. Toute personne occupant une maison

déclarera, lorsqu'elle en sera requise par le dit Surin-

tendant ou par aucune personne nommée à cet effet,

par le dit Conseil, le nombre de puits qu'il y aura

dans la maison ou dépendances qu'elle occupe et

mentionnera la distance à laquelle tel puits se trou-

vera du centre de la rue.

Sec. 13. Tout occupant de maison ou autre pro-

priété dans le voisinage du lieu d'aucun feu, qui

pourrait avoir un ou plusieurs puits dans la dite

maison ou snr la dite propriété sera, à la réquisi-

tion du Maire ou d'aucun membre du dit Conseil,

ou en leur absence, à la réquisition du dit Surin-

tendant ou du dit chef de police, obligé de les tenir
IG
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ARTICLE 2.

\

DES MESURES DE PRÉCAUTION.

Sec. 14. Le dit Surintendant est par le présent

autorisé à visiter et à examiner, entre dix heures

du matin et trois heures de l'après-midi, chaqu*^

fois qu'il le jugera nécessaire, l'intérieur aussi bien

que l'extérieur do toutes maisons, bâtisses ou cons-

tructions d'aucun e espèpe, dans la dite Cité, afin de

constater si les règlements en force relatifs au dit

Département du feu sont régulièrement observés,

et tous propriétaires ou occupants de toutes telles

maisons, bâtisses ou constructicns, dans la dite Cité,

seront tenus et obligés d'admettre le dit Surinten-

dant dans telles maisons, bâtisses ou constructions.

Sec. 15. Il sera du devoir du dit Surintendant

de visiter et inspecter aucune bâtisse, maison ou

construction d*aucune espèce, dans la dite Cité,

chaque fois qu'il en sera requis par le propriétaire

ou l'occupant de telle maison, bâtisse ou construc-

tion, ou par l'un de& voisins d'icelles, et de donner

un certificat de l'état ou condition de la dite mai-

son, bâtisse ou construction, et pour chaque tel cer-

tificat le dit Surintendant pourra exiger et recevra

du dit propriétaire ou occupant, au prcfit de ladite

Cité, la somme de une piastre dont il sera rendu

compte au dit Secrétaire-Trésorier de la dite Cité ;

pourvu toujours que lorsqu'un voisin aura porté

plainte et que la bâtisse dont il se plaindra sera

trouvée en bon état, le dit voisin sera tenu de payer

le coût du dit certificat.

Sec. 16. A l'avenir, dans toute cette partie de

la dite cité des Trois-Rivières, comprise entre les

rues Bell et St G-eorge, depuis le fleuve St Laurent

jasqu'à la rue Royale, les rues Royale, des Champs,

St Sévère et St François-Xavier jusqu'au fleuve St
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Laurent, y compris les terrains ou emplacements

situés sur les deux côtés des susdites rues, il ne

pourra être bâti, construit ou érigé aucune maison,

dépendance, remise, hangar, boutique ou autre bâ-

timent ou autre bâtisse, à moins qu'il ne soit cons-

truit en pierre, brique ou autres matériaux non

combustibles et à l'épreuve du feu, ou lambrissé en

brique et couvert en fer-blanc, tôle, ardoise, gravois,

bardeau posé dans le mortier ou autres matériaux

incombustibles et à l'épreuve du feu
;
pourvu tou-

tefois qu'il sera loisible de lambrisser et couvrir les

remises, hangars et dépendances, dans la dite Cité,

avec du fer-blanc, de la tôle, de l'ardoise ou autres

métaux ou matériaux également incombustibles et

à l'épreuve du feu.

Sec. It. A l'avenir, toute maison, dépendance,

remise, hangar, boutique ou autre bâtisse qui se

trouve être actuellement bâti ou érigé, dans toute

cette partie de la dite Cité, mentionnée dans la sec-

tion immédiatement précédente, dont le quarré ou

la toiture aura besoin d'être lambrissé, recouvert

ou réparé, ne pourra l'être, en tout ou en partie,

qu'avec du fer-blanc, de la tôle, de l'ardoise, du gra-

vois, de la brique ou avec tout autre métal ou ma-

tière incombustible et à l'épreuve du feu
; pourvu

qu'il sera loisible de recouvrir toute telle maison

ou bâtisse avec du bardeau posé dans le mortier.

Sec. 18. A l'avenir, les dalles et dallots qui se-

ront posés aiix maisons, dépendances, boutiques ou

autres bâtiments déjà construits ou qui le seront

dans la suite, dans cette partie de la dite Cité men-

tionnée dans la seizième section du présent règle-

ment, devront être en fonte, fer-blanc, tôle ou autre

métal ou matière à l'épreuve du feu.

Sec. 19. A l'avenir, toute maison, dépendance,

remise, hangar, boutique ou autre bâtiment ou cons-

truction qui sera érigée ou en voie de l'être, dans

cotte partie de la dite Cité, mentionnée dans les

Proviso.
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des bûtisRcs,

etc.
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trois sections immédiatemeut précédentes du pré-

sent règ:lement, contrairement aux dispositions des

dites trois seotions, pourra être démolie sans avis à

qui que ce soit, sur l'ordre du Maire ou du dit Co*

mité du feu, par les employés de la dite Corporn-

tioji, ainsi que toutes réparations faites, contraire-

ment aux susdites sections, à aucune des dites mai-

sons, dépendances, ou autres bâtisses ou construc-

tions liUrrV'onques, aux frais et dépens de celui ou

de ceux qui aura ou auront fait érijçer ou réparer

telle bâtisse ou construction, et cela saTis aucune

indemnité quelconque à qui que ce soit.

Sec. 20. Il est de plus établi, statué, réglé et

ordonné que toute personne ou personnes qui bâtira

ou bâtiront ou réparera ou répareront, en contra-

vention aux dispositions des seizième, dix-septième

et dix-huitième sections du présent règlement, sera

ou seront passibles d'une amn^nde de vingt piastres

pour chaque jour que durera la dite contravention

aux susdites sections.

Sec. 21. Il est défendu d'établir aucune bri-

querie et de manufacturer de la brique dans les

limites de la dite Cité
;
pourvu toujours que sur

les terres et emplacements qui se trouvent à l'ouest

de la ligne de séparation de la Commune det Trois-

Ilivières et les terres de "William Harnois, Ecuier,

et de .T. N. Bureau, Ecuier, il sera permis de faire

et de manufacturer de la brique.

Sec. 22. Personne ne vendra ou exposera en

vente, ou gardera pour vendre, aucune poudre à

tirer, dans les limites de la dite Cité, sans avoir au

préalable, obtenu du Secrétaire-Trésorier de la dite

Cité, une licence signée par le Maire, l'autorisant à

cet effet, pour laquelle il sera payé au dit Secré-

taire-Trésorier la somme de deux piastres par an-

née, au profit de la dite Cité ; la dite licence ne

Nota.—La section vingt-unième de ce règlement est amendée par

(.'np. 28.
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sera valable que jusqu'au premier de juillet sui-

vant la date d'icelle.

Seo. 28. Aucune personne autorisée comme il Quantité de

est dit dans la section précédente, à vendre de laP»"^"'!"^

poudre à tirer, n aura ni ne gardera dans le magasin, gardée en ma-

maison ou bâtisse dans loquel la dite poudre h tirer
*"^'"*

est vendue ou offerte en vente, plus de cinq livres

de poudre à tirer, à la fois et en même temps, et la *

dite quantité de cinq livres ou toute quantité moin-

dre sera tenue et gardée dans un ou des vaisseaux

de cuivre, de plomb, d'étain ou de fer-blanc, fer-

mant hermétiquement ; il ne sera pas non plus per-

mis de peser ou mesurer de la poudre à tirer, ni

d'ouvrir les vaisseaux la contenant, après la tombée

du jour, ni de se servir, pour iaire les dites pesées,

mesurages ou ouvertures de vaisseaux contenant

de la poudre à tirer, de la lumière du gaz, de lampes,

chandelles ou autres lumières artificielles, non plus

que de fumer dans le magasin ou autre endroit

dans le temps où telle poudre est ainsi pesée, me-
surée ou découverte.

Sec. 24. Personne ne pourra garder, sur le ter- Poudre à tirer

,11 V j 1 ,
))ar quantité

rain que telle personne possède ou occupe dans les excédant

limites de la dite Cité, une quantité de poudre à J'.'^st-cinq

tirer excédant vingt-cinq livres à la fois, et toute

quantité de poudre excédant cinq livres, mais moin-

dre de vingt-cinq livres, qui sera ainsi gardée, de-

vra être placée dans les combles et aussi près du
toit que possible de toute maison, magasin, hangar

ou autre bâtisse où telle poudre est ainsi gardée et

déposée
;
pourvu toujours que si telle poudre est p

enfermée dans des canistres ou boîtes en fer-blanc,

ou autre métal, hermétiquement clos, et contenant

pas plus d'uii'î livre par chaque canistre ou boîte,

et que les dits canistres ou boites soient vendus et

livrés sans être ouverts et pesés, alors il ne sera pas

nécessaire de placer et déposer la poudre à tirer,

aimi contenue dans des canistres ou l-oîtes, dans les

roTiso.
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comblos des bâtisses, ainsi qu'il est ordonné plus

haut, si lu quantité totale de la dite poudre à tirer,

ainsi contenue, n'excède pas vingt-cinq livres.

Sec 25. Il ne sera permis à personne d'emma-
gasiner, garder ou avoir, dans les limites de ladite

Cité, aucune quantité de pou dre à tirer excédant

vingt-cinq livres pesant à la fois, dans aucune mai-

son, bâtisse ou endroit autre que les poudrières

construites et tenues, comme il est ci-après décrit,

et que ce Conseil pourra avoir spécialement autori-

sées et approuvées

.

Sec. 26. Les poudrières dans lesquelles il sera

permis de déposer et g arder de la poudre, comme il

est dit dans la section précédente de ce règlement,

devront être construites en pierre, brique ou autres

matériaux à l'éprevive du feu, et couvertes en fer-

blanc, tôle ou autres matériaux incombustibles et à

l'épreuve du feu, être éloignées de toute autre bâ-

tisse d'. moins cent pieds ; n'avoir qu'une ouver-

ture ou entrée, laquelle devra fermer avec deux

portes en fer ou autre métal et éloignées l'une de

l'autre d'au moins douze pouces ; et les dites pou-

drières devront être munies d'un paratonnerre ap-

prouvé par le dit com ité du Feu et entourées d'une

bonne clôture, pleine et solide, éloignée en tous sens

des dites poudrières d'au moins dix pieds et haute

de dix pieds, dans laquelle clôture il n'y aura qu'une

seule ouverture munie d'une porte et serrures fortes

et solides.

Sec. 2*7. Les dites poudrières et les clôtures les

enfermant devront être continuellement tenues fer-

mées et barrées à clef ; il ne sera pas permis d'en-

trer dans les dites poudrières ou dans l'enclos envi-

ronnant avec du feu, de la lumière, ou en fumant ;

il ne sera pas non plus permis d'y déposer ou laisser

des guenilles, pailles, graisses ou autres substances

enflammables. Les barils ou caques de poudre ne

seront pas entassés sur le parquet de la poudrière,
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mais ils seront placés sur des claies ou fîtagèrcs dis-

posées à uu pied ci air au-dessus du parquet et qui

ne 8'élè'«'eront pas à plus de six pied? de haut ; le

dit parquet sera couvert de peaux et régulicreraeul

balayé de mauière à ce qu'il soit toujours daus la

plus grande propreté.

St'c. 28. Le propriétaire, possesseur on gardien

d'aucune telle poudrière aura le droit do demander
et de se faire payer par tente personne déposant de

la poudre à tirer dans telle poudrière, les sommes
suivantes :

Pour la réception ou la livraison de tout et

chaque baril, caque ou boîte, ne pesant

pas plus de vingt-cinq livres ^O.iO

Pour l'emmagasinage d'icelle pondre pendant

une période n'excédant pas un mois $0.25

Pour l'emmagasinîige pour chaque mois sub-

séquent 10.10

Sec. 29. Le dit Surintendant du feu, fera la

visite et l'inspection des poudrières au moins une

fois par mois, et fera rapport uu dit Conseil de toute

contravention, au présent règlement, qu'il pourra

constater quant aux dites poudrières, et le dit Su-

rintendant pourra, à toute heure convenable, en-

trer dans aucune bâtisse ou lieux dans la dite Cité,

où il soupçonnera qu'on y garde de la poudre, afin

le s'en assurer.

Sec. 30. Aucune poudre ne pourra être trans-

portée d'un endroit à un autre, dans les rues de la

dite Cité, dans une voiture ou autrement, à moins

que les barils, boîtes ou caques, contenant la dite

poudre, ne soient recouverts d'un pré] art ou autre

toile ; et la personne qui mènera, charroieru, trans-

portera de la poudre parles dites rues, devra sonner

une cloche ou clochette et avertir les passants du
contenu des barils ou vaisseaux ainsi transportés.

Il est déplus défendu à toute personne qui mènera

ou charroiera de la poudre d'avoir sur elle des pipes,

24t
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Sec. 31. Chaque licence pour permettre la vente

de la poudre (\ tirer sera accompagnée d'un extrait

du présent règlement, quant à ce qui concerne la

dite poudre, et une copie du dit extrait sera aussi

livrée au propriétaire ou gardien d'aucune poudrière

établie et construite suivant les dispositions du pré-

sent règlement.

Sec. 82. Le mot " poudre à tirer " employé

dans le présent règlement, signifiera toute espèce

de poudre d'une nature explosive ; et le mot " pou-

drière " s'oniendra d'une bâtisse destinée à l'emma-

gasinage de la poudre.

Sec. 33. Tous pignons des maisons qui seront

ci-après construites dans la dite Cité, en pierre ou

ou en brique, seront élevés d'au moins deux pieds

au-dessus du niveau du toit, et tout mur mitoyen

entre deux maisons ou bâtisses sera élevé de 1 v

même manière au-dessus du toit, et à défaut de ce

l'aire, le propriétaire ou l'entrepreneur d'icelles sera

passible, chacun individuellement, d'une amende
qui ne sera pas moindre d'une piastre ni plus de

vingt piastres.

Sec. 34. Toutes cheminées qui seront ci-après

construites, dans les limites de la dite Cité, seront

élevées d'au moins trois pieds au-dessus du faîte du
ioit de la maison, à défaut de quoi la personne ou

le maçon construisant telle cheminée sera passible

d'une amende qui ne sera pas moindre d'une piastre

ni plus de vingt piastres, et tout propriétaire ou

personne qui fera construire telle cheminée qui ne

fera pas élever immédiatement la dite cheminée ou

les dites cheminées à la hauteur requise, sera pas-

sible d'une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres
;
pourvu toujours

que lorsqu'une cheminée ne sera pas construite au

milieu du pignon d'une maison ou autre bâtisse,
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dan» elle devra être élevée de inauièro à ce que lu tét«^

d'icelle se trouve à une distance de douiie pieds de

la couverture de lu dite maison ou bt\tisse, ou à

trois pieds du l'alto d'icelle. •

Sec. 36. Lorsqu'une cheminée aura été cons- chuminéo «mi-

truite à une distance de douxe pieds ou à une dis- *** '^••'''''"'•

tunce moindre de douxe pieds d'uucune bâtisse

d'une plus grande hauteur que la bâtisse à Inquelle

telle cheminée appartient, le propriétaire de la btl-

lisse plus basse fera élever immédiatement telle

cheminée d'une hauteur suffisante pour garantir la

bâtisse voisine de tous dangers auxqinds pourraient

l'exposer les étincelles s'échappant de lu dite che-

minée
;
pourvu cependant, que si lu bâtisse moins ivovim».

élevée est construite avant l'érei'tion de celle qui

est plus haute, alors il sera du devoir du proprié-

taire de la bâtisse plus haute d'élever immédiate-

ment la cheminée de la bâtisse basse à cette hau-

teur <iui garantira sa propriété de tout danger, et

tout contrevenant à la présente section sera passible

d'une amende qui ne sera pas moiude d'une piastre

ni plus de vingt piastres, et en outre encourra une

pénalité de deux piastres pour chaque jour que la

dite cheminée demeurera sans être élevé comme '

susdit.

Sec. o6. Les tuyaux ou conduits de toutes che- 'j'uyuux do

minées qui seront ci-après construites, dans la dite ciieinintcK.

Cité, seront d'une l'orme rectangulaire, circulaire

ou ovale ; et lorsqu'un tuyau sera de forme rec-

tangulaire la somme totale des quatre côtés inté-

rieurs d'icelles cheminées ne sera pas moindre de

quarante-quatre pouces, et aucun des dits côtés

n'aura pas moins de huit pouces d'épaisseur, et

lorsqu'il sera de forme circulaire ou ovale, la cir-

conférence n'aura pas moins de quarante-quatre

pouces à l'intérieur, à défaut de quoi le propriétaire,

maçon ou l'entrepreneur de telle cheminée sera,

individuellement, i>as8ible d'une amende qui no
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Sec. 87. Toute cheminée qui sera ci-après i^ons-

chuiniiiôes. truite, dans la dite Cite, le sera en pierre ou en

brique, et sera d'une épaisseur d'au moins huit

pouces et (îimentée avec du mortier «ur toute la sur-

lace intérieure d'icelle, et ne sera pas construite

d'une manière tellement oblique qu'elle ne puisse

être bien et aisément ramonée, à défaut de quoi la

personne employée à la construction d'icelle che-

minée sera passible d'une amende qui ne sera pas

moindre d'une piastre ni plus de vingt piastres,

et \v dite cheminée pourra en outre être démolie,

par la dite Corporation, aux frais et dépens du ma-

çon qui l'aura faite ou du propriétaire dicelle.

Sec. 38. Toute personne qui bâtira ou fera bâtir

ou érii^er, en cette Cité, aucune fausse cheminée ov

cheminée adossée, ou oui fera ou fera faire un àtrc

à !ine distance de la cheminée principale ou des

cheminées principales, ou des cheminées d'aucune

maison communiquant avec telles cheminées, par

le moyen d'un tuyau détourné, pour conduire la

fumée a îa principale ou autres cheminées (excepté

les poêles à la Franklin ou autre dont la fumée

est conduite à la cheminée par des tuyaux de tôle,

posés tivec poiîi, ainsi que les chaudières et les ré-

chauds entourés de brique ou de pierre joignant

immédiatement la cheminée principale), sera pas-

sible d'une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres, et toutes chemi-

nées ou âtres, d î la description ci-dessus, qui exis-

tent maintenant ou qui seront construits à l'avenil*

en la dite Cité, et qui ne seront pas jugés être à

répreuve du feu, seront démolis ou entièrement

bouchés, sous un mois ai^rès la passation du présont

règlement, en ce qui concerne les cheminées ou

âtres maintenant existants, et quant aux cheminées

et âtres qui seront construits, à l'avenir, aussitôt
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aprt'8 qu'ils auront ainsi été jugés, et co aux Irais

du propriétaire ou possesseur des dits àtres ou che-

minées.

Sec. 30. Tout tuyau qui passera dans une v\n)- Tuyaux,

minée de brique ou de pierre, sera inséré d'au

moins six pouces dans la maçonnerie d'ioelle, mais

ne dépassera pas, en aucun cas, Ja surface intérieure

de ta cheminée, et l'occupant de la maison on par-

tie de maison dans laquelle tel tuyau sera posé, en

contravention à cette règle, sera passible d'une

amende qui ne sera pas moindre d'une piastre ni

plus de vin.gt piastres.

Sec. 40. Dans le cas ou plus de deux tuyaux i*i"«"«""«

passeraient dans la menK* cliemmce d un même i,i ii,*:!iiu! thc-

étage d'aucune maison ou partie de maison, l'oc-
""»<'<''•

cupant d'icelle encourra une amende ou pénalité

qui ne sera pas moindre d'une piastre ni plus de

vingt piastres.

Sec. 41. Tout occupant d'une maison de bois, MhLsoihIi!

partie de maison ou autn; bâtisse en bois, en la
''"'"•

dite Cité, laquelle ne sera pas pourvue d'une bonne

cheminée de brique ou de pierre sur une fondation

solide en brique ou en pierre partajit de terre, qui

fera usage de tuyaux ou fera du feu dans telle mai-

son, p'i'iie de maison ou autre bâtisse, sera pas-

sible d'une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastr ni plus de vingt piastres.

Sec. 42. Tout tuyau qui traversera une cloison Tuyaux im-

de bois, ou un colombage n'ayant pas une pierre à
Xilsoîl^s

*'*^"

tuyau, ou qui traversera aucun lambrissage dans

uucune maison ou autre bâtisse, sera éloigné d'au

moins si.x pouces d'aucune partie de telle cloison,

colombage ou lambrissaire et éloigné d'au moins

huit pouces des poutres, plafond ou plancher de

haut d'aucune chambre à travers laquelle le dit

tuyau passera, et sera fixé d'une manière conve-

nable et sûre aux poutres, plafond ou plancher de

haut, par h; moyeu de Jil de fer, de chaînes ou de
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cercles de 1er et les dits tuyaux seront, de plus, en-

tourés de pierre ou de fer-blanc, ou de tôle clouée

solidement à la dite cloison, colombage ou lambris-

sage.

Sec. 43. Tout poêle dont, après la passation du
présent règlement, il sera fait usage dans aucune

maison ou bâtisse, en la dite Cité, sera à une dis-

tance d'au moins huit pouces d'aucune cloison, s'il

y un écran do fer-blanc entre le poêle et la cloison,

et à une distance de douze pouces s'il n'y a pas tel

écran, et tout poêle dont on se servira ainsi aura un
cendrier, d'une grandeur convenable, fait de quel-

que métal qui sera placé devant la porte de tel

poêle, et le dessous de tel poêle sera à une distance

d'au moins huit pouces du plancher de bas de l'ap-

partement.

Sec. 44. Tout occupant de maison ou partie de

maison dans laquelle les bouchons do cheminées

ne seront pas faits de fer ou de bois couvert en tôle

ou dans laquelle l'ouverture d'aucun tuyau, n'é-

tant pas en usage, ne sera pas bouché avec des cou-

vercles de métal ou autres matières incombustibles,

sera passible d'ui^e amende qui ne sera pas moindre

d'une piastre ni plus de vingt piastres.

Sec, 45. Chaque fois qu'une cheminée, en la

dite Cité, prendra en feu, et cju'il paraitra que l'oc-

cupant ou les occupants de la maison ou partie de

maison ou bâtisse où telle cheminée, aura ainsi

prise en feu, aura ou auront refusé ou négligé de

l'avoir fait ramoner, aux rondes ordinaires des ra-

moneurs, tel occupant ou occupants sera ou seront

passible d'une amende qui ne sera pas moindre

d'une piastre ni plus de cinq piastres pour chaciuê

offense.

Sec. 4(1 Personne ne portera du feu dans au-

cune rue ou chemin public, ou d'une partie de mai-

son à une autre, à moins que le dit feu ne soit soi-

gneusement enfermé dans un vaisseau couvert en

fer, ou autre métal à l'épreuve du feu.
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Sec. 4t. Personne ne fera usage d'aucun poêle KJabies, lUî.,

ni ne fera du feu dans aucune étable ou bâtisse, en

la dite Cité, ou il y aura du foin, de la paille ou

des bestiaux.

Sec. 48. Personne n'ira dans une étable ou au- Lumière dans

tre bâtisse, en la dite Cité, dans laquelle sera gardé etc.'

"**"

du foin ou de la paille ou des bestiaux, avec de

la lumière, sans que cette lumière ne soit soi-

gneusement enfermée dans une lanterne, ni n'».n-

trera dans les dits lieux avec une pipe ou un ci-

gare allun\é.

Sec 49. Personne ne gardera ou permettra qu'on ^''^pe'i''^'

garde, dans aucune maison ou partie de maison,

en la dite Cité, des copeaux éparpillés, du foin ou

de la paille, à l'exception de celle nécessaire pour

les lits, laquelle devra être, en tout temps, renfer-

mée dans de la toile ou autre substance de même
nature, ni ne répandra ou gardera sur les planchers

des maisons, magasins ou autres bâtisses, en la

dite Cité, du bran de scie ou autres matières en-

ilammables.

Sec. 50. Personne ne jettera ni ne mettra des Cendres

charbons ou cendres chaudes, d'aucune espèce dans
^'"""•*'^^'

un vaisseau de bois ou sur un plancher, dans au-

cune maison, en la dite Cité, ni ne gardera aucune

cendre chaude ou chaux vive sur un plancher de

bois ou dans un vaisseau de bois, dans aucune

maison ou appentis ou hangar, ni â aucune distance

d'aucune maison, appentis ou hangar' dans la dite

Cité.

Sec. 51. Tout propriétaire ou occupant de mai- Les dielemi-

son, en la dite Cité, tiendra les cheminées d'icelle
"^''^** seront

tenues en bon

en bon ordre et libres de toutes obstructions de wl«'

manière à ce qu'elles soient ramonées facilement,

et sur plainte qu'une cheminée est défectueuse, le

dit Surintendant la visitera, et s'il trouve qu'il soit

nécessaire de faire des réparations à aucune des

dites cheminées ou de les faire refaire, il ordonnera
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au propriétaire on à l'occupant de la dite maison de

faire réparer ou refaire immédiatement le.s dites

cheminées.

Sec. 52. Il ne sera pas permis d'insérer dans les

cheminées qui seront construites ci-après, dans les

limites de la dite Cité, ou dans aucune ouverture

de cheminées ou souches d'icelles, aucune poutre,

liens ou traversins, en bois, soit pour en supporter

le devant ou pour tout autre fin, à moins que les

dits liens, traversins ou poutres ne soient à six

pouces des tuyaux ou conduits des dites cheminées ;

les foyers ou âtres seront ajustés avec des pierres

plates ou des pavés de pierre ou de marbre, fer-

blanc ou de fer de dix-huit pouces, au moins, de

large et excédant de six pouces, à chaque bout, les

ouvertures ou titres ; les dites pierres plates seront

mises sur une maçonnerie eu brique ou en pierre

d'une longueur d'au moins dix-huit pouces du de-

vant de la cheminée, et où il n'y aura pas de vide

au dessous, elles pourront être ajustées sur la terre,

et tout propriétaire ou constructeur qui ne se con-

formera pas à la présente section du présent règle-

ment, sera passible d'u. mende qui ne sera pas

moindre d'une piastre, m plus de vingt piastri'is.

Sec. 53. Tout charpentier, menuisier, tonnel-

lier ou autre ouvrier travaillant le bois, en 1a dite

Cité, fera, tous les samedis, ramasser et transporter

eu un lieu stir, les copeaux qui seront dans sa bou-

tique ou autre bâtisse ou il pourra avoir travaillé.

Et tout officier municipal est autorisé d'entrer

tous les samedis, après trois heures de l'après-midi,

assisté d'un témoin, chez tout menuisier, charoen-

tier, tonnellier ou autre personne travaillant le bois,

et dans toute maison ou telle personne travaillera,

et d'enlever et faire enlever, aux frais de telle per-

sonne, toutes les ripes et saletés qu'il aura négligé

d'ôter et enlever conformément au présent règle-

nji^nt, et quiconque refuser- à ir^c'an officier muni-
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(.'ipalet à celui qui l'accompagnera l'onlrôo de la

maison, cour ou boutique ou il travaillera, sera pas-

sible d'une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 54. Nul charpentier ou menuisier ne se pofioH dum

servira de poêle dans aucune boutique, ou dans au-
^^^.

"*" '^"''"

cune maison en construction, sans que le dit poi'le

no soit posé convenablement sur un bon bassin de

métal, sur toute la longueur du dit poêle, et qui

projettera au moins de dix pouces au devant du dit

po('le.

Sec. 55. Personne ne brûlera ni ne fera brûler, jy-ux de ro-

en plein air, aucune espèce de bois, copeaux, ripes, i"^'"'-'^'
«^'*^-

paille on aucune autre matière combustible, ou fe-

ra griller des cochons, dans les limites de la dite

Cité, à une distance de moins de cent pieds d'aucune

bâtisse ou clôture.

Sec. ï^6. Chaque maison, en la dite Cité, sera Echoiica. eti-.,

munie sur un côté du toit d'icelle, d'autant d'é-
'""^ ^''*''"*''-

chelles qu'il sera nécessaire pour qu'on ï)uisse mon-
ter promptement sur le sommet de chaque chemi-

née, et d'une ou plusieurs échelles qui ^conduiront

du sol au toit ; et quant aux maisons situées de ma-

nière à ne pouvoir faire usage des échelles men-
tionnées en dernier lieu, il sera ouvert une lucarne

dans le toit, de pas moins de trois pieds de haut sur

deux pieds de large et les échelles du toit seront

placées de manière à permettre une communication

facile avec la dite lucarne, et les dites échelles se-

ront solidement retenues au toit par des crochets

de fer, à défaut de quoi le propriétaiie ou occupant

de telle maison sera passible d'une amende qui ne

sera pas moindre d'une piastre ni plus de vingt

piastres.

Sec. ôT. Toute personne qui voudra construire MnmifactuifB,

aucun bâtiment ou se servir d aucun bâtiment déjà ^'!",?:""1'î^^'

construit, pour les lins ci-après mentionnéeis, sa- vapunr.

voir : pour y distiller aucune liqueur, bière, ou
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pour y faire de la potasse, de la perlasse, de T huile

ou pour y fondrcr des éiaux, ou pour établir au-

cune espèce de maiiul, ture, ou qui voudra y in-

troduire et faire usage d'aucune machiuc à vapeur

.

pour aucune fin quelconque, dans les limites do la

dite Cité, devra préalablement obtenir la permis-

sion du dit Conseil, qui pourra l'accorder aux con-

ditions qu'il jugera convenables
;

2. Les cheminées de tout tel bâtiment seront

pourvues de grilles aux sommets d'icelles, de maniè-

re à empêcher les étincelles de s'en échapper et de

com Auniquer le feu aux édifices voisins.

Sec 58. Bans tous les cas auxquels il n'a pas

été pourvu par les sections précédentes, chaque fois

que le dit Surintendant découvrira aucune imper-

fection, construction vicieuse ou défaut dans au-

cune maison on bâtisse, dans la dite Cité, de la-

quelle imperfection, construction vicieuse ou dé-

faut, il peut résulter quelque danger pour le fe .

le propriétaire ou occupant de t<^lle maison ou bâ-

tisse remédiera à telle défectuosité dans un temps

raisonnable, après avoir été notifié de ce faire, par

le dit Surintendant, à défaut de quoi il sera pas-

sible d'une amende qui ne sera pas moindre dune
piastre ni plus de vingt piastres pour chaque of-

fense ; mais iv dit Surintendant sera tenu d'obtenir

l'approbation du dit Comité du feu avant do faire

aucune pousuite en vertu de la présente section.

Sec. 59. Toute personne qui tirera ou déchar-

gera aucun fusil, arquebuse ou arme à feu, ou met-

tra le feu à aucun pétard, fusée, serpenteau, fusée-

volante CI aucune espèce de feu d'artifice, dans au-

cune partie de la dite Cité, sera passible d'une

amende qui ne seia pas moindre d'une piastre ni

plus de vingt piastres, pour chaque offense
;
pourvu

toujours que la présente section n'affectera, en au-

cune manière, l'exercice militaire sous les autorités

militaires et pourvu aussi que le Maire de la dite
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Cité, ou, en sou absence, deux Echevins, pourra ac-

corder une permission spéciale pour aucune exhi-

bition publique de feu d'artifice, dans aucun cik^Ios

situé à une distance d'au moins cinquante verges

d'aucune maison ou bâtisse.

Sec. GO. Tout four, dans la dite Cité, aura une '^'"'"«•

cheminée et sera entouré d'un mur, et tout pro-

priétaire d'aucun four, qui n'aura pas telle chemi-

née ou qui nera pas ainsi entouré, sertt passible,

pour chaque offense, d'une amende de huit piastres.

Sec. 61. Personne ne couvrira, ni n'entourera couvrir aucun

aucun bâtiment, en toutou (3n partie, de paille, paiiie, etc.

foin ou herbes, sous peines de l'amende imposée

pour contravention au présent règlement, laquelle

sera due et payable pour chaque semaine que du-

rera la contravention à la présente section.

ARTICLE 3.

RAMONAGE DES CHEMINÉES.

Sec. 62. Entre le premier jour de mai et le Rôle du ra-

trentième jour de Juin de chaque année, le Secré- "^«"«fe'^'-

taire-Trésorier du dit Conseil fera ou fera faire un
rôle de toutes les maisons ou autres bâtisses, en la

dite Cité, occupées et habitées et dans lesquelles il

y est fait du feu et qui, par la loi sont déclarées

exemptes de taxes et cotisations, et inscrira dans le

dit rôle, dans des colonnes séparées, les noms des

propriétaires, pour le temps d'alors, des dites mai-

sons ou bâtisses, le nombre de cheminées à un, à

deux et à trois étages ou plus, qu'il y a dans cha-

que telle maison ou bâtisse ainsi entrée au dit rôle,

et le montant que chacun des propriétaires des dites

maisons ou bâtisses aura à payer d'après le tarif ci-

après établi.

Sec. 63. Lorsque le rôle mentionné en la sec- Procûdés

tion précédente sera terminé, le dit Secrétairo-Tré-
||"t""e,,,

" ''' **

sorier chargera, dans les livres de comptes de son

])nreau, aux propriétaires de» dites maisons ou bn-

nnine.
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Taxo du ra-

monage.

Proviso.

Devoire des

ramoneurs.

Provis }.

tisses, le montant payable par chacun d'eux, d'a-

près le tarif établi p-ir la section immédiatement

suivante du présent règlement et il collectera la

dite taxe en même temps et de la même manière

que sont collectées les autres taxes et cotisations

imposées par le dit Conseil.

Sec. 64. Il sera payé au dit Secrétaire-Trésorier,

eu un seul paiement, après le premier jour de juil-

let de chaque année, par tout propriétaire des dites

maisons ou autres bfttisses occupées ou habitées tel

que mentionné en la section soixante-deuxième du
présent règlement, dans la dite Cité, une taxe an-

nuelle qui sera appelée " taxe du ramonage " et

qui sera comme suit :

Pour chaque conduit de cheminée dans une
maif^on ou autre bâtisse, à un étage, qua-

rante centins 10.40

Pour chaque conduit de cheminée dans une
maison ou autre bâtisse, à deux étages,

quatre-vingt centins !$0.80

Pour chaque conduit de cheminée dajis une

maison ou autre bâtisse à trois étages ou

j)lus, une piastre i|1.00

Pourvu toujours qu'il ne sera pas payé plus

pour les cheminées partant du deuxième ou du

troisième étage que la somme exigée pour chaque»

étage que traverseront les dites cheminées.

Sec. 6ô. Le dit Conseil engagera un ou plu-

sieurs ramoneurs pour ramoner les cheminées et

conduits de cheminées, dans la dite Cité, lesquels

seront payés par le dit Conseil et les dits ramoneurs

devront ramoner elficacement tous les six mois, cha-

que conduit de cheminée en usage, dans la dite

Cité ; pourvu toujours que si aucune personne dé-

sire faire ramoner aucune cheminée après la der-

nière tournée et avant la tournée suivante des dits

ramoneurs pour le ramonage des cheminées, il sera

loisible aux dits ramoneurs d'oxigoi les sommes
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suivantes des personnes requérant ainsi leurs ser-

viceis. •

Pour ramoner une cheminée d'une maison à

un étage 510.15

Pour ramoner une cheminée d'une maison à

deux étages !^().2r)

Pour ramoner une cheminée d'une maison à,

tiois étages ou plus |0.30

Sec. ^*6. Le dit Surintendant accompagnera, Le Smintcn-

en personne, les ramoneurs dans leurs tournées, pagnem les

pour veiller à ce qu'ils s'acquittent de leurs devoirs «t"»oncnM.

convenablement et sans causer aucun trouble inu-

tile aux occupants de maisons, et il devra faire un
rapport au dit Conseil, tous les six mois, de l'état

en général des cheminées, toitures et échelles et

des noms de toutes personnes enfV?ignant les sta-

tuts, règles et règlements relatifs au dit Départe-

ment du Feu.

ARTICLE 4.

DISPOSITIONS OÉNÉUALES.

Sec. 07. Toute personne qui se rendra coupable
i.j;.,iaiités.

d'aucune contravention au présent Règlement, pour

laquelle aucune pénalité spéciale n'est imposée par

icelui, encourra et paiera, pour chaque telle contra-

vontion, une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 68. Toutes les dispositions du chapitre j,e lègieinenk

piL^mior des Rèo^lements de ce Conseil, intitulé : "'P- ^ «''ippi'-

quera au
i
ro-

" Règlement concernant les Règlements ' s'appli- sunt.

queront au présent Règlement.

Sec. 69. Le présent Règlement prendra force jjise en force,

et eil'et à compter de ce jour.
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Contrôle du
C >ruité (le

l'éclairage.

Règlement
coaccrnant la

compagnie du
gaz, passé le

20 Septembre
I8r.3.

Tuyaux à gaa
8ur les murs
etc.

Proviso.

CHAPITRE X .

Règlemeuit concernant le Départeriient de

l'Eclairage.

Il est ordonné et statué par le Conseil do la

Cité dos Trois-Rivières, comme suit :

Soc. l. Le Comité de l'Eclairage de ce Conseil

aura le contrôle et la direction de tout ce qui a rap-

port à l'éclairage des rues et places publiques de la

dite Cité, soit à l'électricité, au ga/., à l'huile ou de

toute autre manière, et fera exécuter tous contrats,

conventions ou marchés qui pourraient avoir été

faits ou être faits ci-après, soit avec la Compagnie

du Gaz des Trois-Rivières, soit avec tout autre com-

pagnie ou individu, pour l'éclairage des dites rues

et places publiques.

Sec. 2. Toutes les dispositions d'un règlement

passé, par le ci-devant Conseil Municipal de la mu-
nicipalité de la ville des Trois-Rivières le vingt-

sixième jour de septembre, mil huit cent cinquante-

trois, et intitulé :
'' Règlement pour autoriser la

" Compagnie du Graz des Trois-Rivières à po.ser des
" tuyaux pour la conduite du Gaz sous les rues,

" carrés et autres places publiques de la ville des
" Trois-Rivières," continueront à être en force, ex-

cepté celles des dispositions du dit règlement qui

pourraient être affectées, modifiées, amendées ou

annulées par aucune des sections suivantes du pré-

sent règlement.

Sec. 3. Il sera du devoir des propriétaires d'au-

cune maison, en la dite Cité, lorsqu'ils en seront re-

quis parle dit conseil, de laisser appliquer sur leurs

maisons les tuyaux, lampes ou poteaux néce.ssaires

pour l'éclairage des rues ou places publiques
; pour-

vu toujours que les dépenses pour les dits tuyaux,

lampes ou poteaux nécessaires soient supportées

par le dit conseil ; et pourvu aussi que la solidité

des constructions sur ou près desquelles ils seront.
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n'eu puisse être uallement affectée et que tous dom-

ina<[çe8 qui pourraient être causés soient payés par

le dit conseil, et que tout propriétaire soit indem-

nisé par le dit Conseil ; pourvu aussi que le dit con-

seil aura son recours pour tels dt'penses et domma-
ges contre toute compagnie ou individu qui aura

demandé tous tels travaux

Sec. 1. Chaque fois que la dite compagnie du
Graz des Trois-Ilivières ou tout autre compagnie ou
individu ouvrira et fera aucune tranchtnj. trou ou
excavation pour la pose, l'cnl» ement ou la répara-

tion des tuyaux à gaz ou autres, Jann les rues ou
places publiques de la dite Cité, il <ii elle sera tenu

et obligé de se conformer à toutes les dispositions

du chapitre sept des Règlements de ce conspli inti-

tule :
" Règlement concernant le Département dos

" Chemins et Grèves," et nommément à la vingt-

unième section du dit Règlement.

Sec. 5. Personne ne se hissera ou montera sur

aucun poteau de réverbère public, ni y attachera

aucun cheval, ni ne s'en servira pour y suspendre

placer ou appuyer aucuns effets, boites ou autres

articles, ni éteindra ou fera éteindre ou allumer la

lumière d'anrun des dits réverbères, sans en avoir

l'autorité Jé<ritime, ni n'endommagera en aucune

manière, aucuns des dits poteaux et réverbères, en

la dite Cité.

Sec. 6. Toute personne qui se rendra coupable

de contravention ou infraction à aucune des dispo-

sitions du présent Règlement, encourra et paiera

une amende qui ne sera pas moindre d'une piastre

ni plus de vingt piastres pour chaque telle contra-

vention ou infraction.

Sec. 7. Toutes les dispositions du chapitre pre-

mier des Règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè-

glement concernant les Règlements " s'applique-

ront au présent Règlement.

Sec. 8. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

La Ciu du
gaz HO cunfur-

niern au Kè-
glçment dus

cheiiiinH.

DomniageK
cauHÛs aux
poteaux dcM
leverbèrcH.

IV-nalités.

Le règlement
cap. 1 M'appli-

quera au pré-

sent.

Mise on forer.





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

&c
^.^

1.0

l.l

M US

«.. Kà
us

MllâU

1.25
II

1.4 11.6
Il lllll

^ 6"

<p^

/À

'T
y Phol

Sdâicès
Corporation

•Sî

^,v
\;\

^
23 WiST MAIN STRIiT

WEBSTER, N.Y. 14580

(716)873-4503

'%^



\

^
o^



262 OAF. Uf•r^MABO^^ PUBUC8.

Désignation

des marchëH.

Marcihô aux
denrée?.

Marché nu
foin.

CHAPITBE XI

Règlement concernant les marchés publics et

la vente des viandes, légumes, etc. ;

Article I. Désignation des marchés.

Article 11. Dispositions générales.

Article lïl. Devoir*» des clercs de marçhod.

Article ly. Des bouchers.

Article V. Des licenses, droits et taxes impo-

sés sur Icc personnes vendant sur les marchés ou
se servant des pesées des marchés.

Article VI. Pénalités, etc.

Il est ordonné et statué parle Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

ARTICLE 1.

DÉSIGNATION DES MARCHÉS.

Sec. 1. Les places suivantes seront, et elles

sont, par le présent, respectivement désignées et

déclarées être les marchés publics de la Cité des

Trois-Rivières, savoir :

1. La place publique bornée par devant, par la

me des Forges, d'un côté,, au nord-ouest par la rue

Badeaux, de Tautre côté, au sud-est par les pro-

priétés de» héritiers Charles Henry Godby, de Mau-
rice Gruillet et des représentants de Louis Joseph

Robitaille, et en profondeur par la rue St-Antoine,

est et sera nommé :
" Le Marché aux Denrées," et

il sera vendu sur le dit marché toutes espèces de

provisions fraiches, de la viande de boucherie, du
porc, do la viande salée, des dindes, des oies, des

canards, des volailles, du beurre, des œufs, du pois-

son salé, des fruits, des légumes et toute espèce de

produits (excepté du foin, de la paille, des animaux,

du poisson frais, des bois de sciage et de chaufFage)

que l'on apporte et que l'on vend ordinairement

sur les Marchés Publics ;

2. La place publique bornée, au nord-est, par

la rao St-George, ai^ nord-ouest, pr la, x\\Q î^t-Phi-
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lippe, an sud-ouest, par la rue St-Boch, et au sud-

est par les propriétés de la veuve Olaude Ferron,

Antoine Menançou ou représentants, William T.

Rickaby ou représentan t»,John C i arles Henry Craig

ou représentants, et les héritiers de feu Louis Ben-

jamin Garcean, est et sera nommé :
" Le Marché

an Foin " et est par le présent déclaré être le seul

marché public pour y vendre toute eipèce de foin

et de paille apportés, dans la dite Cité, pour y être

vendus, ainsi qu& toute espèce d'animaux, chevaux

bestiaux^ moutons, veaux, cochons, (autres que des

cochons de lait) et tous animaux vivants, de plus

le charbon de bois, les poteaux, perches, échelles,

gouttières, dalles ou autres ouvrages en bois, la

chaux, la planche, le madrier, levbardeau et le bois

de chauffage amenés en la dite Cité et offerts en

yente dans des voitures
;
pourvu que tout cultiva- provigo.

teur ayant à vendre sur le marché aux déniées, en

sus de ses autres produits, pas plus de deux veaux

ou deux agneaux, pourra les vendre ou les exposer ^

en vente sur le dit marché aux denrées, dans sa

voiture, mais non autrement, et pourvu aussi, qu'en

sus des autres charges à être payées, par lui, au

clerc du dit marché aux denrées, il paiera aussi au

clerc du dit marché aux denrées les mêmes mon-
tants pour tels veau^ bu agneaux que s'ils étaient

vendus sur le marché au foin ;

3. ' Le quai de la Corporation, y compris la Murchr «n

glissoire, prenant son front à la rue du fleuve, te-
p*'""^"-

nant d'un côté au quai de N. Graguon et de l'autre

côté au quai de la Compagnie du Richelieu, est

établi comme " Le Marché au Poisson," et tout

poisson frais, apporté en la dite Cité, pour y ôtre

vendu ou offert eu vente, ne pourra l'être que sur

le dit marché ou quai, excepté en hiver, alors que

le dit poisson pourra être yendu sur le marché aux

deni-ées,
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ARTICLE 2.

DISPOSITIONS Gl^ÉBALES.

Lesdcnrécu, Sec. 2 Personne ne vendra ni n'exposera en
etc., iMj seront ygjj^g dans OU sur ancnne rue, place, ruelle ou
vendues que '

, • î
Hiir les mar- dans aucun magasin, boutique, loj^ement ou antre
^^*"*'

place de la dite Cité, que sur les susdits marchCs

publics, aucune espèce de provisions fralches,viandc

de boucherie, porc, dindes, oies, canards, volailles

poisson, fruits, grains, légumes, animaux, fourrages,

chaux, bois de sciage ou de chauifage ou autres ar-

ticles en bois et enfin toutes espèces de' denrées,

choses ou effets qu'il est ordonna, par le présent

règlement, d'ppporter et de vendre ou qui se ven-

dent ordinairement sur les marchés.

Proviso. Pourvu que rien de contenu dans les présentes

n'empêchera les boutiquiers, épiciers ou commer-

çanls de \'endre, en détail, dans leurs boutiques,

magasins ou dépendances, du beurre, des œufs, du
poisson, des viajidefs salées, des fruits et des lé-

gumes, du foin et de la paille, du grain et des ar-

ticles manufacturés en bois, ni ne s'appliquera aujç

grains vendus pt achetés en gros et destinés à l'ex-

portation ou qui devront être transportés et vendus

hors dos limites de la dite Cité, non plus qu'à tout

bois de chauffage, bojs de construction, foin et paille

qui auront été vendus d'avance et en vertu d'ar-

rangements préalables à la livraison des dits arti-

ticles, en la dite Cité, et non plus à la toile et à l'é-

toife du pays.

Artidurtiie ^*^^- ^- '^out^ persoiino Venant vendre, en la

itoîK manufac- dite Cité, des pelles de bois, des sabots, cuves,

seaux, billots, baliis ou toutes autres espèces d ar*

ticles de bois manufacturés, non spécifiés dans la

première section du présent Règlement, les veu-

4ront sur le marché aux denrées et non ailleurs.

oiKsiiwaiH Sec. 4. Toutes personnes qui apporteront des

""•^rdes"*
'"* provisions, des animaux, du fourrage, du grain, des

maidiés. produits ou effets quelconques pour les vendre sur
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les dits marchés, en la dite Cité, s'y placeront sui-

vant les directions des dits clercs des marchés, et en

cas de contestation concernant la préférence ou lo

choix des places, elles se soumettront et obéiront aux

décisions des dits clercs des marchés ; et toutes-

personnes qui achèteront ou vendront sur on dans

les dits marchés ou y transigeront des affaires, ou

s'y trouveront, obéiront à tous les ordres et direc-

tions donnés par chacun des dits clercs des dits

marchés, dans tout ce qui concerne les règlements,

le gouvernement ou les arrangements des dits

marchés, ou relativement à 1», paix, à l'ordre, et à

la properté qu'on devra y observer

Sec. 5. Personne ne tue^a, ne saignera ou n'é- Tuer et mi-

ventrera aucun animal, ou ne plumera ou n'arra-
SL^ux su^îès

chera les plumes à aucune volaille de quelqu'es- marchés etc.,

pèce que ce soit, ou n'exposera de la viande encore

saignante ou les entrailles non nettoyées d'aucun

animal, dans ou sur les ditij marchés, la chaire d'au- ^

cun animal qui sera mort de maladie, ou qui était

atteint de maladie lorsqu'il aura été tué, ou du
lard ladre, ou aucune viande soufflée ou arrangée

d'une façon frauduleuse, ou de la chaire de taureau

ou de verrat, ou aucune viande, gibier ou volaille

gâtée ou malsaine, ou aucun veau ou cgneau ayant

moins de trois semaines, ou non vendable à raison

do la maigreur, ou aucune viande avec rognons sou-

levés ou bouffis ou dans aucune autre condition

que son état naturel, ou aucun poisson gâté, ou des

peaux en état de corruption, à peine de la perte et

de la confiscation d'iceux et de l'amende ci-après Pénalités,

imposée, par le présent règlement, contre toutes les

personnes. contrevenant aux dispositions d'icelui
;

et il sera du devoir des dits clercs des marchés ainsi

que des officiers et hommes de la force de police de

la dite Cité, qui y sont spécialement autorisés par

le présent règlement, de saisir et confisquer tout tel

article en présence d'un témoin digne do foi, qui
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Muutons,
cocltono, etc

VoiturcH, ctc,

8(1 r lus mar-
chés.

sera préieut à Texamen de tel article, et dont lu

nom sera pris, par écrit, par les dits clercs ou offi-

ciers ou hommes de police, comme aussi le jour, le

mois et l'année de telle confiscation, le nom ou lei^

.noms de la personne ou des personnes ù qui tel ar-

ticle appartiendra, ainsi que sa quantité et sa qua-

lité.

Sec. 6. Personne ne placera ni n'exposera en

vente, par terre ou sur le pavé du dit marché aux

denrées, aucune des denrées ou choses qu'elle pour^

rait avoir à vendre, excepté des cochons morts, des

moutons entiers et du bœuf par quartier, autrement

que dans des boîtes, quarts, poches ou paniers, ou

sur des établis ou tables, à moins que ces denrées

ou choses ne soient dans des charrettes ou voitures.

Sec. t. Il ne sera permis à 'aucune autre per-

sonne qu'à celles qui ont droit de vendre sur les

dits marchés, de placer ou laisser sur les dits mar-

chés de la dite Cité, durant les heures de marché,

aucun cheval, voiture, quart, boîte, banc ou autre

objet ou chose que ce soit.

Sec. 8. Personne ne jettera ou laissera des res-

tes ou rebuts de légumes, ou aucune ordure ou au-

tre chose que ce soit sur les dits marchés

Sec. 9. Tout beurre en quantité excédant deux

livres sera vendu au poids.

Sec. 10. Aucune personne ou personnes ne ven-

dront ni n'exposeront en vente, sur le dit marché

aux denrées, aucun beurre refait et tout beurre ainsi

refait offert ou exposé en vente sur le dit marché

sera confisqué par les dits clercs des marchés ou of-

ficiers ou hommes de police.
*^

Il „e sera pas Sec. 11. Aucune personne ne vendra ni n'ex-

vendu de den- posera en Vente, et personne n'achètera sur aucun
rocs dans les * . .

quai, ni dans aucune rue, ruelle, place publique,

auberge, maison de pension, cour, ou autres places,

dans les limites de la dite Cité, (à l'exception de la

toile et 4e l'étaffe du pays) excepté sur Je marché

Ordures, ek\

Bciirrr.

Id

riicK, etc.
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aux denrées, aucune des viandes, denrées ou lé-

•/urnes qui se vendent ordinairement sur lo dit mar-

ché
;
personne ne vendra ni n'exposera en vente et

personne n'achètera aucun cheval, bête à corne,

mouton, agneau, veau ou autre animal ou aucune

viande do boucherie, denrée, légume on chose à

bord d'aucun bateau-à-vapenrou autre vaisseau ac-

costé ou attaché le long des qaais et autres places,

dans les limites de la dite Cité ; et tout arfi^uge-

raent ou offre pour l'achat ou la vente d'aucune

denrée ou chose, qui doit être vendue ou achetée

sur et pendant la durée des dits marchés seulement,

fait ailleurs que sur les dits marchés et avant ou

après les heures fixées pour la tenue des dits mar-

chés, quand même le dit arrangement ou offre n'au-

rait pas été là et alors accepté ou complété, sera con-

sidéré comme une infraction au présent règlement
;

pourvu toujours qu'il sera permis à tous commer piovîbo.

çants ou acheteurs de peaux vertes ou crues, due-

ment licenciés, de les acheter, en tout temps, ailleurs ^

que sur les dits marchés.

Sec. 12. Personne autre que les bouchers li- Dépecer et

cenciés et locataires d'étaux de bouchers qui en ont
**^*''"

le droit dans les étauï de bouchers qu'ils occupent

seulement, n'aura droit de couper, de dépecer en

détail, au morceau, et de peser de la viande de bou-

cherie, dans le dit marché aux denrées
;

2. Toute personne exerçant l'occupation de re-

grattier et ayant une licence ou permis pour l'achat

ou la vente, sur le marché aux denrées, des den-

rées suivantes, savoir : du beurre, des volailles, du
gibier, des œufs, dus biscuits, des gâteaux, des lé-

gumes, des fruits, des coiiflseries on autres petits

effets qui se vendent ordinairement sur le dit mar-

ché, pourra se servir de balances à patente sur pied

et non suspendues, pour peser aucun des dits effets

lui appartenant, mais les bouchers et regrattiers ne

pourront peser pour ni permettre de peser ^ ai]cuï>e

liutye pereo^ne av^Q lpni'5 balances
;
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Proriso.

P^Hngu.

Proviso.
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8. Toute autre personne qui offVira en vente on

vendra de la viande, sur le dit marché, ne pourra

l'y découper on dépecer, excepté par l'entremise du
dépéceur de viande nommé par le dit Conseil, en ^

conformité de la section soixante-onze du présent

règlement ; et personne autre que les bouchers et

leb regrattiers ne pèsera ou fera peser aucun article

que ce soit, ailleurs qu'au bureau de pesage et ce

par la clerc du dit marché
;

Pourvu toujours qu'il sera permis aux com-

merçants ou acheteurs do peaux vertes ou crues,

duement licenciés, de les i>eser ou bon leur sem-

blera.

Sec. 13. Lorsqu'aucun article vendu sur les

dits marchés devra être pesé, il le sera aux bureaiix

de pesage établis sur les dits marchés, par les clercs

des marchés ou autres personnes nommées par la

Corporation pour agir en cette qualité, et non ail-

leurs
; pourvu toujours que les dispositions de la

présente section ne s'appliqueront pas aux bouchers

et regrattiers duement licenciés.

Sec. 14. Toute personne qui voudra vendre, ou
exposer en vente, ou qui vendra au poids ou à la

mesure toute chose que soit, sur le marché aux
denrées, sans la peser ou mesurer en présence des

acheteurs, sera tenue de marquer d'une manière in-

telligible, sur les poches, paniers, boîtes ou autres

choses contenant l'objet à vendre, ou sur l'objet lui-

même, le poids ou la mesure juste de tel objet, et

s'il est constaté que tel article ne contient pas le

poids ou la mesure ainsi marqué, il sera confisqué

et le Clerc de Marché, les officiers et hommes dela^

dite force de police de la dite Cité, sont autorisés

à le saisir et confisquer.

Sec. 15. Personne ne placera ni n'exposera en

vente, ni ne vendra, sur le dit marché aux denrées,

aucune viande, denrée ou autre chose quelconque

d'une qualité, d'un poids ou d'une impure infé-
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Heure aux marquen indiquées par le vendeur, ou à

ceux voulus par la loi ou par le présent règlement,

ou marqué sur le quart, boîte, poche ou autre chose

contenant l'obiet à vendre ou sur Tobjet lui-môme.

Sec. 16. Toute personne qui exposera en vente
Jjfl"^[j;{*'JJ*"

ou qui vendra au poids on à la mesure toute chose poid».

que ce soit, sur les marchés de la dite Oité, sera

ti»nue de permettre au Clerc de tel marché où elle

vendra, de peser ou mesurer tout effet ou denrée,

»Hn d^ s'assurer qu'il n'est pas vendu h faux poids

on H fausse mesure, devoir que remplira tel clerc

de marché ou toute autre personne autorisée, sans

rien chargé, à moins qu'il ne soit constaté que tel

effet n'a pas le poids ou la mesure dont il porto la mar-

queou ceux indiqués sur le vaisseau le contenant.

Sec. 17. Toute personne qui vendra ou oifrira Certains ar-

, .

.

, , , . , I ticles BiijutB k
eu vente, aur dits marches, un article quelconque confiBcntion.

(|ui n'aura pas le poids ou la mesure d'après lequel

ou laquelle le dit article sera vendu ou offert en

vente, ou dont la marque du poids ou de la mesure

aura été déguisée avec une intention frauduleuse,

encourra pour la première offense, la confiscation de

tout tel article, et pour la seconde ou pour toute

offense subséquente, la dite personne, outre telle

confiscation, encourra et sera passible de l'amende

ci-après imposée contre tous ceux qui enfieigneut

aucune des dispositions du présent règlement ; et

de plus il sera du devoir des dits clercs des mar-

chés, ofiiciers et hommes de la dite force de police,

de saisir et de confisquer chaque tel article de la

manière ci-dessus prscrit:?.

Sec. 18. Il sera loisible à tout acheteur qui i^es articles

, f. j j > .

.

• seront pesés
seupçonnera quelque traude ou déception ou qui de nouveau

se croira lésé dans le poids ou la mesure d'aucun **" certains

article qu'il aura acheté sur aucun des dits mar-

chés, de demander et d'exiger que tel article soit

mesuré ou pesé, de nouveau, à la pesée d'aucun des

dits marchés, à la condition cependant, que l'ache-

cas.
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teur paiera les frais de c<-tttt nouvelle pesée ou me*
suroge, si le poids on la niesnro prétendu se trouve

correct, mais s'il en est autrement, tels frais seront

payés par le vendeur, en outre de la peine et amende\
ci-dessus imposées et mentionnées.

LtiHYondeuni Sec. 19. Toutes personnes, à qui il est permis

ront muniTde P*^' ^® présent règlement, de se servir sur les mar-
itftlauct'R. chés de la dite Cité, do mesures, poids et balances,

qui vendront et offriront en vente, en détail, aucun
effet ou aucune provision quelconque, par poids ou *

mesures dans ou sur les dits marchés, seront pour-

vues chacune, de bonnes' balances à patente, sur

pied et non suspendues ou accrochées, et de poids

et de mesures de dimensions convenables, et due-

ment estampés suivant la loi, et aucune personne

) qui aura des balances et des poids pour son propre

usage, sur aucun des dits marchés, ne pèsra aucun
article quelconque pour d'autres personnes.

Sec. 20. Personne, à l'avenir, n'e;xposera ou no

vendra aucun article ou animal par encan, dans

ou sur aucun des dits marchés, ou sur aucune des

rues ou dans aucune des cours joignant ou vis-à-

vis ou dans le voisinage d'aucun des dits marchés ;

pourvu que rien de contenu dans cette section ne

sera censé s'étendre aux ventes faites par autorité

de justice ou aux ventes par ordre et avec la per-

mission de ce Conseil, ou de quelque comité du
dit Conseil, mais dans ces cas, celui qui fera la

vente sera tenu d'exhiber, au clerc du Marché, son
''

ordre ou pouvoir de ce faire.

Sec. 21. Aucun cultivateur ou vendeur de lé-

eomberon"*'"' ff^™^^ ^^ autre personne à qui il ne sera assigna

pn» les rues, aucuue place sur aucun des dits marches, ne res-

tera sur ou n'embarrassera avec sa voiture ou ses

effets, aucune rue environnante ou dans le voisi-

nage immédiat d'aucun des dits marchés, en ladite

Cité.

Maintien de Sec. 22. Personne ne jouera à aucun jeu, 6u ne

Ventes par

encan défen-

dncf>.

Proviso.

Les cultiva-
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lè-

se couchera ou ne s'étendra par terre, ou ne se con* l'uniru sur Ich

duiro d'une manièrt déftordonnée. bruyante on ^ '" »"»rt^h^'«-

séditieuse dans les limites d'aucun des dits mar-

chés ; et personne ne brûlera du charbon de terre

ou de bois, ou autres substances dans les réchauds #

des dits marchés, sans la permission des dits clercs

des dits marchés, respectivement, lesquels veille-

ront à co que les ordres et directions du comité des ^
marchés soient observés h cet effet,

>Sec. 28. Il ne sera permis do vendre, sur les Vent<î de nmr-

dits marches, aucunes marchandises ou cyDjets ma- sur Ich inur-

nulttotUrés, si ce n'est que les habitants de la cam- «••'«»!'><>i>'''i'«

pngna pourront y vendre tout objet manufacturé

par eux-mêmes, avec des matières provenant do

leurs terres, ainsi que tout commerçant, ivgrattier *

ou autre personne à qui ce Conseil, sur la recom-

mandation du comité des marchés, pourra avoir

accordé telle permission.

Sec. 24 II ne sera permis à personne frèquen- ('iiienH mr les

tant lès dits chemins d'y amener ou d'y laisser au-
"""^''^''•

cun chien ; et tout chien errant sur les dits marchés

sera tué.

Sec. 25. Les dits marchés seront ouverts à l'u- ouverture des

sage du public, tous les jours, (les dimanches et
""" '^''"

fêtes exceptés) de quatre heures du matin à huit

heures du soir, depuis le premier avril au premier

octobre ; et de six heures du matin jusqu'à quatre

heures de l'après-midi, depuis le premier octobre au

premier avril suivant, de chaque année
; pourvu pioviso.

que le samedi, de chaque semaine, et la veillé des

fêtes d'obligation, le marché aux denrées sera ou-

vert jusqu'à neuf heures du soir.

Sec. 26. Aucun colporteur, petit marchand am- colporteurs,

bulant ou Tendeur de marchandises manufactu- ®** '

rées, n'aura droit de faire son négoce sur les mar-

chés de la dite Cite, ou d'y placer ou exposer eu

vente, ni d'y vendre aucun effet ou marchandise

que ce soit.



272 CAP. 11.—MARCHE»» PUBLICS.

T«b)M et

ImncM.
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ProvÏHO.

Qui aéra clerc

de marché.

Sec. 2t. Personne ne placera ni n'expoiera au-

cune denrée ou autre chose sur les dits marchés,

sur d'autres tables, bancs ou formes que ceux per-

mis par la Oorporation.
\

Sec. 28. Le Comité des marchés de ce Conseil

aura la direction do tout ce qui concerne le Dépar-

tement des Marchés, et le Chef de Police en sa qua-

lité de surveillant des marchés, est expressément

chargé de l'exécution du présent règlement, sous

le contrôle du dit Comité.

Sec. 39. Il sera loisible au dit Conseil, par une

résolution à cet effet, de fixer ou changer l'heure

avant laquelle les regrattiers, bouchers, cpiciers,

commerçants, revendeurs ou détailleurs de provi-

sions ou autres effets qui se vendent sur les mar-

chés, duement licenciés ou autorisés à exercer au-

cune d9S susdites occupations, ne pourront acheter

ou vendre sur les dits marchés, aucune des susdites

denrées ou effets.

Pourvu toujours que cette section ne s'appli-

quera pas aux commerçants ou acheteurs de peaux

vertes ou crues, duement licenciés.

ARTICLE 3.

DEVOIRS DES CLERCS DE MARCHÉS.

Sec. 30. Il sera loisible au dit Conseil do con-

tinuer aussi longtemps qu'il le jugera convenable

et avantageux, l'arrangement existant actuellement

et par lequel les personnes qui, à la vente faite an-

nuellement des revenus quoitidiens des taxes im-

posées sur les personnes fréquentant les marchés de

la dite Cité ou faisant peser des provisions ou autres

effets aux pesées des dits marchés, sont devenus

adjudicataires des dits revenus et sont tenues et

chargées, en même temps, d'agir commu clercs des

dits marchés et de remplir les devoirs imposés aux

dits clercs de marché, par les règlements de ce Con-

seil ou par le comité des marchés du dit Conseil
;
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on, par une résolution du dit Conseil, de disconti-

nuer lo susdit arrangement pour tous ou chacun

des dits marchés de la dite Cité, et de nommer pour

clerc de chacun des dits marchés, et aussi souvent

qu'il le jugera à propos, un personne compétent«^

sachant le français et l'anglais, qu'il pourra desti-

tuer et remplacer quand bon lui semblera.

Sec. 31. Chaque clerc de marché sera chargé l^^ j,io„.^ f^.

de la régie, du soin et de la surveillance du marché jont «xécuicr

pour lequel il aura été nommé ; il veillera à ce que etc.

tous les règlements des marchés et de police soient

strictement et impartialement exécutés dans les li-

mites du dit marché ; il intentera, sans délai, toutels

poursuites contre ceux qui les violeront ; il inspec*

tera de temps à autre, sans pouvoir exiger aucun

honoraire, les poids, balances, mesures ou autres

instruments, servant à peser ou à mesurer, dont on

fera usage sur les marchés, ainsi que les denrées ou

autres choses offertes en vente ; il s'assutera que per-

ponne ne vende à faux poids ou à fausse mesure, et

intentera toutes poursuites contre ceux qui s'en

rendront coupables ; il veillera à ce que les bou-

chers ferment leurs étaux à l'heure à laquelle les

marchés doivent être fermés et fermera la Halle du
dit xnûîché , il devra, autant que possible, régler

toute difficulté qui pourrait s'élever entre les ven-

deurs et les acheteurs et enfin il devra suivre toutes

les instructions et remplir tous les devoirs qui lui

seront prescrits par le Comité des Marchés ou par

lo surveillant des Marchés. Il sera aussi de sou de-

voir de se trouver constamment présent sur le dit

marché, à moins d'en être empêché par maladie ou

par quelqu'accident inévitable, et de faire enlever

avec toute 1a célérité possible, toutes les saletés et

ordures qui se trouveront sur le dit marché.

Sec 32. Aucun clerc démarché n'achètera ni Les clercs ne

ne vendra directement ou indirectement aucun ef- commerceront
nos

fet ou aucune denrée que ce soit sur les dits mar-
18
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chés; ni n'achètera pour d'autres que pour sa fa-

mille.

Sec. HZ. Il sera du detoir de chaque clerc de

marché ou de la personne nommée par le dit Con-

seil à cette fin, de percevoir fidèlement, sur les dits

marchés auxquels il sera préposé, toutes les taxes

imposées par le présent règlement et de les payer,

tous les jours, au Secrétaire-Trésorier de la dite Ci-

té, à moins que par contrat, il soit déchargé de l'o-

bligation de rendre compte des dites taxes ; et toute

négligence, incapacité, partialité ou la plus légère

atteinte à la fidélité, dans l'accsmplissement de ce

devoir ou de tout autre devoir qui pourra lui être

imposé, comme clerc de marché et cellecteur, en-

traînera sa destitution immédiate.

Sec. 34. Il sera du devoir de tout clerc de mar-

ché de séparer, autant que possible, les diverses

classes de vendeurs et de placer les uns contre les

autres, sur les dits marchés, tous ceux qui vendent

les mêmes choses ou des choses qui ont de la simi-

litude.

Sec. 35. Il sera du devoir de tout clerc de mar-

ché, ofiicier ou homme de la force de police de la

dite Cité, de saisir et confisquer toutes denrées et

choses déclarées confiscables, par le présent règle-

mont, en présence d'un témoin, et d'entrer en même
temps dans un livre tenu pour cela, les poids ou

quantités ou description de ces denrées ou choses

ainsi saisies et confisquées, ainsi que le nom du
propriétaire ou du vendeur.

Sec. 36. Le marché aux denrées sera ouvert à

l'usage du public, pour la vente de toutes denrées

ou choses généralement qui se vendent sur le mar-

ché, à la réserve de celles qui sont spécialement

prohibées par le présent règlement.

Sec. 8Y. Il ne sera permis de vendre sur les

marchés, en la dite Cité, aucune marchandise ou

autre chose manufacturée, si ce n'est que les habi-
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taùts de la campa(t:Tie pourront y vendre tout objet

manufacturé eux-mômes, aussi les locataires des

magasins sur le dit marché aux denrées et autres

personnes, ainsi qu'il est établi par la vingt-troi-

sième section du présent règlement.

Sec. 38 Les dits clercs des marchés rempliront DûpntésoaoK-

tous leurs devoirs, par eux-mêmes, et n'emploieront dc8*mmri)éT

de députés ou d'assistants qu'avec la permission

du dit Conseil, et toutes les dispositions de ce rè-

glement ayant rapport aux clercs des marchés, s'ap-

pliqueront également à leurs députés, assistants ou

autres personnes, duement députées et autorisées,

agissant pour eux ou en leur lieu et place, dans le

cas de maladie ou absence des dits clercs.

Sec. 39. Les clercs des dits marchés feront ôter Les person

des dits marchés toute personne qui violera aucune rontce règle-'

partie ou aucune des dispositions du présent règle- "nent

ment et tous animaux, efl'ets ou choses qui lieront

placés ou qui so trouveront, sur les dits marchés,

en contravention au présent règlement ou à aucune

partie d'icelui.

Sec. 40. Il sera du devoir des clercs des dits Nettoyage «les

marchés de faire nettoyer les trois marchés ainsi
™'"''''^'*-

que les Halles et les maisons do pesée, tous les sa-

medis, après-midi, comme aussi de faire abattre les

cahots et bancs do neige, chaque fois qu'il s'en for-

mera, sur aucun des dits marchés.,

2, Il sera aussi du devoir du clercdu Marché aux

denrées d'enlever les neiges du toit du dit Marché

aux denrées, coté sud-ouest d'icelui, ainsi que celles

tombant du dit toit et autres, de manière que la

place du dit marché aux denrées soit toujours nette

et libre.

3. Pour chaque négligence de se conformer à

aucune partie de la présente section, les dits clercs

des dits marchés encourront, chacun, une pénalité

de une piastre

Sec. 41. Tous les pouvoirs et devoirs conférés Surveillant

des marchés.
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aux clercs des différents marchés de cette Cité, sont

par le présent étendus au Chef de Police de la dite

Cité et à tout autre personne ou personnes nommées
par ce Conseil, et chargées de faire exécuter les

^

dispositions de tout règlement, ordonnance ou ré-

solution concernant les dits marchés.

Sec. 42. Toute porsonne nommée par les clercs

des marchés, en cotte Cité, ou par ce Ci nseil, pour

représenter ou pour assister les dits clercs des mar-

chés, dans Texéeutiou de leurs devoirs, sera tenue
.

de remplir les devoirs exigés des dits clercs des

marchés, exercer tous les pouvoirs et autorité dont

ils sont revêtus et sâra passible des mêmes péna-

lités que celles qui leur sont imposées par le pré-

sent règlement.

ARTICLE 4.

' DES BOUCHERS

Sec. 43. Il n'y aura que les bouchers qui au-

ront droit de couper et de peser de la viande sur le

marché aux denrées, et cela dans les étaux qu'ils

occuperont ; toute autre personne qui offrira en

vente ou vendra de la viande sur le dit marché, ne

pourra l'y débiter, couper, ni la peser ailleurs qu'au

bureau de pesage établi sur le dit marché.

Sec. 44. Personne ne pourra exercer le métier

de boucher dans les limites de la Cité, à moins d'a-

voir obtenu une licence à cet effet, signée par le dit

Secrétaire-Trésorier, et personne ne pourra l'obtenir

avant d'avoir payé au dit Secrétaire-Trésorier de la

Cité, la somme de une piastre, comme taxe ou droit

pour telle licence.

Sec. 45. Chaque boucher sera tenu de se mu-,

nir de balances à patente, sur pied, et non suspen-

dues, et de tous autres instruments à peser, qui

soient justes, de manière à donner aux acheteurs le

vrai poids légal.

Sec. 46. Les bouchers seront tonus de laisser

visiter leurs poids et balances ou autres inslru-
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ments à peser, par le clerc du marché, ou par telle

autre personne qui sera préposée à cet efiet par le

dit Conseil, aussi souvent que le dit conseil le ju-

gera à propos.

ÉTAUX DES BOI'CHERS.

Sec. 47. Les étaux des bouchers, dans le mar* Loysrdes

ché aux denrées de la dite Cité, seront loués chaque cS.***"^""
année, entre le premier de Janvier et le premier do

Mai, par encan public, et il en sera fait immédia-

tememt après des b?,ux, par écrit, où il seia stipulé

entr'autres choses : Cjne le terme du bail commen-
cera au premier jour de mai alors prochain

; que le

loyer sera payé en quatre paiements égaux, de trois

mois en trois mois et toujours d'avance, avant le

commencement de chaque quartier
; que dans le

cas où le locataire d'un étal cesserait de l'occuper

durant un mois ou négligerait d'eu payer le loyer

trente jours après son échéance, alors il sera loisible

à la Corporation, si elle le juge à propos, de re-

prendre possession du dit étal et d'en disposer

comme s'il n'avait pas été loué
;
que les locataires

ne sous-loueront en aucun cas, directement ou in-

directement, les dits étaux, ou aucune partie d'i-

ceux, ou ne disposeront autrement d'aucun inté-

rêt qu'ils ont en iceux
;
qu'ils ne permettront pas

que les dits étaux ou aucune partie d'iceux soient

occupés par aucune autre personne qu'eux-mêmes,

sans le consentement spécial du Comité des Mar-

chés
;
qu'ils obéiront et se conformeront aux règles

et règlements alors légalement établis, ou qui le

seront dans la suite, pour le gouvernement des mar-

chés publics de la dite Cité
;
qu'ils paieront le coût

du dit bail et en fourniront une copie au dit Con-

seil, sous huit jours, et à leur frais
;

2. Les membres du Comité des Marchés qui

seront présents à la dite vente, par encan, des dits

étaux et le dit Secrétaire-Trésorier, pourront refuser

de louer aucun des dits étaux à toute personne qui
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serait alors endettée envers la dite Corporation,

pour le loyer ou aucune partiedu loyer d'aucun des

dits étaux, ainsi qu'à toute autre personne à qui le

dit Comité des Marchés ne trouvera pas qu'il est

désirable de louer aucun des dits étaux.

3. Pourvu toujours que, lors de la susdite vente

des étaux des bouchers, les locataires alors en pos-

session des dits étaux qui en auront payé réguliè-

rement le loyer, et se seront en outre conformés à

toutes les dispositions des règlements et ordon-

nances de ce conseil concernant les marchés, pour-

ront continuer de garder la possession de leurs

étaux, en payant là et alors, à compte, un dixième

du montant de la mise à prix qui sera fixée, chaque

année, par le dit Conseil. Les locataires de tels étaux

ainsi gardés par eux, devront, dans les huit jours

qui suivront le jour de la vente, comme susdit, pas-

ser les baux à loyer requis par la présente section,

et leur négligence à ce faire, entraînera la porte,

par eux, de la somme d'un dixième du prix d'achat

qu'ils auront payée, et la vente des étaux pour les-

quels il n'aura pas été passé de baux à loyer se fera

do même que si tels étaux n'avaient pas été réser-

vés, comme susdit.

Sec. 48. Les locataires et adjudicataires des sus-

dits étaux des bouchers, devront fou/nir deux cau-

tions, à la satisfaction du dit Comité des Marchés,

lesquelles cautions, par le susdit bail, s'obligeront

conjointement et solidairement, avec les dits loca-

taires, au paiement du prix de loyer des dits étaux

et à l'accomplissement des charges et clauses di^

dit bail.

Sec. 4Î). Los étaux qui n'auront pas été vendus

et adjugés lors de la dite vente, par encan, pourront

être, en aucun temps plus tard, vendus à vente pri-

vée, par le Comité des Marchés, en conformité à

toiiies les dispositions du présent règlement ; et si

telle vente est faite dans les six premiers mois qui
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suivront le premier mai, l'acquéreur devra payer

le prix de toute l'année ; mais si telle veiitc est faite

dans les six mois qui suivront le premier Novembre,

l'acquéreur ne paiera alors que les deux tiers du
prix de toute l'année.

,

Sec. 50. Chaque occupant d'un étal sera tenu

de le nettoyer proprement ainsi que toute la devan-

ture d'icelui, sur une profondeur qui s'étendra jus-

qu'au milieu des passages en front et sur les côtés

des dits étaux, tous les jours, après les heures du
marché.

Sec. 51. Il ne sera permis à aucun occupant

d'un étal d'y laisser aucun animal vivant, ni peaux

d'animaux, ni aucune chose répandant de la mau-
vaise odeur.

Sec. 52. Aucun étal ne sera tenu ouvert après

Ibs heures de marché.

Sec. 53. Tout boucher ou autre occupant d etaî

ou d'étaux,'sur le dit marché aux denrées, les en-

tretiendra proprement, en tout temps, et grattera

ou lavera ses établis et billots servant à découper,

chaque fois qu'il sera nécessaire, afin qu'il n'y reste

aucun sang ni saleté ; et chaque fois qu'aucun étal

ou étaux sera ou seront tenus ou laissés en état de

malpropreté, il sera du devoir du clerc du dit mar-

ché de le faire nettoyer et d'en faiie payer le coût

au locataire ou aux locataires de tel étal ou de tels

étaux.

Sec. 54. Aucun boucher ni autre personne n'em-

bassera le passage entre les étaux des bouchers, ou

conduisant à ces étaux, sur le dit marché aux den-

rées, en laissant vis-à-vis d'aucun étal ou dans au-

cun des autres passages du dit marché, des tètes ou

des peaux d'animaux, des cuves de viandes salées,

ou autre viande ou chose que ce soit : ni n'accro-

chera rien aux dits étaux, de manière à projeter au

dessus ou dans les dits passages ; ni aucun boucher

ou autre personne ne suspendra au toit ou au pla-

K^ettoyage des
étaux, etc.

Pas d'ani-

maux.

Fermeture
des étaux.

Propreté de»
étaux

Les bouchcrH

n'emlmrrasse-

lont point le»

passage», etc.
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fonà d'aucune halle du dit marché, au dessus du
dit passage ou des passages, aucune viande ou autre

chose que ce soit, ni ne vendra ni n'exposera en

vente aucun article dans le dit ou les dits passa-

ges.

Aucun 6tran. Sec. 55. Aucun boucher, à l'avenir, ne permet-

dansies^éteûx
*•** ^ aucuue autre personne, qu'à celle dans son

ôtc. emploi, de vendre ou d'exposer en vente aucun ar-

ticle quelconque, sur son étal ou ses étaux, dans le

dit marché aux denrées ; el aucun boucher ne ven-

dra ou n'exposera en vente aucun autre article que
de la viande sur son étal ou ses étaux dans le dit

marché.

Défendu do Sec. 56. Il ne sera pas permis de débiter, scier
scier ou dé- ,

,

. , i i . . i

couper sur les OU decouper aucuue viande ou autre objet sur les

/.?™x*"'"***"
bancs, formant comptoirs, qui sont sur la devan-

ture des étaux de bouchers, dans la halle du dit

marché aux denrées, et tout boucher dont le banc

ou comptoir aura été brisé ou aucunement endom-

magé, pendant le temps qu'il on aura été locataire

ou en possession, sera tenu responsable, ainsi que
SOS cautions, des dommages et des frais de répara-

tion ou de reconstruction du dit banc ou comptoir.

Il ne sera pas non plus permis de poser, clouer ou

fixer dans et sur les dits étaux, aucun clou, crochet

barre ou autre objet quelconque, sans en avoir ob-

tenu la permission du Comité des marchés

étaux, etc.

l'erniir..

Llpcncra,

ÉTAUX PRIVÉS

Sec. St. Le Conseil pourra aussi de temps à

autre, permettre â aucun boucher licencié d'exercer

son métier dans des étaux privés, eu tel endroit,

dans les limites de la dite Cité, qu'il jugera conve-

nable, et fixer, par résolution à cet effet, tous droits

taxe ou cotisation qu'il jugera à propos d'imposer

à tout boucher licencié tenant tels étaux privés.

Sec. 58. Aucune permission pour tenir des étaux

privés, comme il est pourvu dans la section immé-
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diatement précédente, ne sera accordée qu'à celni *

qui aura préalablement obtenu une licence spéciale

à cet effet.

Sec. 59. Les occupants d'étaux privés dont le Obligation»,

dit Conseil pourrait, ci-après permettre l'établisse-

ment, seront sujets à tontes les obligations conte-

nues dans le présent règlement

ABATTOIRS

Sec. 60. Il ne sera permis à aucun boucher ni PormiH.

à personne d'établir ou d'avoir aucun abattoir, dans

les limites de la dite Cité, à moins que tel boucher

personne ou personnes n'nient obtenu une licence

du dit Conseil, spécifiant le lieu ou tel abattoir de

vra être établi, et personne ne tuera ni ne prépa

rera aucun animal, pour vendre, en cette Cité, ail

leurs que dans tel abattoir.

Sec. 61. Les propriétaires ou occupants d'abat- Se«ont tenus

toirs les- tiendront, en tout temps, en état de pro- picto

prêté, et n'y laisseront ni immondices, ni ordures,

ni aucune chose qui répand de la mauvaise odeur,

et seront tenus de les blanchir à la chaux, tant à

rint'»rieur qu'à l'extérieur, dans la première se-

maine du mois de mai de chaque année, et do plus

chaque fois que le dit Conseil jugera à propos de

l'ordonner.

Sec. 62. Le propriétaire ou occupant des dits visUc des

abattoirs sera tenu de les laisser visiter par l'offi-
*^**"""*-

cier que le dit Conseil nommera à cet effet, chaque

fois que le dit Conseil le jugera à propos, et de se

conformer à tous les règlements de la dite Cité, con-

cernant les dits abattoirs.

Sec. 63. Tout boucher ou autre peisonne se Licence

proposant d'établir ou d'avoir un abattoir, dans la

Cité des Trois-Rivières, pourra obtenir une licence

à cet effet, signée du Maire et attestée par le Secré-

taire-Trésorier de ce Conseil, si le Comité des Mar-

chés est d'opinion que la localité où l'on se propose

d'établir ou d'avoir un abattoir, n'est sujette à au*
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Vente des

magasina du
marché aux
denrées.

cune objection ; et cette licence, si le dit Comité

juge à propos de l'accorder, contiendra In descrip-

tTon de la localité où le dit abattoir se trouvera, ot

toutes les autres conditions et restrictions que le

dit Comité,jugera à propos d'imposer ; et la ou les

personnes qui demanderont telle liceno ^ paieront,

avant son émanation, la somme d'une piastre au

dit Secrétaire-Trésorier de la dite Cité.

MAGASINS DU MARCHE AUX DENREES ,

Sec. 64. Les magasins ou boutiques du mar*

ché aux denrées seront vendus à l'encan public, en*

tre le premier Janvier et le premier Mai de chaque

année, aux prix et conditions qui seront annuelle-

ment fixées par ce conseil, et il en sera fait immé-

diatement après, des baux par écrit, comportant les

mémos claures et conditions que celles mentionnées

au paragraphe premier de la section quarante-sep-

tième du présent règlement, et comportant «n outre

les dits baux, l'obligation d'enlever les neiges en

face de chacun des dits magasins ou bouti'quesjus-

qu'à la rigole existant actuellement daus le ponta^e

en face d'icRux et de payer en passant les dits baux,

à la Corporation de la dite Cité, une somme do deux

piastres, en sus du prix de la dite vente, pour les

frais d'enlèvement dca dites neiges, par la dite Cor-

poration, en dehors de ladite rigole ; et chaque fois

qu'aucun locataire d'aucun des dits magasins ou

boutiques négligera d'enlever ainsi les dites neiges,

le dit inspecteur-de-Ville les fera enlever à ses

frais ;

2. Les membaes du Comité des Marchés qui

seront présents à la dite vente, par encan, des dits

magasins et boutiques et le dit Secrétaire-Trésorier,

pourront refuser de louer aucun des dits magasins

ou boutiques à toute personne qui serait alors en-

dettée envers la dite Corporation, pour le loyer ou
aucune partie du loj^er d'aucun des dits magasins

ou boutiques, ainsi qu'à toute autre personne à qui
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le dit Comité des Marchés ne trouvera pas qn'il soit /

désirable de louer aucun des dits magasins on bon- ^

tiques.

3. Pourvu toujours que, lors de la dite vente Pi-ovIho.

des dits magasins ou boutiques, les locataires alors

en possession d'iceux qui en auront payé résuliè*

reraent le loyer, et se seront en outre conformés à

toutes les dispositions des règlements et ordon-

nances de ce Conseil concernant les marchés, pour-

ront continuer de garder la possession de leurs ma-
gasins ou .boutiques, en payant là et alors, acompte,

un dixième du montant de l mise à prix qui sera

fixée, chaque année, par le dit Conseil, av»^c de plus

In dite somme de deux piastres ci-dessus mentionnée.

Les locataires de tels magasins ou boutiques ainsi

par eux gardés devront, dans les huit jours qui sui-

vront le jour de la vente, comme susdit, passer les

baux à loyer requis par la présente section, et leur

négligence, à ce faire, entraînera la perte, par eux,

de la dite somme d'un dixième du prix d'achat

qu'ils auront payée, et la vente des magasins ou

boutiques pour lesquels il n'aura pas été passé de

baux à loyer se feia de même que si tels magasins

ou boutiques n'avaient pas été réservés, comme sus-

dit.

ARTICLE 5.

Des licences, droits et luxes imposés sur leij personnes ven-

dant sur les marchés ou se servant des pe.;ées des

marchés.

LICENCES.

Sec. 65. Toutes licences émanées de ladite Cor- Licences, h.

poration ne serviront qu'à la personne qui y sera
vl"ont.^^

^""

dénommée, ou aux membres de sa famille, ses em-

ployés ou ses serviteurs se servant des dites licences

pour le compte et le profit de la dite personne.

Sec. 66. Les dites licences ne demeureront en Dmce dw
, . ^ . V • 1 • • • licence».

Vigueur quejusquau trentième jour de juin qui

qui suivra leur date et pas plus longtemps-
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Exhiber leH
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Commerçante
do viande.

l'roviKO.

Excci>tion.

Sec. 67. Toute personne obtenant aucune telle

licence sera tenue de l'exhiber, chaque fois qu'elle

eu sera requise, par un ju^o do paix, un des mem-
bres de la dite Corporation, aucun des clercs de

marchés, ou par aucune autre pcrsouna que la Cor-

poration chargera de les examiner.

Sec. 68. Avant d'obtenir aucune des licences

mentionnées dans ce règlement, celui qui la de

mandera paiera au dit Secrétaire-Trésorier de la

Cité, les taxes ou droits imposés par le présent rè-

glement.

Sec. 69. Toute personne vendant ou offrant eu

vente sur le marché aux denrées de cette Cité, en

dehors des étaux des bouchers, du bœuf et du porc

par quartiers, du veau et du mouton entiers et non

dépecés, qui ne sera pas le produit de sa propre

terre ou ferme, et qui achètera pour revendre, soit

sur le dit marché ou en tout autre endroit, en cette

Cité ou ailleurs, sera considérée comme commerçant

de viande, et toute telle personne sera tenae avant

d'exercer la dite occupation de commerçant de

viande, de prendre une licence à cet effet, pour la-

quelle.elle paiera au Secrétaire-Trésorier de ce Con-

seil, la somme de trois piastres : pourvu toujours

qive les dispositions de cette présente section ne

s'appliqueront pas aux cultivateurs ou autres per-

sonnes vendant ou offrant en vente, sur le dit mar-

ché, du mouton ou du veau, du lard ou du bœuf,

salé ou frais, et de la viande de boucherie d'aucune

sorte qui sera le produit de sa propre terre ou ferme

et qui n'aura pas été acheté expressément pour en

faire un commerce.

2. Les sections douze, treize, quatorze, quinze,

seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt-neuf, qua-

rante-trois, quarante-quatre, quarante-cinq, qua-

rante-six, soixante-seize et soixante dix-sept du pré-

sent règlement ne s'appliqueront pas smx dits com-

merçants de viande.
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3. Toute personne qui enfreindra les disposi- Pénalité,

lions de la présente section du présent règlement,

sera passible, pour chaque offense ou contravention,

d'une amende qui ne sera pas moindre de dix pias-

tres ni plus de vingt piastres.

Sec. 70. Toute personne vendant ou offrant en Regnittiti-H.

vente, sur le dit marché aux denrées, du beurre,

des volailles, du gibier, des œufs, des biscuits, des

gâteaux, des légumes, des fruits, des confiseries ou

rutres petits effets qui se vendent ordinairement

sur le marché et qui auront été achetés pour être re-

reveudus, sera considérée comme exerçant l'occupa-

tion de rograttier et paiera au dit Secrétaire-Tré-

sorier, pour ce faire, une licence de cinq piastres.

Sec. *71. Toute personne voulant exercer lemé- Dépwciirdo

tier de dépéceur pour dépecer le bœuf, le veau, le
q!,*rtk,i*]"^

mouton, l'agneau ou autre viande de boucherie,

par morceaux pas moindres qu'un quartier, paiera

à la dite Corporation, pour l'exercice de tel métier,

la somme de une piastre pai année.

Sec. 72. Toute personne exerçant ou voulant PoinHonniem

exercer le métier de poissonnier sur le marché au

poisson de cette Cité, devra obtenir une licence de

la uite Corporation et telle personne paiera au dit

Secrétaire-Trésorier, avant l'émanation de telle li-

cence, la somme de une piastre.

Sec. 73. Sera considéré comme regrattier, aux Vendeurs de

termes du présent règlement, toute personne qui Sdôrôscomi'no

vendra sur le dit marché aux denrées, du poisson legrattiera.

qui aura été acheté pour être revendu.

TAXES .TOURNALIÊRES.

Marché aux denrées.

•Sec. 74. Aucune personne vendant ou offrant ^^space qur
Ig8 von(1(*urri

en vente dans et sur le dit marché, des denrées ou pom-ront ««.-

autres ai ticles, non contenues dans des charrettes *^^"P'^'""

ou autres voitures ou dans les étaux loués aux bou-

chers ou sur les bancs en dehors ou en dedans du
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Taxes paya-
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mande.

soubassement du dit marché aux deuréos, n'occu-

pera de place sur le dit marché, excédant quatre

piods de largeur sur trois pieds et demi de profon-

deur.

Hec. Yô. Les droits ou taxes journalières ci-après

imposés seront payables par toute personne ven-

dant ou offrant en vente sur aucun des marchés

de la dite Cité, à 1 i première demande du clerc du
dit marché, ou d'aucun de ses députés.

DenréoBuon Sec. 70. A l'avenir, il sera imposé et prélevé

dans dcH vo!- sur toute et chaque personne vendant on offrant en
turc». vente sur le dit marché aux denrées de la dite Cité,

en dehors de la halle, aucune denrée ou chose que

ce soit, non contenue dans des charrettes ou autres

voitures, une taxe journalière de quatre centins

courant, et chaque telle personne, aussitôt qu'elle

aura pris sa place, chaque jour, sur le marché, paiera

immédiatement et à. la première demande du dit

clerc du marché ou de telle autre personne nommée
par le dit Conseil pour la percevoir, la dite taxe de

quatre centins courant pour chaque telle place.

Sec. 7*7. Il sera prélevé sur toute personne ven-

dant ou offrant en vente sur les bancs en dehors ou

en dedans de la grande hallo, sur le dit marché,

une taxe de quatre centins pour tout mouton, a-

gneau, veau et sur toute personne vendant ou of-

frant en vente du beurre à la livre, œufs on autres

articles dans des paniers, boites ou poches, sur un
espace n'excédant pas dix-huit pouces sur trente

pouces.

Sec. 78. A l'avenir, il sera imposé et prélevé

sur toute et chaque personne vendant ou offrant en

vente, sur le dit marché, des denrées ou autres ar-

ticles, dans des charrettes ou autres voitures^ une

taxe de cinq centins courant, pour chaque charrette

ou autre voiture employée par telle personne pour

vendre ou offrir en vente tels denrées ou articles et

toute et chaque telle personne, dès qu'elle aura pris

TiixcB sur les

bnncH.

Taxes siu les

voitures.
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aa placo sur lo niarr<:;hé, paiera, à sa première do-

mande, nu dit clerc <du marché ou a telle antre per*

Bonne nommée par IW dit Conseil, pour la recevoir,

la dite taxe de cinq centins pour chaque charrette

on voiture.

Sec. 79. Le clerc du dit marché aura droit de Tnxcs »\ iwr-

demander et recevoir les salaires suivants, avant ^H^eHet'im'-

méme de faire les pesées et raesurages qui lui se- »"•'»««*'•

ront demandés, savoir :

Pour chaque pesée de* 25 livres ou au dessous,

doux contins.

Pour chaque pesée de 25 livres et au dessous

d(5 200 livres, quatre contins
;

Pour chaque pesée n'excédant pas un 100 livres

additionnel, deux centins
,

Pour mesurer chaque minot de ffrain, deux
centins ;

Pour Ja pesée d'une poche de farine, quatre

centins ; mais le dit clerc du marché ne seru pas

obligé de peser plus d'un quartier de viande ou
une pochetée de farine dans une seule pesée.

Sec. 80. Le clerc du marché affichera dans un Tarif sera

lieu visible de la hallo et près des balances, une "'

vraie copie du tarif ci-dessus, sous une pénalité

d'une piastre pour la première contravention, et de
deux piastres par semaine, tant que le dit tarif ne
sera pas ainsi affiché.

MARCHE AU FOIN.

Sec. 81. Toute personne qui amènera du foin Pesnge du foin

ou de la paille sur le marché au foin, pour vendre
***'•

sera et elle est.' par le présent, tenue de faire peser
tel foin ou telle paille, par le clerc du dit marché
ou par le député-clerc du marché, avant de vendre,
et de donner en même temps, au dit clerc de mar-
ché ou à son dit député, son nom et celui du pro-

priétaire du dit foin ou paille.

Sec. 81. Tout foin ou paille qui sera vendu ou Q»ei sm lo

livré dans les limites de la dite Cité, sera regardé
^"'''' '''^'"'
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comme étant vendu au poids ; et lorsque tel foin

ou paille sera vendu au tonneau, il sera livré, pour

chaque tonneau, deux mille livres, avoir-du-poids,

et ainsi en proportion pour chaque partie d'un ton-

neau ; lorsque tel foin pu paille sera vendu au cent

ou par un plus grand ou plus petit nombre de bottes,

chaque botte de foin pèsera quinze livres et chaque

botte de paille douze livres, aussi avoir-du-poids, et

tout foin ou paille qui sera pesé au voyante, sera

calculé aux taux ci-dessûs spécifiés, et le nombre de

bottes sera établi sur le pied do quinze livres pour

chaque botte de foin et de douze liv^pes pour chaque

botte de paille et payé en proportion.

Sec. 83. Le vendeur, s'il en est requis par l'a-

cheteur de tel foin ou paille, retournera immédia-

tement après avoir livré le dit foin ou paille, au dit

marché au foin, pour faire peser la charrette ou

voiture dans laquelle aura été transporté tel foin

ou paille, par le clerc du marché, ou son député,

qui ne pourra demander aucun honoraire pour ce

service ; et si la dite charrette ou voiture se trouve

être plus pesante ou plus légère que le poids étampé

sur icelle, l'acheteur fera au prix de tel foin ou

paille une augmentation ou une diminution pro-

portionnée au prix à payer au vendeur par l'ache-

teur de tel foin ou paille.

Sec. 84. Le propriétaire ou possesseur do toute

voiture, servant à vendre du foin ou de la paille,

sur le dit marché, fera peser et étamper chaque telle

voiture par le clerc du dit marché, ainsi qu'il suit,

savoir : le poids de toute charrette ou autre voi-

ture d'été sera étampé d'une manière lisible de

chaque côté de la dite charrette, extérieurement, et

sur les moyeux des roues ; et le poids de chaque

traîneau ou voiture d'hiver du même genre, sera

étampé d'une manière lisible, à l'extérieur de tel

traîneau ou voiture ; et lorsqu'une voiture non

étampée ou non pesée sera amenée au dit marché,
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le propriétaire ou la personne qui en aura la charge

déposera entre les mains du dit clerc, le montant
des frais de pesage et d'étampillage, et aussitôt que

la dite voiture aura été déchargée, il la fera peser

et étamper, comme il est ci-dessus requis.

Sec. 85. Le clerc du marché au foin ou son dé- Ceitifloftt de

puté donnera à toute personne ou personnes qui
^^^^'^^'

auront fait peser un voyage de foin ou de paille,

sur le dit marché, un certificat du 'poids du dit

voyage, dans les termes suivants :

MARCHE AU FOIN.

Trois-Rivières, 188

Voyage de foin (ou de paille selon qu'il y aura lieu)

Ibs. poids total,

Ibs. poids de la voiture,

t Ibs poids net,

Effal à bottes de 15 Ibs (ou 12 Ibs.) chacune.

Sec. 86 Toute personne emmenant, en voiture. Le foin, la

du foin, ou de la paille, bois de chauffage, planche, 'seront v^^ndus

madrier ou autre bois de construction, bardeaux, «"»• l\' marché

chaux, animaux de toute espèce, les vendra sur le

marché au foin et non ailleurs.

Sec. 8*7. Toute personne ou personnes, avant Droits paya-

de vendre ou d'offrir en vente, sur le marché au an^moiix etc,

foin de la dite Cité, les effets ou animaux mention- ^"""J*;
marché

au loin.

nés ci-après, paieront au dit clerc du marché ou à

la personne nommée par le dit Conseil, les taxes

suivantes :

Pour chaque voyage de foin, quatre centins

courant ; •

Pour chaque voyage de paille, deux centins

courant
;

Pour chaque voyage de planches, madriers ou

autre bois de construction, quatre centins courant
;

Pour chaque voyage de bois de chauffage, deux

centins covirant ;
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Pour chaque mille de bardearx, deux centins

courant
;

Pour chaque voyage de chaux, cinq centins

courant
;

.

Pour chaque bête à corne, dix centins cou-

rant
;

Pour chaque cochon, cinq centins courant ;

Pour chaque veau, mouton, agneau, chèvre,

deux ceniinstîourant ;

Pour chaque cheval, vingt centins courant ;

Il sera du devoir du clerc du dit marché ou de

la personne nommée par le dit Conseil, de tenir un

compte régulier du nombre et de la désignation de

tous animaux emmenés et offerts eu vente, sur le

dit marche, et aucun des dits articles sus-mention-

nés dans cette section ne sera vendue ailleurs que

sur le marché au foin.

Soc. 88. Le clerc du dit marché assistera lors-

qu'il en sera requis, au mesurage du bois de chauf-

. fage sur le bord du Fleuve St-Laurent ou autres
mesurage des °

i tx n-i.' i.
*

i
•

i

bois de ehanf- lieux, en la dite Cite, et, même, le mesurera si on le

lui demande.

Sec. 89. Le clerc du dit marché aura droit de

demander et recevoir les salaires suivants, avant

même de faire les pesées et mesurages qui lui se-

ront demandés, savoir :

Pour chaque pesée de 25 livres ou au dessous,

deux centins
;

Pour chaque pesée au dessus de 25 livres et au

dessous de 200 livres, quatre centins
;

Pour chaque pesée excédant 200 livres, huit

centins ;

Pour assister au mesurage ou pour mesurer lui-

même chaque corde de bois de chauifage, cinq cen-

tins ;

Pour chaque voyage de foin ou paille n'excé-

dant pas cinquante bottes, dix centins courant ;

Lorsque re-

quis le clerc

du marché
assistera au

liage.

Taxes sur pe-

sées et mesu-
rage.
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Pour étainpillage de chaque voitun», dix ceu-

tins courant.

Sec. 90. Le clerc du dit marché affichera dans Tarif sera

un lieu visible de la halle et près de ses balances,
îfHaîio'*"*'

une vraie copie du tarif ci-dessus, sous une péna- Pénalité,

lité d'une piastre courant, pour la première con-

travention, et de deux piastres courant, par semaine,

tant que le dit tarif ne sera pas ains' affiché.

MARCHÉ AU POISSON.

Sec. 91. Tout pêcheur qui emportera du pois- Taxe joimin-

son pour vendre sur le dit marché, sera tenu de '
'^'

payer, pour chaque fois, cinq centins, payables à la

demande du collecteur nommé par le dit Conseil.

ARTICLE 6.

Sec. 92. Quiconque commettra ou omettra au- Pénalités.

cnn des actes ou choses ordonnés ou défendus par

toutes ou aucune des sections ou clauses du présent

règlement, ou dont la commission ou l'omission

constitue une contravention à toutes ou aucune des

dispositions du dit règlement et pour laquelle con-

travention aucune pénalité spéciale n'est imposée

par icelui, sera passible d'une amende ou pénalité

qui ne sera pas moindre d'une piastre, ni plus de

vingt piastres. Et toute personne qui achètera ail-

leurs que sur les dits marchés, les denrées, effets

ou choses qu'il est ordonné de vendre sur les dits

marchés seulement, aux termes du présent règle-

ment, sera considérée contrevenir et enfreindre le

dit règlement et sera passible de la susdite pénalité

en dernier lieu mentionnée.

Sec. 93. Toutes les clauses ou sections du cha- Le Cap. 1er

pitre premier des règlements de ce Conseil, inti- ments^s'oppii-

tulé :
" Rèîylement concernant les règlements," sus- •1"®'^'* a" P""^'-

sent.

ceptibles de s'appliquer au présent règlement, se-

ront considérées et interprétées comme s'appliquant

au présent règlement.

Sec. 94. Le présent règlement prendra force et Mise en foire.

effet à dater de ce jour.
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Direction du
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lu Commune.

Les vaches à

lait, seule-

ment, paitrent

dans la Com-
mune.

Les portes et

barrières de-

vront être fer-

mées.

Animaux
morts dans la

Commune.

Animaux at-

teints de ma-
ladies conta-

gicnses.

CHAPITRE XII.

Règlement concernant le Département de la

Commune.
i

Il est ordonné et statué par lo Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Le Comité de la Commune du dii, Con-

seil aura la direction de tout ce qui concerne la

dite commune et le gardien de la Commune est

chargé expressément àe l'exécution du présent rè-

glement, sous le contrôle du dit Comité.

Sec. 2. Li dit v^omité de la Commune fixera,

chaque printemps, le temps où la dite Commune
devra être ouverte pour y admettre et y faire paître

et pâturer les animaux et en fera donner avis par

le crieur public, en la manière ordinaire.

Sec. 3. Il sera permis à toute personne résidant

en la dite Cité, de mettre gratuitement, dans la

dite Commune, pour y paître, une vache à lait seu-

lement, et il est expressément défendu d'y mettre

aucun autre animal ; et toute telle personne qui

mettra plus d'une vache dans la dite Commune
paiera, pour chaque vache additionnelle, une somme
de cinq piastres par année.

Sec. 4. Il sera du devoir de toute personne en-

trant dans la dite Commune, ou en sortant, de for-

mer soigneusement les portes ou barrières de com-

munication avec la dite Commune.

Sec. 5. Il sera du devoir du propriétaire, pos-

sesseur ou gardien de tout animal qui sera trouvé

mort dans la dite Commune, aussitôt qu'il en aura

été informé, de fai.e enterrer immédiatement le dit

animal, <i au moins quatre pieds sous terri', dans

l'endroit indiqué à cette fin par le dit Conseil.

Sec. 6. Il est expressément défendu de mettre

dans la dite Commune ou d'y laisser paître aucun

anim'al affecté d'aucune maladie contagieuse ou

épidémique.



CAP. 12.-^C0MMUNE. 298

Sec. *7, Il n'y aura cu'une seule porte de com- il n'y aura

municaJon avec la dite Commune, laquelle porte
*!"""*' p***^®-

sera sous la charge du gardien de la dite Commune.

Sec. 8. Il est défendifde pratiquer aucune porte Ouvertures

ou ouverture dans les clôtures qui scparent la dite tureg^ i«-oW-

Commune des terrains avoisinants, et toute telle ^'''^•

porte ou ouverture qui pourrait actuellement exis-

ter sera immédiatement bouchée et condamnée.

Sec. 9. Toute personne possédant ou occupant clôtures répa-

aucun terrain adjoignant à la dite Commune, sera
pjjnj^mpj**

tenue de faire ou réparer les clôtures entre tel ter-

rain et la dite Commune, le premier mai de chaque

année et de les entretenir ensuite en bon ordre ; et

personne ne fera passer, ou ne permettra qu'on fasse Personne ne

passer aucun animal, sur son terrain, pour entrer anUnauTsur*^"

ou sortir de la dite Commune. «on terrain.

Sec. 10. Il est défendu d'entrer ou de sortir de Défense dén-

ia dite Commune en passant sur les clôtures d'i- J^^eT'
''"

celle, ou d'enlever, briser ou aucunement détério-

rer aucune partie des clôtures ou des portes, bar-

rières et arbres de la ditj Commune.

Sec. 11. Il est défendu de déposer dans la dite Défense de

Commune des ordures, vidanges ou autres matières o^ures et*''*

ou matériaux quelconques, ou d'y enlever de la d'enlever de

, j 1 • 1 • • , . . la terre et de
terre ou de la pierre sans la permission, par écrit, la pierre.

du dit Comité de la Commune.

Sec. 12. Il est expressément défendu de tirer Armes à feu.

des armes à feu dans la dite Commune

Sec. 13. Il sera du devoir du gardien de la dite Devoirs du

Commune de veiller à ce que les dispositions du sa^i'cn.

présent règlement soient strictement exécutées, et

d'obéir aux ordres et directions du dit Comité de la

Commune ; et spécialement de voir à ce que toutes

les clôtures de la dite Commune soient tenues en

bon ordre ; de tuer tout chien qui sera trouvé dans

la Commune, courant après les vaches ; de tenir la

porte de la Commune fermée avec soin et de Voir à
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ce que personne ne fasse sortir, de lu, dite Commune,
d'autres vaches que celles qui lui appartient.

Sec. 14. Quiconque commettra ou omettra au-

cun des actes ou choses ordonnés ou défendus par

toutes ou aucune des sections ou clauses du pré-

sent règlement, ou dont la commission ou l'omis-

sion constitue une contravention à toutes ou au-

cune des dispositions du dit règlement, oera, pour

chaque telle offense ou contravention, passible d'une

amende ou pénalité qui ne sera pas moindre d'une

piastre, ni plus de vingt piastres.

Sec. 15. Toutes les clauses ou sections du Cha-

pitre premier dos Règlements, de ce conseil, inti-

tulé :
" Règlement concernant les règlements," sus-

ceptibles de s'appliquer au présent règlement, se-

ront considérées et interprêtées comme s'appliquant

au présent règlement.

Sec. 16. Le présent règlement prendra force et

effet à dater de ce jour.

Eau tsdiK'ntui-

tes nr les tei-

jiiins.

CHAPITRE XIII.

Règlement concernant la santé publique et le

Bureau de Santé

Article 1. Des nuisances.

Article 2. Des mesures de salubrité publique.

Article î3. Du Bureau de Santé.

Article 4. Dispositions générales.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivièn s. comme suit :

ARTICLE 1.
^

DES NUI8ANCES

Sec, 1. Tout propriétaire ou occupant d'aucun

emplacement ou terrain, dans la dite Cité, qui, dans

les mois de Mai, Juin, Juillet, Août, Septembre et

Octobre, permettra qu'il reste de l'eau stagnante

dans aucune excavation, sur tel emplacement ou
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terrain, jusqu'à ce qu'elle répande une mcuvaise

odeur, ou après que tel propriétaire on occupant

aura été averti par l'Inspecteur-de-Ville, le faire

disparaître telle nuisance dans un temps raison-

nable, encourra, pour chaque contravention, la pé-

nalité ci-après établie pour infraction au présent rè-

glement, savoir : par la trente-unième section du
dit règlement.

Sec. 2. Du preittier mai au quinzième jour de Le» «aietéB,

6te seront Im*
Novembre de chaque année, tout propriétaire ou layées et onic-

occupant d'aucun emplacement, habitation ou mai- ^'^f
^^^ '""'"*•

son, sur aucune rue ou ruelle de la dite Cité, fera

aussi souvent que besoin sera, et spécialement tous

les samedis, balayer, amasser et enlever toutes les

saletés et poussières de telle rue et ruelle, en front

de sou emplacement, habitation ou maison, selon

que prescrit par le règlement des Chemins de la dite

Cité.

Sec. 3. Tout occupant d'aucune maison ou par- Eaux sales,

tie de maison ou dépendances, dans la dite Cité, dans^'icrrucs.

qui laissera ou fera décharger, par aucun canal ou

do toute autre manière, de telle maison ou partie

de maison ou dépendances, dans aucune place pu-

blique, rue, ruelle ou grand chemin, de l'eau sale

ou corrompue ou autre chose qui puisse causer

quelqu'incommoditô ou nuisance publique,encourra

la dite pénalité.

Sec. 4. Tout propriétaire ou occupant d'aucue id.

maison ou d'aucun bâtiment, en cette Cité, qui ré-

pandra ou laissera répandre aucune eau sale, cen-

dre, suie ou aucune ordure ou saleté quelconque,

dans aucune place publique, rue, ruelle, ou grand

chemin, dans les limites de la dite Cité, encourra la

susdite pénalité.

Sec. 5. Toute personne ou personnes qui au- viande, i)ois-

ront ou tiendront en aucun endroit, dans les limites *""'
''^fL^"*^'

_
et forrompii.

de la dite Cité, joignant aucune place publique;

rue, ruelle ou grand chemin, de la viande de bœuf
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l'riTé».

OU d'aucun animal quelconque, salée ou non salée

qui sera malsaine, gâtée ou dans un état de cor-

ruption et de put^-idlié, «a du lard rance, ou ladre,

ou du poisson gâté, eu des peaux d'aucun animal,

dos cornes, ou des os, ou toute autre substance pu*

tride ou corrompue, encourra la susdite pénalité.

Sec. 6. Tout lot ou emplacemeit, en la dite

Cité, sur lequel il y a actuellement, ou sur lequel

ci-après, il sera érigé aucun bâtiment qui sera em-

ployé comme demeure, sera fourni de privés et com-

modités, suffisamment creusés en terre, ou en con-

nexion avec les tuyaux d'égouts, et le propriétaire

ou occupant d'aucun tel bâtiment, pour lequel il

n'y a pas de privés suffisants, qui négligera ou re-

fusera de faire construire tels privés, dans les huit

jours après qu'il aura été averti de le faire, par un
officier du Conseil de la dite Cité, duement autorisé,

ou par le dit Inspecteur-de-Ville, encourra pour

chaque jour de telle négligence, la dite pénalité.

Sec. 7 Quand aucun privé, dans la dite Cité,

deviendra nuisible, d'après l'opinion du dit Inspec-

tcur-de-Ville, ou que le contenu en sera parvenu à

doux pieds au-dessous de la surface du terrain, tel

privé sera nettoyé par l'occupant ou les occupants

des lieux où il sera trouvé, sous la susdite pénalité

pour chaque ]our de négligence à ce faire, après ré-

quisition faite à cet effet, par le dit Inspecteur-de-

Villo, ou autre personne, en sou nom.

Les cours ot Scc. 8. Tout occupaut d'aucuno maison ou bâ-

sLMwiUemics
t^™^*^^ ^'"^"^ ^'^ ^^*^ ^lité, Gst par le présent, requis

dans un étnt de tenir la cour ou dépendances y attachées, dans un

propictk^ état parfait de propreté et sans ordures ni aucurtc

substance putride, et d'amasser dans un endroit

particulier, dans telle cour ou dépendances, toutes

les ordures ou objet de rebut de telle maison, toute

substance putride et matière fécale exceptées, à

peine d'une amende de cinq piastres, pour chaque

jour do contravention, et quand l'accumulation de

1(1
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telles ordures ou objets de rebut équivaudra à

une charge de petit tombereau, ils seront enlevés,

sous peine d'une pareille amende, pour chaque jour

de négligence à ce faire ; on pourra néanmoins

laisser accumuler le fumier d'étable, jusqu'à ce

qu'il puisse être considéré, par le dit Inspecteur-de-

Ville, comme répandant une odeur nuisible, alors

qu'il devra, sur l'ordre du dit Inspecteur, être en-

lerô immédiatement, sous la même pénalité en cas

de négligence à ce fsure
;
pourvu toujours qu'il ne Provitw.

sera permis de garder du fumier à une distance

moindre que vingt pieds de toute maison, loge-

ment, rue, ruelle, place ou chemin public.

Sec. 9. Toute personne qui gardera des cochons cheniiH et

chiens, renards ou aucun tel animal, sur sa pro»-
*°"' ^*'"

priété, dans la dite Cité, maintiendra les chenils,

souilles et autres bâtiments où aucun des dits ani-

maux sera ainsi tenu, dans un état de propreté tel

que les voisins et les passants ne soient pas incom-

modés de l'odeur qui pouiTait en émaner, à peine

de la pénalité mentionnée en la section immédia-

tement précédente.

Sec. 10. Tout propriétaire ou possesseur d'au- Anininux

cun animal qui mourra ou sera trouvé mort dans
'""'^**'-

aucune place publique, rue, ruelle ou grand che-

min, ou SUT aucun terrain, enclos ou non enclos,

ou dans aucun bâtiment, de même que dans la

Commune, dans les limites de la dite Cité, enterrera

aussitôt tel animal dans les endroits indiqués et

choisis à cette fin par le dit Comité des Chemins de

ce Conseil ou par le dit Inspecteur-de -Ville, à qua-

tre pieds au dessous do la surface du terrain, à

peine d'une amencl.3 de cinq piastres pour chaque

jour de négligence à ce faire, et tout individu qui

jettera ou fera jeter ou aidera à jeter aucun animal

mort dans aucun fossé, étang, canal ou dans le

fleuve, vis-à-vis de la dite Cité, ou dans aucune pe-

tite rivière ou ruisseau passant eu icelle Cité, ou
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Lioux de
dépôt pour
les ordnref,

e(o.

Devoirs do
l'Inspecteur.

dans la Commune, ou sur les coteaux, ou dans au*

cun champ, jardin, cour ou autre terrain public ou
privé, dans la dite Cité, encourra la mémo amende
et pénalité, pour chaque offense ; et chaque fois que<

le propriétaire ou possesseur de tel animal, ou l'in-

dividu coupable des offenses susdites, ne pourra

être découvert, il sera du devoir do l'Inspecteur-de-

Ville de faire disparaître telle nuisance, eu la fai-

sant enterrer, comme il eht prescrit ci-dessus.

Sec. 11. Le Comité des Chemins sera et est

par le présent, autorisé à fournir et procurer autant

de lieux de dépôt, pour les ordures, menus décom-

bres, et autres telles matières amassées dans la dite

Cité, que la commodité publique pourra l'exiger,

«linsi que pour enterrer les animaux mentionnés en

la section précédente.

. Sec. 12. Il sera du devoir de l'Inspecteur-de-

Ville, d'exécuter, ou de faire exécuter autant qu'il

sera en son pouvoir, toutes les dispositions du pré-

sent règlement, relativement aux nuisances dans

les maisons ou dépendances y attachées, ou sur les

lots de terre ou emplacements, ou dans les places

publiques, rues, ruelles, grands chemins, ou quant

à l'enlèvement des animaux morts ; et il est, par le

présent, autorisé à visiter et examiner, à toute heurn

convenable, par lui-même, ou à faire visiter et exa-

miner par une ou plusieurs autres personnes com-

pétentes, choisies à cet effet par le dit Conseil, tout

terrain, cour, maison, emplacement, bâtiment et

dépendances, dans la dite Cité, pour les fins sus-

dites, et chaque indidu qui le ou les gênera, ou le

ou les troublera dans l'exécution de tel devoir, en-

courra une pénalité pas moindre qu'une piastre ni

plus do vingt piastres courant, pour chaque offense,

à moins qu'une autre pénalité ne soit imposée par

la loi pour telle offense. Et il sera aussi du devoir

du dit Inspecteur de faire exécuter les dispositions

des soixantième, soixante-unième et soixante-deu-
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xième sections du règlement de la dite Cité, inti*

tulé :
" Chapitre 9, Kèglement concerniiait les Mar-

chés Publics et la vente des viandes, légumes, etc.

ARTICLE 2.

DES MKSUKE.S DE SALUBRITÉ PUHLIUUE.

Sec. 18. Entre le premier elle vingt-quatrième BlancbiswiKH

jour de Mai de cha^^ue année, il sera du devoir de '^*"' ••"^'«wî»''

tout propriétaire ou occupant d'aucune maison ou

autre bâtisse en bois, non peinturée, dans la dite

Cité, qui n'a pas été blanchie à la chaux, durant les

trois dernières années précédant le dit premier mai,

de blanchir à la chaux, mêlée d'une quantité de s^'l

suffisante, tout l'extérieur de telle maison ou bâ-

tisse, (y compris la couverture, si telle couverture

n'est enduite en goudron, coal-tar, ou autre pein-

ture suffisante), de la manière que le blanchissage

des bâtisses est général»îmeut pratiqué à la cam-

pagne ; et le dit blanchissage à la chaux, de toute

telle maison ou autre bâtisse en bois, non peintu-

rée, dans la dite Cité, sera renouA'^elé tous les trois

ans, entre le premier et le vingt-quatrième jour de

Mai ; et quiconque négligera de remplir aucune

des obligations à lui imposées par la présente sec-

tion du présent règlement, encourra et paiera, pour

chaque contravention, une amende qui ne sera pas

moindre d'une piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 14. Le blanchissage prescrit dans la sec- id.

tion immédiatement précédente s'appliquera aussi

au blanchissage complet de toute couverture en

bois, non peinturée, et de toute clôture en bois non
peinturée, pour emplacement ou jardin, dans la

dite Cité, et sera fait et pratiqué aux mêmes épo-

ques, par les mêmes personnes et «ous les mêmes
pénalités que celles mentionnées dans la dite sec-

tion précédente
;
pourvu toujours, que rien de cou- pioviw».

tenu dans la présente section et celle immédiate-

ment précédente, ne sera interprêté de manière à



800 CAP. 18.—HANTÉ PUBLIQUE

Chaux ilanH

les privéH.

La chaux mc-

ra fournie aux
pereonnuH

pauvres.

l'rivéK, Bouil-

IcK, ctc, seront

éloignés des
rues et des
maisons.

empêcher le mélange, à la chaux employée pour

faire le dit blanchissage, de noir de famée, ocre on

antre substance saine, pour varier la couleur du
dit blanchissage, au gré de chaque personne obli*

gée de le faire.

bec. 15. Sur avis proclamé, aux coins des prin*

cipales ruc^. et ruelles, dans la dite Cité des Trois-

Rivières, par le crieur public, de la part du dit Ins-

pecteur-de-Ville, l'occupant de toute maison ou de-

meure, dans la dite Cité, sera tenu dans les délais

spécifiés par tel avis, de faire répandre dans la fosse

de tout privé appartenant ou à l'usage dételle mui-

son ou demeure, au moins un minot de chaux-vivé,

pour opérer la désinfection du dit privé, et qui-

conque négligera de le faire, encourra par là une

pénalité qui ne sera pas moindre de une piastre, ni

plus de vingt piastres courant. L'obligation de ré-

pandre de la chaux dans la iosse d'aucun privé,

comme susdit, pourra être restreinte, parle dit avis,

à certains quartiers de la dite Cité' seulement, et

alors le dit avis ne sera proclamé que dans la rue

ou les rues de la partie de la dite Cité affectée par

ledit avis.

Sec. 16. Le Comité des Chemins de la dite Ci-

té, est parle présent autorisée fournir gratuitement

dans les temps d'épidémie, à toute personne pauvre,

incapable de se la procurer par ses propres res-

sources, d'après l'avis de l'Inspecteur-de-Ville, toute

la chaux requise, par telle personne indigente, pour

satisfaire a^: x exigences du présent règlement.

Sec. 17 A l'avenir aucun privé, souille, étable

écurie ou chenil ne pourra être construit sur aucun

lot ou emplacement, en la dite Cité, à mcins que

tel privé, souille, étable, écurie ou chenil ne soit

éloigné des rues adjacentes d'une distance d'au

moins quinze pieds, et tout tel privé, souille, étable

écurie ou chenil ne pourra non plus être construit

à une distance moindre de quinze pieds de toute mai-

son sur les lots ou emplacements voisins.
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8ec. 18. Depuis 1h premier de mai nu quinze Amun i<>-

Septembre de chaque année, il ne sera permis do
IiJ^^"gftnii"^„

ffarder aucun oochon dans les limites suivantes de *«», dann tw-

la dite Cite, savoir : dans tout cet espace de terrain ,U' \nv\t{>.

situé entre le fleuve Ht-Laurent et les rues Bell, St.

C^eorge, Royale, St. Sévère et St. François-Xavior, y
compris les emplacements des deux côtés des dites

mes, ni de garder des bœufs, vauhes ou veaux sur

K»s lots vacants dans les dites limites.

Sec 10. Le comité de santé est autoiisé à faire lom privôn,

tous procédés nécessaires, conformément aux lois on )!„ miTrovoii*-

forco en cette Province, pour faire abattre et démo- *««'»"" P"'-

lir tous prives, souilles, écuries, etables, chenils et ment nen.nt

abattoirs, actuellement construits, et qui, par leur ''*'"'•'''*•

proximités des rues ou des maisons voisines, seraient

un danger pour la santé publique.

Sec 20. 11 sera du devoir de l'Inspecteurde- LinBpK.tem-

Ville, de la dite Cité, de veiller à l'exécution du pré- •'":^'1'« {""^
' ' '^ exécuter le

sent règlement en autant que la charge du dit Ins- prcHcnt règle-

pocteur-de-Ville peut y être concernée et de remplir
""'"*'

tous les devoirs à lui imposés par le présent règle-

ment.

ARTICLE 3.

DU BUREAU DE SANTÉ.

Sec. 21. Un bureau de santé est par le présent «ureaude

établi et constitué dans et pour la dite Cité des Trois-
'^"*^' ^'"''"•

Rivières.

Sec. 22. Le dit lUireau de Santé se composera, comment le

en tout temps, du maire de la Cité des Trois-Ri- Kêlaoômposé,

vières, pour le temps d'alors, et des membres des Co-

mités de Santé, de Police et des Chemins du Con-

seil de la dite Cité, pour le temps d'alors, et cinq

d'ontr'eux formeront, on tout temps,un quorum pour

tenir des assemblées et transiger toutes affaires con-

cernant la santé publique.

Sec 23. Chaque fois qu'il apparaîtra que la Ci- Le nombre

té des Trois-Rivières est menacée d'aucune maladie du^dTt bureau

épidémique, endémique ou contagieuse grave, il se- ponrmêtre
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ra loisible au Conseil de la dite Cité, par une réso-

lution à cet effet, passée à toute assemblée régulière,

assemblée ajournée ou spéciale da dit Conseil, d'aug-

menter temporairement, le nombre des membres du
dit bureau do Santé, et de nommer de temps à autie

et on tout temps, comme susdit, un nombre addi-

tionnel de personnes, pas moindre que cinq et n'ex-

cédant pas dix, habitants deja dite Cité des Trois-

Rivières, pour être membres assistants du dit Bu-

reau de Santé, pendant une période de temps qui

sera fixée et limitée par la résolution les nommant
;

et durant telle période de temps, les personnes ain-

si nommées, seront à toutes fins et objets, et demeu-
reront membres du dit Bureau, mais cesseront d'eu

être membres à l'expiration de la dite période, à

moins d'être de nouveau nommées.

Le bureau de Sec. 24. Le dit Bureau de Santé est, par le pré-

Tmettre en sent, autorisé à adopter et à mettre en force toutes
force toute mesures sanitaires et toutes mesures relatives à la
mesure sani-

i , ^• /^- , ^ -,• -i^

taire, ete. propreté de la dite Uite, et le dit Bureau, et chaque

membre d'icelui, aura le pouvoir d'entrer, à toutes

heures du jour, dans toutes les maisons, remises,

cours, lots vacants, manufactures, boutiques, usines,

hangars, voûtes, magasins et dépendances de toutes

espèces que ce soit, dans la dite Cité des Trois-Ri-

vières, et d'ordonner l'enlèvement de toute matièrv^

putride qui y sera trouvée, et d'ordonner de les net-

toyer, égcutter et purifier, selon qu'il sera jugé né-

cessaire, pour la préservation de la santé publique

et à défaut par le ou les propriétaires des lieux sus-

dits de le faire, le dit Inspecteur pourra les faire en-

lever à leurs frais ; et aussi d'entrer dans toute mai-

son de pension et de logement, et contraindre les

personnes qui y logent d'en partir, lorsque les cham-

bres seront encombrées, sales ou insalubres faute

de ventilation convenable.

En temps dé- Sec. 25. Le dit Bureau de Santé, pendant lexis-

pidémie, le fence de toute maladie épidémiquo, endémique ou
dit luircau

r t^ t.
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coutajyieuse, aura aussi pouvoir et autorité d'empê- pourm empi^-

cher l'entrée dans la dite Cité des Trois-Rivières, de£ ïaCité;

lous étrangers et immigrants, et de tout bagage leur des personneB,

appartenant et de tous effets et marchandises im- chandirtcs.etc.

portés d'ailleurs, lorsque leur apparence indiquera

du danger poar la santé publique ; ou lorsque les

dits étrangers ou immigrants ou leurs bagages et

tout tels effets ou marchandises qui proviendront de

lieux infectés de toutes maladies ; d'adopter des me-

sures pour purifier, égouter et nettoyer toutes les

rues, ruelles, chemins, places publiques et i^roprié-

tés, partout où cela sera jugé nécessaire dans l'inté-

rêt de la santé pubique, et de nommer tous autres

officiers de santé qu'il croira nécesôaires pour veil

1er à l'exécution des ordres du dit Bureau de Santé

et pour mettre en force les règles et règ'lements du

Conseil de la dite Cité des Trois-Rivières, relative-

ment aux nuisances et abattoirs ; d'adopter de promp-

tes mesures pour prévenir la diffusion de maladies

contagieuses, quand il paraîtra, par un rapport d'un

médecin, que quelque personne dans la lite Cité,

est atteinte d'une maladie de ce genre ; d'empêcher

et défendre toutes communications avec aucune

partie de la dite Cité ainsi affectée, si ce n'est ai*,

moyen des médecins, nourrices ou messagers, pour
porter les messages, les médicamouts et provisions

à ceux qui seront afflig-és de telles maladies ; de faire

enclore toute avenue, rue ou autre passage, et d'a-

dopter les mesures convenables pour empêcher les

personnes d'aller dans ou de sortir d'aucune partie

de la dite Cité ainsi enclose ; de se mettre en com-

munication et en rapport avec les autorités compé-

tentes ou avec des institutions ou des individus

ayant la charge des immigrants, lorsqu'ils débar-

quent ou passent dans la Province, avec les maisons
de Trinité de Montréal et de Québec et le l^ureau

des Travaux Publics ; d'établir une place, refuge ou
hôpital, dans ou hors des limites de ladite Cité, pour

les » auvresou les immigrants malades.
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Président dcH
asserablcefi du
biireHU.

Pénalité.

Autorités

citées.

Id.

Pénalités en

cerfaiins cas.

Sec. 26. Le Maire de la dite Cité, lorsqu'il sera

préseiit. présidera à toutes les assemblées du Bu-

reau de Santé, ou, eu son absence, lo président de

l'assemblée sera choisi entre les membres des Co-

mités de police, de santé et des chemins, présents.

Sec. 2*7. Toute personne contrevenant à aucune

des dispositions de tout règlement fait et passé par

le dit bureau de sauté, ou désobéissant aux ordres

du dit Bureau de Santé, ou refusant de se confor-

mer à tels ordres ou règlements, ou s'opposant en

aucune manière que ce soit, ou empêchant aucun

membre du dit bureau de santé d'entrer dans au-

cune maison, bâtiment ou sur aucun terrain, ou Tas-

saillant dans l'exécution des pouvoirs qui lui sont

conférés et des devoirs qui lui sont imposés, sera su-

jette et condamnée à payer une amende qui ne sera

pas moindre d'une piastre ni plus de vingt piastres,

pour chaque offense, à moins qu'une autiC pénalité

ne soit imposée par la loi pour telle offense.

Soc. 28. Le présent règlement est passé sons

l'autorité de l'acte de la Législature de la Province

do Québec, 38 Yict. cap. t6, sect. 80 et de toutes au-

tres lois autorisant la passation du dit règlement.

Sec. 29. Toutes les pénalités imposées par le pré-

sent règlement ou encourues pour infraction d'i-

celui, seront poursuivies, recouvrées, payées et ap-

pliquées suivant les dispositions du dit acte de la

Législature de la Province de Québec, 38 Vict. c;îp.

76 et suivant toutes autres dispositions législatu*. s

maintenant en force on qui deviendront ci-apiès eu

force à cet effet.

Sec. 30. Dans le cas ou, par aucun des Statuts

ou actes de la Législature de cette Province de Qué-

bec, suscités ou autres dispositions législatives a-

doptées par la dite Législature ou par le Parlement

de la Puissance du Canada, l'amende prescrite pour

aucune des offenses prévues par le présent règlb-

rnent, ou pour aucune contravention à icelui, serait
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une amende spécifique, ou une autre amende que

celle imposée par ie présent règlement, pour ladite

offense ou contravention, alors, la dite amende spé-

cifique ou autre amende prescrite par les dits Sta-

tuts ou autres dispositions législatives.sera l'amende

dont tout contrevenant, en pareil cas, au présent rè-

glement, sera passible ; et lorsqu'il s'agira de résis-

tance à aucun constable ou aucun officier, nommé
par le dit Conseil, ou de négligence par aucun tel

officier, dans l'exécution de son devoir, il sera référé

spécialement pourjles pénalités, dans ce cas, aux sec-

tions quarante-trois et quarante-cira du dit acte de

la Législature de la Province de Québec, 38 Vict.

cap. "TG.

ARTICLE 4.

DISPOSITIONS GENERALES.

Sec. 31. Quiconque commettra ou omettra au- Pînviités.

cnn des actes ou choses ordonnés ou défendus par

toutec ou chacune des sections ou clauses du pré-

sent règlement, ou dont la commission ou l'omis-

sion constitue une contravention à toutes ou cha-

cune des dispositions du dit règlement, et pour la-

quelle contravention aucune pénalité spéciale n'est

imposée par icelui ou par toi te loi en force ou qui

le deviendra à l'avenir, S3ra, pour chaque telle of-

fense ou contravention, passible d'une amende ou

pénalité qui ne sera pas moindre d'une piastre ni

plus de vingt piastres.

Sec. 32. Toutes clauses ou sections du chapitre Le cap. ler

premier des Règlements de ce Conseil, intitulé : mente Sp'pii-
" Règlement concernant les Règlements," suscep- quem au pic-

tibles de s'appliquer au présent règlement, seront

considérées et interprêtées comme s'appliquant an

présent règlement.

Sec. 33. Le présent règlement prendra force et Mise en force.

efïet à compter de ce jour.

20
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Mauviiiso cou-

(iiiitu ttoH ap-

prentis, «.'t..\

DÛHcrtinn des

apprentis, etc.

Caclier Icr ap
prentis, etc.,

on Ibr inciter

ù déBcrtcr.

CHAPITRE XIV.

Règlement concernant es Maître.s (!t Serviteurs.

II est ordonné et Siatué par lo Conseil do la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Tont apprenti ou serviteur, ou tout com-

pag;nou ou journalier qui s'oblige par brevet, con-

trat ou engagement par écrit, ou verbalement, en

présence d'un ou de plusieurs témoins, à servir pour

un mois, ou autre terme, plus ou moins long, et m»,

rend coupable d'incouduite, de désobéissance, de

paresse ou de désertion, ou qui de jour ou de .unit,

et sans permission, laisse le service, ou s'absente do

la maison ou résidence de son maître ou de sa maî-

tresse, ou qui refuse ou néglige de remplir ses jus-

tes devoirs ou d'obéir aux ordres légitimes qui lui

sont donnés par sou maître ou maîtresse, ou qui dis-

cipe les biens ou eif'ets de sou maître ou de sa inai-

tresse, ou qui compromet par quelqu'acte illicite les

intérêts de son maître ou de sa maîtres.«e, ou qui,

étant engagé comme susdit, refuse ou néglige de so

rendre à son devoir au temps convenu, sera passi-

ble, sur conviction devant uu juge de paix, d'une

amende qui ne sera pas moiudre d'uue piastre ni

plus de vingt piastres, pour chaque offense.

Sec. 2. Tout apprenti, serviteur, compagnon ou

journalier, engagé au mois ou pour plus longtemps,

ou à la pièce ou à l'entreprise, qui déserte ou aban-

donne le service ou l'entreprise, avant l'expiration

du terme convenu, sera pajssible, pour chaque offen-

se, d'une amende qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 8. Quiconque héberge ou cache, sciem-

ment, un apprenti ou serviteur engagé par acte ou

engagement par écrit, ou engagé verbalement, qui

a déserté le service de son maître ou de sa maîtres-

se, ou qui incite ou engage un apprenti ou servi-

teur à déserter tel service ou qui garde tel appren-
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ti ou serviteur à hou service après avoir été iulbrmé

du fait, sera passible d'une amende do pas moins

d'une piastre ni plus de vingt piastres, pour chaque

oH'ense.

Sec. 4. Tout serviteur, compaiçnon ou journa- LeHdc.nicHii-

lier enjçag'é pour une période fixe, ou pour un mois
ll"J|J,j,'*jylJ'''"

ou plus, et non à la pièce ou h l'entreprise, qui en-

tend laisser le service auquel il s'est engagé, ser.i

tenu de donner avis de son intention, au moins

quinze Jours avant l'expiration de l'engagement, h

son maître ou maîtres, maîtresse ou maîtresses, et

s'il laisse le service sans donner tel avis, il sera (con-

sidéré avoir déserté le service et puni en conséquen-

ce ;—et tout maître ou maîtresse sera tenu de don- LoHnmîtreH

uer a tel serviteur ou compagnon, uir pareil avis de a„HHi ,^y^^^_

son intention de ne plus le garder à son emploi

après l'expiration de son engagement ; mais tout

serviteur, compagnon ou journalier qui a contra(;té

un engagement pour un temps déterminé, pourra

être renvoyé i\ ou avant l'expiration de son engage-

ment, sans avis préalable, par son maître ou sa mai-

tresse, après avoir reçu le montant entier des gages

auxquels il aurait eu droit, s'il eut servi pendant

toute la durée de son engagement, et, si le terme

est expiré, la personne ainsi renvoyée, sans avis

préalable, aura droit d'être payée de ses gages pour

tout le temps compris entre le jour où l'avis aurait

dû lui être donné et celui do son renvoi comme sus-

dit.

Sec. 5. Le maître ou la maîtresse qui renvoie Los maUii-H

son t"»rviteur, sans lui payer ses gages, (îommo sus-
)[!" Hc'lviVe'ii"

dit, encourra l'amende ci-dessus mentionnée. buiih Ick pimr.

Sec. 6. Toute plainte pour contravention à au- Touto piuinto

<^uno des cinq sections précédentes, du présent rô- jastriuto «le-

glement, pourra être instruite et décidée devant un X"'^^
j>n.i«g«

juge de paix qui pourra, par mandat (warrant) ou

sommation, requérir le contrevenant de comparaî-

:jre devant lui ; et si le contrevenant est amené de-
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Len maUres
qui maltraite-

ront leurs do-
meRtiquep,etc.

Les engage-
ments pour-

ront être an-
nulés en car-

tains cas.

vant lui en vertu d'un mandat, ou Eur preuve de

la signification de la sommation, s'il a été assigné,

le juge de paix pourra prononcer sur la plainte

d'une manière sommaire, soit que le contrevenant

comparaisse ou fasse défaut, sur le serment d'un

ou de plusieurs témoins dignes de foi, assermentés

devant lui, ot il pourra condamner la contrevenant,

s'il le trouvé coupable, à l'amende imposée par le

présent règlement, pour la dite offense.

Sec. 7. Tout apprenti, serviteur, compagnon ou

journalier, obligé ou engagé, comme susdit, qui

aura quelque juste sujet de plainte contre son maî-

tre ou sa maîtresse, à raison de mauvais traitements,

manque d'aliments suffisants ou de bonne qualité,

cruauté ou mauvais traitement quelconque, pourra

faire assigner tel maître ou telle maîtresse devant

un juge de paix, pour répondre à la plainte portée

contre lui ou elle par tel apprenti, serviteur, com-

pagnon ou journalier et tout maître ou toute maî-

tresse qui, sur telle plainte, sera trouvé coupable

d'une des offenses mentionnées plus haut, envers

son apprenti, serviteur, compagnon ou journalier,

sera passible d'une amende qui ne sera pas moindre

de une piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 8. Sur plainte portée par un maître ou une

maîtresse contre son apprenti, serviteur, compagnon
ou journalier, ou par un apprenti, serviteur, compa-

gnon ou journalier, contre son maître ou sa maî-

tresse, à raison de continuation de mauvais traite-

ments ou violation des devoirs ordinaires et recon-

nus que les parties se doivent réciproquement, ou
à raison de ce qu'un apprenti, serviteur, compagnon
ou journalier, est incapable de remplir le service

pour lequel il s'est engagé, deux juges de paix, en

sessions sommaires, pourront, sur preuve légale du
fait, annuler tel engagement ou contraf écrit ou ver-

bal en vertu duquel, le maître on la maîtresse et

l'apprenti, serviteur, compagnon ou journalier, peu-

vent être liés l'un envers l'autre.
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Sec. 0. Le présent règlement s'appliquera aux

apprentis et serviteurs de l'un et de l'autre sexe.

Sec. 10. Toutes les pénalités imposés par le pré-

sent règlement, seront poursuivies, recouvrées et

appliquées suivant les dispositions de l'acte do la

Législature do la Province de Québec, intitulé':

'* Acte pour amender et refondre l'acte d'incorpora

tion de la Cité des Trois-Rivières, et les divers ac-

tes qui l'amendent ", 38 Vict. cap. TC ou suivant

toutes autres dispositions législatives maintenant

en force, ou qui deviendront ci-après en force, à cet

effet.

Sec. 11 Quiconque commettra ou omettra au-

cun des actes ou choses ordonnés ou défendu» par

le présent règlement, sera passible, pour chaque telle

offense ou contravention, d'une amende ou pénalité

qui ne sera pas moindre d'une piastre ni plus de

vingt piastres.

Sec. 12. Toutes les clauses ou sections du Cha-
pitre premier des règlements de ce Conseil, inti-

tulé :
" Règlement concernant les Règlements," sus-

ceptibles de s'appliquer au présent règlement, se-

ront considérées et interprêtées comme s'appliquant

au présent règlement.

Sec. 13. Le préseht règlement prendra force et

effet à dater de ce jour.

Application

du présent.

Autoi'itéH ci-

tées.

Pénalités.

Le Cap. I des

règlemcntH
s'appliquera

au présent.

Règlement en
force.

CHAPITRE XV.

Règlement concernant les Charretiers.

Article 1. Des voitures de louage.

Article 2. Des charrettes, cabrouets. etc.

Article 3. Dispositions générales.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières comme suit :

ARTICLE î.

DES VOITURES DE LOUAGE.

Sec. 1. Tout omnibus, carrosse, cab. calèche. Voitures de

sleigh, cariole ou autre voiture quelconque^ sur des '"'"^s*-
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Ecuries do

\

roues ou des patins, tiré par uu ou plusieurs che-

vaux, qui servira à transporter des personnes, pour

de l'argent, d'un endroit à un autre, dans la dite Ci-

té des Trois-Eivières, ou d'un endroit dans la dite
'

Cité à aucun endroit en dehors des limites de la dite

Cité, sera considéré être une voiture de louage ; et

toute personne qui tiendra une écurie, dans la dite

Cité, et y gardera un ou des chevaux et voitures

pour le transport des personnes dans ou hors de la

' dite Cité, à prix d'argent, sera considérée tenir une

écurie de louage (Livery Stable), aux termes du pré-

sent règlement.

Taxcaimueiie Sec. 2. Personne ne tiendra aucune écurie de

riouagc""'' lo"»S® ^i n'emploiera ou conduira, dans la dite Ci-

té des Trois Rivières, une ou des voiteres destinées

au transport des personnes, pour de l'argent, sans

prendre du Secrétaire-Trésorier de ce Conseil, le pre-

mier de Juillet de chaque année, une licence pour

laquelle elle paiera, au dit Secrétaire-Trésorier, la

somme de cinq piastres.

Licence ivnnii- 2. Toute telle Hceuce pourra être annulée par

le dit Conseil, sur résolution à cette fin, pour cause

d'incompétence, mauvaise conduite ou d'ivrrgnerie

ou de tout autre délit, de la part du porteur de telle

licence.

Sec. 3. Le propriétaire, cocher ou conducteur

d'aucun carrosse ou autre voiture de louage n'aura

pas droit de recevoir un prix plus élevé que celui

qui est stipulé par le tarif ci-après établi.

Sec. 4. S'il s'élève quelque difficulté au sujet

de la distance, du temps ou du prix, le Maire ou l'un
^

des Echevins décidera le cas suivant le dit tarif.

Sec. 5. Les prix ou charges des courses, en cette

Cité, que devront demander et recevoir, en paie-

ment, tout propriétaire, cocher, conducteur ou autres

personnes ayant la charge d'aucune voiture de loua-

ge, seront comme suit :

lée.

Charretière ne
iwurront exi-

ger plus que
lu tarif.

En (lis de dé-

«accord.

Tarif ou ca-

liier des char-

{^08 pour les

voitures de
loiiapo.
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TAIIIF DES VOITURES DE LOUAGE.,

811

Voiti

roi

ch

Pour

ires à deux ou qua-
les tirée» par un seul

eval.

Voiti

tir

va

Pour

ires & quatre roues

6es iMir deux che-
IX.

Temps alloué.

1 ou 2 Pour 3 ou 4 1 ou 2 Pour 3 ou 4
•

personnes. personnes. personnes. personnes.

$ Cts. $ Cts. $ Cts. $ Cts.

II 25 II 50 II 50 II 75 Vingt minutes.

II 35 II 50 II 75 1 00 1 demi-heure.

II 50 II 75 1 25 1 50
•

1 heure.

11 25 II 35 II 60 11 75

Pour chaque demi-
heure en sus.

Sec. 6. Chaque passager aura la faculté de pren-

dre avec lui, un poids raisonnable d'effets ou bagage

et les enfants au-dessous de douze ans ne paieront

que moitié prix.

Sec. 7. Le cahier ou tarif des charges ci-dessus

n'aura pas l'effet d'empêcher les marchés particu-

liers que les personnes louont des voitures, commi
susdit, pourront faire avec les propriétaires, cochers

ou conducteurs d'icelles ; et le susdit tarif s'appli-

quera aux voitures d'hiver de même qu'aux voitures

d'été.

Sec. 8. Toute personne qui emploiera aucun

charretier licencié pour se faire conduire ou pour

transporter ses effets dans une voiture de louage de

cette Cité, ne refusera de lui payer le prix établi lé-

galement pour ce transport, ou le prix qui aura été

convenu d'avance.

Sec. 9. Le propriétaire, cocher ou conducteur de

toute et chaque voiture de louage gardera, sur sa

personne ou dans sa voiture, une copie du tarif ci-

dessus, sur laquelle le nom du propriétaire ou con-

ducteur sera lisiblement écritj et il sera tenu do l'ëk-

EnfanU au-

dessous de
douze Ans et

bagage.

Le tarif n'em-

pêchera pas

les arrange-

ments parti-

uliers.

Personne no
refusera do
payer le char-

retier.

Le tarif sera

exhibé.
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hiber et montrer lorsqu'il en sera requis par la ou
les personnes se servant de la dite voiture, ainsi

que par tout membre de ce conseil, par l'Inspecteur-

de-Ville ou autre officier de ce conseil.

LcH voiture» ^^^- ^^- ^^^ propriétaires et possesseurs d'écu-

porteront un ries et de voitures de louage seront tenus de pren-

dre des numéros et de se conformer aux mêmes obli*

cations et devoirs que ceux imposés aux charretiers

de cabrouets, charrettes, etc. ainsi qu'il est ci-après

ordonné et spécifié par les treizième, quatorzième,

quinzième et seizième sections du présent règlement.

Postes ouata- Sec. 11. Il sera loisible audit Conseil, sur la

tlnes dTïoim" recommandation du Comité des chemins du dit Con-
««• seil, d'établir, de temps à autre, des postes ou sta-

tions pour les voitures de louage ; et les propriétaires,

cochers ou conducteurs de touteo telles voitures no

pourront, à l'avenir, placer et faire stationner leurs

chevaux et voitures dans et sur aucune rue, ruelle

et place publique, en la dite Cité, excepté aux en-

droits établis, par ce conseil, pour servir de postes

ou stations, comme susdit,

l'ostos attiidH 2. Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement,

par le dit Conseil, les endroits suivants sont établis

comme postes ou stations sur lesquels devront être

placées et stationnées les dites voitures de louages,

ou la dite Cité, savoir : lo sur la rue Notre-Dame,

au coin nord du Platon, dans la direction de la rue

du Château, près du trottoir, du côté sud de la dite

rue Notre-Dame, à cet endroit ; 2o. sur le côté sud

de la rue du Fleuve, entre les rues St-Antoine et du
Platon , 3o. sur la rue des Forges, en face et du coté

du marché aux denrées ; 4o. Eufin, sur la rue Champr
flour entre la rue St-Martin et la gare du chemin

de fer.

ARTICLE 2.

DES CHARETTES ET CABB0UET8.

Licences que Sec. 12. Toute persouuo qui, dans les limites

dreiBs (Amt^ 'le cette Cité, exercera l'industrie ou occupation de
ietiers
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charretior, «t se servira de cabrouet, tombereau, wa-
gon, charrette, traineuu, sleigh ou autre voiture

quelconque sur des roues ou des patins, pour le

transport de toutes charges et fardeaux de quelque

nature ou espèce que ce soit, d'un endroit à un au-

tre, dans la dite Cité, ou d'un endroit, dans la dito

Cité, à un autre endroit en dehors des limites de lu

dite Cité, pour en tirer protit, et qui recevra une ré-

munération, pour l'exercice de la dite industrie ou

occupation, soit au voyage, à l'entreprise, à la jour-

née, au mois ou de toute autre manière, sera tenue

de prendre une licence signée par le Secrétaire-Tré-

sorier de Conseil, le premier de Juillet de chaque

année, et. pour laquelle licence telle personne paiera,

au dit Secrétaire-Trésorier, la somme d'une piastre ;

et toute personne qui exercera la dite occupation de
^

charretier sans avoir auparavant pris la susdite li-

cence, sera passible de la pénalité imposée pour con-

travention au présent règlement.

Sec. 13 Toute personne qui prendra une licence Numéios pour

comme susdit, pour exercer l'industrie ou occupa- «ers!'*"^'

tion de charretier devra, eu même temps, prendre

autant de numéros qu'elle emploiera de chevaux et

voitures à cette fin, lesquels numéros seront fournis

par le dit Secrétaire-Trésorier ; et pour chaque tel

numéro ainsi fourni, il sera payé au dit Secrétaire-

Trésorier, la somme de vingt centins.

Sec. 14. L'Inspecteur-de-Ville fixera l'endroit Mode de mi-

où les dits numéros seront placés, sur les attelages

des dits chevaux ou sur les dites voitures et la ma-

nière dont ils devront être ainsi placés ; et aucun

propriétaire ou conducteur de voiture, comme sus-

dit, ne se servira d'aucune telle voiture, ni ne la fera

servir avec aucun autre numéro que celui qui lui

aura été délivré par le dit Secrétaire-Trésorier, ni

ne prêtera, échangera ou permettra à d'autres per-

sonnes de se servir de son numéro.

Sec. 15. Il ne sera pas nécessaire de renouveler Les numéio»
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«fliu-éii Huiont

renuuvoléM.

FalHificution

dcri nuinéix)8.

C'hnrretierit

devront étro

Agé» d'au

moins Hoize

uns.

Lti licence

])ourra être

annulée.

Postes |)oin"

les cliarre-

tiers.

Postesactuels.

OU remplacer les numéros qui auront été ainsi fixés

aux dits attelages ou voitures aussi longtemps que

les numéros seront lisibles et bien conservés, mais

aussitôt qu'aucun tel numéro sera effacé, détérioré

ou illisible, il sera du devoir du propriétaire ou pos-

sesseur do l'attelage ou de la voiture sur lequel ou

laquelle tel numéro était fixé, de se procurer du Se-

crétaire-Trésorier de ce Conseil, un nouveau numéro.

Sec. 16. Personne ne falsifiera ni ne multipliera

frauduleusement, ni ne fera ou fera faire de copies

de numéros, ni n'emploiera d'autre numéro que ee-

lui qui lui unra été livré par le dit Secrétaire-Tréso-

rier.

Sec. 17. Les charretiers ou personnes par eux

employées, pour cbarroyer, devront être âgés d'au

moins seize ans, et personne d'un âge moins avancé

ne sera employé comme charretier, sous peine d'a-

mende contre le charretier ou possesseur de la voi-

ture employant telle personne.

Sec. 18. Toute licence de charretier ' irra être

annulée par le dit conseil, sur résolutio) tt fin,

pour cause d'incompétence, mauvaise conduite ou
d'ivrognerie, ou de tout autre délit, de la part du
porteur de telle licence.

Sec. 19. Il sera loisible au dit Conseil, sur la re-

commandation du Comité des chemins d'établir, de

temps à autre, des postes ou stations pour les char-

retiers ; et les charretiers ne pourront, à l'avenir,

placer et faire stationner leurs chevaux et voitures

dans et sur aucune rue, ruelle et place publique de

la dite Cité, excepté aux endroits établis, par ce Con-

seil, pour servir de postes ou stations, comme sus-

dit :

2. Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement

par ce Conseil, sur recommandation du dit Comité

des Chemins, à cette fin comme susdit, les endroits

suivants, en la dite Cité, sont déclarés être les pos-

tes ou stations où les dits charretiers devront placer
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et faire staiiouner leurs chevaux et voitures, en la

dite Cité, savoir : sur le quai de la Corporation, sur

la rue St-Antoine, côté du marché aux denrées, ex*

cepté les samedis jusqu'à midi, et sur la rue St*Phi*

lippe, côté du Marché au Foin ; et tout charretier, f^niiUté.

ou toute personne employée par lui, qui enfreindra

le présent paragraphe de la présente section, sera

passible d'une amende qui ne sera pas moindre de

une piastre ni plus de vingt piastres pour chaque

offense.

Sec. 20. Lo tarif suivant sara le tarif ou cahier Tarif du char,

des charges pour toutes charrettes,cabrouets, sleighs,
"'y"'^°

train<*aux ou autres voitures de louage de cette es-

pèce, dans la dite Cité ; et il ne sera pas permis au

conducteur ou propriétaire d'aucune telle voiture

de louage dans cette Cité, de demander ou exiger,

pour le transport d'aucun effet, marchandise ou

denrée de quelque nature que ce soit, d'un endroit

à un autre dans la dite Cité, un taux ou prix plus

élevé que celui qui est stipulé au dit tarif, à sa-

voir :

DESCRIPTION DES EFFETS FORMANT UNE

CHARGE DE VOITURE

Articles non ënumérés, d'un volume commode et

formant une charge de pas plus 1 500 livres pe-

sant

Ditto :—Pour chaque 100 livres nu-dessus de 1500

livres pesant

5 barils do bœuf, porc ou poisson ; 6 barils de farine

ou fruits; G sacs de sel ou de riz, grain et bléd, pas

au-dessus de 1500 livres

Une demi-tonne de charbon ou Coke

Une demi-corde de bois de chauffage sec, de 3 pieds

de long

Meubles de Ménage <

Une tonne ou boucaut de mêlasse ou sucre ,

Un tonneau do fer en gueuse ou en barre, acier en

ljarre,Jer-blane, plomb, cuivre. . .,..,.. . . . .. . . .

.
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Proviso. Pourvu toujouTs que lô tarif ci-dessus ne s'ap-

pliquera pas aux charges de voitures partant dos

quais dans le quartier St-Louis (ou autre endroit

central de la dite Cité) et se rendant à au-delà d'une'

ligne déterminée par la rue des Fins, y compris les

moulins de Ross & Gie ou représentants, jusqu'à la

rue St. Maurice et par la rue St-Maurice, depuis

son intersection avec li rue des Fins,jusqu'au pied

du Coteau St-Louis ; suivant le pied du coteau St.

Louis jusqu'à l'endroit où le chemin de fer traverse

la rue Flaisante ot ensuite suivant le chemin de fer

jusqu'à la ligne ouest de la Commune de la dite Ci-

té, et par la dite ligne de laCommune jusqu'au fleuve

St. Laurent, et chaque charge de voiture se rendant

ou venant d'un endroit situé au-delà de la susdite

limite, sera payée au taux de dix centins extra pour

chaque demi-mille d'espace parcouru, au-delà de la

dite limite. Si le charretier est retardé par celui qui

l'emploie, au-delà du temps ordinairement requis

pour charger ou décharger, il aura droit d'être payé

extra, pour ce retardement, au taux de cinq centins

par chaque quart d'heure.

Les 8ce. 4, 7. Sec. 21. Les sections quatre, sept, huit et neuf,

qneront aux'*
^^ présent règlement, concernant les voitures de

haiTctieirt de lou;:ge pour les passagers ou voyageurs, s'applique-

ront de même aux charretiers pour le transport des

charges ou fardeaux.

Sec. 22. Aucun charretier, n'étant pas préala-

blement engagé, ne refusera de charroyer aux prix

fixôs par le tarif.

ARTICLE 3.

j.lmrçcH.

BeruHduchar
loycr.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
\

Lv8 (;liar!-ti-

tiere se con-

Sec. 23. Les charretiers et conducteurs de voi-

tures, soit pour les personnes ou les charges, seront

uègiuments. tenus de se conformer aux règlements et ordonnances

de ce conseil et plus spécialement a^x sections trente

quatre, trente-cinq, quarante-cinq, quarante-huit,
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No causeront

uitciin tronhie

0(1 cinbarnui.

GharrottcH,

etc., auront
des conduc-
teurs.

quaraute-ueuf, cinquante, cinquante-une, cinquan-

te-deux, soixante-neuf, quatre-vingt-huit et cent du
chapitre sept des dits règlements, intitulé :

" Règle-

ments concernant le Département des Chemins et

Grèves.

8ec. 24. Personne ayant la charge de quelque

voiture, au repos, ne s'amusera à faire voltiger ou
claquer inutilement sou fouet, ni ne laissera sa voi-

ture, sans raison, ni n'importunera les passants en

IcMxr demandant de l'emploi.

S^ec. 25. Toute charrette, cabrouet, sleigh ou

autre voiture quelconque devra avoir un conduc-

teur. Il sera néanmoins permis à un seul conduc-

teur de prendre soin de deux voitures, quand le se-

cond cheval, traînant la seconde voiture, sera soli-

dement attaché à celle qui la précédera.

,

Sec. 26. Toute poursuite qui sera intentée pour

contravention aux dispositions du présent règlement,

pourra l'être soit contre le propriétaire du cheval

ou de la voiture qui aura été employé dans l'exer-

cice de la dite industrie ou occupation de charre-

tier ou cocher, soit contre la personne qui aura ex-

ercé la dite occupation ou industrie, sans qu'il soit

nécessaire que la personne, exerçant la dite occupa-

tipn de charretier ou do cocher soit le propriétaire

du cheval ou de la voiture qui aura été employé à

cette fiu.

Sec 27. Toute personne contrevenant à aucune

des dispositions du présent règlement, encourra et

paiera, pour chaque offense, une amende qui ne sera

pas moindre de une piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 28. Toutes les dispositions du chapitre pre-

mier des règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè-

glement concernant les règlements," qui ne sont

pas incompatibles avec les dispositions du présent

règlement, s'appliqueront au présent règlement.

Sec. 29. Le présent règlement ['rendra force et MiHoen force,

etfet à dater de ce jour.

Poursuites in-

tentées soit

contre le pro-

priétaire, soit

contre le con-

ducteur de lu

voiture.

l'énulité.

Lo Cap. I. des

Uèglements
s'appliquera

au présent

rëgicmont.
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Nomination
d'inspectourti.

Application

du Cixle Mu-
nicipal du la

l'rovince de
Quéliec.

Le Cap. L des
Réglementa
s'appliquera

au présent

règlement

Mise en force,

CHAPITRE XVI

Règlement concernant les Inspecteurs de Clôtu-

res et Fossés.
,

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Le dit conseil de la Cité des Trois-Ri-

vières nommera un ou des inspecteurs de Clôtures

et Fossés pour la dite Cité.

Sec. 2. Toutes ot chacune des dispositions du
Code Municipal de la Province de Québec, en ce

qu'elles concernent la nomination, les pouvoirs et

les devoirs des inspecteurs agraires seront en forces

dans et pour la Cité des Trois-Rivières et s'appli-

queront à la nomination, aux charges, pouvoirs et

devoirs des susdits inspecteurs de clôtures et fossés,

dans la dite Cité.

Sec. 8. Le chapitre premier des Règlements do

ce Conseil, intitulé :
" Règlement concernant les

Règlements, " sera interprété comme s'appliquant

au présent règlement.

Sec. 4. Le présent règlement prendra force et

effet à compter do ce jour.

CHAPITRE XVII

Certificats

pour auber-

gistes.

Règlement concernant les Aubergistes et les

Marchands de liqueurs.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la Cité

des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Aucun aubergiste ou autre personne ne

pourra obtenir une licence pour tenir un hôtel, an-

berjre, taverne ou autre maison d'entretien public,

pour vendre et détailler aucune liqueur spiritueu-

se, vineuse, alcoolique, fermentée et enivrante, dans

la Cité des Trois-Rivières, qu'après s'être en tout

conformé aux dispositions do la loi qui règle l'ob-

tention de telle licence et avoir obtenu un certificat
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approuvé par le dit Conseil, tel que voulu par la

loi, lequel certificat ne sera accordé et délivré, par

le dit Conseil, qu'après que tel aubergiste ou autre

personne, comme susdit, aura payé au Secrétaire-

Trésorier du dit conseil, la somme de trois cents

piastres, en sus de tous droits et honoraires sur telle

licence, ainsi que tous arrérages dûs pour l'octroi

d'uu ou de plusieurs certificats antérieurs ; laquelle

licence expirera le trente avril de chaque année, et

tout aubergiste ou autre personne, comme susdit,

vendant et détaillant aucune telle liqueur, comme
susdit, sans avoir obtenu le dit certificat et la dite

licence, serapassible de la pénalité imposée par la

loi, en tel cas faite et pourvue, laquelle sera recou-

vrable en la manière y mentionnée.

Sec. 2. Il ne sera pas accordé et coniirmé plus r^ -. .- .

. , 11' .
Limitation du

de six certificats pour l'obtention de licences pour nombrcMimi-

tenir un hôtel ou une auberge, dans les limites de
"'*''''"

la Cité des Ïrois-Rivières, pour y vendre et détail-

ler aucune liqueur spiritueuse, vineuse, alcoolique,

formentée et enivrante
; pourvu toujours que si, vu pi-ovis».

les circonstances, il paraissait, au dit conseil, néces-

saire de permettre la tenue de quelques autres hô-

tels ou auberges, aux fins susdites, le dit Conseil

pourra, par résolution à cet effet, et dont avis devra

être donné au moins huit jours d'avance, accorder

et confirmer tel nombre de certificats additionnels

qu'il jugera convenable pour l'ouverture de tels

hôtels ou auberges.

Sec. 8. Toute personne ayant obtenu une li- Fcmioturo

cence pour tenir un hôtel, une auberge, une taverne ^«f
""''«^''K*^'''

ou autre maison ou lieu d'entretien public ponr

vendre ou détailler aucune liqueur spiritueuse. vi-

neuse, alcoolique, fermentée et enivrante, dans la

dite Cité, ne pourra vendre ou détailler telles li-

pueurs, dans la dite Cité, depuis minuit jusqu'à cinq

heures du watin de tous et chacun des jours de la

semaine, et durant toute la journée de tout et cha-
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LitH, etc.

Kostnurantâ

ou snloufc.

Certifleats

pour lc8 mai-'

chandH de li-

qiieura.

que dinmnshe de Tannée, et durant le temps aiiisi

prohibé la buvette dans les dits hôtels, auberge, ta-

verne ou autre maison ou lieu d'entretien public,

sera fermée à clef. . ,

"

Sec. 4. Chaque auberge ou hôtel sera muni d'au

moins huit chambres à coucher, garnies do lits pour

l'usage d«s voyageurs, et aussi d'une écurie de gran-

deur suffisante pour loger au moins six chevaux, et

cette écurie ne pourra être placée à plus de deux

arpents de distance du dit hôtel on auberge.

Sec. 5. Il ne sera accordé aucune licence pour

tenir, dans la Cité des Trois-Rivières, aucune bu-

vette ou lieu d'entretien public classifié et désigné,

dans la loi, sous le nom de restaurant ou salon (sa-

loou),, ou salle de rafraichissement ( refreshment

room.)

Sec. 6, Aucun boutiquier, marchand ou autre

personne ne pourra vendre et détailler aucune li-

queur spiritueuse, vineuse, alcoolique fermentée et

enivrante, dans la Cité des Trois-Rivières, en quan-

tité moindre de deux gallons, mesure impériale, à la

fois, et pas moindre de une chopine mesure impéria-

le, à la fois, avant d'avoir obtenu ou pris une licence

du Percepteur du Revenu de la Province, pour le dis-

trict des Trois-Rivières, et le dit Percepteur du Re-

venu de la Province, pour le District des Trois-Ri-

vières, ne pourra accorder telle licence qu'après que

tel boutiquier, marchand ou autre personne men-

tionnée au présent règlement, aura obtenu du dit

Conseil, un certificat, sous le sceau de la Corpora-

tion de la dite Cité et le seing du Secrétaire-Tréso-

rier du dit Conseil, lequel certificat ne sera accordé-

qu'après que tel boutiquier, marchand ou autre per-

sonne, comme susdit, aura paj'^é au Secrétaire-Tré-

sorier du dit Conseil, la somme de cent cinquante

piastres, en sus de tous droits et honoraires sur telle

licence, ainsi que tous arrérages dûs pour l'octroi

d'un ou do plusieurs certificats antérieurs ; laquelle
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licence expirera le trente avril de chaque année ; ot

tontboutiquier,marchand ou autre personne, comme
susdit, vendant et détaillant aucune telle liqueur,

comme susdit, sans avoir obtenu le dit certificat et

la dite licence, sera passible de la pénalité imposée

par la loi, en tel cas faite et pourvue, laquelle sera

recouvrable en la manière y mentionnée.

Sec. 7. Aucun boutiquier, marchand ou autre

personne qui aura obtenu une licence pour vendre

et détailler aucune liqueur spiritueuse, vineuse, al-

coolique, fermentée et enivrante, en quantité moin-

dre de deux gallons, mesure impériale, à la fois, et

pas moindre de une chopine, mesure impériale, i\

la fois, ne pourra vendre et détailler telle liqueur,

comme susdit, depuis minuit le samedi, jusqu'à cinq

heures du matin le lundi suivant.

Sec. è. Personne ne pourra tenir un hôtel de

tempérance sans avoir obtenu un certificat approu-

vé par le dit Conseil et signé par le Secrétaire-Tré-

sorier du dit Conseil, pour vendre dans les limites

de la dite Cité, des rafraîchissements pu liqueurs

dites de tempérance, et tel certificat ne pourra être

abtenu qu'après que telle personne aura payé, au

dit Secrétaire-Trésorier, la somme de deux piastres.

Sec. 9. Toute persu me qui, dans les limites de

la dite Cité, embouteille des liqueurs fermentées,

les vend ou les livr» chez lui ou chez l'acheteur, en

quantité d'au moins une douzaine do bouteilles, à

la fois, sera considérée comme exerçant l'occupation

d'embouteilleur, et telle personne sera tenue do

payer au dit Secrétaire-Trésorier du dit conseil, an-

nuellement et d'avance, une taxe ou cotisation de

trente piastres.

Sec. 10. Toute personne possédant, occupant ou

tenant un magasin de liqueurs enivrantes, en gros,

aux termes de la loi, paiera au Secrétaire-Trésorier

du dit Conseil, une taxe ou cotisation annuelle de

soixante quinze piastres.

Houro8 do fur-

inetiiro dcH
tnagoHing et

l)oiitiqucH.

Hûtcl (le tem-
pérance.

Ëiubonteil-

leurs.

Magasins de
gros.
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Vente aux
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mineura.
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te.
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comment re-
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Le cap : I s'ap-
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présent.

Mis 3 en force

du présent.

Sec. 11. Tout aubergiste, duement licencié pour

la vente des liqueurs spiritueuses, vineuses, alcooli-

ques, fermentées et enivrantes, qui vendra aucune

des dites liqueurs aux personnes ivres ou aux mi-

neurs, sera passible d'une amende ou pénalité qui

ne sera pas moindre de quatre piostros ni plus de

vingt piastres, pour chaque oilense.

Sec. 12. Toute personne convaincue de contra-

vention au présent règlement ou .4 aucune section

d'icelui, encourra une amende de pas moins d'une

piastre ni plus de vingt piastres, à moins qu'une

amende spéciale, pour aucune telle contravention,

ne soit imposée par le présent règlement.

Sec. 13. Le Secrétaire-Trésorier rendra compte,

au dit Conseil, des deniers qu'il percevra en vertu

du présent règlement, en la manière et aux époques

que le dit conseil ordonnera.

Sec. 14. Toutes les pénalités imposées par ce

règlement seront poursuivies, recouvrées, payées et

appliquées suivant les dispositions de l'acte de la

Législature, de la Province de Québec, 38 Victoria,

chapitre 76, intitulé :
" Acte pour amender et re-

fondre l'acte d'incorporation de la cité des Trois-

Rivières, et les divers actes qui l'amendent " et des

actes qui l'amendent.

Sec. 15. Le règlement de ce conseil, intitulé :

" Chap. I, Règlement concernant les Règlements, "

sera interprêté comme s'appliquant au présent rè-

glement.

Sec. 16. Le présent règlement prendra force et

effet à compter do ce jour.
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CHAPITRE XVIII

Règlement concernant les Boulangers et la ma-

nufacture et la vente du pain.

Il est ordouué et statué par lo Conseil de la Ci-

té des TroisRivières, comme suit :

Sec. 1. Tout pain manufacturé par les boulan- Poids et qua-

«çers de la dite Cité, pour vendre, sera fait du poids ^' * " *'*'"'

et de la qualité ci-dessous décrits, savoir : le pain

bis sera fait de farine de froment, bonne et saine,

et sera cuit en pains de six livres, avoir-du-poids,

chacun, ou en demi-pains de trois livres, avoir-du-

poids, chacun ; le pain blanc sera fait de bonne,

saine et fine fieur de farine et sera cuit en pains de

six livres, avoir-du-poids, chacun, ou en demi-pains

de trois livres, avoir du poids, chacun, et tout tel Marques sur

pain, bis ou blanc, sera marqué d'un ou de plusieurs ^® P**'""

chiffres en indiquant le poids et aussi des lettres

initiales de celui ou de ceux qui l'auront boulangré

et tous tels chiffres et lettres devront avoir chacun

au moins un pouce de longueur
;

2. Et si un boulanger ou autre personne ou pénalité,

compagnie, boulange, exoose ou offre en vente,

dans la dite Cité, du pain d'un poids moindre que

celui qui est ci-dessus prescrit, ou que celui pour

lequel le dit pain a été fait, ou qui sera fait avec

des matières adultérées, de manière à frauder le pu-

blic, ou du pain qui ne sera pas marqué, comme
susdit, tout tel boulanger ou autre personne ou com-

pagnie, était ainsi en défaut, encourra et paiera

une amende qui ne sera pas moindre de cinq pias-

tres ni plus de vingt piastres, ou sera passible d'un

emprisonnement n'excédant pas deux mois, pour

chaque offense
;

3. Et tout pain boulangé ou exposé en vente saisie et con-

on contravention aux dispositions du présent règle- fi^cation.

ment ou qui n'aura pas le poids voulu, ou qui sera

malsain, sera sujet à la saisie, forfaiture et confisca-
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tion et à cette iin rinspecteur*de*Ville ou ses as-

sistants, nommés pour surveiller l'exécution du pré-

sert règlement, sont par le présent autorisés à en-

trer dans les boulangeries ou autre lieux et a arrê-

ter les voitures dans lesquelles l'on transporte le

pain, afin de l'examiner et de le peser, et de faire

tout autre acte ou chose nécessaire ou qui sera jugé

l'être, pour l'avantage public, afin do mettre le pré-

sent règlement à exécution
;
pourvu toujours que

ledit Inspecteur-de-Ville ou ses dits assistants, nom-
més aux fins susdites, s'assureront que tel pain est

de qualité inférieure ou malsain ou qu'il n'est pas

marqué comme susdit, ou qu'il y avait déficit dans

le poids du dit pain, dans l'espace de huit heures

après la cuisson, la vente ou l'exposition en vente

de tel pain, en le pesant ou faisant peser en présence

do celui ou de ceux qui l'auroit boulangé, vendu
exposé ou offert en vente ; et pourvu de plus que

toutes les fois qu'une remise iann le poids sera de-

mandé, à raison de ce que du pain aura été cuit ou

vendu ou exposé en vente, depuis plus de huit heu-

res, comme susdit, la personne ou celui qui auru

boulangé le pain en question et qui demandera la

dite remise, devra fournir la preuve quant au temps

auquel le dit pain aura été cuit, vendu ou exposé

en vente.

Sec. 2. L'Inspecteur-de-Ville de la dite Cité est

spécialement chargé de l'exécution du présent rè-

glement, et les constables ou hommes de la force de

police de la dite Cité, sont et seront les assistants

inspecteurs du pain, pour aider le dit Inspecleur-

de-Ville dans l'accomplissement des devoirs à lui

dévolus par le présent règlement ; et il sera du de-

voir du dit Inspecteur-de-Ville ou des dits assis-

tants inspecteurs du pain et ils sont par le présent

autorisés et requis, de temps à autre et pas moins

qu'une fois par mois, et chaque fois qu'ils en rece-

vront l'ordre du Maire de la dite Cité, d'entrer, à

toute heure convenable, dans toute boutique de hou-
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langfer, magasin ou autre b&tisse où du pain est ou

sera cuit, emmagasiné, ou déposé, ou offert en vente

et d'inspecter, peser et examiner tout pain qu'ils y
trouveront, et aussi d'arrêter et examiner, dans au-

cune partie de la dite Cité, aucune personne ou per-

sonnes ou aucun wagon ou autre voiture transpor-

tant du pain, pour vendre, et de peser le dit pain e'

de décider s'il n'est pas contraire à la vraie inten-

tion et signification du présent règlement, et dans

ce cas, à le saisir et confisquer.

Sec. 8. Tout pain saisi et confisqué sera donné

aux Institutions do Charité de cette Cité.

Sec 4. Si un boulanger ou autre personne dé-

tourne ou empêche l'Inspecteur-de-Ville, ou aucun

des assistants inspecteurs du pain, de faire l'exa-

men autorisé et requis de lui ou d'eux, par le pré-

sent règlement, ou y met obstacle, ou les détourne

ou les empêche, eux ou aucune personne qui les

aide ou assiste, d'arrêter aucun wagon ou autre A'oi-

ture transportant du pain, ou empêche, ou essaie

d'empêcher la saisie, forfaiture et confiscation de

tout pain ou les gêne dans l'accomplissement des

devoirs à eux dévolus, par le présent règlement, tel

boulanger ou personne encourra et paiera une a-

mendo ou pénalité qui ne sera pas moindre d'une

piastre, ni plus de vingt piastres, pour chaque of-

fense.

Sec. 5. Le chapitre premier des Règlements do

ce Conseil, intitulé :
" Règlement concernant les

Règlements, sera interprêté comme s'appliquant au

présent règlement.

Sec. 6. Le présent règlcmout prendra force et

effet à compter de ce jour.

Pain confis-

qué.

l'énalitôH.

Le cap : I. dos

Réglemente
s'appliquera

au présent.

Mise en force

du présent.
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CHAPITRE XIX

Règlement concernant les Traversiers.

Il est ordonné et statué par le Conseil do In Ci-

té des Trois-Rlvières, comme suit :

Sec. 1. Personne n'agira en qualité de traversior.

et personne ne passera ou traversera, pour gages,

aucun inf'.ividu, animal, voiture ou effets d'une na-

ture quelconque, entre la dite Cité des Trois-Rivières

et aucune partie des paroisses de St. G-régoire, Sto.

Angèle de Laval et Bécancourt, sur la côté sud du
Fleuve St-Laurent, ni entre la dite Cité et la paroisse

du Cap de la Madeleine, au nord-est de la dite Cité,

soit avec un ou des vapeurs traversiers, soit avec

des canots, chaloupes, barges au autres embarcations

quelconques, sans avoir demandé au dit Conseil do

la dite Cité et sans avoir obtenu la permission d'ex,

ercer la dite occupation de traversier.

Sec. 2. Il sera loisible au dit Conseil d'accorder

ou de refuser des permis de traverse ou passage

d'une rive â l'autre du Fleuve St-Laurent, pour ar-

river ou partir, dans les limjtes de la dite Cité, à telle

personne ou personnes que ce conseil jugera à pro-

pos.

Sec. 3. Les permis de traverse et passage que

le dit Conseil aura accordés.comme susdit, no seront

bons et valables quo jusqu'au premier jour de juil-

let de chaque année et expireront ce jo'M'-là.

Sec. 4. Personne ne tiendra une traverse ou

passage, comme susdit, sans avoir préalablement

payé, sous forme de licence, une taxe ou cotisation

annuelle de la somme de vingt-cinq piastres, pour

traverser au moyen de bateaux-à-vapeur et de dix

piastres ix)ur traverser au moyen de canots ou au-

tres embarcations.

Sec. 5. Le dit Conseil pourra, en aucun temps,

par une résolu" .. à cet effet, établir un tarif et ca-

hier des charges que pourront demander et recevoir
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les traversiers licenciés, comme Busdit, pour passer

et traverser aucune personne, animal, voiture on
oiiets quelconques dans leurs dites traverses ; fixer

les heures de départ et d'arrivée des bateaux ou em-
barcations employés aux dites traverses ; et amen-
der et changer, aussi souvent qu'il le croira utile

ou nécessaire, je dit tarif et les dites heures des tra-

verses. Et copie de tel tarif sera remise au traver- copjo du tarif

sier en même temps que sa licence. '«'«» fomnie.

Sec. 6. Toute personne obtenant une licence, Devoirs des

comme susdit, pour traverser de et à la Cité des
™^"*'""'''

Trois-Rivières, sera tenue do traverser de jour seu-

lement, si c'est avec un bateau- à-vapeur, et de jour

et de nuit, si c'est avec un canot, bateau ou autro

embarcation, les personnes qui désireront traverser,

sans distinction, ni partialité, et dans l'ordre qu'el-

les arriveront au lieu de la traverse, pourvu que

cela puisse se faire avec sûreté

,

2. Aucun traversier ne pourra retarder les voya- Rotardci les

geurs plus d'un quart-d'heure, dans le jour, et plus
^"^"seura.

d'une demi-heure dans la nuit
;

3. Chaque canot ou bateau traversier sera conduit Avirons, ra-

par au moins trois hommes robustes et sera pourvu "^*'**> *'***

de pas moins de trois avirons ou un aviron et deux
rames, deux perches et d'un vaisseau convenable, à

chaque bout do l'embarcation, pour vider l'eau qui •

pourra s'y introduire.

Sec. 7. Toute personne contrevenant à aucune pénalité,

des dispositions du présent règlement, encourra et

paiera, pour chaque offense, une amende qui ne se-

ra pas moindre de une piastre ni plus de vingt pias-

tres et les frais de poursuite.

Sec. 8. Toutes les dispositions du chapitre pre- l. cttp. i. ^hs

mier des Règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè- 'ègi^'cnte

^ 8 appliquera

glement concernant les Règlements, " susceptibles au prôsent.

de s'appliquer au présent, s'appliqueront au présent

i'è<VJétne'rit.
''"'' ^''<li'.''ll''ii!' i • .ini.i! (. îniuifri' "!

"'•Sieic; 0. Le^piéisent rôj^lementffprwnldria 'fdrcp elb Mise en toroc

olFeit à'uomptiu^ dtJ'ÇoiJQ'Uruii . i .<] li mi n . i , i ; >
*^" P*"^***^"*-



OAP. 20.—ORIBUH PUBLIC.

LcH L-riouni

IHihlicHHunmt
muuIh le droit

do Honner i>Rr

Ivii rticB.

Lo coiifoil

noninicm les

crieure \m-
blicH.

liicent'u dcH
criiMir» pti-

blicK-

Tarif des cri.

ciirH publicH.

Comment He-

ront donner
]e8 nvi8.

CHAPITRE XX
Règlement concernant le Crieur public.

11 est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Sauf le cas de cérémonie ou procession

religieuse, ou pour Tappel de la Brigade du Feu, ou

de vente par le shérif, encanteur ou huissier, ou

toute autre vente par ordre, décret ou jugement de

Cour, personne autre que le ou les crieurs publics
,

autorisés par le dit Conseil, n'aura désormais la por*

mission de sonner ou de faire usage de clochette ou

instrument.à veut ou autre instrument dans les rues

et places publiques de cette Cité, afin d'appeler, in-

viter ou attirer l'attention d^s gens à sa personne

ou à l'annonce faite, lue ou exposée.

Sec. 2. Il sera loisible au dit Conseil de nom-
mer une ou plusieurs personnes pour exercer, en la

dite Cité, l'occupation de crieur public, et de desti-

tuer toutes ou aucune des dites personnes, quand il

le jugera à propos.

Sec. 3. Toute personne qui aura été autorisée,

par le dit Conseil, à exercer l'occupation de crieur

public, paiera annuellement, au Secrétaire-Tréso-

rier du dit Conseil, la somme d'une piastre, comme
droit ou licence pour agir comme tel.

Sec. 4. L»'. rémunérations qui seront accordées

aux crieurs publics, et que ces fonctionnaires pour-

ront demander, seront comme suit, savoir :

Pour tout et chaque avis par eux donné, à son

do cloche, dans les principales rues et pla-

ces publiques de la Cité $0.50

Pour tout et chaque avis, â son de cloche, sur

les marchés publics 0.25

Sec. 5. Les annonces et avis donnés par les cri-

eurs publics. le seront en la manière usit*»-^ en les

proclamant à haute et intelligible voix aux coins

des principales rues et places publiques de la dite

Cité, et en, par la personne qui proclamera ainsi le
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dit avis, sonnant une cloche de crienr d'après la

coutume et usage, immédiatement avant telle pro-

clamation. Pourvu toujours qu'aucune criée, autre

qu'une criée ordonnée par lu loi, ne pourra être faite

aux portes des églises, le dimanche.

Sec. 6. Personne no troublera, n'interrompra,

ni n'insultera un crieur public, dans lexercicc de

son occupation.

Sec. 7. Toute personne contrevenant k aucune

des dispositions du présent règlement, sera passible

pour Dhaque offense, d'une amende qui ne sera pas

moindre d'une piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 8. Le Chapitre premier des règlements de

ce Conseil, intitulé :
*' Bèglement concernant les

Règlements", sera interprété comme s'appliquant

au présent règlement.

Soc. 9. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

rruviao.

Troubler, «te,

leii crIeuM pu*
blibi.

Péniilité.

Le cnp. I, deH

règlements
H'appliqurm

au présent rè-

glement.

Mise en force

du présent.

CHAPITRE XXI .

Bèglement concernant l'Aquednc.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Le Département de l'Aqueduc des Trois- Contrôle.

Rivières sera sous le contrôle du Cemité de l'Aque-

duc de cette Cité.

Sec. 2. Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autre- surîntpndant.

ment par ce conseil, la charge de Surintendant de

l'Aqueduc sera remplie par l'Inspecteur-de-Ville

de la Ci^.é des Trois-Rivières.

Sec. 3. Le surintendant de l'Aqueduc aura la Devoirs du

charge des ouvrages hydrauliques et autres travaux, Snriniendant.

terrains et propriétés, ainsi que des plans apparte-

nant ou dépendant de l'Aqueduc, et il remplira tels

devoirs relatifs à l'Aqueduc que le dit Comité ou le

dit conseil exigera de lui.
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Sec. 4. Lu dit Surintendant soumettra an «

scil de la dite Cité, le uu avant le quin>sieme

des mois de Janvier et Juillet de (;haque iximf

rapport sur l'état général de l'Aqueduts av( '

informations ou sujrgestions que le dit Suri

dant croira nécessaire d'y ajouter.

Soc. 5. Lq Surintendant de l'Aqueduts oi a-

cuu de ses otnployés, pourra entrer h des heuro^ n-

venables, c'est-à*dire être neuf heures du matin et,

quatre heures de Taprôs-midi, dans toute maison ou

bâtisse approvisionnée d'eau du dit Aqueduc et sur

les terrains sur lesquels passe l'eau du dit Aqueduc,

pour examiner les robinets, tuyaux, hydromètron

ou autres appareils, soit pour s'assurer de la quan-

tité d'eau dépensée ou fournie, soit pour placer ou

enlever aucun hydromètre, instrument, tuyau, ai)-

pareil ou autre effet appartenant à la Corporation

de la dite Cité.

Sec. G. Il t'st expressément défendu i\ tout oc-

cupant do maison ou bAtisse ou d'aucune partie d'i-

celle approvisionnée d'eau du dit aqueduc, de four-

nir de l'eau à d'autres personnes ou do s'en servir au-

trement que pour son propre usage, d'en puiser au

delà do la quantité convenue ou de la gaspiller ou

de frauder la dite Corporation en aucune manière,

quant à ce qui regarde l'eau ainsi fournie.

Sec. 1. Toutes personnes prenant l'eau, tien-

dront les tuyaux de distribution, à l'intérieur do la

bfttisse, en bon état et les protégeront rontro lo

froid à leurs propres dépens, et elles seront respon-

sables de tous dommages qui pourraient en résulter,

à défaut par elle de co faire.

Sec. 8 Nulle personne ne reliera frauduleuse-

ment aucun tuyau aux tuyaux de la Corporation ou

h aucun tuyau, citerne ou appareil qui y est atta-

ché, auquel' ofu dans lequel l'eau du dit aqueduc

s''écoùïé:''^uW>ù''i^^^^^^^^

Vm f^àVlile 'f^fer il 'Vl^'tarftë,l'4'pefni^'ttrÀ sW^ini

ment qu'on eu fasse un usày^l) ^u'u'dttléilji ôu'indù'.
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Soc. 0. Nullo porsonno ne dôt^riorora ou lais- inMrïotvt Ich

sera dôtôrioror aucun tuyau, valvo, robinot, ciiorno
*"^""''' "*"^''

bain, soupape, (soil pan), cabinet d'aisanco ou autre

appareil ou r( optacK», ou 8'on «orvira do manièro

A 00 que l'eau qui lui 08t Iburnio soit gaspilloo ou

indi\mont consommée, ou exposée A IV^tre.

Sec 10. 11 est défendu k toute personnes appro- Uciu-r tuytin

visionnée d'eau du dit Aqueduc, au moyen d'un"""'*'"'"'
'

hydromùtre, de relier ou iaiio relicn* aucun tuyau

ou autre ai)pnreil entre le tuyau de st^rvico de la

Corporalion et l'hydromèlro.

Soc. 11. Personne, A moins d'y Atre autorisée ,, .
, ,

par le (îomité d(î l'Aqueduc, n'ouvrira aucune bor- mm idniuiiu

.

no Ibntaine, valve ou robinet d'arrêt, dans la dite
"'*'

tlilé, ou enlèvera aucun couvercle ou accessoire

d'iceux ou y puisera de l'eau, et personne n'intro-

duira ou arrêtera l'eau dans aucun des tuyaux ou

soupapes appartenant h la dite (îité, ou s'ingérera

en aucnno manière d'icimx, sans l'aulorisation du
Comité de l'Aqueduc ou du dit Surintendant.

Sec. 12. Personne, non i)lu8, n'appuiera aucun KiMinmirmgcr

objet sur les dits bonnes-lbnlaines ou autres ac<!eH- '''"i"''''"''-

soirs du dit Aqueduc, ou attachera aucun animal

aux dites bonnes-lbnlaines, ou y introduira aucune

pierre ou autre objet quelcoiuiue, ou ondommag(;ra,

en quelques manière que ce soit, le dit Aqueduc ou

quelqu'un de ses accessoires,

Sec. 18. P((rsonne nv vaquera dans les bâtisses, VnKurr «in

ou sur les quais et terrains -lu dil, /queduc et per- Sh «Vol'il-

sonno JKî dépoH(îra aucun ellet sur les dits quais et <iiiwiiic.

terralHH, .siuis la permission expresse du dit Comilé

ou du dit Surint«;n<lftnt.

Sec. 14. Nulle \><*rHt)nnQ. ne prendra ou se ser- s,, Kcivir.i.t

vira de l'eau de l'Aqucdu'-, dans la dite Cité, pour '*'"' '""" '"-

, j

' * .n)H<!i li!H nu'H,

des ibntaiiies privé*-»» ou pour des tuyaux d arrosiV- .itc

gét ô'u'ï)oiiî' ilùHiïimri^rilcW Mm'Hciidkk'iiiMH'
(]ue ï^llë ' p(lrs(^iïnè '^i'aif préa1^:bîelneiVi'kbtiHiu "?/i'

permission du Comité de l'Aqueduc ou du''t':?W;Vè-
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taire-Trésorier de ce conseil dt avoir payé les taux

respectifs, chargés dans le tarif ci-joint, pour l'ap-

provisionnement d'eau, en pareil cas, et il est ex-

pressément défendu de se servir des dits tuyaux

d'arrosage pour arroser les rues, entre neuf heures

du matin et cinq heures de l'après-midi.

Sec. 15. Il est défendu de se servir de tuyaux

d'arrosage qui ont plus d'un quart de pouce d'o-

rifice.

Sec. 16. Il ne sera pas i>ermis de se servir d'hy-

dromètre pour constater la quantité d'eau fournie «u

moyen du dit Aqueduc, à moins qu'il n'nit été préa-

lablement soumis au dit Comité de l'Aqueduc et

par lui approuvé.

Sec. 17. Les taux de l'eau seront imposés, cha-

que année, d'après la valeur et l'estimation des pro-

priétés portées au Rôle d'Evalnation dernier fait et

en force.

Sec. 18. Les différentes charges éuumérées et

spécifiées dans le tarif contenu dans la cédule ci-

jointe, seront et elles sont par le présent imposées

pour l'eau fournie par l'Aqueduc de la dite Cité.

Sec. 19. Les taux de l'eau seront dus et paya-

bles au Secrétaire-Trésorier de ce conseil, à son bu-

reau, à l'Hôtel-de-Ville, d'avance, en quatre paie-

ments égaux, dans les quinze premiers jours des

mois de Janvier, Avril, Juillet et Octobre de chaque

année, par le propriétaire, l'occupant ouïe locataire,

ou par les propriétaires, les occupants ou les loca-

taires, de toutes bâtisses ou parties de bâtisses dans

la dite Cité, approvisionnées d'eau, au moyen du
dit Aqueduc, tant par ceux qui consentiront que

par ceux qui refuseront d'admettre le tuyau qui

devra conduire la dite eau ou de s'en servir ; mais

toutes charges pour des provisions d'eau spéciales

ou pour des époques fractionnaires de l'année, se-

ront pryables d'avance et avant que l'eau ne soit

fournie.
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Sec. 20. Une remise de cinq pour cent sera al- Remise de

louée à tous les concessionnaires d'eau qui, dans cJnt.^"'

Ie3 premiers quinze jours des mois de Janvier et

Juillet de chaque année, paieront, en un seul paie-

ment, les taux de l'eau pour les six mois commen-
çant le premier jour des dits mois de Janvier et

Juillet. Mais la faculté, par le présent accordée,

aux preneurs d'eau, de payer les taux de l'eau, pour

six mois à la fois, ne le sera que pour les semestres

commençant en Janvier et Juillet de chaque année.

Soc 21 Dans tous les cas de non paiement des Approvisjon-

d-i u ' I r„i._»_i .1. nement d'eau
lies charges imposées par le présent règlement, gugpendu.

dans les quinze premiers jours des susdits mois de

Jai ' T, Avril, Juillet et Octobre de chaque année,

le dit Conseil ou le Secrétaire-Trésorier de la dite

Corporation, pourra discontinuer l'approvisionne-

ment d'eau dans toute bâtisse pour laquelle les dites

charges seront dues, ou à toute personne qui fera

défaut de payer les dites charges, ce qui n'empê-

chera pas \cz dites charges de courir comme aup^i-

ravant, et l'eau ne sera donnée de nouveau, à telle

personne, ainsi en défaut, que lorsque paiement

aura été fait de tous arrérages dûs.

Sec. 22. A l'expiration de chaque trimestre, ton- Montant char-

tes les sommes dues au dit Conseil, pour l'eau du K6|iuxpro.
. . .

prietaires.

dit Aqueduc, lournie et payable par tout proprié-

taire, locataire ou occupant de tout terrain, en cette

Cité, seront dues et payables par les propriétaires

des dits teri;. - et chargés à leurs comptes, et le dit

Secrétaire-Trésorier en fera la collection ave< toute

la diligence possible

Sec. 28. L'eau fournie ou qui pourra être four- Hydométrcou

nie aux distilleries, brasseries, lompaffnies de «;he- compteur

, ,. ,. , . °,,,, .. pourdistillt-
mni de ler, manuta.^ture8. maisons u éducation, ries etc., etc.,

couvents, hôpitaux ou autres bâtisses, au moyen
d'un hydromètro ou (ompt»Hir, ne pourra letre

qu'avec une permiaciiou -^injcialc du ( omité de l'A-

quedu^i de ce Conseil.
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Taux iH)ur

l'enu fournie

au moyen
d'un comp-
teur.

Compteurs,
})ar qui four-

nis et com-
meut placés.

Loyer annuel.

" 4000 à 6000
" 6000 à 8000

Soc. 24. Les taux pour l'eau qui sera fournie

au moyen d'un compteur seront comme suit :

Quand la quantité dépeusée sera, eu moyenne,

de 2000 gallons par jour, o i au-dessous, au taux de*

trente centius par 1000 g- liions
;

De 2000 à 4000 gallons, p ir mille gallons, 28 centins.
t( .( i. (I oa (1

" 8000 à 10000 " " " " 22 "

Quand la quantité dépassera 10,000 gallons,

par jour, 20 centins par 1000 gallons.

Sec. 25. Les compteurs seront fournis par la

Corporation et placés à l'intérieur des bâtisses des

consommateurs, qui seront tenus de les protéger

contre le froid ou autre chose nuisible, le tout sous

la direction du Département de l'Aqueduc ; les dits

compteurs seront, en tout temps, accessibles aux

officiers du dit Département.

Les consommateurs paieront un loyer annuel

pour le coût et T entretien dos dits compteurs, comme
suit, savoir :

Pomr ^am. compteur de J pouce $ 3.00 par année

1 4.t5

n 8.00

2 14.00

3 25.00

4 45.00

<; 100.00

Le loyer ci-dessns sera payé semi-aunuellement,

c'est-à-dire, la me&itié le premier jour de Janvier et

l'autre moitié le premier jour de Juillet, de chaque

an»ée.

Sec. 26. (Quiconque enfreindra aucune des dis-

positions de ' e rt^lement ou du dit tarif, sera pas-

sible, pour toute et «haque telle infraction, d'une

amende qui ne sera pas moindre d'une ni plus do

vingt piastres et des frais de poursuite ou d'en em-
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prisonnement dans la prison Commune du District

des Trois-Rivières, pour une période n'excédant pas

deux mois, et quiconque enfreindra aucune des dis-

positions contenues dans la Section 84 de l'acte 40

Vict., cap. 51, Québec, sera passible des amendes et

pénalités imposées par la dite section.

Sec. 2*7. Toutes les dispositions du chapitre pre- Le Cap. i des

mier des Règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè- s'appliquera

glement concernant* les Règlements" s'applique- *" p""*^'"®"*-

ront au présent règleMent.

Sec. 28 Le présent règlement prendra force et Mise en force

n> , , . j • . du présent.
eiiet a compter do ce jour.
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CEDULE
Tarif des taux de l'Eau

MAISONS d'habitation.

Pour chaque tellement ou logement, occupé par

Une seule famille, évalué à une somme n'excédant

pas les montants ci-d('s<ions, il sera payé, par annéo,

les prix marqués en r.*gard d'iceux :

k2 i 1
h
» 5 1

•j'§
« ^ 1 r^ ^3 x!

i il ç
iS. i Is. •S ilH H ^ u H ^ M &H * ^ c^

$ $ $ $ $ $ $ $
600 5.00 2,800 16.00 13,000 27.00 24.000 38.00

700 5.50 2,900 16.50 1 3,600 27.50 24",500 38 50

800 6.00 3,000 17.00 14,000 28.00 25,000 39.00

900 6.50 3,500 17 50 14,500 28.50 25,500 39.50

1,000 7.00 4,000 18.00 15,000 29.00 26,000 40 00

1,100 7.50 4,500 18 50 15,500 29.50 26,500 40..50

1,200 8.00 5,000 19,00 16,000 30.00 27,000 41.00

1,300 8.50 5,500 19..50 16,500 30.50 157,500 41.50

1,400 9.00 6,000 20.00 17,00.> 31.00 28,000 42.00

1,500 9.50 6.500 20.50 17,500 31.50 28.500 42 M
1,600 10.00 7,000 21.00 18,000 32.00 29,000 43 00

1,700 10.50 7,500 21.50 18,500 32 50 29,500 43.50

1,800 11.00 8,000 22.00 19,000 33.00 30,000 44.00

11»,00 11.50 8,.500 22.50 19,500 33..50 31,000 45.00

2,000 12.00 9,000 23.00 20,000 34.00 32,000 40 00

2,100 12.50 9,500 23.50 20,fOO 34.50 33,000 47.00

2,200 '13.00 10,000 24.00 21,000 35.00 34,000 48.00

2,300 13..')0 10,500 24.50 21,500 35.50 35,000 49.00

2,400 14.00 11,000 25.00 2 2,000 36.00 36,000 50.00

2,600 14.50 11,500 25.50 22,500 36.50

2.«00 15.00 12,000 26.00 23,000 37.00

2,700 IS..»»© 12,500 26.50 23,500 37.50

Et ainsi de suite en continuant d'après la même
échelle, c'est-à-dire, en ajoutant une somme addi-

tionnelle d'une piastre par chaque mille piastres

d'estimation en sus.

Pour chaque famille additionnelle occupant tel

tellement ou logement, il sera exigé une taxe ad-

ditionnelle égale à la moitié de celle imposée pour

une seule famille ; et pour chaque locataire ou oc-

cupant de magasins, boutiques, bureaux ou autres

places d'affaires, occupant une partie de tel tene-
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meut ou logement déjà occupé par une famille, il

sera exigé pour chaque tel locataire ou occupant,

une taxe additionnelle égale à un quart de celle im-

posée pour une seule famille ; et ces taux de Teau

serort payables par aucun des dits locataires de tel

teneraent ou logement.

MAGASINS, BOTITIQUES, BUREAUX, ETC., ETC.

Four chaque maiison, partie de maison ou tenc*

ment occupé comme magasin, boutique, bureau,

étude ou autre place d'affaires, évaluée à une somme
n'excédant pas les montants ci-dessous, il sera payé,

par année, les prix marqués en regard d'iceux •

\s g s a

s s«- d I.S e s« s s«
o — .1) o o -"2 o -•«
'SS * S V S S « S •S <o a

"^ s
"§

"O s « "^ s d rs a
3 « 2 a xl S xt a «S
•S El C9 S,

.M
** §1 • i siH Eh

* w H * H IL- fà ÊH
'^

$ $ $ $ $ f $ $
400 4.00 2,700 9.75 11,000 15.50 25,000 22.50
500 4.25 2,800 10.00 11,500 15.75 26,000 23.00
600 4.50 2,900 10.25 13,000 16.00 27,000 23.50
700 4.75 3,000 10.50 12,500 16.25 28,000 24.00
800 5.00 3,100 10.75 13,000 16.50 29,000 24.50
900 5.25 3,200 11.00 13,500 16.75 30,000 25.00

1,000 5.50 3,300 11.25 14,000 17.00 31,000 25..'>o

1,100 5.75 3,400 11.50 14,500 17.25 32,000 26.0(1

1,200 6.00 3,500 11.75 15,000 17.50 33,000 26.50
1,300 6.25 4,000 12.00 15,500 17.75 34,000 27.00
1,400 6.50 4,500 12.25 16,000 18.00 35,000 27.50
1,500 . 6.75 5.000 12.50 16,.500 18 25 36,000 28.00 .

î/jOO 7.00 5,500 12.75 17,000 18.50 37,000 28.50
1,700 7.25 6,000 13.00 17,500 18.75 38,000 29.00
1,800 7.50 6,590 13.25 18,000 19.00 39,000 29..50

1,900 7.75 7,000 13.50 18,500 19.25 40,000 30.00
2,000 8.00 7,500 13.75 19,000 19 50 41,000 30.50
2,100 8.25 8,000 140.0 19,500 19.75 42,000 31.00
2,200 8.50 8,500 14.25 20,000 20.00 43,000 31 .50 t

2,300 8.75 9,000 14.50 21,000 20.50 44,000 32.00
2,400 9.00 9,500 14.75 22,000 21.00 45,000 32..50

2,500 ,9.25 10,000 15.00 23,000 21.50 46,000 33.00 ^

2,«00 9.50 10,500 1.5.25 24,000 22 00 47,000 33.50

Et ainsi de suite en continuant d'après la rnêrae

échelle, c'est-à-dire en ajoutant pour chaque somme
additionnelle de mille piastres ou toute partie d'i-

celle, cinquante centins $0 50

22
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HOTELIERS, AUBER(»EH, MAIHONH DE PENSION, ETC.

Pour chaque hôtellerie ou auberge, boulange-

rie, maison de pension, ete., évalué à une somme
n'excédant pas les montants ci-dessous, il sera payé;

par année, les prix marqués en regard d'iceux :

c
.2

«S

s
-S

$
*lUO

(iOl)

700
300
'.100

),0()0

1

,

1 00

1,200

i.aoo

1,400

1 ,500

1 ,000

1,700

1 ,900

1 ,1)00

2,000

2,100

2,200

.2,:)oo

2,400

2,500

2,000

2,700

2,800

2,900

h S

s

c

s

Se d1— .4,
.2

«—« ;. o —. «o _5

-^i es
^ S 5

'i ^
:'
* S k

* B ^t a
5 9 '.s

i^ 1

$ $ $ $ $ $
H.00 3,000 20 50 11,500 40.50 28,000
8 50 :i,io!.' 21.00 1 2,000 41.50 29,000
0.00 3.200 21.50 12,500 42..50 30,000
0.50 3,300 22.00 13,000 43.50 31,00('

10.00 3,400 22.50 1 3,500 44.50 32.000
10.50 3,500 23.00 14.000 45 50 33,000
11.00 3,600 23.50 1 4,500 4 6. .50 34,000
11.50 3,700 24.00 15,000 47.50 35,000
12.00» 3,800 24.50 1 5,500 48.50 30,000
12 50 3,900 ?5.00 10,000 49.50 37;0O0

1 3.00 4,000 25.50 10,.500 50.50 38,000
i:t.5o 4,500 20.50 17,000 51.50 39,000
14.00 5,000 27..50 17,500 52.50 40,000
14.50 5,500 28..50 18,000 53.50 41,000
15.00 0,000 29.50 18,.500 54.50 42,<U)0

15.50 0,500 30.50 19,000 55.50 43,000
10.00 7,000 31..50 19.500 5e 50 44,000
10 50 7,5(»0 32.50 20,000 5750 45,000
17.00 8,000 33.50 21,000 59.00 46,000

1 7.50 8,500 34.50 22,000 00.50 47,000
18.00 9,000 ;;5.50 23,000 62.00 48.000
18.50 9,500 36.50 24,0(.0 63.50 49,000
19.00 10,000 37.50 25,000 65.00 50,000
19.50 10,500 38.50 26,000 66 50 51,000
20.00 11,000 39.50 27,000 68.00 52,000

s

V a

$
09.50

71.00

72.50

73.50

74.50

75.50

76.50

7 7. .50

78.50

79.50

80.50

81.50

82.liO

83.50

84.50

85.50

86.50

87.50

88.50

89.50

90.50
M.?o
92.50

93.50

94.50

Et ainsi de suite en continuant d'après la même
échelle, c'est-à-dire en ajoutant pour chaque somme
additionnelle de mille piastres ou toute partie d'i-

celle, une piastre $100

DISTILLERIES, BRASSERIES, TANNERIES, £TC

Pour chaque distillerie, brasserie, tannerie ot

autres établissements ou manufactures qui i\o .sont

pas mus par la vapeur et dans lesquels on se sert de

l'eau pour fabriquer les objets ou choses concernant

le commerce de ces établissements, évalués à une
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somme n'excédant pas les montants ci-dessous, U
sera payé, par année, les prix marqués eu regard

d'iceux :

889

§

'-s

s
Taux

de

l'eau

par

année.

o

i
2

&3

Taux

de

l'eau

par

année.

à
o

Taux

de

l'eau

par

année.

.1
Taux

de

l'eau

par

année.

$ $ $ $ $ $ $ $
GOO 12.00 2,800 30.00 16,000 77.00 38,000 111.00
700 13.00 2,900 30.50 17,000 80.00 3&,000 112.00
800 14.00 3,000 31.00 18,000 82.00 40,000 113.00
5)00 15.00 3,500 33.00 19,000 84.00 41,000 114.00

1,000 10.00 4,000 35.00 20,000 86.00 42,000 115.00

1,100 17.00 4,500 37.00 21,000 88.00 43,000 1 16.00

1,200 18.00 ,5,000 39.00 22,000 90.00 44,000 117.00
1,300 19.00 5.500 41.00 2.3,000 92,00 45,000 118.00

1,400 20.00 0,000 43.00 24,000 94.00 46,000 119.00
i,r)00 21.00 0,500 45.00 25,000 96.00 47,000 120.00

1,000 22.00 7,000 47.00 26,000 98.00 48.000 121.00
i,roo 23.00 7,500 49.00 27,000 100.00 49.000 122.00
1,800 24.00 8,000 31.00 28,000 101.00 50,000 123.00

1,900 25 00 8,500 53.00 29,000 102.00 51,000 124.00
'2,000 20.00 9,000 55.00 30,000 103.00 52,000 125.00
2,100 20.50 9,500 57.00 31,000 104.00 53,000 126.00

2,200 27.00 10,000 59.00 32,000 105.00 54,000 127.00

2,300 27.50 11,000 62.00 33,000 106.00 55,000 1-28.00

2,400 28.00 12,000 65.00 34,000 107.00 56,000 129.00
2,500 28.50 13,000 68.00 35,000 108.00 57,000 130.00

2,600 29.00 14,000 71.00 36,000 109.09 58,000 131.00

2,700 29.50 1.5,000 74.00 37,000 110.00 59,000 132.00

Et ainsi de suite en continuant d'après la même
échelle, c'est-à-dire en ajoutant pour chaque somme
additionnelle de mille piastres ou toute partie d'i

celle, une piastre ^ $1.00

TUYAUX d'arrosage.

Pour le droit de poser ou faire poser un tuyau
d'arrosage n'ayant pas plus d'une ligne

d'orifice ec de s'en servir pour des fins d'ar-

rosage, une piastre et cinquante centins

pour chaque saison d'été $1.50

Pour un tuyau d'arrosage n'ayant pas plus

qu'une ligne et demie d'orifice, deux pias-

tres pour chaque saison d'été $2.00

Pour un tuyau d'arrosage n'ayant pas plus

do deux lignes d'orifice, trois piastres pour
chaque saison d'été $3.00
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FONTAINK8 OU .TETS D'EAU

Les fontaines ou jets d'eau ne seront approvi-

sionnés d'eau quVi la discrétion du Comité de l'A-

t|ueduc, et lorsqu'ainsi opprovisiennés seront taxés

comme suit :

Pour «^.'haque oent gallons d'eau, trois con-

tins ; i|0.03

La quantité d'eau dépensée* devra être déter-

minée d'après l'estimation qu'en fera le Comité de

l'Aqueduc ou au moyen d'un compt<»ur.

BAINS.

Bains publics, ou bains pour l'usage desquels

lès ocnpants exigent paiement :

Pour chaque baignoire, six piastres par année.. .fd.OO

CHEVAUX ET VACHES.

Un taux uniforme sera prélevé pour les che-

vaux et les vachos, comme suit :

l'our chaque cil val, deux piastres par année.. i|2.00

Pour chaque vache, une piastre par année... i|1.00

Les hôteliers et aubergistes paieront pour cha-

que place d'écurie occupée ou non, cin-

quante centins par année $0.50

ENGINS-A-VAPEUR

Pour les engins stationnaires ne fonctionnant

pas au-delà de douze heures par jour :

Pour chaque pouvoir, quatre piastres par an-

née $4.00

Lorsque l'eau sera requise pour un laps de

temps moindre que six mois, il sera chargé

cinquante centins, par mois, pour chaque

pouvoir, pourvu que les personnes intéres-

sées en donnent avis au Secrétaire-Tréso-

rier du Conseil durant les mois de janvier -

et juillet, de chaque année , §0.50
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LIEUX d'aisance

L'usage do tout lieu d'aisance auquel est atta-

ché un réservoir ave(3 sa boîte de distribution ou

sans réservoir, mais muni d'une soupape se fermant

d'elle-même, est permis sans aucune charge et l'u-

sage de tout lieu d'aisance approvisionné d'eau de

quelque manière que ce soit, mais différentes de

celles ei-dessus spécifiées, est si rictement défendu,

à moins d'être approuvé par le Comité de l'Aqueduc-

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION.

Pour chaque 1000 briques employées, huit

centins #0.08

Pour chaque toise de maçonnerie, cinq ceoi-

tins : 10.05

Pour chaque 1000 verges d'enduits, quatre

piastres $4.00

841

CHAPITRE XXII

Règlement concernant les Ponts du St- Maurice.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Les Ponts du St-Maurice en cette Cité, contrôle des

seront sous le contrôle du Comité des Chemins de ^^'**'''

ce Conseil.

Sec. 2. Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autre- sinveiiianoe

ment, ' Tnspecteur-de-Ville aura la surveillance gé- f^^^™'®
**•'*

''.au des dits Ponts, sous la direction du Comité

des Chemins.

Sec. 8. Le dit Conseil nommera de temps à au- Nomination

tre, une personne qui sera gardien des dits Ponts *^ "" gar^'icn.

et comme tel, chargé de leur surveillance, de In per-

ception et de la collection des taux de péage et re-

venus d'iceux, et de faire observer et exécuter tout

règlement ou résolution passé par le dit Conseil, ou

toute disposition de la loi, pour et concernant la ré-

gie, direction, bon usage et protection dos susdits

Ponts.
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AdJiuJicatairo

duR PonU en
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Tarif des taux
do péage.

OAP. 22.—PONTS DU ST-MAURICE.

Sec. 4. Lorsqu'au terme do la loi, les revenus

des dits ponts auront été vendus, l'adjudicataire on

locataire des revenus des dits ponts, sera tenu e(

chargé d'agir comme gardien des dits ponts et de

remplir les devoirs imposés au dit gardien des ponts,

par la section immédiatement précédente du pré-

sent règlement.

Sec. 5. Personne no passera, sur les dits ponts

avec du feu ou en fumant, et personne n'y allumera

ou jettera aucune albimette ou autre matière en-

flammablc.

Sec. 6. Personne ne fera ou laissera trotter ou

galopper aucun cnc^val ou autre animal, sur les dits

ponts, et les animaux passant sur iceux devront y
être conduits au pas ordinaire, seulement.

Sec. t. Toute personne passant sur les dits

ponts ou y conduisant aucun animal ou voiture de-

vra prendre le côté droit des dits ponts.

Sec. 8. Personne n'endommagera les dits ponts

et personne n'y placera aucun objet pouvant être

un embarras ou une cause de danger pour les per-

sonnes, les animaux, voitures ou autres choses pas-

sant sur ou traversant les dits ponts.

Sec. 9. Il sera loisible à la Corporation, au gar-

dien ou au locataire et possesseur, pour le temps

d'alors, des susdits ponts, de demander, exiger, re-

cevoir, prendre, poursuivre et recouvrer, pour l'u-

sage et profit de la dite Corporation ou du locataire

ou occupant des dits ponts, pour le pontonnage,

sous forme de péage ou droit de passage, avant de

permettre le passage sur les dits ponts, les ditle-

rentes sommes suivantes, savoir :
^

Pour chaque voiture tirée par un che-

val ou un bœuf 20 contins
;

Pour chaque voiture tirée par deux che-

vaux ou deux bœufs 30 centins ;

Pour chaque voiture tirée par trois che-

vaux ou trois boeufs. , , 40 centins
;
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Pour chaque voiture tirfto par quatre

chevaux ou quatre bœufs 50 centiuB
;

l'our chaque cheval.bœufou vache libre 6 centtns ;

Pour chaque mouton, cochon au veau.. 2 centins ;

Pour chaque homme à cheval 10 ceutins
;

Pour chaque personne à pied 2 contins
;

Les taux ci-dessus devant comprendre l'aller et Aller et retour

le retour des personnes, des'animaux et des voitures

sur les dits ponts, lorsqu'ils ont lieu le même JQur.

Seo. 10. Il sera loisible au dit Conseil, par une Modiflcntion,

résolution à cet effet, de varier, modifier et changer, ^^'^ *'"* ***"*•

do temps à autre, les taux do péage ou droits de pas-

sage mentionnés en la section immédiatement pré-

cédente du présent règlement.

Sec. 11. Le dit Conseil fera afficher, dans quel- 'r«''*f'«'™"»«-

qu'endroit visible, ou près des barrières des dits

ponts ou sur les dits ponts, une table des taux paya-

bles pour passer sur les dits ponts ; et aussi souvent

que tels taux seront variés, modifiés et changés, le

dit Conseil fera afficher tel changement en la ma-

nière susdite.

Sec. 12. Il est défendu de passer forcément par i'»w«*'«' «m»

les barrières des dits ponts, ou autrement par et sur " ^
"

les dits ponts, sans payer le taux imposé ou quelque

partie d'icelui, ou d'interrompre, troubler et empê-

cher la perception ou collection du dit taux de

péage.

Sec. 18. Aucune personne quelconque ne pour- Pont et tra-

ra ériger aucun pont, faire et établir aucune tra-
^'^'^*''''^^'

verse d'hiver sur la glace, ni ne pouria faire usage

comme moyen de traverse, de bateaux d'aucune es-

pèce pour le passage, moyennant rétribution, d'au-

cunes personnes, animaux ou voitures quelconques,

sur la partie de la dite rivière St-Maurice, comprise

dans les limites de la Cité des Trois-Rivières.

Sec. 14. Quiconque commettra ou omettra au- PcmUité,

cun des actes ou choses ordonnés ou défendus par

toutes ou aucune dos .sortions ou dispositions du
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présent règlement, ou dont la commission ou l'o

mission constilnv une contravention à toutes ou à

aucune des dispositions du dit règlement, sera, pour

chaque telle offense ou contravention, passible d'une

amende ou pénalité qui ne sera pas moindre d'une

piastre ni plus de vingt piastres.

Sec. 15. Toutes les dispositions du Chapitre pre-

mier des règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè-

glement concernant les Kèglements," susceptibles

d'} s'appliquer au présent Règlement, seront consi-

dérées et interpiétées comme s'y appliquant.

Mise en force. Sec. 15. Le présent règlement prendra force et

effet à dater de ce jour.

Cap.i, s'ap-

pliquera au
pt<,dent.

La Citij divi.

806 en arron.

diHsemcnt.

Arrondisse-

inent No. 1

.

Ib. No. 2.

CHAPITRE XXIII.

Règlement pour diviser la Cité des Trois-Rivières

en arrondissements de votation aux termes de

l'Acte Electoral de Québec.

Il est ordonné et statué par le Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. La Cité des Trois-Rivières, est, pour les

fins de " l'Acte Electoral de Québec, " par le pré-

sent, divisée en huit arrondissements de votation.

Sec. 2 L'arrondissement numéro un compren-

dra tout le quartier Ste Ursule de la dite Cité ;

L'arrondissement numéro deux comprendra la

rue Bonaventure, depuis la ligne de division du
quartier Ste-Ursule jusqu'à la rue Royale, et les rues

ou parties de rues ou chemins suivants, formant par-

lie du quartier Notre-Dame de la .dite Cité, savoir :

les rues Royale, des Champs, Modeste, Haut-Boc,

St-François-Xavier, Ferland, St-Sévèrc», St-Charles

,

des Pins, St-Paul, St-Mauricc, Ste Greneviève (outre

les rues Julie et des Champs), Julie, le Chemin des

Chenaux et les Isles du fc^î-Maurice, situées dans le

dit quartier Notre-Dame ;
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L'arrondissement numéro trois comprendra laib. No. 3.

partie du dit quartier Notre-Dame qui n'est pas en"

fermée dans l'arrondissement numéro deux ;

L'arrondissement numéro quatre sera formé de i^- No. 4.

cette partie du quartier St-Louis, de cette Cité, com-

prise entre le fleuve St-Laurent et les rues Badeaux

et Hart inclusivement, ainsi que des terrains ap-

partenant aax héritiers Michel Caron et N. T. Ro-

biclion, sur ic ^ôté sud-ouest de la rue des Forges ;

L'arrondissement numéro cinq comprendra cette ih. No. 5.

p&rtie du dit quartier St-Louis située au nord-ouest

de la rue Hart exclusivement et cette partie du côté

nord-est de la rue dos Forges inclusivement, située

i nord-ouest de la vue Hart
,

L'arrondissement numéro six comprendra cette ib. No. g.

partie de la rue des Forgée, du côté sud-ouest, à

partir du terrain de Zéphirin Gauthier, inclusive-

ment, jusqu'au chemin Ste-Marguerite, du Chemin
Ste Marguerite, de la rue Royale, depuis la rue des

F'orges jusqu'à la rue St-Roch, de la partie de la

rue St-Greorge, au nord-ouest de la rue Royale, et

du côté nord-est de la rue St-Roch au nord-ouest de

la rue Royale, de la rue St-Olivier entre les rues

St-George et St-Roch.

L'arrondiu ement numéro sept comprendra le n, ^q 7.

côté nord-ouest de la rue St-Philippe, le côté sud-

ouest de la- rue St-Roch, au nord-ouest de la rue St-

Philippe, le côté nord- est de la rue St-Roch entre

les rues vSt-Philippe et Royale, et la rue Bureau
;

L'arrondissement numéro huit comprendra les n, >fo. s.

rues Belï et St-G-eorge jusqu'à la rue Royale, et toute

la partie du quartier St-Philippe de cotte Cité, si-

tuée au sud-est de la rue St-Philippo inclusivement.

Sec. 3. Toutes les dispositions du Chapitre pre-
l^, q^^^ j jj.^

mier des Règlements de ce Conseil, intitulé :
" Rè- règlements

.1 T-» s 1 1

,

..Il , s'appliquera
mont concernant les Règlements su.sceptiblos de au picHcnt.
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s'appliquer au présent règlement, seront considérées

et interprêtées comme s'y appliquant et en faisant

partie.

Mise en force. Sec. 4. Le présent règlement prendra force et

effet à compter de ce jour.

Extrait du Règlement LXXX passé le 9 Août
1880 par le Conseil de la Cité des Trois-Ri-

vières.

Sec. 1. Toute personne exerçant en cette Cité

l'occupation de commerçant ou d'acheteur do peaux
vertes ou crues et de peaux d'animaux de bouche-

rie, sera tenue, avant d'exercer telle occupation de

commerçant de peaux crues, de prendre une licen-

ce à cet effet pour laquelle elle paiera au Secrétai-

re-Trésorier de ce Conseil la somme de vingt pias-

tres.

N(3TA.—Cette disposition du dit Règlement est

encore on force, n'ayant été ni amendée ni rappe-

lée par les règlements ci-dessus et ces derniers ne
contenant aucune disposition au même effet. Voir

cap. 1.



LA CORPORATION
DE LA

Oité des Trois-Rivières.

CANADA 1

Province de Québec. ^

District des Trois-RivièrcH. J

A une assemblée régulière du Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, tenue à l'Hotel-de-Ville, en la

dite Cité, lundi le sixième jour de Février, en l'an

de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-huit,

à sept heures et demi du soir, en la manière et sui-

vant les formalités prescrites par la loi, à laquelle

assemblée, pas moins de huit membres du dit Con-

seil étaient présents, savoir :

Son Honneur le Moire L'hon. H. (>. Malhiot.

Messieurs les Echevins: .T. Bellefeuille, T. Bourni-

val, Ls. Bruu'^^lle, O. Carignau, A. P. Cressé,

Frs. Gélinas, J. II. C. Godin, A. Hoaliston, E.

Lacroix, P. N. Martel, P. B. Vanasse.

Les Règlements suivants sont lus, passés et a-

doptés, savoir :

CHAPITRE XXIV.

Règlement concernant les Egouts et l'émission

de débentures pour les dits Egouts.

Attendu que par des requêtes présentées à ce

Conseil, le deux Août mil huit cent quatre-vingt-six,

le six Septembre mil huit cent quatre-vingt-six, le

trente mai mil huit cent quatre-vingt-sept et le

vingt Juin mil huit cent quatre-vingt-sept, le nom-

bre voulu par la loi des propriétaires des parties de

rues suivantes, savoir : de cette partie de la rue

Notre-Dame qui s'étend depuis la rue Bonaventure

à aller à la rue René, de cotte partie de la rue des
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Euonts.

Forges qui s'étend à partir des propriétés de Sieur

J. C. Rousseau, au ooin de la rue Hart, et des héri

tiers de feu Michel Caron, en face de la dite rue, à

aller jusqu'à la rue Notre-Dame ; de cette partie de

la rue Badeaux qui s'étend depuis la rue des Forges

jusqu'à la rue St-Antoine et do cette partie de la

dite rue St-Antoine, depuis la rue liadeaux jusqu'à

la rue Notre-Dame ; et de cette partie de la rue du
Platon qui s'étend depuis et à partir de la propriété

des hértiers de feu J. N. Godin à aller à la dite rue

Notre-Dame, eu la dite Cité, ont demandé la cons-

truction d'égoCits pour égouter ces parties de rues,

et que par résolution adoptée par ce Conseil, à sa

séance du vingt-deux d'Août dernier, ce conseil a

résolu de faire faire des égouts dans les dites par-

ties de rues et d'émettre des débentures pour en

payer le coût ; et attendu que les travaux de cons-

truction des dits égouts sont déjà commencés et

qu'il est uécessa]ire de passer un rèjjlement aux fins

de la construction et du parachèvement des dits

égouts et de l'émission de débentures pour eu payer

le coût
;

Il est ordonné et statué ain, u'il suit, par le

Conseil de la Cité des Trois-Iiivières, savoir :

tSec. ]. Des égouts seront construits et para-

chevés, en la dite Cité, conformément aux plan et

devis préparés par le Sieur F. X. Berlinguet, archi-

tecte et ingénieur civil, à la demande de ce Conseil,

lequel plan porte la date du quatorzième jour de

Mars, mil huit cent quatre-vingt-sept, dans les par-

ties de rues suivantes, savoir : dans cette partie do

la rue Notre-Dame qui s'étend depuis la rue Bona-

venture à aller â la rue René, de cette partie de la

rue des Forges qui s'étond à partir des propriétés de

Sieur .T. C. Rousseau, au coin de la rue Ilart, et des

Héritiers de feu Michel Caron en face de la dite rue,

à aller jusqu'à la rue Notre-Dame ; de cette partie

de la rue Badeaux qui s'étend depi ); in < rr des For*
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gos jusqu'à la rue St-Antoino et de cetto partiodo lu

dite rue St-Antoine, depuis la rue lîadoaux Jusqu'A

la rue Notre-Dame ; et de cette partie do la rue du
Platon qui s'étend depuis et à partir de la propriété

de» Héritiers do feu .1. N. Clodiu à aller à la dite rue

Notre-Dame ; et les travaux déjà comuienoés par

l'ordre de ce Conseil pour la construction des dits

égouts seront terminés et parachevés conformément

aux dits plan et devis et aux modifications qui pour-

raient y être apportées. '

Sec. 2. Lee dits égouts seront sous le contrôle Kj^ontH m-iont

du Comité des Chemins de ce conseil et sous la sur- ?""" 'V '?."'

tiolo an ( ()-

veillauce de l'Inspecteur-dQ-Villo de la dite Cité. mitôUcH .iic-

Sec. 3. Le dit Inspecteur-de-Ville déterminera L'iiiHpcct»Mir

de quelle manière les propriétaires (îonnecteront les tcnni,lem ,'i",

tuyaux ou (;anaux d'égouts de leurs maisons, bâtisses a"«"" "»i"iù-

et privés avec les égouts constriiits ou à être cons- ,.„nn(;xioiis

truits en vertu du présent règlement et le nombre t*^"»»* fti't^'«-

de connexions qui seront faites ; et nul n'aura le

droit de faire aucune telle connexion à moins d'en

avoir obtenu la permission, par écrit, du dit Inspec-

teur-de-Ville et toute telle connexion se fera sous

sa surveillance ou sous celle d'une personne com-

mise par lui à cette lin.

Sec. 4. Aussitôt après le complètement des Ira- KUit du coût

vaux de construction des dits égouts, le Secrétaire.
'*'"" ^""""'''•

Trésorier de ce Conseil préparera un état du coût

exact d'iceux ; et une taxe spéciale et annuelle égale thxc «lu riui»'.

à cinq pour cent d'intérêt et un pour cent d'amor-

tissement sur le dit montant est par b présent im.

posée et sera prélevée sur les propriétaires de tous

biens-fonds situés sur les dites parties des dites rues

et répartie entre chaque propriétaire suivant la va-

leur de sa propriété, d'apràs le rôle d'évaluation de

la dite Cité.

Sec. 5. La dite taxe spécîale sera payable le pre- 'faxo 8pi!< iaU-.

mier de Juillet de «chaque année et sera prélevée de *1V'"''' i'">*-

la même manière que toutes les autres tax«»s.

'il
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Débontures
énii8eR.

Par q»)! Hi-

gnétiH,

Coupons.

Emploi de la

taxe Hpéc'iale

Entretien des
égontR.

Sec, (3. Il sera émis des débentures pour un mon-
tant égal au coût des dits égonts, remboursables

en trente ans, portant intérêt ai taux de cinq poiir

cent par année, avec un amortiyhomeut d'un pour

cent par année, pourvu que le montant n'excède p(\8

trente mille piastr.'s.

Sec. t. Les dites débentures seront émises sous

le seing du Maire de la dite Cité, le contre-seing du
Secrétaire-Trésorier du dit Conseil et le sceau de la

Corporation de la dite Cité.

Sfc. 8. Il sera annexé à toute telle débenture

dus ooupons r . montant de l'intérêt semi-annuel d'i-

ceux, lesquels coupons seront sign6s par le Maire,

et contre-signes par le Secrétaire-Trésorier, seront

payables aux porteurs d'iceux, le premier de mai et

le premier de novembre de chaque année, et seront

lors du paiement d'iceux, livrés à la dite Corpora-

tion et la possession de tous tels coupons sera une

preuxe prima fiu-ie que l'intérêt, semi-annuel y men-
tionné a été payé suivant la teneur des dites dében-

tures.

Sec. 9. Le Secrétaire-Trésorier emploiera le mon"
tant de la taxe spéciale imposée par le présent rè-

glement au paiement de l'intérêt des dites dében-

tures et de l'amortissement d'icelles.

Sec. 10. Les égoVits faits en vertu du présent

règlement seront entretenus comme suit : le tuyau

principal et les puisards pour l'égout des rues et

les conduits pour les relier au tuyau principal, se-

ront entretenus à frais commun par tous les proprié-

taires de biens-fonds situés sur les rues par les-

quelles passe le tlit tuyau, et tous les tuyaux con-

duisant du conduit principal aux terrains des par-

ticuliers, ainsi que les tuyaux et conduits faits sur

les terrains des particuliers pour mettre les dits ter-

rains en connexion avec le conduit principal, seront

entretonus en bon ordre par les dits propriétaires
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des dits terrains et do ceux qui en retireront avan-

tage.

Sec. 11. Le Se(;rétaire-Tré8orier tiendra un compte Le «ec Trén.

do toutes les sommes dépensées pour l'entretien et compte don

la réparation du dit tuyau principal, des dits pni- «o™'»»"
«J^-

sards et des conduits qui les relient au tuyau ou

conduit principal, et le montant en sera réparti sur

chaque propriétaire on proportion de la valeur de

sa propriété, telle que porté au dit rôle d'évaluation

tft collecté et recouvré au moyen des procédures lé-

gales nécessaires.

Sec. 12. Chaque fois qu'un propriétaire de ter- («„„,[(,xionM

rain sur une rue ou passe le conduit principal des """velios,

dits éiçouts, désirera faire d'autres connexions que tcH et pormi-

celles qui ont été prévues par le devis et indiquées
"'"'

sur le plan, et après que le conduit principal aura

été posé et recouvert, il devra préalablement en ob-

tenir la permission du Comité des Chemins de ce

Conseil, laquelle permission ne sera accordée qu'a-

près qu'un rapport aura été fait, par le dit Inspec-

teur-de-Ville, sur l'opportunité ou l'inopportunité

de permettre telle connexion et si le dit Comité per-

met de faire telle connexion, elle sera faite par tel

propriétaire et à ses frais, sous la surveillance du
dit Inspecteur-de-Ville et suivant le mode indiqué

par lui.

Sec. 13. Tous les éjfouts particuliers seront fia- Direction

ces d'après la direction du dit Inspectour-de-Ville tfmndo'u et

«1 ,, 1-I-/-1 • , chute des
qui en réglera, d après les ordres du dit Comité des égouts, etc.

Chemins, les direction, grandeur et chute, et s'il est

nécessaires, les grilles qu'ils doivent avoir ; et ces

égouts ne devront en aucun cas être fermés avant

que le dit Inspecteur-de-Villo les ait examinés et

approuvés.

Sec. 14 Le dit Inspecteur-de-Ville, sous la di- Linspeitcm-

rection du dit Comité des Chemins, prescrira la ma- «^-^'ili*-' i"''«-

. ^ ,

^ (Tira la ma-
nière d'ouvrir les égouts communs et canaux pour nièrcdont i^|

y introduire des embranchements,aiucsi que la forme, ïïaiXntn
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etc, seront

tViits.

Confltruction

en bois défen-

due.

Défendu de
faire passer

dans les

égouts des

matières pou-
vant y former

des dépota.

Inspection

dus égonts.

Détériora-

tions, ctf.

Amende

la grandeur et les matériaux dont ces embranche*

ments seront faits, les dits embranchements ou ca-

naux ne devant, en aucun cas, être moindre que

trois pieds en longueur.

Sec. 15. Il est défendu de construire en bois,

aucun canal, embraïuhement d'égout ou tuyau

d"eau, en la dite Cité

Sec. 16. Il est défendu à tous propriétaires ou

occupants d'aucune résidence, magasin ou autres

bâtisses, ou d'aucune fabrique, brasserie, distillerie,

abattoir ou autres bâtisses de même nature, dont

les terrains ou établissements seront en connexioj\

avec les égouts ccmmuns ou canaux, qui auront re-

çu la permission de former un embranchement par-

ticulier à quelqu'égout commun ou canal comme
susdit, ainsi qu'à toutes autres personnes, de faire

passer dans leurs dits égouts particuliers aucune

matière de nature à y former des dépots et à bou-

cher ainsi le dit égout ou canal.

Sec. 1*7. Le dit Inspccteur-de-Villc est, par lo

présent, autorisé à entrer, à toute heure convenable

du jour, dans toutes maisons, résidences, bâtisses

ou établissements quelconques,pour y inspecter tout

canal, tuyau ou embranchement d'égouts et d'en

ordoniifir la réparation ou reconstruction s'il lejuge

nécessaiie.

Sec. 18. Il est Refendu de détériorer, briser ou

enlever aucune partie d'entonnoir, de couvcrolii en

pierre, puisard, grillage, ouverture ou aucune par-

tie d'égout ou canal, on d'obstruer l'ouverture d'au-

cun égout ou canal, dans la dite Cité, s jus peine

des amendes ci-après mentionnées.

Sec. 19. Toutes personnes qui contreviendront

à quelqu'une des dispositions du présent règlement

encourront une amende qui ne sera pas moindre

d'une piastre ni plus de vingt piastres," ou un em-

prisonnement n'excédant pas deux mois de calen-

drier, pour chaque offense.
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Sec. 20. I^es dispositions du chapitre premier Le oap. i des

des Kègleraeuts de ce conseil, intitulé :
" Règlen^ent StfppUquoJa

concernant les Règlements, " s'appliqueront au prp- «« présent,

sent règlement.

Sec. 21. Le présent règlement iM-.'ndra force et Mise en force,

effet à dater de ce jour.

CHAPITRE XXV.

Règlement concernant la vente et le mesurage

du charbon.

Il est ordonné ot statué par le Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. Tout charbon anthracite qui sera ci- charbon vcn-

après vendu dans la dite Cité, le sera au poids ; et ^" •*" P"''*"

le tonneau de deux mille deux cent quarante livres

avoir-du-poids, et ses fractions et proportions, sera

dans tous les cas, (excepté pour les carj^aisons de

charbon) le poids auquel le dit charbon nera vendu.

Sec. 2. Le vendeur, avant de livrer ou lorsqu'il pea^e du

livrera du charbon ainsi vendu, à moins d'arrangé- '^i^'*'^^'*'"-

ment mutuel à ce contraire, le fera peser par le pe-

seur public ci-après désigné, et donnera à l'acheteur

ou à son agent un certificat signé par le peseur et Certificat,

constatant le poids du dit charbon, lor& de la livrai,

son du dit charbon ; un double du dit certificat se-

ra aussi livré au vendeur ou à son agent, s'il le dé-

sire.

Sec. 3 Aucune personne engagée dans le com- Qui ne pour-

merce de charbon ne pourra agir comme peseur, '^'J' P^,^^,'^
'®

aux termes de la section précédente.

Sec. 4. Le clerc du marché au foin de cette cité clerc du Mar-

sera et il est, par le présent, autorisé à agir comme gem^e peseur.

peseur du dit charbon et à percevoir, au nom du dit

Conseil, le taux ci-après mentionné.

Sec. 5. Le dit peseur aura droit de recevoir le Taux,

taux suivant, pour le pesage du charbon comme sus-

dit, savoir :

•2:]
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Bainnee.

llapportH du
pom'iir.

Ucvonna
pourront être

YciuIuH r» l'en-

ctiii public.

Amende.

Le Cap. I dfg
iè>,demcnts

s'iippliquerii

au présent.

Mise en force.

Pour chaque charge de charbon, <;iuq otMitius.

Lequel taux comprendra le certificat eu double

du poids du dit charbon, et sera payé par le ven-

deur ; et le dit certificat indiquera le poids eu bloc»

la tare et le numéro de la voiture dans laquelle le

dit charbon sera pesé.

Soc. G. Une balance additionnelle, pour peser

le dit charbon, sera fournie au dit clerc du marché

au foin par la Corporiition de cette Cité et placée à

l'endroit déterminé par le dit Conseil.

Soc. t. Le dit poseur soumettra au Secrétaire-

Trésorier du dit Conseil des rapports trimestriels do

ses procédés, dans lesquels sera porté le nombre de

tonneaux et fractions de tonneaux de charbon qu'il

aura posé, ainsi que le montant dos taux qu'il aura

perçus, desquels taux il fera un rapqort hebdoma-

daire au dit Secrétaire-Trésorier.

Soc. 8. Los revenus provenant des taux perçus

sur le pesage du dit charbon pourront être vendus

à l'encan public, en la même manière que les reve-

nus du dit marché au foin, et, dans ce cas, lisseront

considérés comme .en faisant partie et appartiendront

à l'adjudicataire du dit marché au foin qui ne sera

pas alors tenu d'en, rendre compte.

Sec. 9. Toute personne qui contreviendra à au-

cune des dispositions du présent règlement, en-

courra pour chaque contravention, une amende qui

ne sera pas moindre d'une piastre ni plus de vingt

vingt piastres.

Sec. 10. Los dispositions du chapitre premier

des Règlements de ce conseil, intitulé :
" Règlement-

concernant les Règlements," s'appliqueront au pré-

sent règlement. ^

Sec. 11. Le présejit règlement prendra force et

effet à dater de ce joui*.
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A niio assombléo véjçulière du Consoil do la Ci-

té des Trois-Kivières, tenuoà l'IIôtel-de-Villo, * i la

dite Cité, lundi le quatrièmo jour d'^ Juin, cmi Van
de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre- vin^rt-huit,

à sopt heures et demi du soir, en la manier»» et sui-

vant les formalités prescrites par la loi, à laquelle

assemblée étaient présents pas moins d > huit meir-

bres du dit Conseil savoir :

Son Honneur le Maire L'hon : II. d. Malhiot.

Messieurs les Echevins : .Tos. lielleteuille, T. Bourni-

val, Ls. lirunelle, 0. Ctnignan, A. P. Cressé,

Frs. Grélinas, J. E. Hétu, Alex. Hoaliston, Ench.

Lacroix, P. N. Martel, P. B. Vanasse.

Los Rèo'lements suivants sont lus, passés et a-

doptés, savoir :

CHAPITRE XXVIIL
Règlement pour amender le règlement neuf des

rtiglements revisés du onseil de la Cité des
Trois-Rivières, concernant le Départe-.

ment du Feu,

H est ordonné et statué par le Conseil de la Ci-

té des Trois-Rivières, comme suit :

Sec. 1. La section vingt-et-unième du dit Rè «gp. 21 <iu

fflement est par le présent amendée, et les mots sui- <^"P- '-^

^J^^

""*"

°
.

*
,
glcmentâ re-

vant sont a.joutés à la fin de la dite section, " ainsi visés est

que sur une lisière de terre dans la Commune, si-
»'"*'" *'*'

tuée en la ligne qui détermine la profondeur des
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8(>6 CAP. 29.—COTISATIONf' ET TAXES.

emplacements.qui preuuent leur front à la rue Sl-

Philippe du côté nord-ouest, et le premier fossé qui

court parallèlement à la dite ligne, la dite lisière

prenant au sud-ouest, à la ligne qui sépare la Com-

# mune de la terre de William Harnois, et s'étendant

vers le nord-est à une distance suffisante pour for-

mer un arpent en superficie, aussi sur les terrains

do Messieurs P. B. Vana'ise et Antoine Linctot à

l'ouest de la ligne du chemin de fer.
"

Cap. I. des Sec. 2. Le chapitre premier des règlements de

îappiiqiiero^ ce Couseil, intitulé :
" Eèglement concernant les Rè-

ai piésem. glement " s'appliquera au présent.

Mise eu force. See. 3. Le présent règlement prendra force et

effet à compter do ce jour.

CHAPITRE XXIX.

Règlement pour amender le règlement chapitre

cinq des règlement revisés du Conseil de la

Cité des Trois-Rivières, concernant les

Cotisations et Taxes.

Attendu qu'il s'est glissé des erreurs dans la

rédaction de la sixième section du règlement cha-

pitre cinq des règlements revisés de ce Conseil, pas-

sés et adoptés le six Février mil huit cent quatre-

vingt-huit, et attendu qu'il est urgent de corriger

ces erreurs :

Il est ordonné et statué par le Couseil de la Ci-

té des Trois-Rivières comme suit :

Vaw.g. 2 de la Sec. 1. Le paragraphe deux de la section sixième

Tdiiau,è f
*^ ^^ ^^^ règlement est amendé en substituant le mot

revisés, amen- " deux " au mot " cinq " dans le dit paragraphe.

Sec. 2. Le paragraphe trois de la dite section

est amendé en retranchant les mots " ou d'express de

travail," dans le dit paragraphe.

Sec. 3. Le paragraphe quatre de la dite section

est abrogé et remplacé par le suivant :
" sur chaque

chaque cheval âgé de plus de trois ans, et tenu pour

dé.

Ib. Pamg. 3

Ib. pamg. 4.



CAP. 29.—COTISATIONS ET TAXES. Sol

le service ordinaire d'une maison, la somme de vingt
/ centins."

Sec. 4. Le chapitre premic • des règlements re- Cap. i des

visés de ce Conseil, intitulé : " Règlement concer- ^/ppi^q^j^t
nant les règlements," s'appliquera au présent. «»> présent.

Sec. 5. Le présent règlement prendra force et Mis© en force,

effet à compter de ce jour.

. {.0
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District des Trois-Riviëree. J

Je, soussigné, Secrétaire-Trésorier du Conseil

de la Cité des Trois-Kivicies, certifie par les pré-

sentes que les Ilègiements contenus dans le présent

volume, sont tous et chacun d'eux des extraits Vé-

ritables du registre des actes et délibérations du
susdit Conseil de la Cité des Trois-Rivières, et que
les dits extraits sont en tout conformes aux origi-

naux d'iceux consignés dans le susdit registre, et

ont été collatibnués et vidimés sur les dits originaux

par moi, le dit Secrétaire-Trésorier du dit Conseil,

(.^t gardien et dépositaire du dit registre

En foi de quoi, j'ai signé et apposé au présont

certificat, le sceau de la Corporation da la Cité des

Trois-Rivières, ce jour de

mil huit cent quatre-vingt

Secrétaire-Trésorier du dit CouFcil
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" où vendu.., 289
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' pesago du— 28t-8-9

" taxe sur— 180

Fonds de commerce—taxe sur— 172

FoHSÉs à travers les rues 208
*' et clôtures—Inspecteurs des— 818

Fourrières, animaux mis en— 216, 218

Fours 257

Fumiers et saletés, enlevés des rues 200, 296
" " dans les cours, etc 296

Gardiens d'enclos 217

de la Commune 293

Gaz Oie—taxe sur— 176

" éclairage au— 260-1

GiiACE aux couvertures 213

Glaçons aux dallots 214

Grelots et clochettes aux attelages 198

Grains 180

Grèves—débouté des rues sera libie 209
*' obstructions sur les— 209
" ouverture dans la glace 210

Grilles dans les rues 195

Heures DE bureau du Sec.-Très 166

Hotels—dispositions concernant les— 237

Hôteliers 318 à 322

Houille—taxe sur 181

Huîtres—taxe sur— 180

Inspecteur-de-ville—ses attributions et de-

voirs 167,220,297,301
" tiendra compte des travaux, etc... 223
'• des bâtisses 242
'* des oiôtures et fossés 318

Interprétation 121, 163, 181

Ivresse
.^

236

Jeux—sur les places publiques, défendus 180
" de hasard dans les rues.. 200
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Jeux de cartes 284

" et amusements dans les rues 201

" maisons de— prohibées 229

Licences—le mot '* licence " défini— 152

des bouchers 276,280
"

à qui serviront, etc., les— 283
" pour charretiers 310-12-18-14
*' pour abattoirs 281
" pour vendre sur les marchés 283

Liqueurs spiritueuses—vente des 320

Lits, etj., pour auberges 320

LocATAiiiES,—taxe sur— 172

Louage—écuries de—taxe sur— 178

Machine a vapeur 256

Madriers—taxe sur— 180

Magasin de gros 321

Maire, ses pouvoirs et devoirs 156

" autorisé à signer actes, etc 157
" absence du— 157

" ne prend pas part à la discussion 158
" pourra réduire certaines taxes 181

Maison de pension 177
" de jeu, prohibées 229
" de désordre 229
" d'entretien public 237

Maîtres et serviteurs—règlement— ... 306-7-8-0

Manufactures—taxe sur— 176

etc 255 6

Marchandises—taxe sur— 172
" vente proh. sur les marchés. 271-4

à commission 175Marchands-
de bois I7t

de liqueurs 175,320-1 ^

'*
forains, etc 178

MARCHE-aux deurées 262
" au fgin 262
'' au poisson 263, 291
" articles do bois raanuf 264
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" devoirs des clercs des»— 269,273-4-5
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" direction du comité des— 272
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"
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" moutons et cochons sur les— 266

*' nettoyage des— 275

pesage 267-8-9, 287-8-9, 290
" tables et bancs 272

tarif sera affiché 287,291
" taxes journalières, etc 286, 287, 291

" ventes par encan défendues 270
'• voitures sur les— 266

Matériaux, de construction dans les rues 192

Médecins VETERINAIRES—taxe sur— 177

Ménageries—taxe sur— 179

Mesureurs—taxe sur— 175

Métiers—taxe sur— 173

Motions—voir " Conseil de la Cité "—
Mortier—défense de faire du—'dans les rues.. 192

'

Murs—effets suspendus aux 11»4

Neige—dans les rues et sur trottoirs.. 200, 210, 213
" enlèvement de la— 200

sur les toits 213
•24
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Nuisances 194,295

Occupations—taxe sur— 173

Oignons—taxe sur— 180

, Ordures et eaux sales dans les rues 200

" —lieux de dépôt pour les— 298
" sur les marchés 2G6

Ouvertures—dans les rues 190
" dans la glace 210

Paille, etc., sur les trottoirs 200

et copeaux 200,263-4
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" taxesur— 180

Pain 313

Panoramas—taxe sur— 179

Patates—taxe sur— 180

Patinoirs A ROULETTES—taxe sur— 179

Pénalités—non mentionnées dans règ'l 153

Perception—Rôle de— 182

Perrons—projetant sur les trottoirs 198

Personnes, débauchées 230 à 236
" refusant de rendre service à un feu. 239

Pesées et poids sur les marc. 267-8-9, 287-8-9, 290

Pétards et fusées 256

Pétitions et requêtes 161

Places et carres publics 184-5

Planches—taxe sur— 180

Poêles 252-5

Poids—vérifiés par clercs des marchés 269

Poisson—éveutrer du—dans les rues 200

taxesur— 180

Poissonniers 286

Police—assaut sur les hommes de— 228

aide à la— 228

délits et offenses, etc 229

" organis. pouvoirs et devoirsde— .. 225-6-7

Pommes—taxe sur— 180

Pompes A incendies.. 240
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Ponts DU St-Maurice—règlement :54l-2-3-4

" dans les rues—entretien— 208
*'. seront solides avec g-arde-fous 208
" sur cours d'eau 208

Portes de COURS ETC.,—comment ouvertes.... 193

Poteaux dans les rues 193, 260-1

Poudre—licence pour vendre 244

Interprétation.. 248
•' quantité de— ...^ 245-6
" transport de— 247

Poudrières 246
"

tarif pour emmagasinage dans les- 247
" visite des-— 247

Prêteurs—taxe sur les— 176
Prives, souilles, etc 200, 296-9, 301

Pro-maire—ses pouvoirs et devoirs 157

Processions—interrompre les— 201

Procês-verual—lecture du-- 150

Professions libérales—taxe sur 176

Propriétés— taxe sur— 170

Puits 241

Quilles, etc.— taxe sur jeux de— 178

Ramonage 257-8-9

Recompenses pour arrestation 224

Rèc+lements—désignés par chap. et titres 153
" avis de motion pour amend. les- 155
" avis de passation des— 155-6
" rappelés 155
" sous quel acte passés 156

Règles du conseil 157

Regrattier—licence et taxe— 285

Requêtes et pétitions 161

Restaurants et CAFES—taxe sur— 177

(saloon) 320

Rigoles 212-13

RiOTS, etc., défendus 229

Rôle d'évaluation 169
" d(» percoplion 182
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ftuEe—le mot •' rue " défini 152

" alignement pour b&tisscs 190-1

animaux errants dans les 196

l)ois de chauff. ou charbon dans les

—

.\ 19$

aiilende pour dépôt de matériaux dans

Itis**^ •• toi» !»••• ti« tt 192

chemins d'hivar ^.< «.•...... 210
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chemin Ste Marguerite 188

défense d'aiAcher annonce» 1 96

des Forges 187

entretien des—par qui 187, 188. 189

empiétement sur los— 191

fossés dans les— 189

glissor dans les— 196

grilles dans les— 195

lancer des projectiles dans les— 196
'• largeur des— '. 186

" LeJeune entretien de la—• i2lô

" rinsp. tiendra compte des dépenses 228
' nouvelles 186
" ou ne fera pas de mortier dans— 192
" où seront déposés matériaux 192
" Ouimet—entretien de la— 215
" ouvertures ou tranchés dans les— 190-5

personne n'obstruera los traverses des- 104

personne n'endom. les trottoirs, etc 196

" préparer le bois duus les— 198
" seront de forme arrondie 189

seront tenues enbon ordre 210
" sonner parles— 201

sous contrôle 214-15

" surveillance des— 186
" taxes spéciales 210
'• transport des grosses pièces de bois 194

trottoirs et ponts 203

Santé publique 294, 301

SaLAIIIES DES OFFICIERS, etc., 166

{Sceau DE LA Cite...*. ;; 164
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Skorktaire-Trkmorier 104-6

" assistant le remplace 160

collecte les taxes 188

fait le rôle de perception. . ,.u,n. 188

heure de bureau du-"^..*.!!... .m. 100

rend compte 188, 822

tienî; compte dépenses pour rues.. 216

OSf^^^iftXU BUr*""^ ii(.....iii...>.ii.»t.iiii II...... )..<) 1 Bw

SBRVXTEURS—voir " rasitres et servi-

teurs " 800-7-8-0

Souilles, PRIVES, etc., 200, 29-67-0-801

SURINTENDAPIT DE L'AqUEDUC 829

du Feu 288

Taxes ET coTisATioNH— 17u, IWO

collection dos— , liîS

exemption de— 181

intérêt sur— 182

réduction de--, ....ut < t... 181

remise ue^"'.....! ....•..• ..... .......i..... LQ»

TELEORAPHE—Oie de—taxe sur— 176

TELEPHONE --Cie de—taxe sur— 175

Tempérance—hôtel de—certificat pour 321

THEATRES—taxe sur— 179

Traverses des rues—obstructions—. 194

Traversiers— 179, «20-7

Trottoirs—cendres sur les— 211
" chevaux sur les— 197

deux classes de— 204-,5

embarrasser les— lî>9

exemption d'enlever noigo sur— ... 211

neige sur les— 210-12

nettoyage des 201-11

nouveaux— 200

'personnes obligées aux— 207

refus d'entretenir les— 208
**

saletés et fumiers sur les— 212

l'UVATTX \(\\Zi 200
'' kie rAqucduc ,;:;..i , ; UoO-1
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Il
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Tuyaux de poêles 251

Vaches, etc., dans certaines rues .... 301

Vapeur—permission pour s'en servir, etc 255-6

Vapeurs-traversiers—taxe sur les— 179

Vente LE DIMANCHE 201
" sur les marchés 264

aux mineurs et personnes ivres . ..<... 322

du pain 1

1
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1

1 1 ; :i: 1 1 ..é i . il . ; iiiii .. . i . w. . o2o*24

des liqueur; 8pirltiteuâes..u.>;i<i 3l8'20-21

ViANbES BtJît iiEB MAftdHÉe .i;ii; 262*â

" etc., gâtées et corrompues 265*200

Vote—Voir '• Conseil de U Cilé "....:

VoTATlON—arrrondissements de— 844-6

Voitures—à roues prohibées en hiver 214
" auront des conducteurs SIT
•' dans les rues 203

* surles marchés 266

taxe sur les— 171,172,856

de louage 809
•* '• numéros sur....« 312

•' postes pour— 812

tarif des— 310-11

décharge— 312

numéros 313-14
'* postes pour— 314
" tarif pour— 315
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